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au 26 juin 2018, à l'occasion de travaux de pllantation de poteaux téléphoniques, commune de 
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Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 15 du PR 19+250 au PR 21+993, du 12 
juin au 6 juillet 2018, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, communes de GEHEE et 
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PBA existant, commune de CEAULMONT. 
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commune de CEAULMONT. 
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7+800 au PR 7+1010, sur la rue de l'Eglise, la rue de la font, allée des Accacias et la voie 
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de CIRON. 
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Arrêté n° 2018 D 1786 du 05 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 34 du PR 40+434 au PR 40+474, du 20 
au 21 juin 2018, à l'occasion de travaux sur le passage à niveau n° 163, commune de MIGNY. 
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Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 91a du PR 3+360 au PR 3+560, le 24 
juin 2018 de 6h à 21h, à l'occasion de la fête à "La Chapelle du Fer", commune de 
SAINT-PLANTAIRE. 
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Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste UFOLEP le 1er 
juillet 2018 de 14h à 18h, communes de POMMIERS et de BADECON-LE-PIN. 
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Arrêté n° 2018 D 1789 du 06 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Prix 
d'ecueillé", le 23 juin 2018 de 15h à 19h, commune d'Ecueillé. 
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Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 11 du PR 16+735 au 
PR 20+863, du 11 juin au 13 juillet 2018, à l'occasion, des travaux de réfection de chaussée, 
commune d'ARGY. 
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Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n°78 du PR 2+300 au 
PR 2+858 et n° 50 du PR 0+100 au PR 0+700, du 18 juin au 18 juillet 2018, à l'occasion des 
travaux de fouille sur câbles enterrés orange, commune de  MARTIZAY 
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Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°55a du PP 1+ 923 au 
PR 3+802, du 15 au 29 juin 2018, à l'occasion des travaux sur lignes électriques HTA, 
commune de LUZERET 
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Arrêté n° 2018 D 1793 du 06 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 913 du PR 2+000 au 
PR 4+000, du 14 au 29 juin 2018, à l'occasion des travaux d'élagage, commune d'ARGENTON 
SUR CREUSE. 
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Arrêté n° 2018 D 1794 du 06 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 48 du PR 19+400 au 
PR 19+520, du 13 juin au 10 août 2018, à l'occasion des travaux électriques, commune de LE 
MENOUX. 
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Arrêté n° 2018 D 1795 du 06 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 48 du PR 19+400 au 
PR 19+520, du 13 juin au 321 juillet 20189, à l'occasion des travaux de pose d'une remontée 
aéro-souterraine sur réseau Enedis, commune du Menoux. 
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Arrêté n° 2018 D 1796 du 06 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°943 du PR 43+448 au 
PR 44+476, du 11/06/18 au 29/06/18, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, 
communes d'ETRECHET et du POINCONNET. 

281

Arrêté n° 2018 D 1797 du 06 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 105 du PR 3+427 au 
PR 7+993, du 11/06/18 au 27/07/18, à l'occasion de travaux de réfection de la chaussée, 
communes de DIORS, ETRECHET, Maron et Ardentes. 

284

Arrêté n° 2018 D 1798 du 06 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°1 du PR 15+944 au PR 
22+749, du 11 juin au 13 juillet 2018, à l"occasion des travaux de réfection de chaussée, 
communes de NEUILLAY LES BOIS et de LA PEROUILLE. 

287

Arrêté n° 2018 D 1799 du 06 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n°927 du PR 35+200 
au PR 40+250, n° 92E du PR 0+000 au PR 0+050, et au niveau des breteelles RD 927-1 et 
RD 927-2, du 11 juin au 10 août 2018, à l'occasion des travaux de réfection de chaussée, 
communes de SAINT MARCEL et du PECHEREAU. 

290

Arrêté n° 2018 D 1800 du 06 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°38A du PR 0+000 au PR 
6+869, du 11/06/18 au 06/07/18, à l'occasion de travaux de reprofilage de la chaussée, 
communes de MERS SUR INDRES, ARDENTES et SASSIERGES SAINT GERMAIN. 

293

Arrêté n° 2018 D 1801 du 06 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°69C du PR 0+000 au 
PR 1+965, du 11/06/18 au 06/07/18, à l'occasion de travaux de reprofilage de la chaussée, 
communes de LYS SAINT GEORGES, JEU LES BOIS et MERS SUR INDRES. 

296

Arrêté n° 2018 D 1802 du 06 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 67 du PR 26+475 au 
PR 25+571, le 10 juin 2018 de 5h à 19h, à l'occasion de la brocante, commune du 
POINCONNET 
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Arrêté n° 2018 D 1803 du 06 Juin 2018 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2018-D-1626 du 25/05/18 concernant la 
réglementation de la circulation sur la route départementale n°26 du PR 12+470 au PR 
13+000, à l'occasion de travaux de terrassement sous accotement et chaussée pour pose de 
PBA, commune de FEUSINES 

302

Arrêté n° 2018 D 1804 du 07 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n°15d du PR 3+500 au 
PR 3+822, n° 33b du PR 0+000 au PR 1+250, n°33 du PR 6+100 au PR 6+400, le 10 juin 
2018 de 6h à 22h, à l'occasion du Moto Cross, commune de SELLE SUR NAHON. 

304

Arrêté n° 2018 D 1862 du 08 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 91 du PR 4+860 au PR 
5+925, du 25 juin au 31 juillet 2018, à l'occasion de travaux d' attaches sur réseau Enedis, 
commune de Gargilesse Dampierre 

307

Arrêté n° 2018 D 1863 du 08 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 74 du PR 16+200 au 
PR 17+000, du 20 juin au 20 juilllet 2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau 
Orange, commune de LYS SAINT GEORGES 

310

Arrêté n° 2018 D 1864 du 08 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course dénommée "6 heures de 
Mob", le 17 juin 2018 de 6heures à 20 heures, commune de MONTCHEVRIER 

313

Arrêté n° 2018 D 1865 du 08 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 925 du PR 31+580 au 
PR 31+680, du 12/06/18 au 15/06/18, à l'occasion de travaux de réparation sur le pont SNCF 
de Bitray, commune de CHATEAUROUX. 

316

Arrêté n° 2018 D 1866 du 08 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 17 du PR 42+658 au 
PR 43+258, du 11/06/18 au 11/0718, à l'occasion de travaux de pose d'un échaffaudage, 
commune de HEUGNES. 

319

Arrêté n° 2018 D 1867 du 08 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°25 du PR 11+020 au PR 
11+511, du 16/06/18 au 29/06/18, à l'occasion de traaux de dissimulation des réseaux, 
commune de SAINT CHRISTOPHE EN BAZELLE. 

322

Arrêté n° 2018 D 1868 du 08 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 30 du PR 48+350 au 
PR 48+440, du 11 au 29 juin 2018, à l'occasion de sondages géotechniques au pont de 
Crozant, commune de Saint plantaire. 

325

Arrêté n° 2018 D 1869 du 11 Juin 2018 
Portant régleemntation de la circulation sur la R.D. n° 940 du PR 13+900 au PR 16+400, du 13 
juin au 13 juillet 2018, à l'occasion de travaux pour la pose du réseau fibre optique, communes 
du MAGNY et LA CHATRE. 

328

Arrêté n° 2018 D 1870 du 11 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 71 du PR 16+550 au PR 18+100, du 14 
juin au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux de remplacement du réseua électrique basse 
tension, commune de SAINT-AOUT. 

331

Arrêté n° 2018 D 1871 du 11 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 2 du PR 8+469 au PR 8+656 et n° 56 
du PR 0+000 au PR 0+300, le 16 juin 2018 de 5h au 17 juin 2018 à 19h, à l'occasion de la 
foire aux Moules et de la Brocante, commune de BOUGES-LE-CHATEAU. 

334

Arrêté n° 2018 D 1872 du 11 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 26 du PR 11+950 au PR 12+950, du 20 
juin au 20 juillet 2018, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré Orange, commune 
de FEUSINES. 

337

Arrêté n° 2018 D 1882 du 12 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 17A par limitation de la vitesse à 50 km/h 
du PR 0+028 au PR 2+429 et du PR 3+004 au PR 3+197 et par limitation de la vitesse à 30 
km/h du PR 2+429 au PR 3+004, hors agglomération, communes de ROSNAY et de 
DOUADIC. 

340

Arrêté n° 2018 D 1883 du 12 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 21 du PR 78+650 au PR 79+400, du 13 
juin au 26 juillet 2018,  à l'occasion de travaux pour extension d'accès, commune 
d'ORSENNES. 

344

Arrêté n° 2018 D 1884 du 12 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 927c du PR 1+654 au PR 2+653, du 15 
juin à 19h au 17 juin 2018 à minuit, à l'occasion de la fête annuelle du Merle Blanc, commune 
d'ARGENTON-SUR-CREUSE. 

346

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

9



Arrêté n° 2018 D 1885 du 12 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 59 du PR 0+200 au PR 0+400, du 18 au 
29 juin 2018, à l'occasion des travaux sur réseau électrique HTA, commune de LUZERET. 

349

Arrêté n° 2018 D 1886 du 12 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 28f du PR 3+296 au PR 7+000, du 18 
juin au 31 août 2018, à l'occasion du broyage de bois, communes de PALLUAU-SUR-INDRE 
et du TRANGER. 

351

Arrêté n° 2018 D 1887 du 12 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 43 du PR 21+000 au PR 18+558 et n° 
60 du PR 13+000 au PR 14+1107, du 18 au 30 juin 2018, à l'occasion des travaux pour tirage 
de câbles aériens Orange, commune de DOUADIC. 

354

Arrêté n° 2018 D 1888 du 12 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 61 du PR 12+000 au PR 12+350, du 18 
juin au 18 juillet 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de poteau Orange, commune 
de POULIGNY-SAINT-PIERRE; 

357

Arrêté n° 2018 D 1889 du 12 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 951 du PR 26+150 au PR 26+460, du 18 
juin au 18 juillet 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de poteau Orange, commune 
de CIRON. 

360

Arrêté n° 2018 D 1890 du 12 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 925 du PR 69+129 au PR 69+850, du 18 
juin au 18 juillet 2018, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré Orange, commune 
de MEZIERES-EN-BRENNE. 

363

Arrêté n° 2018 D 1891 du 12 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 975 du PR 28+450 au PR 28+650, du 18 
juin au 27 juillet 2018, à l'occasion des travaux pour le développement de la fibre optique, 
commune de MARTIZAY. 

366

Arrêté n° 2018 D 1892 du 12 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 67 du PR 7+570 au PR 7+800, du 20 
juin au 20 juillet 2018, à l'occasion des travaux de fouille sur câble enterré Orange, commune 
de NIHERNE. 

369

Arrêté n° 2018 D 1893 du 12 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 15 du PR 34+845 au PR 35+655, du 25 
juin au 25 juillet 2018, à l'occasion des travaux de fouille sur câble enterré Orange, commune 
de PALLUAU-SUR-INDRE. 

372

Arrêté n° 2018 D 1894 du 12 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 59 du PR 0+100 au PR 0+350, du 28 
juin au 31 juillet 2018, à l'occasion des travaux pour le remplacement d'un appareil de coupure 
sur réseau ENEDIS, commune de LUZERET. 

375

Arrêté n° 2018 D 1895 du 12 Juin 2018 
Portant réglementation du stationnement et des accès sur la R.D. n° 927 du PR 30+095 au PR 
33+065 et réglementation du stationnement sur la R.D. n° 30d du PR 2+000 au PR 2+320, du 
7 juillet 8h au 8 juillet 2018 19h, à l'occasion du "Championnat de France de Dragster", 
commune du PECHEREAU. 

378

Arrêté n° 2018 D 1896 du 12 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Contre 
la Montre - Prix de Chasseneuil", le 8 juillet 2018 de 14h à 18h, commune de CHASSENEUIL. 

381

Arrêté n° 2018 D 1897 du 12 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 15 du PR 78+293 au PR 79+544 et n° 
107 du PR 0+000 au PR 0+749, le 21 juillet 2018 de 19h à 00h, à l'occasion de la Fpete de 
l'Ile, commune de RUFFEC-LE-CHATEAU. 

384

Arrêté n° 2018 D 1898 du 13 Juin 2018 
Portant régleemntation de la circulation sur la R.D. n° 975 du PR 3+000 au PR 4+593, du 15 
juin au 31 août 2018, à l'occasion des travaux de pose de poteaux FT pour la fibre optique, 
commune de CHATILLON-SUR-INDRE. 

387

Arrêté n° 2018 D 1899 du 13 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 926 du PR 36+185 au PR 36+750, du 18 
juin au 6 juillet 2018, à l'occasion des travaux sur réseaux AEP, commune de BUZANCAIS. 

390

Arrêté n° 2018 D 1900 du 13 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 48 du PR 20+100 au PR 20+300, du 18 
juin au 31 août 2018, à l'occasion des travaux sur réseau aérien, commune du PECHEREAU. 

393

Arrêté n° 2018 D 1901 du 13 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 975 du PR 0+000 au PR 4+695, du 18 
juin au 27 juillet 2018, à l'occasion des travaux pour le développement de la fibre optique, 
commune de CHATILLON-SUR-INDRE. 

396
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Arrêté n° 2018 D 1902 du 13 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 925 du PR 72+507 au PR 77+633, du 18 
au 29 juin 2018, à l'occasion des travaux de réfection de chaussée, communes de 
MEZIERES-EN-BRENNE, de SAINT-MICHEL-EN-BRENNE et de PAULNAY. 

399

Arrêté n° 2018 D 1903 du 13 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 920 du PR 65+470 au PR 68+750, n° 
927A du PR 1+695 au PR 1+920, n° 927E du PR 2+450 au PR 5+190, n° 55 du PR 9+300 au 
PR 14+000, n° 48 du PR 23+230 au PR 24+534, n° 48A du PR 0+000 au PR 0+440 et n° 48B 
du PR 1+160 au PR 2+378, à l'occasion des travaux pour étude d'infrastructure réseau 
Télécom/Enedis, communes d'ARGENTON-SUR-CREUSE, de SAINT-MARCEL et du 
PECHEREAU. 

402

Arrêté n° 2018 D 1904 du 13 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 990 du PR 30+700 au PR 31+400, du 20 
juin au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux de création d'un branchement électrique aéro 
souterrain, commune de CLUIS. 

406

Arrêté n° 2018 D 1905 du 13 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 15 du PR 78+900 au PR 85+800, du 22 
juin au 30 août 2018, à l'occasion des travaux de pontage de fissures, communes de 
RUFFEC-LE-CHATEAU et de BELABRE. 

409

Arrêté n° 2018 D 1906 du 13 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 121 du PR 0+000 au PR 5+000, du 22 
juin au 20 juillet 2018, à l'occasion des travaux d'enduits superficiels, communes de SAULNAY 
et de MEZIERES-EN-BRENNE. 

412

Arrêté n° 2018 D 1907 du 13 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 951 du PR 0+000 au PR 25+648, du 23 
juin au 31 août 2018, à l'occasion des travaux de pontage de fissures, communes du BLANC, 
de RUFFEC-LE-CHATEAU et de CIRON. 

415

Arrêté n° 2018 D 1908 du 13 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 48 du PR 2+370 au PR 2+710, le 1er 
juillet 2018 de 19h à minuit, à l'occasion de la "fête annuelle de SAINT-MARTIAL", commune 
de MONTCHEVRIER. 

418

Arrêté n° 2018 D 1909 du 13 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 943 du PR 101+550 au PR 101+950, n° 
13a du PR 10+480 au PR 11+359 et la VC n° 5 du 7 juillet 2018 - 14h au 8 juillet 2018 - 8h, à 
l'occasion de la fête du plan d'eau, commune de FLERE-LA-RIVIERE. 

421

Arrêté n° 2018 D 1910 du 13 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 25 du PR 9+000 au PR 11+000, du 14 
juin au 20 juillet 20189, à l'occasion de travaux de mise à la cote de tampons, commune de 
SAINT-CHRISTOPHE-EN-BAZELLE. 

424

Arrêté n° 2018 D 1927 du 14 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 951 du PR 26+400 au 
PR 42+000, du 18 juin au 17 aout 2018, à l'occasion des travaux de pontage de fissures, 
communes de CIRON, de CHITRAY, de RIVARENNES et de SAINT GAULTIER. 

427

Arrêté n° 2018 D 1928 du 14 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 943 du PR 96+000 au 
Pr 100+000, du 18 juin au 18 septembre 2018, à l'occasion des travaux de déploiement de la 
fibre optique, communes de CHATILLON SUR INDRE et de FLERE LA RIVIERE. 

431

Arrêté n° 2018 D 1929 du 14 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°15 du PR 55+900 au PR 
56+200, du 15 juin au 15 septembre 2018, à titre conservatoire, au regard de l'état de 
l'ouvrage "ponceau en maçonnerie" dénommée "Plulme Cane" situé au PR 5+077, commune 
de MEZIERES EN BRENNE. 

434

Arrêté n° 2018 D 1930 du 15 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°91 du PR 4+632 au PR 
5+520, du 28 juillet 2018 à 15h au 29 juillet 2018 à 20h, à l'occasion d'un moto-cross, 
commune Gargilesse Dampierre 

436

Arrêté n° 2018 D 1931 du 15 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°5 du PR 1+180 au PR 
1+538, du 9 juillet au 10 août 2018, à l'occasion de travaux de Terrassement sous accotement 
pour le déplacement d'une canalisation AEP, commune de CEAULMONT. 

438

Arrêté n° 2018 D 1932 du 15 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°45 du PR 8+900 au PR 
9+200, du 2 juillet au 21 août 2018, à l'occasion de Modification de tuyauterie sur poste, 
commune de CUZION. 

441
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Arrêté n° 2018 D 1933 du 15 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°940 du PR 3+700 au PR 
4+500, du 29 juin au 30 juillet 2018, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré orange, 
commune de POULIGNY NOTRE DAME 

444

Arrêté n° 2018 D 1934 du 15 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°74c du Pr 2+400 au PR 
1+450, du 25 juin au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux de pose d'un réseau fibre optique 
sous accotement, commune de NEUVT ST SEPLUCRE 

447

Arrêté n° 2018 D 1935 du 15 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 63 du PR 5+345 au PR 
5+612, le 24 juin 2018 de 6h à 19h, à l'occasion de la Brocante vide grenier, commune de 
Cléré du bois 

450

Arrêté n° 2018 D 1936 du 15 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 80 du PR 36+100 au 
PR 37+120, n° 20 du PR 45+896 au PR 46+311, le 24 juin 2018 de 5h à 18h, à l'occasion de  
Brocante et fête de la saint jean, commune de luant 

453

Arrêté n° 2018 D 1937 du 15 Juin 2018 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2018-D-1561 du 17/05/18 concernant la 
réglementation de la circulation sur la route départementale n° 12d du PR 2+000 au PR 
3+000, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, commune de MARON 

456

Arrêté n° 2018 D 1938 du 15 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°943 du PR 11+000 au 
PR 12+000, du 22 juin au 24 août 2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteaux 
FT pour la pose de la fibre optique, commune de LACS 

458

Arrêté n° 2018 D 1939 du 15 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°16B du PR 2+944 au PR 
4+365, du 21/06/18 au 31/07/18, à l'occasion de travaux de  remplacement de transformateur 
Enedis, commune de Giroux 

461

Arrêté n° 2018 D 1940 du 15 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°918 du PR 33+193 au 
PR 34+785, du 20/06/18 au 20/07/18, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré, 
commune d' AMBRAULT 

464

Arrêté n° 2018 D 1941 du 15 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 940 du PR 9+450 au 
PR 10+550, n° 951bis du PR 18+600 au PR 18+952  et n° 36 du PR 55+000 au PR 55+545, 
du 19 au 29 juin 2018, à l'occasion de travaux de Réfection de la couche de roulement, 
commune de POULIGNY-SAINT-MARTIN. 

467

Arrêté n° 2018 D 1942 du 15 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°34 du PR 35+857 au PR 
39+565, du 18/06/18 au 27/07/18, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau 
téléphonique, commune de SAINTE LIZAIGNE 

470

Arrêté n° 2018 D 1943 du 15 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°920 du PR 36+300 au 
PR 36+742, du 18/06/2018 au 22/06/2018, à l'occasion de travaux de curage pluvial, 
commune de CHATEAUROUX. 

473

Arrêté n° 2018 D 1944 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 15 du PR 51+480 au 
PR 52+290, du 09 juillet au 07 septembre 2018, à l'occasion des travaux d'enfouissement de 
câbles HTA et BT, commune de MEZIERES EN BRENNE 

476

Arrêté n° 2018 D 1945 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°40a du PR 1+220 au PR 
1+590, du 4 juillet au 31 août 2018, à l'occasion des travaux de remplacement d'attaches 
vétustes sur réseau Enedis, commune de Cuzion. 

479

Arrêté n° 2018 D 1946 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Prix 
des Eoliennes", le 30 juin 2018 de 13h à 19h, communes de Migny et Saint-Georges-sur 
Arnon. 

482

Arrêté n° 2018 D 1947 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°951 du PR 29+670 au 
PR 30+200, du 28 juin au 28 juillet 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de poteau 
Orange, commune de CIRON 

485

Arrêté n° 2018 D 1948 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°45 du PR 1+100 au PR 
2+000, du 28 juin au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré, 
commune d' EGUZON CHANTOME 

488
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Arrêté n° 2018 D 1949 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°4A du PR 4+980 au PR 
5+180, du 28/06/18 au 28/07/18, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau 
téléphonique, commune de LA VERNELLE. 

491

Arrêté n° 2018 D 1950 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°20 du PR 28+200 au PR 
28+500, du 25 juin au 25 juillet 2018, à l'occasion des traaux de remplacement de poteau 
Orange, communes de MIGNE et de CHITRAY. 

494

Arrêté n° 2018 D 1951 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°43c du PR 5+560 au PR 
6+000, du 25 juin au 25 juillet 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de poteau 
Orange, commune de PAULNAY. 

497

Arrêté n° 2018 D 1952 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°109 du PR 3+700 au PR 
3+850, du 25/06/18 au 25/07/18, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau 
téléphonique, commune de  LUCAY LE MALE. 

500

Arrêté n° 2018 D 1953 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°943 du PR 93+100 au 
PR 97+600, du 23 juin au 31 août 2018, à l'occasion des travaux de pontage de fissures, 
communes de CLION SUR INDRE et de CHATILLON SUR INDRE. 

502

Arrêté n° 2018 D 1954 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°15 du PR 85+400 au PR 
92+100, du 23 juin au 31 août 2018, à l'occasion des travaux de pontage de fissures, 
communes de BELABRE et de LIGNAC. 

505

Arrêté n° 2018 D 1955 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "La 
Trouée d'Issoudun", le 23 juin 2018 de 13h00 à 19h00, commune d'Issoudun. 

508

Arrêté n° 2018 D 1956 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°6 du PR 23+517 au PR 
26+563, du 23 juin au 31 août 2018, à l'occasion des travaux de pontage de fissures, 
commune de SAINT MICHEL EN BRENNE. 

512

Arrêté n° 2018 D 1957 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°960 du PR 21+250 au 
PR 21+450, du 21/06/18 au 05/07/18, à l'occasion de chargement de grumes, commune de 
SAINT FLORENTIN. 

515

Arrêté n° 2018 D 1958 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°8 du PR 56+424 au PR 
56+508, du 21/06/18 au 21/07/18, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau 
téléphonique, commune d' ISSOUDUN. 

518

Arrêté n° 2018 D 1959 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°21 du PR 70+150 au PR 
70+850, du 20 juin au 24 août 2018, à l'occasion de travaux de branchement d'eau, commune 
d' ORSENNES. 

521

Arrêté n° 2018 D 1960 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°38 du PR 14+750 au PR 
15+450, du 20 juin au 24 août 2018, à l'occasion de travaux de réalisation d'un branchement 
d'eau, commune d' ORSENNES. 

524

Arrêté n° 2018 D 1961 du 18 Juin 2018 
Abrogeant l'arrêté n° 2018-D-1882 du 12 juin 2018 Portant réglementation de la circulation sur 
la route départementale n°17A par limitation de la vitesse 50 km/h du PR 0+028 au PR 2+429 
et du PR 3+004 au PR 3+197 et par limitation de vitesse à 30 km/h du PR 2+429 au PR 
3+004, hors agglomération, communes de ROSNAY et de DOUADIC. 

527

Arrêté n° 2018 D 1962 du 18 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°34 du PR 26+826 au PR 
26+834, du 21/06/18 au 28/06/18, à l'occasion de travaux de refection sur accès busé, 
commune de GUILLY. 

530

Arrêté n° 2018 D 1987 du 21 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 38 du PR 7+000 au PR 
7+200, du 2 juillet au 3 septembre 2018, à l'occasion de travaux de création d'une RAS et 
reprise aérienne, commune de BADECON LE PIN 

532

Arrêté n° 2018 D 1988 du 21 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 27 du PR 33+800 au 
PR 34+200 et n° 58 du PR 20+090 au PR 20+200, du 25 juiln au 31 juillet 2018, à l'occasion 
des travaux de réfection de chaussée, communes de MIGNE et de M2OBECQ. 

534
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Arrêté n° 2018 D 1989 du 21 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°943 du PR 91+200 au 
PR 92+000, du 25 juin au 31 juillet 2018, à l'occasion des travaux de réfection de chaussée, 
commune de CLION SUR INDRE 

537

Arrêté n° 2018 D 1990 du 21 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°48 du PR 8+018 au PR 
8+080 et du PR 7+960 au PR 8+018, du 25 juin au 31 juillet 2018, à l'occasion de travaux de 
renforcement accotement et busage, commune d' ORSENNES 

540

Arrêté n° 2018 D 1991 du 21 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°943 du PR 64+500 au 
PR 66+200, du 25 juin au 05 juillet 2018, à l'occasion des relevés géomètre, commune de 
VILLEDIEU-SUR-INDRE 

543

Arrêté n° 2018 D 1992 du 21 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 40b du Pr 6+400 au 
PR 6+951 et n° 30 du PR 14+302 au PR 14+578, du 25 juin au 31 juillet 2018, à l'occasion des 
travaux de réfection de chaussée, commune de TENDU 

546

Arrêté n° 2018 D 1993 du 21 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°1a du PR 10+000 au PR 
10+424, du 25 juin au 31 juillet 2018, à l'occasion des travaux de réfection de chaussée, 
commune de TENDU 

549

Arrêté n° 2018 D 1994 du 21 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°10 du PR 26+820 au PR 
43+000, du 23 juin au 31 août 2018, à l'occasion des travaux de pontage de fissures, 
communes de BELABRE, de CHALAIS et de PRISSAC. 

552

Arrêté n° 2018 D 1995 du 21 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°927 du pR 65+000 au 
PR 71+900, du 23 juin au 30 août 2018, à l'occasion des travaux de pontage de fissures, 
communes de BELABRE et de RIVARENNES. 

555

Arrêté n° 2018 D 1996 du 21 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°943 du PR 99+280 au 
PR 100+925, du 23 juin au 31 août 2018, à l'occasion des travaux de pontage de fissures, 
communes de CHATILLON SUR INDRE et de FLERE LA RIVIERE. 

558

Arrêté n° 2018 D 1997 du 21 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°6C du PR 0+000 au PR 
5+829, du 22 juin au 20 juillet 2018, à l'occasion des travaux d'enduits superficiels, communes 
de SAINT MICHEL EN BRENNE et de MARTIZAY. 

561

Arrêté n° 2018 D 1998 du 21 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 943 du PR 22+450 au 
PR 23+100, du 25 juin au 13 juillet 2018, à l'occasion de travaux de sondages géotechniques 
sur chaussée, commune de Nohant-vic 

564

Arrêté n° 2018 D 1999 du 21 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°54 du PR 28+842 au PR 
37+604, du 22 juin au 13 juillet 2018, à l'occasion de travaux de mise en oeuvre d'une couche 
de roulement en RECMAC, communes de SAINT DENIS DE JOUET, MOUHERS et CLUIS. 

567

Arrêté n° 2018 D 2000 du 21 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 83a du PR 1+050 au 
PR 1+600, du 22 juin au 24 août 2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau FT 
pour la pose de la fibre optique, commune de BRIANTES. 

570

Arrêté n° 2018 D 2001 du 22 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 918 du PR 36+630 
au PR 35+742, n° 49 du PR 21+556 au PR 22+239, VC 7 de la rue du Stade (au niveau du 
Cimetière) , à la RD 918 le 14 juillet 2018 de 5h à 20h, à l'occasion de la brocante, commune 
d'Ambrault. 

573

Arrêté n° 2018 D 2002 du 22 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 17 du PR 32+290 au 
PR 32+550, du 09 juillet au 31 août 2018, à l'occasion des travaux pour le remplacement d'un 
appareil de coupure sur réseau Enedis, commune de Palluau 

576

Arrêté n° 2018 D 2003 du 22 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 951 du PR 51+280 au 
PR 52+080, du 03 juillet au 03 août 2018, à l'occasion des travaux de fouille sur câble enterré 
Orange, commune de LA PEROUILLE 

579

Arrêté n° 2018 D 2004 du 22 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°94 du PR 2+000 au PR 
2+205, du 02 au 27 juillet 2018, à l'occasion des travaux pour installation d'une conduite d'eau, 
commune de CHALAIS. 

582

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

14



Arrêté n° 2018 D 2005 du 22 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 27 du PR 32+300 au 
PR 32+800, du 02 au 31 juillet, à l'occasion des travaux pour la pose et la dépose d'un 
appareil de coupure provisoire sur réseau Enedis, commune de Migné 

585

Arrêté n° 2018 D 2006 du 22 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 943 du PR 30+000 au 
PR 32+660 et du PR 37+194  au PR 38+911, du 25/06/18 au 16/07/ à l'occasion de travaux de 
réfection de chaussée, communes de MERS SUR INDRE et d'ARDENTES 

588

Arrêté n° 2018 D 2007 du 22 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°16 du PR 23+440 au PR 
23+640 et du PR 23+640 au PR 23+800, du 25/06/18 au 06/07/18, à l'occasion de travaux de 
réfection de chaussée, commune d' ORVILLE 

591

Arrêté n° 2018 D 2008 du 22 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°975 du PR 4+695 au PR 
5+950, du 25 juin au 6 juillet 2018, à l'occasion des travaux sur réseau EU, pose de vannes et 
déplacement branchements, commune de CHATILLON SUR INDRE. 

594

Arrêté n° 2018 D 2009 du 22 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 14A du PR 0+000 
au PR 3+096 et n° 103 du PR 20+075 au PR 18+460, du 25 juin au 20 juillet 2018, à l'occasion 
des travaux d'enduits superficiels, commune d'AZAY LE FERRON. 

597

Arrêté n° 2018 D 2027 du 27 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 12A du PR 0+000 au 
PR 2+421, du 2/07/2018 au 5/07/2018, à l'occasion de travaux de reprofilage en axe dans les 
virages, communes de JEU LES BOIS, et MERS SUR INDRE. 

600

Arrêté n° 2018 D 2028 du 27 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes suivantes : RD n° 67 du PR 19+196 au 
PR 22+056, RD n° 920 du PR 41+915 (voie de droite anneau du giratoire) chemin de Vernusse 
sur 20 mètres depuis son intersection avec la RD 67 du 27/06/18 au 27/07/18, à l'occasion de 
travaux de renforcement de la chaussée, communes du POINCONNET et de SAINTT MAUR 

603

Arrêté n° 2018 D 2029 du 27 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur diverses routes départementales et voies 
communales, du 28 juin au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux de rénovation et de mises 
aux normes de l'ensemble de l'éclairage public, commune d'ORSENNES. 

607

Arrêté n° 2018 D 2030 du 27 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 21a du PR 2+350 au 
PR 3+950, du 29 juin au 30 juillet 2018, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterrés 
orange, commune d' ORSENNES 

610

Arrêté n° 2018 D 2031 du 27 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 940 du PR 22+500 
au PR 22+900 et n° 21+100 au PP 21+500, du 29 juin au 31 août2018, à l'occasion de travaux 
de remplacement de poteaux FT pour la pose de la fibre optique, communes de LACS et 
LOUROUER SAINTT LAURENT 

613

Arrêté n° 2018 D 2032 du 27 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 35 du PR 6+000 au PR 
6+200, du 29/06/18 au 05/07/018, à l'occasion d'un déménagement, commune de CHABRIS. 

616

Arrêté n° 2018 D 2033 du 27 Juin 2018 
Portant réglementation d ela circulation sur la route départementale n° 49 du PR 13+255 au 
PR 14+170, du 2 au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux en cours sur la Rd 943, commune 
de Montipouret. 

618

Arrêté n° 2018 D 2034 du 27 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 917 du PR 0+000 au 
Pr 1+700 et n° 943 du PR 8+500 au PR 9+100, du 2 juillet au 7 septembre 2018, à l'occasion 
de travaux de dévoiement et renforcement AEP, commune de BRIANTES. 

621

Arrêté n° 2018 D 2035 du 27 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 73 du PR 20+700 au 
PR 21+100, du 2 au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux de busage de fossé, commune de 
LACS 

624

Arrêté n° 2018 D 2036 du 27 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 5c du PR 1+882 au PR 4+251, du 2 
juillet au 3 août 2018, à l'occasion de travaux de réalisation d'ECF, commune de VIGOUX. 

626

Arrêté n° 2018 D 2037 du 27 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 95 du PR 5+585 au PR 9+686, du 29 
juin au 27 juillet 2018, à l'occasion des travaux d'enduits superficiels, communes de 
FONTGOMBAULT et de LURAIS. 

629
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Arrêté n° 2018 D 2038 du 27 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 64 du PR 7+852 au PR 10+631, du 28 
juin au 30 octobre 2018, à l'occasion de travaux de construction d'un usine de méthanisation, 
commune de SAINT-MAUR. 

632

Arrêté n° 2018 D 2039 du 27 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 45c du PR 0+000 au PR 2+101, du 27 
juin au 6 juillet 2018, à l'occasion de travaux sur fuite AEP, commune d'EGUZON-CHANTOME. 

635

Arrêté n° 2018 D 2040 du 28 Juin 2018 
Abrogeant l'arrêté n° 2018-D-1315 du 19 avril 2018, portant réglementation de la circulation 
sur les routes suivantes : 
- RD n° 960 du PR 52+000 au PR 52+325,  
- RD n° 22b du PR 0+640 au PR 1+000,  
- rue de la République,  
- rue du Puits Chenu,  
- rue du Chemin Vert,  
- rue Talleyrand,  
du 29 juin au 28 septembre 2018, à l'occasion de travaux d'aménagement du centre bourg, 
commune de LUCAY-LE-MALE. 

638

Arrêté n° 2018 D 2041 du 28 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 36e du PR 0+000 au PR 4+915, du 2 
juillet au 3 août 2018, à l'occasion de travaux de réalisation d'une couche de roulement en 
matériaux bitumeux coulés à froid, commune de LA CHATRE-L'ANGLIN. 

643

Arrêté n° 2018 D 2042 du 28 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 54 du PR 60+697 au PR 61+181, du 2 
juillet au 3 août 2018, à l'occasion de travaux de réalisation d'une couche de roulement en 
matériaux bitumeux coulés à froid, commune de CELON. 

646

Arrêté n° 2018 D 2043 du 28 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 36f du PR 0+000 au PR 6+546, edu 2 
juillet au 3 août 2018, à l'occasion de travaux de réalisation d'ECF, communes de CHAILLAC 
et LA CHATRE L'ANGLIN. 

649

Arrêté n° 2018 D 2044 du 28 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 15F du PR 0+167 au PR 0+630, du 1er 
juillet 2018 à 15h au 2 juillet 2018 à 3h, à l'occasion de la Fête au Village, commune de 
GEHEE. 

652

Arrêté n° 2018 D 2045 du 28 Juin 2018 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2018-D-602 du 6 février 2018 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 96 du PR 0+000 au PR 0+650, n° 925 du PR 
16+510 u PR 28+000, n° 19 du PR 15+420 au PR 16+412 et n° 49 du PR 30+900 au PR 
31+076, du 30 juin au 28 septembre 2018, à l'occasion de travaux d'enfouissement de câbles 
ERDF, communes de MONTIERCHAUME, VOUILLON, SAINTE-FAUSTE et DIORS. 

654

Arrêté n° 2018 D 2046 du 28 Juin 2018 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n°2018-D-1962 du 18 juin 2018 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 34 du PR 26+826 au PR 26+834, à l'occasion de 
travaux de réfection sur accès busé, commune de GUILLY. 

657

Arrêté n° 2018 D 2047 du 29 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 920 du PR 45+550 au 
PR 46+000, du 02/07/18 au 20/07/18, à l'occasion de travaux de renforcement de virages en 
béton, commune de SAINT MAUR. 

659

Arrêté n° 2018 D 2072 du 29 Juin 2018 
Portant prolongation de l'arrêté n° 2018-D-1237 du 12/04/18, concernant la réglementation de 
la circulation sur la route départementale n° 134 du PR 3+496 au PR 3+554, à l'occasion des 
travaux de construction d'un réseau d'assainissement EU et renforcement canalisation AEP, 
commune de SAINT GAULTIER. 

662

Arrêté n° 2018 D 2073 du 29 Juin 2018 
Portant r&églementation de la circulation sur la R.D. n° 106 du PR 0+865 au PR 1+205, le 1er 
juillet 2018 de 6h à 20h, à l'occasion de la manifestation dénommée "Moto Croo PIT BIKE", 
commune d'ARGENTON-SUR-CREUSE. 

664

Arrêté n° 2018 D 2074 du 29 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 54 du PR 89+301 au PR 90+542, du 2 
au 31 juillet 2018, à l'occasion des travaux d'enduits superficiels, commune de 
CONCREMIERS. 

667

Arrêté n° 2018 D 2075 du 29 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR 26+400 au PR 26+900, du 2 
au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux de réhabilitation d'un aqueduc, commune de 
MONTIPOURET. 

670

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

16



Arrêté n° 2018 D 2076 du 29 Juin 2018 
Abrogeant l'arrêté n° 2018-D-1969 du 19 juin 2018, portant réglementation de la circulation sur 
la R.D. n° 14 du PR 35+300 au PR 35+870, du 2 juillet 2018 (à partir de 8h)à jusqu'au 19 juillet 
2018 (à 23h), à l'occasion du son et lumière "L'humour est dans l'herbe", commune de 
VELLES. 

673

Arrêté n° 2018 D 2077 du 29 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 13 du PR 27+065 au 
PR 28+120, du 02/07/18 au 13/07/18, à l'occasion de travaux de réalisation de bandes 
rugueuses, commune d'ECCUEILLE. 

676

Arrêté n° 2018 D 2078 du 29 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 34 du PR 40+260 au PR 40+310, du 2 
juillet au 31 octobre 2018, à l'occasion de travaux de chargement de bois, commune de 
SAINTE-LIZAINE. 

679

Arrêté n° 2018 D 2079 du 29 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 3 du PR 23+178 au PR 
28+543, du 2 au 31 juillet 2018, à l'occassion des travaux d'enduits superficiels, communes de 
RUFFEC LE CHATEAU et de CIRON. 

681

Arrêté n° 2018 D 2080 du 29 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 951 du PR 33+200 au 
PR 34+630 du 2 juillet au 2 août 2018, à l'occasion des travaux de fouille sur câble enterré 
orange, commune de CHITRAY. 

684

Arrêté n° 2018 D 2081 du 29 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 943 du PR 44+476 
au PR 45+045, n° 67 du PR 29+300 au PR 29+408, du 02/07/18 au 28/09/18, à l'occasion de 
travaux d'aménagement de carrefour RD 943/RD67 "La Forge de l'Isle", commune du 
Poinçonnet. 

687

Arrêté n° 2018 D 2082 du 29 Juin 2018 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2018-D-805 du 05/03/2018 concernant la 
réglementation de la circulation sur la route départementale n° 920 du PR 35+1490 au PR 
36+742, à l'occasion de travaux de création d'une piste cyclable, communes de 
CHATEAUROUX et du POICONNET. 

691

Arrêté n° 2018 D 2083 du 29 Juin 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 53 du PR 30+876 au 
PR 35+558, du 2 au 31 juillet 2018, à l'occasion des travaux d'enduits superficiels, communes 
de CONCREMIERS et d' INGRANDES. 
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

A - Finances et Solidarité Territoriale

EQUILIBRE GENERAL
du BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2018

Vote du Budget Supplémentaire
_________

Mme DUVOUX, Rapporteur. -
 
Lors de chacune de nos commissions réglementaires, les différents membres 

ont pu examiner et confirmer les montants figurant aux dispositifs délibératifs ainsi que 
l’équilibre de ce Budget Supplémentaire qui conforte les engagements pris par notre 
Département en faveur des solidarités humaines et territoriales.

 
Mme MONJOINT, Présidente de la Commission des Finances et de la 

Solidarité territoriale. -
 
Ce Budget Supplémentaire s’inscrit dans la continuité de nos efforts par 

l’accroissement de nos investissements pour le développement, l’aménagement et 
l’attractivité de notre territoire et par notre soutien accru aux communes et aux familles 
les plus fragilisées.

La Commission des Finances donne un avis majoritairement favorable et 
propose d’adopter la délibération qui nous est soumise, conduisant à un Budget 
Supplémentaire qui s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 29.394.039,50 
€ en mouvements réels.

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………..

 
M. le PRESIDENT. - Je mets le dossier aux voix. Que ceux qui sont d'avis de 

l'adopter veuillent bien lever la main ?
…………………………. 20
Avis contraire ?
…………………………. Il n'y en a pas
Abstentions ?

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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…………………………. 6.
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc, par 20 voix pour et 6 

abstentions, la délibération suivante :
Délibération n° CD_20180615_001

EQUILIBRE GENERAL 
du BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2018

Vote du Budget Supplémentaire
_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_001 relative au vote du Budget Primitif 2018,

Vu l'instruction M 52 sur la comptabilité des départements,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Le résultat de fonctionnement de l'exercice 2017 de 44.700.988,50 € est affecté 
à la couverture du besoin de financement de l’investissement pour 2.762.216,53 €, en dotation 
complémentaire en section d'investissement pour 15.000.000 € et en excédents de fonctionnement 
reportés pour 26.938.771,97 €.

Article 2. - Le Budget Supplémentaire de l'exercice 2018 est adopté, pour un montant global
s'équilibrant, en dépenses et en recettes, en mouvements budgétaires, à la somme de 53.032.303,50 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

A - Finances et Solidarité Territoriale

COMPTE de GESTION du PAYEUR DEPARTEMENTAL
pour l'EXERCICE 2017

_________

Mme DUVOUX, Rapporteur. -
 
Le Compte de gestion de M. le Payeur départemental, pour l’exercice 2017, 

étant en tous points régulier, il nous est proposé de l’adopter.
 
Mme MONJOINT, Présidente de la Commission des Finances et de la 

Solidarité territoriale. -
 
Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE 

TERRITORIALE, qui propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.
 
M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_002

COMPTE de GESTION du PAYEUR DEPARTEMENTAL 
pour l'EXERCICE 2017

_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Compte de Gestion rendu pour l'exercice 2017 par le Payeur départemental,
du 1er janvier au 31 décembre 2017,

Vu les pièces justificatives rapportées à l'appui dudit compte,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les Budgets Primitifs et additionnels de l'exercice 2017 et les autorisations spéciales qui 
s'y rapportent,

Après s'être assuré que le Payeur départemental a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au compte de l'exercice 2016, celui de tous les titres de recettes émis et de 
tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a 
été prescrit de passer dans ses écritures,

D E C I D E   :

Article unique. - Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées (mouvements d'ordre 
compris) du 1er janvier au 31 décembre 2017, y compris celles relatives à la journée complémentaire, fixe, 
comme suit, le total des masses et le total des soldes figurant au dit compte à la clôture de la gestion :

Les opérations concernant le Budget Annexe du Laboratoire Départemental d'Analyses :

• Recettes d'investissement.......................................................................................... 39.475,84 €

• Dépenses d'investissement....................................................................................... 39.118,86 €

d'où un excédent de.................................................................................................... 356,98 €

excédent reporté de 2016.......................................................................................... 124.290,66 €

d'où un résultat excédentaire cumulé de............................................................. 124.647,64 €

• Recettes de fonctionnement..................................................................................... 945.238,08 €

• Dépenses de fonctionnement.................................................................................. 985.116,56 €

d'où un déficit................................................................................................................ - 39.878,48 €

excédent reporté de 2016.......................................................................................... 58.034,79 €

d'où un résultat excédentaire cumulé de ............................................................ 18.156,31 €

Le résultat global net est excédentaire de .......................................................... 142.803,95 €

Opérations concernant le Budget principal     :

• Recettes d'investissement.......................................................................................... 44.852.011,52 €

• Dépenses d'investissement....................................................................................... 48.932.918,80 €

d'où un déficit de.......................................................................................................... - 4.080.907,28 €

excédent reporté de 2016.......................................................................................... 1.336.325,93 €

d'où un résultat déficitaire cumulé de................................................................... - 2.744.581,35 €

• Recettes de fonctionnement..................................................................................... 228.479.351,20 €

• Dépenses de fonctionnement.................................................................................. 208.298.557,50 €

d'où un excédent de.................................................................................................... 20.180.793,70 €

excédent reporté de 2016.......................................................................................... 24.520.194,80 €

d'où un résultat excédentaire cumulé de ............................................................ 44.700.988,50 €

Le résultat global net est excédentaire de .......................................................... 41.956.407,15 €.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

A - Finances et Solidarité Territoriale

COMPTE ADMINISTRATIF des DEPENSES
et des RECETTES du DEPARTEMENT

Exercice 2017
_________

Mme DUVOUX, Rapporteur. -
 
Ce rapport nous propose d’adopter le Compte Administratif pour l’exercice 

2017, annexé sous forme de fascicule séparé dématérialisé et qui présente un taux de 
réalisation des dépenses budgétaires de 257.231.476,30 € et des recettes budgétaires de
273.331.362,72 €.

Le secteur des solidarités humaines progresse toujours ; les 3 allocations de 
solidarité ont un reste à charge qui bondit de plus de 8 % pour une dépense brute de 
près de 60 M€.

Concernant les solidarités territoriales, nos engagements ont également été 
tenus avec des dépenses d'investissement qui dépassent 40 M€, dont plus de 13 M€ en 
soutien aux acteurs locaux au premier rang desquels figurent les Communes.

 
Mme MONJOINT, Présidente de la Commission des Finances et de la 

Solidarité territoriale. -
La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un 

avis majoritairement favorable et propose d'adopter la délibération qui nous est 
présentée.

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………..

 
M. MAYAUD. - Je mets le dossier aux voix. Que ceux qui sont d'avis de 

l'adopter veuillent bien lever la main ?
…………………………. 19
Avis contraire ?
…………………………. Il n'y en a pas
Abstentions ?

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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…………………………. 6.
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc, par 19 voix pour et 6 abstentions

(le Président DESCOUT s'étant retiré et ne participant pas à la délibération), la 
délibération suivante :

 

Délibération n° CD_20180615_003

COMPTE ADMINISTRATIF des DEPENSES 
et des RECETTES du DEPARTEMENT

Exercice 2017
_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le paragraphe 7 du chapitre 1er du titre IV, Tome II, de l'instruction budgétaire et 
comptable M 52 qui dispose que l'arrêté des comptes de la collectivité est constitué par le vote du 
Conseil  départemental sur le compte administratif présenté par le Président du Conseil départemental 
avant le 30 juin de l'année suivant l'exercice après production, par le Payeur, du Compte de Gestion,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - La réalisation des dépenses budgétaires est de 257.231.476,30 €.

Article 2. - La réalisation des recettes budgétaires est de 273.331.362,72 €.

Article 3. - Le Compte Administratif de 2017 est adopté ainsi que les documents 
figurant en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

A - Finances et Solidarité Territoriale

ADOPTION du PROJET de CONTRAT FINANCIER 2018-2020
avec l'ETAT

_________

Mme DUVOUX, Rapporteur. -
 
Conformément à la loi de programmation des finances publiques, il nous est 

proposé d’adopter le projet de contrat avec l’État qui porte sur les exercices 2018 à 2020
et qui fixe la trajectoire des dépenses réelles de fonctionnement de notre collectivité, 
participant ainsi aux efforts de réduction du déficit public et à la maîtrise de la dépense 
publique au niveau national.

Il est à noter que le taux d’évolution annuel maximum de 1,2 % à appliquer à 
la base des dépenses réelles de fonctionnement 2017 est toujours en discussion avec les
services de l'Etat qui, au-delà de la loi, cherchent à appliquer une péréquation infra 
régionale et que grâce à la gestion rigoureuse de notre collectivité, aucun objectif n’est 
à fixer en terme d’amélioration du besoin de financement.

 

Mme MONJOINT, Présidente de la Commission des Finances et de la 
Solidarité territoriale. -

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE a été 
saisie d’un additif qui vous a été distribué sur vos pupitres ce matin et qui nous 
propose, à la demande de la Préfecture, d’apporter une précision à l’article 4 du contrat, 
relatif à l’amélioration du besoin de financement.

La dernière phrase de cet article serait supprimée et pourrait être rédigée de 
la façon suivante :

« Le besoin de financement 2017 est négatif et confirme l’autofinancement 
total des investissements. Pour les années 2018, 2019 et 2020, le Département se laisse 
la possibilité d’emprunter compte tenu des projets d’investissement sur lesquels il s’est 
engagé. Pour autant, si le Département était amené à recourir à l’emprunt, il poursuivra 
la maîtrise de son besoin de financement. »

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La COMMISSION donne un avis majoritairement favorable et propose 
d’adopter la délibération et son annexe ainsi modifiée.

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………..

 
M. le PRESIDENT. - Je mets le dossier aux voix. Que ceux qui sont d'avis de 

l'adopter veuillent bien lever la main ?
…………………………. 20
Avis contraire ?
…………………………. 6
Abstentions ?
…………………………. Il n'y en a pas.
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc, par 20 voix pour et 6 voix contre,

la délibération suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_004

ADOPTION du PROJET de CONTRAT FINANCIER 2018-2020 
avec l'ETAT

_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour 
les années 2018 à 2022,

Vu le projet de contrat avec l’État pour les années 2018, 2019 et 2020,

D E C I D E   :

Article unique. - Le contrat, ci-annexé, est adopté et le représentant du Département est 
autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

A - Finances et Solidarité Territoriale

DELEGATION donnée au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL
INFORMATION de l'ASSEMBLEE

MARCHES PUBLICS - ACTIONS en JUSTICE
_________

Mme DUVOUX, Rapporteur. -
 
Ce rapport nous propose de donner acte au Président du Conseil 

départemental, dans le cadre de la délégation qui lui a été donnée, de son information 
relative :
• aux décisions qu’il a prises concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui ont été passés du 
5 mars au 13 mai 2018, telles que retracées dans le fascicule séparé joint sous forme 
dématérialisée ;

• aux décisions qu’il a prises aux fins d’ester en justice au nom du Département, pour la 
période du 
1er mars au 15 mai 2018.

 
Mme MONJOINT, Présidente de la Commission des Finances et de la 

Solidarité territoriale. -
La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un 

avis favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.
 
M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_005

DELEGATION donnée au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL 
INFORMATION de l'ASSEMBLEE
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d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

27



- 2 -

MARCHES PUBLICS - ACTIONS en JUSTICE
_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 
relatifs aux marchés publics,

Vu les délibérations n° CD_20160208_007, n° CD_20170619_005 et n° CD_20180406_003, 

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son information 
relative aux décisions qu'il a prises par délégation et qui concernent la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui ont été passés du 
5 mars 2018 au 13 mai 2018, telles que retracées dans le fascicule séparé joint sous forme dématérialisée.

Article 2. - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son information 
relative aux décisions qu'il a prises par délégation, aux fins d'ester en justice au nom du Département, 
pour la période du 1er mars 2018 au 15 mai 2018.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

A - Finances et Solidarité Territoriale

PRODUITS DEPARTEMENTAUX
Créances admises en non-valeur et créances éteintes

Situation au 13 avril 2018
_________

Mme DUVOUX, Rapporteur. -
 
Il nous est demandé de déclarer en non-valeur des créances irrécouvrables 

pour un montant de 14.810,54 € et éteintes pour un montant de 4.331,13 €, le détail 
étant retracé dans le tableau annexé.

 
Mme MONJOINT, Présidente de la Commission des Finances et de la 

Solidarité territoriale. -
Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE 

TERRITORIALE, qui propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.
 
M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_006

PRODUITS DEPARTEMENTAUX 
Créances admises en non-valeur et créances éteintes

Situation au 13 avril 2018
_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que les créances irrécouvrables doivent être déclarées admises en non-valeur 
ou éteintes,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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D E C I D E   :

Article 1  er  . - Les créances irrécouvrables, suivant le tableau ci-annexé, sont déclarées admises
en non-valeur pour un montant de 14.810,54 € et éteintes pour un montant de 4.331,13 €.

Article 2. - Les crédits nécessaires à la couverture des annulations de créances sont inscrits 
au Budget Supplémentaire de l'exercice 2018.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

A - Finances et Solidarité Territoriale

PERSONNEL DEPARTEMENTAL
_________

Mme DUVOUX, Rapporteur. -
 
Tenant compte des Commissions Administratives Paritaires, ce rapport nous 

propose d’adopter les transformations de postes tels que présentés dans le dispositif 
délibératif, pour permettre différentes promotions au bénéfice des agents du 
Département.

 
Mme MONJOINT, Présidente de la Commission des Finances et de la 

Solidarité territoriale. -
 
La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un 

avis majoritairement favorable et propose d'adopter la délibération qui nous est 
présentée.

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………..

 
M. le PRESIDENT. - Je mets le dossier aux voix. Que ceux qui sont d'avis de 

l'adopter veuillent bien lever la main ?
…………………………. 20
Avis contraire ?
…………………………. Il n'y en a pas
Abstentions ?
…………………………. 6.
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc, par 20 voix pour et 6 

abstentions, la délibération suivante :
Délibération n° CD_20180615_007

PERSONNEL DEPARTEMENTAL 
_________

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 2014-456 du 6 mai 2014 fixant les conditions d'intégration dans les cadres 
d'emplois de la Fonction Publique Territoriale des Ouvriers des Parcs et Ateliers des Ponts et Chaussées et
des Bases Aériennes,

Vu l'ensemble des décrets portant statuts particuliers des différents cadres d'emplois de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le tableau des effectifs,

Vu l'avis des Commissions Administratives Paritaires en date du 19 avril 2018,

Vu l'avis du Comité Technique en date du 25 mars 2013,

Considérant les besoins des services,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Un poste d'attaché principal est transformé en poste d'attaché hors classe au 
Département de l'Indre.

Article 2. - Un poste d'attaché est transformé en poste d'attaché principal au Département 
de l'Indre.

Article 3. - Un poste d'infirmier en soins généraux de classe normale est transformé en poste
d'infirmier en soins généraux de classe supérieure au Département de l'Indre.

Article 4. - Un poste d'agent de maîtrise principal est transformé en poste de technicien au 
Département de l'Indre.

Article 5. -Deux postes d'assistants socio-éducatifs sont transformés en postes d'assistants 
socio-éducatif principaux au Département de l'Indre.

Article 6. - Sept postes d'adjoints administratifs principaux de 2ème classe sont transformés 
en postes d'adjoints administratifs principaux de 1ère classe au Département de l'Indre.

Article 7. - Deux postes d'adjoints administratifs sont transformés en postes d'adjoints 
administratifs principaux de 2ème classe au Département de l'Indre.

Article 8. - Onze postes d'adjoints techniques principaux de 2ème classe sont transformés 
en postes d'adjoints techniques principaux de 1ère classe au Département de l'Indre.

Article 9. - Deux postes d'adjoints techniques sont transformés en postes d'adjoints 
techniques principaux de 2ème classe au Département de l'Indre.

Article 10. - Six postes d'adjoints techniques principaux de 2ème classe des établissements 
d'enseignement sont transformés en postes d'adjoints techniques principaux de 1ère classe des 
établissements d'enseignement au Département de l'Indre.

Article 11. - Six postes d'adjoints techniques des établissements d'enseignement sont 
transformés en postes d'adjoints techniques principaux de 2ème classe des établissements 
d'enseignement au Département de l'Indre.

Article 12. - Les dépenses inhérentes aux différents mouvements en vertu des articles 1 à 11 
sont inscrites aux chapitres 012, 016 et 017 du Budget du Département.

Article 13. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à recruter sur l'ensemble des
postes transformés conformément à la réglementation en vigueur.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 14. - Le tableau des effectifs est adopté tel qu'il est joint en annexe du Budget 
Supplémentaire 2018.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

A - Finances et Solidarité Territoriale

SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS
_________

Mme DUVOUX, Rapporteur. -
 
Au regard des comptes-rendus financiers transmis et des demandes 

déposées, il nous est proposé :
• d’inscrire un montant provisionnel complémentaire de 1.000 € au profit du C.O.S. 36,
• d’ajuster la subvention de l’ARCAC en attribuant une subvention complémentaire de 

2.596 € au titre de la participation aux repas pris par les agents du Département au 
restaurant de la Cité Administrative,

• et d’octroyer des subventions respectives de 610 € en faveur de l’U.N.S.A. 36 et de 
l’U.D.-C.F.D.T. au titre de l’année 2018.

 
Mme MONJOINT, Présidente de la Commission des Finances et de la 

Solidarité territoriale. -
Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE 

TERRITORIALE, qui propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.
 
M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_008

SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 
_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la circulaire interministérielle du 21 décembre 2015 relative à l'organisation et au 
fonctionnement des restaurants interadministratifs,

Vu la délibération n° CD_20180115_008 du 15 janvier 2018 portant subventions et 
participations au C.O.S. 36, à l'A.R.C.A.C. ainsi qu'à diverses associations,

Vu les demandes de subventions présentées,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention provisionnelle complémentaire est inscrite au profit du 
C.O.S. 36 pour un montant de 1.000 €, inscrits au chapitre 65, rf : 0201, article 6574 du Budget 
départemental.

Article 2. - Une subvention complémentaire de 2.596 € décomposée comme suit : + 2.469 € 
pour le fonctionnement inscrits au chapitre 65, rf : 0202, article 6574 et 127 € pour l'équipement inscrits 
en autorisation de programme et crédits de paiement au chapitre 204, rf : 0202, article 20421 est attribuée
à l'A.R.C.A.C.  afin d'ajuster la subvention initiale en fonction du compte-rendu financier adressé par cette 
association pour un montant global de 41.300 €.

Article 3. - Une subvention de 610 € est attribuée à l'U.N.S.A. 36 au titre de l'année 2018 et 
inscrite au chapitre 65, rf : 0202, article 6574 du Budget départemental.

Article 4. - Une subvention de 610 € est attribuée à l'U.D.-C.F.D.T. au titre de l'année 2018 et 
inscrite au chapitre 65, rf : 0202, article 6574 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AIDE au MAINTIEN
des ACTIVITES COMMERCIALES en ZONE RURALE

_________

Mme DUVOUX, Rapporteur. -
 
Afin de prendre en compte toutes les opérations prêtes à exécution, il nous 

est proposé de voter une autorisation de programme complémentaire de 100.000 € au 
bénéfice du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en 
Zone Rurale.

 
Mme MONJOINT, Présidente de la Commission des Finances et de la 

Solidarité territoriale. -
 
La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un 

avis favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.
 
M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_009

FONDS DEPARTEMENTAL d'AIDE au MAINTIEN 
des ACTIVITES COMMERCIALES en ZONE RURALE

_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en 
Zone Rurale voté le 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu l’autorisation de programme votée en Budget Primitif 2018 d’un montant de 220.000 €,

Considérant les dossiers en instance,

D E C I D E   :

Article unique. - Une autorisation de programme de 100.000 € est votée au bénéfice du 
Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en Zone Rurale.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL de L'EAU
_________

Mme DUVOUX, Rapporteur. -
 
Ce rapport nous propose d’inscrire une autorisation de programme 

complémentaire de
350.000 €, nécessaire pour prendre en compte les dossiers présentés au titre du Fonds 
Départemental de l’Eau.

 
Mme MONJOINT, Présidente de la Commission des Finances et de la 

Solidarité territoriale. -
 
Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE 

TERRITORIALE, qui propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.
 
M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_010

FONDS DEPARTEMENTAL de L'EAU 
_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_011 du 15 janvier 2018 autorisant, en matière de Fonds 
Départemental de l’Eau, un programme départemental de 1.700.000 €,

Vu les règlements du Fonds Départemental de l’Eau,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant les dossiers en instance,

D E C I D E   :

Article unique. - Une autorisation de programme de 350.000 € est votée au bénéfice du 
Fonds Départemental de l’Eau.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

A - Finances et Solidarité Territoriale

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL d'ANALYSES
Compte Administratif 2017

_________

Mme DUVOUX, Rapporteur. -
 
Ce rapport nous propose d’adopter le Compte Administratif 2017 du 

Laboratoire Départemental d’Analyses de l’Indre, dont les montants de réalisation, en 
recettes et en dépenses, s’établissent respectivement à 984.713,92 € et 1.024.235,42 €.

 
Mme MONJOINT, Présidente de la Commission des Finances et de la 

Solidarité territoriale. -
Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE 

TERRITORIALE, qui invite à adopter la délibération qui nous est proposée.
 
M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_011

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL d'ANALYSES 
Compte Administratif 2017

_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du 24 octobre 1987, portant création du Budget annexe du Laboratoire,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - La réalisation des recettes budgétaires est de 984.713,92 €.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - La réalisation des dépenses budgétaires est de 1.024.235,42 €.

Article 3. - Le Compte administratif 2017 est adopté.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

A - Finances et Solidarité Territoriale

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL d'ANALYSES
ADDITIF au TARIF 2018 des TRAVAUX et ANALYSES

effectués par le LABORATOIRE DEPARTEMENTAL d'ANALYSES de l'INDRE
_________

Mme DUVOUX, Rapporteur. -
 
Afin de prendre en compte en cours d’exercice la modification suite à la 

réalisation de nouvelles analyses, il conviendrait de compléter les tarifs des analyses et 
travaux du Laboratoire Départemental d’Analyses par les lignes telles que présentées à 
l’article unique du dispositif délibératif.

 
Mme MONJOINT, Présidente de la Commission des Finances et de la 

Solidarité territoriale. -
La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un 

avis favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.
 
M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_012

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL d'ANALYSES 
ADDITIF au TARIF 2018 des TRAVAUX et ANALYSES

effectués par le LABORATOIRE DEPARTEMENTAL d'ANALYSES de l'INDRE
_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20171117_009 du 17 novembre 2017 fixant les tarifs des analyses et
travaux du Laboratoire Départemental d’Analyses à compter du 1er janvier 2018,

D E C I D E   :

Article unique. - Les tarifs des analyses et travaux du Laboratoire Départemental d’Analyses 
de l’Indre sont complétés des lignes suivantes :

SECTEUR AUTRES SERVICES LABORATOIRE
HE - IMMUNOLOGIE
BVD Maladie des muqueuses
SE 764 - BVD PCR - Préparation des boutons sans extraction - par bouton 0,40 €

SECTEUR HYGIENE - ENVIRONNEMENT
HA - HYGIENE ALIMENTAIRE
PARAMETRES ISOLES
HA 95 - Campylobacter 26,55 €
Supplément
HA 96 - Pour identification Campylobacter 29,02 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

A - Finances et Solidarité Territoriale

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL d'ANALYSES
Budget Supplémentaire 2018

_________

Mme DUVOUX, Rapporteur. -
 
Ce rapport nous propose de voter le Budget Supplémentaire 2018 du 

Laboratoire Départemental d’analyses qui s’équilibre, en dépenses et en recettes, en 
mouvements budgétaires et réels à 124.647,64 €.

 
Mme MONJOINT, Présidente de la Commission des Finances et de la 

Solidarité territoriale. -
 
Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE 

TERRITORIALE, qui propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.
 
M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_013

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL d'ANALYSES 
Budget Supplémentaire 2018

_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du 24 octobre 1987, portant création du Budget annexe du laboratoire,

D E C I D E   :

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 1  er  . -  Le solde d’exécution d’investissement de 124.647,64 € est reporté en section 
d’investissement. Le résultat de fonctionnement de 18.156,31 € est affecté en totalité en excédents de 
fonctionnement reportés.

Article 2. - La subvention d’équilibre votée au Budget Primitif à hauteur de 137.000 € est 
diminuée de 47.000 €.

Article 3. - Le Budget Supplémentaire 2018 du Laboratoire Départemental d’Analyses 
s’équilibrant en dépenses et en recettes, en mouvements budgétaires et réels à 124.647,64 €, est adopté.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

A - Finances et Solidarité Territoriale

LUTTE contre le MOUSTIQUE AEDES ALBOPICTUS
_________

 
Mme DUVOUX, Rapporteur. -
 
Suite à la détection de la présence du moustique tigre sur notre territoire et 

de sa surveillance entomologique par les agents du Laboratoire Départemental 
d’Analyses, il nous est demandé, conformément à la loi du 16 décembre 1964, de mettre
en oeuvre les mesures de prospection et de contrôle, voire de traitement, nécessaires à 
cette action.

 
Mme MONJOINT, Présidente de la Commission des Finances et de la 

Solidarité territoriale. -
 
La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE 

prononce un avis favorable et propose d'adopter la délibération présentée au rapport.
 
M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_014

LUTTE contre le MOUSTIQUE AEDES ALBOPICTUS 
_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 64-1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 74-1129 du 30 décembre 1974,

Vu le décret n° 65-1046 du 1er décembre 1965 pris en application de la loi n° 64-1246 du 
16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques,

D E C I D E   :

Article 1er. - Dans les zones de lutte contre les moustiques, créées en application de 
l’article 1er de la loi n° 64-1246 du 16 décembre 1964, les dépenses de prospections, traitements, travaux 
et contrôles nécessaires à cette action sont réparties entre le Département de l’Indre et les communes de 
l’Indre concernées à concurrence de la moitié à la charge du Département et le reste entre les communes 
dont il s’agit, la répartition entre ces dernières étant faite selon une clé de répartition basée sur la 
population municipale (base : 1er janvier de l’année des prestations).

Article 2. - Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil Départemental 
pour toutes décisions à prendre concernant les actions de lutte contre les moustiques.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

A - Finances et Solidarité Territoriale

RAPPORT SPECIAL sur l'activité des différents Services du Département
_________

Le Président du Conseil départemental demande à l'Assemblée de lui donner acte du 
Rapport d'Activité des Services du Département pour l'année 2017.

Délibération n° CD_20180615_026

RAPPORT SPECIAL sur l'activité des différents Services du Département 
_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu l'article L 3121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Rapport Annuel 2017,

D E C I D E   :

Article unique. - L'Assemblée Départementale donne acte à son Président de son Rapport 
Spécial sur l'activité des différents Services du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

MAISON DEPARTEMENTALE des PERSONNES HANDICAPEES de L'INDRE
RAPPORT d'ACTIVITE 2017 et PARTICIPATION DU DEPARTEMENT

_________

Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l'Action Sociale et des 
Solidarités Humaines. -

 
Marquant une nouvelle hausse du nombre de demandes déposées par 

rapport à 2016, le rapport d’activité 2017 de la MDPH traduit une activité toujours 
soutenue.

Il est à noter que suite à la réforme de la « carte mobilité inclusion » mise en 
œuvre au 
1er juillet 2017, le nouveau dispositif a été mis en place dans l’Indre sans retard ni 
dysfonctionnement pour les usagers.

La Prestation de Compensation du Handicap, quant à elle, poursuit toujours 
sa montée en charge, avec une hausse de 3,56 %, la dépense totale s’élevant à 5,8 M€.

Enfin, pour permettre à la MDPH de continuer d’assurer ses missions, il nous 
est proposé de lui accorder une participation de 70.000 € pour 2018, à titre de 
compensation du loyer, des charges locatives et du parking.

 
Relevant les incertitudes qui pèsent sur l’avenir des MDPH au niveau financier

et sur lesquelles la CNSA sera saisie, la COMMISSION de l’ACTION SOCIALE et des 
SOLIDARITES HUMAINES émet un avis favorable et propose d'adopter la délibération 
qui nous est présentée.

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………..

M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité (moins une voix, M. 
Michel BLONDEAU ne participant pas à la délibération) la délibération suivante :

 
Délibération n° CD_20180615_015

MAISON DEPARTEMENTALE des PERSONNES HANDICAPEES de L'INDRE 
RAPPORT d'ACTIVITE 2017 et PARTICIPATION DU DEPARTEMENT

_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983, complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, relative à la 
répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’État,

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

Vu la convention constitutive du G.I.P.-M.D.P.H. du 19 décembre 2005,

Vu la délibération n° CP_20150904_024 du 4 septembre 2015 relative à la convention 
d'occupation des locaux du centre Colbert entre le Département et le G.I.P.-M.D.P.H. de l'Indre,

Vu l'arrêté n° 2016-D-387 du 1er mars 2016 portant désignation de M. BLONDEAU en qualité
de représentant du Président du Conseil départemental pour assurer la présidence de la Commission 
Exécutive du G.I.P.-M.D.P.H. de l'Indre,

Vu la délibération n° 2018/03 de la Commission Exécutive du 28 mai 2018 approuvant le 
rapport d'activité 2017 du G.I.P.-M.D.P.H. de l'Indre,

D É C I D E   :

Article 1  er  . - Le rapport d'activité 2017 du G.I.P.-M.D.P.H., ci-annexé sous forme de fascicule 
séparé dématérialisé, est adopté. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le communiquer à 
la C.N.S.A.

Article 2. - Une participation de 70.000 € est attribuée au G.I.P.-M.D.P.H. afin de lui 
permettre de faire face pour l'année 2018 aux loyers et charges prévus par la convention d'occupation des
locaux au Centre Colbert ainsi que la prise en charge du coût des abonnements au parking Colbert, dans 
la limite du montant réel de ceux-ci.

Cette participation sera prélevée sur les crédits inscrits au Budget Primitif 2018, au 
chapitre 65, rf : 52, et versée au fur et à mesure de la présentation par la M.D.P.H. des états de paiement 
des loyers et charges.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

SCHEMA DEPARTEMENTAL en faveur de l'ENFANCE
et de la FAMILLE 2018-2023

_________

M. Michel BLONDEAU, Rapporteur. -
 
Ce rapport nous propose d’adopter un nouveau Schéma départemental, 

présenté en fascicule séparé dématérialisé, qui définit la stratégie départementale en 
faveur des enfants et de leur famille à 5 ans.

Etablissant un diagnostic partagé qui reprend les éléments présentés lors des 
réunions de l’Observatoire Départemental de l’Enfance en danger, la réflexion s’est 
structurée autour de 3 objectifs : les dispositifs de prévention et de soutien à la 
parentalité, l’évolution des modalités d’accompagnements et une meilleure prise en 
compte des situations dites « critiques ».

Face à l’augmentation et à l’évolution des besoins, ce schéma propose de 
promouvoir un partenariat actif où chacun des acteurs accepte de pousser ses limites de
prise en charge, dans l’intérêt des enfants à protéger.

 
Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l’Action Sociale et des 

Solidarités Humaines. -
En notant, d’une part la mise en oeuvre d’une nouvelle forme 

d’accompagnement individualisé de proximité, fondé sur une présence éducative 
quotidienne renforcée, d’autre part le soutien au nouveau « Pôle insertion » mis en 
place par la Maison d’Enfants de CLION pour renforcer l’accompagnement vers 
l’insertion des jeunes confiés sans projet de formation et d’insertion, la COMMISSION de
l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES donne un avis favorable et propose 
d'adopter la délibération qui nous est soumise.

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………..

 
M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_016

SCHEMA DEPARTEMENTAL en faveur de l'ENFANCE 
et de la FAMILLE 2018-2023

_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 

D E C I D E   :

Article unique. - Le Schéma Départemental en faveur de l’Enfance et de la Famille 2018-
2023, ci-annexé sous forme de fascicule séparé dématérialisé, est adopté.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

REVENU de SOLIDARITE ACTIVE et AUTRES DISPOSITIFS d'INSERTION
BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2018

_________

M. Michel BLONDEAU, Rapporteur. -
 
Au titre du RSA, ce rapport nous propose :

• d’inscrire des crédits supplémentaires pour le financement du RSA à hauteur de 1,5 
M€,

• de modifier l’article 2 du Règlement intérieur du Fonds de Secours Insertion en faveur 
des bénéficiaires du RSA pour supprimer la condition d’initiative de la signature d’un 
CIA,

• de modifier, d’une part l’article 4-1 du règlement du FSL afin de faciliter l’accès au 
logement des migrants réfugiés, d’autre part l’article 4-3 pour améliorer les conditions 
de recevabilité des demandes de prise en charge d’assurances habitation.

 
Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l’Action Sociale et des 

Solidarités Humaines. -
 
Proposant de préciser à l’article 5-2 du règlement du FSL que les devis joints 

au dossier de saisine du FSL concernent du mobilier neuf ou d’occasion, la 
COMMISSION de l’ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES émet un avis 
favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

 
M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_017

REVENU de SOLIDARITE ACTIVE et AUTRES DISPOSITIFS d'INSERTION 
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BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2018
_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 relative à la cohésion sociale,

Vu la loi n° 2004-889 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu le règlement départemental d’aide sociale de l’Indre,

Vu la délibération n° CD_20180115_032 du 15 janvier 2018 relative au RSA et autres 
dispositifs d’insertion,

Vu la délibération n° CD_20170116_034 du 16 janvier 2017 adoptant le Règlement du Fonds 
de Secours Insertion en faveur des bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active ainsi que le Règlement du 
Fonds de Solidarité Logement,

Vu la délibération n° CD_20170619_021 du 19 juin 2017 relative au RDAS,

Vu la délibération n° CD_20160208_006 du 8 février 2016 donnant délégation au Président 
du Conseil départemental, 

D É C I D E   :

Article 1  er  . - Un crédit supplémentaire d’un montant de 1.5 million d’euros est accordé et 
inscrit au chapitre 017, rf : 567, article 65171 du Budget Supplémentaire.

Article 2. - Le Règlement Intérieur du Fonds de Secours Insertion en faveur des bénéficiaires 
du RSA, tel que joint en annexe, est adopté. Le RDAS est modifié en conséquence. 

Article 3. - Le Règlement Intérieur du Fonds de Solidarité Logement, tel que joint en annexe,
est adopté. Le RDAS est modifié en conséquence. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

SUBVENTIONS FACULTATIVES
à CARACTERE SANITAIRE et SOCIAL

_________

M. Michel BLONDEAU, Rapporteur. -
 
Il nous est proposé d’accorder des subventions pour un montant total de 

1.420 € à des associations à vocation civique et à vocation sanitaire et sociale dont les 
actions prolongent et complètent celles menées par notre collectivité en matière 
d’action sociale.

 
Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l’Action Sociale et des 

Solidarités Humaines. -
 
Avis favorable de la COMMISSION de l’ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES 

HUMAINES, qui propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.
 
M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_018

SUBVENTIONS FACULTATIVES 
à CARACTERE SANITAIRE et SOCIAL

_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement d’attribution des subventions facultatives à caractère sanitaire et social 
adopté le 16 janvier 2009,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Vu les demandes de subventions présentées au Budget Supplémentaire 2018,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

D É C I D E   :

Article unique. - Les subventions suivantes, d’un montant de 1.420 € sont accordées et 
inscrites au chapitre 65, rf : 50, article 6574 du Budget supplémentaire : 

Association à vocation CIVIQUE d’anciens combattants             Montant sollicité

• UNC-AFN Section de FLERE-LA-RIVIERE
Fonctionnement .................................................................................................................................................................  50 €

Association à vocation SANITAIRE et SOCIALE

• Association des Diabétiques de l’Indre (AFD36)
Achat d’une structure métallique pour servir de stand d’exposition
Fonctionnement .............................................................................................................................................................  185 €.

• Association d’Aide Psychologique pour les Entrepreneurs 
en souffrance Aiguë (APESA36)
Aide exceptionnelle de lancement  ........................................................................................................................ 1.000 €

• Ligue des Droits de l’Homme
Organisation du repas de la solidarité - Fonctionnement .................................................................   185 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

C - Grands Investissements et T.I.C.

ROUTES DEPARTEMENTALES 2018
COMPLEMENTS et AJUSTEMENTS de PROGRAMMES

_________

Mme BELLUROT, Rapporteur. -
 
Afin de poursuivre l’entretien et la modernisation de notre réseau routier 

départemental, il nous est proposé, d’une part, d’abonder notre programme 
d’investissement 2018 de la façon suivante :
• 20.000 € pour le matériel et outillages techniques,
• 30.000 € pour l’acquisition de matériel de transport,
• 10.118.000 € pour les travaux de voirie et d’ouvrages d’art Hors plan Routier, avec 

notamment la déviation de Villedieu-sur-Indre dont les études progressent bien,
d’autre part, d’inscrire en dépenses sur les programmes de voirie des crédits 

à hauteur de 8.050.000 €.

S’agissant de la signalisation touristique, il conviendrait de voter des recettes 
d’un montant total de 78.369 €.

Enfin, un crédit de 50 € pourrait être inscrit au titre de l’adhésion du 
Département à l’Association de défense de la gare d’ARGENTON-SUR-CREUSE.

 
M. Gérard BLONDEAU, Président de la Commission des Grands 

Investissements et des T.I.C. -
 
La COMMISSION des GRANDS INVESTISSEMENTS et des T.I.C. émet un avis 

favorable et propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………..

M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_019

ROUTES DEPARTEMENTALES 2018 
COMPLEMENTS et AJUSTEMENTS de PROGRAMMES

_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20180115_041, n° CP_20180209_021, n° CP_20180223_010, 
n° CP_20180406_009 et n° CP_20180427_012,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Les autorisations de programme votées au Budget Primitif sont abondées 
comme suit : 

• Chapitre 21, rf : 621, 2157 – Matériel et outillages techniques 20.000 €

• Chapitre 21, rf : 60, 2182 – Acquisition de matériel de transport 30.000 €

• Chapitre 23, rf : 621, 23151 – Travaux de voirie et d’ouvrages d’art
Hors Plan Routier 10.118.000 €.

Article 2. - Les crédits inscrits en dépenses sur les programmes de voiries votés sont de 
8.050.000 €.

Article 3. - La liste des opérations de travaux à réaliser sur les programmes « Plan Routier 
Départemental » est arrêtée en annexe 1 à la présente délibération.

Article 4. - La liste des opérations de travaux à réaliser sur les programmes « Hors Plan 
Routier Départemental » est complétée pour un montant de 1.418.000 € et arrêtée en annexe 2 à la 
présente délibération.

Article 5. - Une recette de 54.584 € est votée au titre de la participation de la Région 
Centre-Val de Loire à la mise en place de la signalisation touristique sur l’autoroute A20.

Un crédit de 54.584 € est inscrit au Budget Supplémentaire au titre de la participation 2018.

Article 6. - Une recette de 9.419 € est votée au titre de la participation de l’État pour la mise
en place du renforcement de la signalisation touristique dans le département de l’Indre.

Un crédit de 9.419 € est inscrit au Budget Supplémentaire au titre de la participation 2018.

Article 7. - Une recette de 14.366 € est votée au titre de la participation des Communes et 
Communautés de Communes pour la mise en place du renforcement de la signalisation touristique dans 
le département de l’Indre.

Un crédit de 14.366 € est inscrit au Budget Supplémentaire au titre de la participation 2018.

Article 8. - Le Département adhère à l’association de défense de la gare d’ARGENTON-SUR-
CREUSE. Un crédit de 50 € est inscrit en dépenses sur le chapitre 011, rf : 60, article 6281 pour la cotisation
à verser à cette association au titre de l’année 2018.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

59



- 3 -

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

C - Grands Investissements et T.I.C.

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL
Plan d'actions 2009-2017 en faveur de l'efficacité énergétique

_________

Mme BELLUROT, Rapporteur. -
 
Depuis 2009, le Département s’est engagé dans une politique volontariste en 

matière d’efficacité énergétique en mettant en œuvre, notamment, des travaux de 
réhabilitation du bâti et de la production thermique dans ses bâtiments.

Le premier bilan de ce plan d’actions qui nous est présenté aujourd’hui 
souligne d’une part la baisse des consommations électriques et d’énergie fossile qui se 
concrétise par une économie financière s’élevant à 370.000 €, 16,6 M€ ayant été investis 
pour atteindre ce résultat sur une période de 9 ans, d’autre part une diminution des 
émissions de gaz de 17,8 % entre 2009 et 2016, représentant 890 Téq CO2.

 
M. Gérard BLONDEAU, Président de la Commission des Grands 

Investissements et des T.I.C. -

Avis favorable de la COMMISSION des GRANDS INVESTISSEMENTS et des 
T.I.C., qui prend acte de ce bilan et propose d'adopter la délibération qui nous est 
soumise.

 
M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_020

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL 
Plan d'actions 2009-2017 en faveur de l'efficacité énergétique

_________

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant le bilan des actions en faveur de l'efficacité énergétique pour le patrimoine 
départemental dans la période 2009–2017,

Vu la nécessité de poursuivre les travaux dans nos bâtiments départementaux au-delà du 
plan d'actions 2009–2017,

D E C I D E   :

Article unique. - Le bilan des actions en faveur de l'efficacité énergétique des bâtiments 
2009–2017 pour un montant de 16,6 M d'€ d'investissement et une diminution des rejets de gaz à effet 
de serre évaluée à 890 Tep CO2 est acté. Le programme d’actions mis en œuvre sera poursuivi sur les 
projets à venir dans nos bâtiments.  

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

C - Grands Investissements et T.I.C.

BIENS DEPARTEMENTAUX
Programme complémentaire

_________

Mme BELLUROT, Rapporteur. -
 
Afin de compléter notre programme sur les bâtiments départementaux, il 

nous est proposé d’affecter :
• 5.000 € pour la réfection des sols des salles 122 et Erignac de l’Hôtel du Département,
• 8.000 € pour la fourniture de radiateurs électriques fixes dans la salle de réception du 

Château Raoul,
• 60.000 € pour la consolidation du bâtiment des archives départementales,
• 10.000 € pour la régularisation de la propriété du terrain d’assise du Centre d’Entretien

et d’Exploitation de la Route de VALENCAY,
• et 20.000 € pour les frais d’études préalables pour les bâtiments départementaux.

 
M. Gérard BLONDEAU, Président de la Commission des Grands 

Investissements et des T.I.C. -
La COMMISSION des GRANDS INVESTISSEMENTS et des T.I.C. émet un avis 

favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.
 
M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_021

BIENS DEPARTEMENTAUX 
Programme complémentaire

_________

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_043 concernant les travaux de grosses réparations aux 
bâtiments départementaux, 

Vu le Budget Primitif 2018,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une autorisation de programme complémentaire de 5.000 € est votée pour la 
réfection des sols des salles 122 et Erignac de l'Hôtel du Département au chapitre 23, rf : 0202, 
article 231311 du Budget Supplémentaire 2018. 

Article 2. - Une autorisation de programme de 8.000 € ainsi que des crédits de paiement 
sont votés pour la fourniture de radiateurs électriques fixes dans la salle de réception du Château Raoul 
au chapitre 21, rf : 0202, article 2158 du Budget Supplémentaire 2018. 

Article 3. - Une autorisation de programme complémentaire de 60.000 € est votée pour la 
consolidation du bâtiment des archives départementales au chapitre 23, rf : 315, article 231314 du Budget
Supplémentaire 2018.

Article 4. - Une autorisation de programme de 10.000 € est votée pour la régularisation de 
la propriété du terrain d’assise du centre d’entretien et d’exploitation de la route de VALENCAY assortie 
d’un crédit de paiement de 6.000 €  au chapitre 21, rf : 621, article  21318 du Budget Supplémentaire 
2018.

Article 5. - Une autorisation de programme complémentaire de 20.000 € est votée pour les 
frais d'études préalables pour les bâtiments départementaux (collèges et bâtiments) au chapitre 20, 
article 2031. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

E - Education et Transports

EDUCATION
Investissement

_________

M. MAYAUD, Rapporteur. -
 
Les établissements privés de l’Indre ayant déposé leurs demandes de 

subventions pour l’exercice 2018 au titre de l’investissement, ce rapport nous propose, 
d’une part de voter une autorisation de programme complémentaire de 3.200 €, d’autre 
part d’inscrire un crédit de paiement de 47.200 € pour respecter la loi Falloux.

 
Mme LACOU, Présidente de la Commission de l’Education et des 

Transports. -
 
Avis majoritairement favorable de la COMMISSION de l’EDUCATION et des 

TRANSPORTS, qui propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.
 
 
M. le PRESIDENT. - Je mets le dossier aux voix. Que ceux qui sont d'avis de 

l'adopter veuillent bien lever la main ?
…………………………. 20
Avis contraire ?
…………………………. 3
Abstentions ?
…………………………. 3.
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc, par 20 voix pour, 3 voix contre et

3 abstentions, la délibération suivante :
Délibération n° CD_20180615_022

EDUCATION 
Investissement

_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Education,

Vu la délibération n° CD_20180115_056 du 15 janvier 2018 relative notamment à l’inscription 
des crédits d’investissements au profit des collèges privés,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une autorisation de programme complémentaire, d’un montant de 3.200 €, est 
votée au titre des subventions 2018 pour les dépenses d’investissement dans les collèges privés.

Article 2. - Un crédit de paiement de 47.200 € est inscrit à ce titre au chapitre 204, rf : 221, 
article 20422.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL des TRAVAUX D'EQUIPEMENTS SPORTIFS 
et FONDS DEPARTEMENTAL de RENOVATION et de REHABILITATION 

DES EQUIPEMENTS SPORTIFS 
Dotation complémentaire

_________

Mme PETIPEZ, Rapporteur. -
 
Poursuivant notre soutien à l’investissement public en accompagnant les 

dossiers prêts à exécution, ce rapport nous propose d’inscrire une autorisation de 
programme supplémentaire de 400.000 € et des crédits de paiement de 200.000 € pour 
le Fonds départemental des Travaux d’Equipements Sportifs.

De plus, pour réaffirmer notre soutien aux Communes, il nous est proposé de
relever nos seuils de subvention pour les autres équipements sportifs couverts.

S’agissant du Fonds départemental de Rénovation et de Réhabilitation des 
Equipements Sportifs, 10.000 € pourraient être inscrits au regard des dossiers en cours 
d’instruction.

Enfin, il nous est demandé de voter une autorisation de programme de 
30.000 €, assortie d’un crédit de paiement équivalent, pour l’acquisition d’un mur 
interactif qui contribuera au développement de la Plaine Départementale des Sports.

 
M. BRUN, Président de la Commission de la Jeunesse et des Sports. -
 
La COMMISSION de la JEUNESSE et des SPORTS émet un avis favorable en 

proposant de relever également le seuil des équipements que sont notamment les 
gymnases prioritaires couverts, qui passerait de 190.000 € à 230.000 € et invite à 
adopter la délibération qui nous est présentée.

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………..

M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_023

FONDS DEPARTEMENTAL des TRAVAUX D'EQUIPEMENTS SPORTIFS 
et FONDS DEPARTEMENTAL de RENOVATION et de REHABILITATION 

DES EQUIPEMENTS SPORTIFS 
Dotation complémentaire

_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_062 du 15 janvier 2018 votant un programme de 
2.080.000 € au titre du Fonds Départemental des Travaux d'Equipements Sportifs et Socio-Culturels 
entièrement disponible et inscrivant des crédits de paiement à hauteur de 1.743.145 €, 

Vu la délibération n° CD_20180115_062 du 15 janvier 2018 votant un programme de 
50.000 € au titre du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des Travaux d'Equipements 
Sportifs et inscrivant des crédits de paiement à hauteur de 38.879 €, 

Vu le règlement en vigueur relatif au Fonds Départemental des Travaux d'Equipements 
Sportifs, adopté le 15 janvier 2018,

Vu le règlement en vigueur relatif au Fonds Départemental des Travaux d'Equipements à 
vocation Socio-Culturelle, adopté le 15 janvier 2018,

Vu le règlement en vigueur relatif au Fonds Départemental de Rénovation et de 
Réhabilitation des Travaux d'Equipements Sportifs, adopté le 15 janvier 2016,

Vu les délibérations n° CP_20180209_059 du 9 février 2018 et n° CP_20180427_034 du 
27 avril 2018 répartissant une partie du programme et laissant un reliquat de 24.635 €,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une autorisation de programme supplémentaire de 400.000 € est votée en 2018
au titre du Fonds Départemental des Travaux d'Equipements Sportifs.

Article 2. - Des crédits de paiement supplémentaires à hauteur de 200.000 € sont inscrits au 
chapitre 204, rf : 32, article 204142, pour le Fonds Départemental des Travaux d’Equipements Sportifs.

Article 3. - Le nouveau règlement du Fonds Départemental des Travaux d’Equipements 
Sportifs, ci-annexé, est adopté.

Article 4. - Des crédits de paiement à hauteur de 10.000 € sont inscrits au chapitre 204, 
rf : 32, article 204142, pour le Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des Equipements 
Sportifs.

Article 5. - Une autorisation de programme de 30.000 € et un crédit de paiement équivalent 
sont inscrits au chapitre 21, rf : 32, article 2157 pour l’acquisition d’un mur interactif qui contribuera au 
développement de la Plaine Départementale des Sports.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
_________

Mme PETIPEZ, Rapporteur. -
 
Le Tour de l’Avenir, épreuve cycliste de dimension internationale, sillonnera 

les routes de notre département les 21 et 22 août prochains en traversant une vingtaine 
de communes.

Au regard de l’enjeu économique et médiatique que représente cet 
événement pour l’Indre, il nous est proposé d’accorder une subvention de 29.000 € à 
l’association Alpes Vélo, en approuvant la convention qui formalise les modalités 
d’organisation de l’arrivée de la 5ème étape à LEVROUX et le départ de la 6ème étape 
au BLANC.

 
M. BRUN, Président de la Commission de la Jeunesse et des Sports. -

Relevant que le départ de LEVROUX aura lieu le 22 août 2018 et qu'il 
convient de corriger l'erreur matérielle à l'article unique du dispositif délibératif, la 
COMMISSION de la JEUNESSE et des SPORTS donne un avis favorable et propose 
d'adopter la délibération qui nous est soumise.

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………..

M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_024

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_061 du 15 janvier 2018 votant un crédit de 120.000 €,

Vu les délibérations n° CP_20180223_020 du 23 février 2018, n° CP_20180316_023 du 
16 mars 2018, n° CP_20180406_022 du 6 avril 2018 et n° CP_20180518_033 du 18 mai 2018 répartissant 
une partie de ce crédit et laissant apparaître un reliquat de 31.400 euros, 

Vu le règlement relatif au Fonds d’aide aux manifestations sportives, adopté le 
15 janvier 2002,

Vu le dossier de l’action considérée,

Considérant l’intérêt de soutenir cette manifestation dans le département,

D E C I D E   :

Article unique - Une subvention de 29.000 euros est attribuée à l’association Alpes Vélo 
pour l’organisation du Tour de l’Avenir à travers le département de l’Indre (une vingtaine de communes 
traversées) pour une arrivée à LEVROUX le 21 août 2018 et un départ dès le lendemain du BLANC, 
le 22 août 2018. 

La convention figurant en annexe est adoptée et le Président du Conseil départemental est 
autorisé à la signer. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

ES - Jeunesse et Sports

LA BERRICHONNE FOOTBALL
_________

Mme PETIPEZ, Rapporteur. -

Afin de poursuivre son soutien au club phare du département, qui permet 
notamment d’offrir des places aux collégiens, aux enfants des écoles de football et aux 
clubs sportifs de l’Indre, ce rapport nous propose d’inscrire une autorisation 
d’engagement de 220.000 € pour les matchs du championnat de Ligue 2 et pour les 
matchs de coupes qui seront organisés au Stade Gaston-Petit.

 
M. BRUN, Président de la Commission de la Jeunesse et des Sports. -

La COMMISSION de la JEUNESSE et des SPORTS émet un avis favorable et 
propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

 
M. le PRESIDENT. - Pas d'objections sur ce dossier ?
………………………….
Pas d'opposition ?
………………………….
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc à l'unanimité la délibération 

suivante :
 

Délibération n° CD_20180615_025

LA BERRICHONNE FOOTBALL 
_________

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Sport,

Vu la délibération n° CD_20180115_061 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Considérant l'importance du soutien à la réalisation de spectacles sportifs dans le 
département,

Considérant l'intérêt de la participation d'un large public lors des manifestations se déroulant
au stade Gaston-Petit,

D E C I D E   :

Article unique. - Une autorisation d'engagement de 220.000 € est votée pour l'achat de 
places de football et l'achat de prestations de service à valoir sur les matchs de championnat Ligue 2 sur 
la saison 2018-2019 et pour l'évolution de la Berrichonne Football en coupe de France et en coupe de la 
Ligue. Des crédits de paiement d'un montant de 115.000 € sont inscrits au chapitre 011, rf : 32, 
article 6238. Les crédits relatifs à l'évolution de la Berrichonne en coupe de France et en coupe de la Ligue
seront mobilisables pour les matchs organisés à domicile, en fonction des besoins du Département, dès 
qu'une qualification sera obtenue dans les différentes coupes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Serge DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_001

P - M. le Président du Conseil départemental

DELEGATIONS données au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL
MARCHES PUBLICS - INFORMATION de L'ASSEMBLEE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 
relatifs aux marchés publics,

Vu les délibérations n° CD_20160208_007, n° CD_20170619_004 et n° CD_20180615_005,

D E C I D E   :

Article unique. - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son 
information à l’Assemblée départementale le 15 juin 2018, relative aux décisions qui ont été prises du 
5 mars au 13 mai 2018 par délégation et concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui 
n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial tel que modifié, le cas échéant, par la 
mise en œuvre de la clause de variation de prix, supérieure à 15 %, lorsque les crédits sont inscrits au 
Budget.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_002

P - M. le Président du Conseil départemental

DISPOSITIF de PROTECTION SOCIALE
COMPLEMENTAIRE pour le RISQUE PREVOYANCE

- GARANTIE MAINTIEN de SALAIRE -
avec PARTICIPATION EMPLOYEUR : CONTRAT

de PREVOYANCE (conditions générales)
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires, notamment son article 22 bis,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 

Vu la loi n° 2007-148 du 23 février 2007 de modernisation de la Fonction Publique 
Territoriale,

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de
leurs agents,

Vu la délibération n° CP_20180209_008 en date du 9 février 2018 relative à la mise en place 
d'un dispositif de protection sociale complémentaire pour le risque prévoyance - garantie maintien de 
salaire - avec participation employeur,

Considérant que les conditions générales ont fait l’objet d’une mise au point avec le 
prestataire,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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D E C I D E   :

Article unique. - Les conditions générales, ci-annexées, à la convention de participation 
prévoyance passée avec la MGEN, sont approuvées.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à les signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_003

P - M. le Président du Conseil départemental

APPLICATION de l'ARTICLE L 3123-19-3
du CODE GENERAL des COLLECTIVITES TERRITORIALES

Avantages en nature
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Considérant le principe de parité avec la Fonction Publique d'Etat,

Vu la délibération n° CP_20160707_006 du 7 juillet 2016 portant application de l'article 
L 3123-19-3 du Code Général des Collectivités Territoriales - Avantages en nature,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article unique. - La liste, ci-après annexée, fixe le nom des agents qui bénéficient 
d'avantages en nature.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_004

P - M. le Président du Conseil départemental

AVENANT TARIFAIRE n° 17 à la convention du 15 mars 2000
entre le DEPARTEMENT de l'INDRE et la MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE

relative à la SURVEILLANCE des AGENTS 
du LABORATOIRE DEPARTEMENTAL d'ANALYSES

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985, modifié, relatif à l'hygiène et la sécurité du travail 
ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale,

Vu la convention entre la Mutualité Sociale Agricole de l'Indre et le Département de l'Indre 
en date du 15 mars 2000 relative à la surveillance médicale des agents du Laboratoire Départemental 
d'Analyses, et notamment l'article 10, modifié par l'avenant n° 1 en date du 23 février 2001, n° 2 en date 
du 21 janvier 2002, n° 3 en date du 12 février 2003, n° 4 en date du 5 avril 2004, n° 5 en date du 
7 mars 2005, n° 6 en date du 16 février 2006, n° 7 en date du 2 mai 2007, n° 8 en date du 18 février 2008, 
n° 9 en date du 2 juin 2009, n° 10 en date du 9 mars 2010, n° 11 en date du 18 avril 2011, n° 12 en date 
du 20 juin 2013, n° 13 en date du 24 avril 2014, n° 14 en date du 22 juin 2015, n° 15 en date du 
8 août 2016, n° 16 en date du 21 juin 2017,

Vu le courrier de la Mutualité Sociale Agricole reçu le 28 mai 2018 proposant la signature 
d'un avenant tarifaire à la convention susvisée,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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D E C I D E   :

Article unique. - L'avenant tarifaire, dont le projet figure ci-joint, à la convention entre la 
Mutualité Sociale Agricole de l'Indre et le Département de l'Indre en date du 15 mars 2000, relative à la 
surveillance médicale, dans le cadre de la médecine professionnelle et préventive des agents du 
Laboratoire Départemental d'Analyses, est approuvé.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_005

P - M. le Président du Conseil départemental

PARTICIPATION aux REPAS PRIS par
les AGENTS du DEPARTEMENT de l'INDRE

au RESTAURANT de la CITE ADMINISTRATIVE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la circulaire interministérielle du 21 décembre 2015 relative à l'organisation et au 
fonctionnement des restaurants interadministratifs,

Vu la convention signée par le Département et l'A.R.C.A.C.,

Vu la délibération n° CD_20180615_008 du 15 juin 2018 portant subventions et participations,

Vu le compte-rendu financier adressé,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :
Article unique. - La convention ci-annexée entre le Département et l'A.R.C.A.C. relative à la 

participation financière au titre de l'exercice 2018 est adoptée. Le Président du Conseil départemental est 
autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_006

P - M. le Président du Conseil départemental

MISE à DISPOSITION d'un ATTACHE PRINCIPAL
auprès du SERVICE DEPARTEMENTAL

d'INCENDIE et de SECOURS
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 4 voix, Mmes DUVOUX, BELLUROT,
MM. DESCOUT et BLANCHET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique,

Vu le Règlement Européen portant sur les données personnelles n° 2016-679 du 
27 avril 2016, et notamment ses articles 35 à 39,

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental 
n° CP_20160520_001 en date du 20 mai 2016 relative à la reconduction de la mise à disposition d'un 
attaché territorial auprès du Service Départemental d'Incendie et de Secours,

Vu la convention de mise à disposition d'un attaché territorial auprès du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours de l'Indre, en date du 31 mai et 7 juillet 2016,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à 
signer, au nom du Département, l'avenant joint en annexe modifiant la convention de mise à disposition 
d'un attaché principal, auprès du Service Départemental d'Incendie et de Secours.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_007

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION de la MISE à DISPOSITION d'un REDACTEUR
auprès de la MAISON DEPARTEMENTALE
des PERSONNES HANDICAPEES (M.D.P.H)

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. BLONDEAU M. ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2015-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées,

Vu la convention constitutive de la Maison Départementale des Personnes Handicapées,

Vu les conventions de mise à disposition d'un rédacteur par le Département de l'Indre auprès de la 
Maison Départementale des Personnes Handicapées, en date des 27 septembre 2010, 19 août 2013 et 22 août 2016,

Vu l'avis de la Commission Administrative Paritaire en date du 19 avril 2018,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20180115_005 du 
15 janvier 2018,

D E C I D E   :
Article unique. - La convention de mise à disposition, par le Département de l'Indre, d'un rédacteur 

auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées est approuvée. Le Président du Conseil 
départemental est autorisé à la signer, au nom du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_008

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION de la MISE à DISPOSITION
d'un REDACTEUR PRINCIPAL de 2ème classe auprès de la

MAISON DEPARTEMENTALE des PERSONNES HANDICAPEES (M.D.P.H.)
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. BLONDEAU M. ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2015-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

Vu la convention constitutive de la Maison Départementale des Personnes Handicapées,

Vu la convention de mise à disposition d'un rédacteur par le Département de l'Indre auprès de la 
Maison Départementale des Personnes Handicapées, en date du 20 juillet 2009, et de ses avenants en date des 
21 mai 2012, 14 janvier 2014, 20 juillet 2014, 20 juillet 2015, 20 juillet 2016 et 20 juillet 2017,

Vu l'avis de la Commission Administrative Paritaire en date du 19 avril 2018,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20180115_005 
du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :
Article unique. - L'avenant n° 7 à la convention de mise à disposition, par le Département de l'Indre, 

d'un rédacteur principal de 2ème classe auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées, ci-annexé. 
Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer, au nom du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_009

P - M. le Président du Conseil départemental

AVENANT n° 2 au CONTRAT de TRAVAIL
d'un INGENIEUR CONTRACTUEL

INFORMATIQUE et RADIO
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d'engagement en date du 19 juillet 2016,

Vu l'avenant au contrat originel en date 1er janvier 2017,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20180115_005 
du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :
Article 1  er  . - A compter du 1er juillet 2018, la rémunération d'un ingénieur contractuel informatique et 

radio affecté à la Direction des Systèmes d'Information est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du Département, 
l'avenant n° 2 joint en annexe, modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_010

A - Finances et Solidarité Territoriale

MODIFICATION de la REGIE d'AVANCES pour le PAIEMENT
des SECOURS d'AIDE SOCIALE à l'ENFANCE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment l'article 22,

Vu le décret n° 2005-1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de recettes, d'avances et 
de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, modifiant le Code
Général des Collectivités Territoriales et complétant le Code de la Santé Publique et le Code de l'Action 
Sociale et des Familles,

Vu l'instruction interministérielle du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes, d'avances et 
de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics,

Vu l'arrêté n° 86-D-1773 du 8 décembre 1986 portant institution d'une régie d'avances pour 
le paiement des secours d’aide sociale à l’enfance,

Vu la délibération n° CPCG / A 5 du 9 novembre 2001 relative au fonctionnement de la régie 
d'avances pour le paiement des secours d’aide sociale à l’enfance (conversion en unité euro), 

Vu l'avis conforme de Monsieur le Payeur départemental en date du 16 mai 2018,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article 1  er  . - Le fonctionnement de la régie d'avances pour le paiement des secours d’aide 
sociale à l’enfance instituée par l'arrêté n° 86-D-1773 du 8 décembre 1986, est modifié comme suit :
«Article 1.- Il est institué auprès du Département de l'Indre une régie d'avances pour le paiement des 
secours d’aide sociale à l’enfance sous forme d’aides financières aux bénéficiaires ou d’achats de 
prestations à des tiers».
«Article 3.- Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est fixé à 3.000 €».
«Article 4 (alinéa 2).- Le régisseur est autorisé à régler des dépenses en numéraire et par chèque tiré sur 
son compte de dépôt de fonds au Trésor. Les règlements s’effectuent, à titre principal en numéraire pour 
les secours financiers aux bénéficiaires et par chèque pour les autres secours».

Article 2. - Les autres dispositions relatives au fonctionnement de la régie restent 
inchangées.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_011

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS D'AIDE au MAINTIEN des ACTIVITES COMMERCIALES en ZONE RURALE
Maintien d'une boulangerie-pâtisserie multiservices sur la commune de DUN-LE-POELIER

Réhabilitation de la boulangerie de CHAVIN
Maintien d'une boucherie-charcuterie à PELLEVOISIN

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, Mme DUVOUX ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en 
Zone Rurale voté le 15 janvier 2018,

Vu la demande présentée par la Communauté de Communes Chabris–Pays de Bazelle en vue
d’obtenir une subvention pour l’aider à favoriser la reprise de la boulangerie-pâtisserie de 
DUN-LE-POELIER,

Vu le coût du projet et son plan de financement,

Vu l’avis favorable à la réalisation de ce projet émis par la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat de l’Indre, 

Considérant que les locaux commerciaux seront mis à disposition de Monsieur JEANNE dans 
le cadre d’un bail commercial avec un loyer mensuel maximum de 500 € H.T.,

Vu la demande présentée par la Communauté de Communes d’Eguzon-Argenton-Vallée de 
la Creuse en vue d’obtenir une subvention pour l’aider à réhabiliter la boulangerie de CHAVIN,

Vu le projet et son plan de financement,

Considérant que les locaux commerciaux seront mis à la disposition de Monsieur 
DAVAILLON dans le cadre d’un bail commercial avec un loyer de 259,23 € H.T.,

Vu la demande présentée par la Commune de PELLEVOISIN en vue d’obtenir une subvention 
pour l’aider à favoriser la reprise de la boucherie-charcuterie,

Vu le coût du projet et son plan de financement,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu l’avis favorable à la réalisation de ce projet émis par la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat de l’Indre, 

Considérant que les locaux commerciaux seront mis à disposition de Monsieur MEZHOUD 
dans le cadre d’un bail commercial avec un loyer mensuel maximum de 450 €,

Vu les délibérations n° CD_20180115_010 du 15 janvier 2018 et n° CD_20181615_009 du 
15 juin 2018 autorisant un programme départemental de 320.000 € au titre du Fonds Départemental 
d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en Zone Rurale, dont 260.720 € restent disponibles,

Vu l’avis de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D É C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention de 37.500 € est accordée à la Communauté de Communes 
Chabris–Pays de Bazelle dans le cadre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités 
Commerciales en Zone Rurale, pour la création d’une boulangerie-pâtisserie multiservices à 
DUN-LE-POELIER.

Elle correspond à 12 % d’un montant de travaux de 311.685 € H.T.

Article 2. - Une subvention de 27.165 € est accordée à la Communauté de Communes 
d’Eguzon-Argenton-Vallée de la Creuse dans le cadre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des 
Activités Commerciales en Zone Rurale, pour la réhabilitation de la boulangerie de CHAVIN.

Elle correspond à 24 % d’un montant de travaux de 112.500 € H.T.

Article 3. - Une subvention de 37.500 € est accordée à la Commune de PELLEVOISIN dans le 
cadre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en Zone Rurale, pour la 
reprise de la boucherie-charcuterie.

Elle correspond à 24 % d’un montant d’opération de 155.935 € H.T.

Article 4. - Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 204, rf : 74, article 204142 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_012

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) Section Investissement - Programme 2018
Répartition d'une partie du reliquat des crédits cantonaux de SAINT-GAULTIER

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 15 janvier 2016,

Vu la délibération n° CD_20180115_012, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une dotation 
globale de 3.081.353 € pour l'année 2018, au titre de l'investissement, sections «voirie et équipement rural», 
dont 34.931 pour le reliquat du canton de SAINT-GAULTIER,

Vu les propositions de répartitions d’une partie du reliquat des crédits cantonaux de 
SAINT-GAULTIER,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :
Article unique. - La répartition d’une partie du reliquat des crédits cantonaux de SAINT-

GAULTIER est adoptée telle que retracée dans le tableau figurant en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_013

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) - Section Investissement - Programme 2018
Modification du programme cantonal de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

Commune de MONTIPOURET
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 15 janvier 2016,

Vu la délibération n° CP_20180518_008 du 18 mai 2018 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. de 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, 

Vu la demande de la Commune de MONTIPOURET, visant à modifier cette répartition pour ce qui 
concerne une opération de cette Commune,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de 
l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20180115_005 du 
15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article unique. - La répartition de la dotation cantonale 2018 de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE est 
modifiée conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T.

Subvention

Section Voirie
Section 

Equipement Rural
Global

F.A.R. 2018 Programme initial 204141.162 204142.162 204141.161 204142.161

MONTIPOURET
Réhabilitation du 
terrain de tennis

54.722 €
8.208 €
(15 %)

8.208 €
(15 %)

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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F.A.R. 2018 Nouveau programme

MONTIPOURET
Réhabilitation du 
terrain de tennis

32.079 €
4.812 €
(15 %)

4.812 €
(15 %)

MONTIPOURET
Aménagement des 
abords du terrain de 
tennis

26.789 €
3.396 €

(12,68 %)
3.396 €

(12,68 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_014

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2018

Modification du programme cantonal de LA CHATRE
Commune d'URCIERS

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 15 janvier 2016,

Vu la délibération n° CP_20180406_003 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. du canton
de La CHATRE,

Considérant que le montant de l’opération de la Commune d’URCIERS (acquisition d’un 
photocopieur) est erroné et qu’il convient de corriger cette erreur matérielle,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - La subvention de 2.000 € soit 53,65 % de 3.728 € H.T. accordée à la Commune 
d’URCIERS pour l’acquisition d’un photocopieur est annulée.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Une subvention de 2.000 € est accordée à la Commune d’URCIERS pour 
l’acquisition d’un photocopieur d’un montant de 3.106 € H.T., soit 64,39 %.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_015

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AMENAGEMENT URBAIN
(FDAU)

Communauté de Communes du Pays d'ISSOUDUN et Commune de DEOLS
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. BLONDEAU M. ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_013 du 15 janvier 2018, accordant, au titre du Fonds 
Départemental d’Aménagement Urbain, une autorisation de programme de 512.534 € pour les travaux 
sur les villes de CHÂTEAUROUX, d’ISSOUDUN et de DEOLS, pour l’année 2018, intégralement disponible,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aménagement Urbain en vigueur adopté par 
délibération n°CD_20161205_008 du 5 décembre 2016,

Vu les dossiers présentés par la Communauté de Communes du Pays d’ISSOUDUN et la Ville 
de DEOLS,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention maximale de 107.119 € est accordée à la Communauté de 
Communes du Pays d’ISSOUDUN pour la création d’un pôle d’activités tertiaires (reconversion de 
l’ex-palais de justice), d’un montant total de travaux éligibles de 607.376 € H.T.

Article 2. - Une subvention maximale de 62.320 € est accordée à la Communauté de 
Communes du Pays d’ISSOUDUN pour des travaux de voirie rue Pierre Brossolette à ISSOUDUN, d’un 
montant total de 353.405 € H.T.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Une subvention maximale de 81.434 € est accordée à la Ville de DEOLS pour la 
réalisation de travaux de rénovation énergétique de l’école élémentaire Jean Monnet (Brassioux), d’un 
montant total de 514.300 € H.T.

Article 4. - Les crédits nécessaires sont imputés au chapitre 204, rf : 71, article 204142.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_016

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL "Une Commune - Un Logement"
Communes de FLERE-LA-RIVIERE et SAINT-PLANTAIRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental «Une Commune – Un Logement» adopté le 
17 juin 2016,

Vu l’autorisation de programme votée au titre du Budget Primitif, soit 150.000 €, 
dont 116.028 € demeurent disponibles,

Considérant les demandes des Communes de FLERE-LA-RIVIERE et SAINT-PLANTAIRE,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention de 8.635,12 € est attribuée à la Commune de FLERE-LA-RIVIERE 
pour l’aménagement d’un appartement (logement n° 1) dans le bâtiment de l’ancienne école.

Le coût des travaux s’élève à 117.854,91 € T.T.C. sur une surface de 56,81 m².

Article 2. - Une subvention de 9.106,32 € est attribuée à la Commune de FLERE-LA-RIVIERE 
pour l’aménagement d’un appartement (logement n° 2) dans le bâtiment de l’ancienne école.

Le coût des travaux s’élève à 124.057,80 € T.T.C. sur une surface de 59,91 m².

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Une subvention de 14.181,60 € est attribuée à la Commune de SAINT-PLANTAIRE
pour la réhabilitation d’un logement social situé dans le bourg.

Le coût des travaux s’élève à 108.198,89 € T.T.C. sur une surface de 93,30 m².

Article 4. - Les crédits nécessaires au paiement des subventions susmentionnées seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 72, article 204142, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_017

A - Finances et Solidarité Territoriale

CONVENTION de PAIEMENT DISSOCIE
en contrepartie du FEADER

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le 
développement rural (FEADER),

Vu l’ordonnance n° 2009-325 du 25 mars 2009 relative à la création de l’Agence de Services 
et de Paiement et de l’Etablissement National des produits de l’agriculture et de la mer,

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime,

Vu le décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des fonds 
européens pour la période 2014-2020,

Vu le décret n° 2016-126 du 8 février 2016 relatif à la mise en œuvre des programmes 
cofinancés par les fonds européens structurels et d’investissement pour la période 2014-2020,

Vu l’arrêté du 28 octobre 2016 portant agrément de l’Agence de Services de Paiement 
comme organisme payeur des dépenses financées par les fonds de financement des dépenses agricoles 
et comme organisme de coordination en matière de financement de la politique agricole commune,

Vu la délibération du Conseil régional du 20 février 2014 et celle du 3 juillet 2014 demandant
l’autorité de gestion du FEADER pour la période 2014-2020,

Vu le Programme de Développement Rural Régional de Centre-Val de Loire, approuvé par la 
décision de la Commission Européenne (C(2015) 6922 final) du 7 octobre 2015 et modifié par décision 
(C(2017) 768 final) de la Commission Européenne du 6 février 2017, et par décision (C(2018) 937 final) de 
la Commission Européenne du 12 février 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le courrier du 26 mars 2018 de la Région Centre-Val de Loire proposant de signer une 
convention de paiement dissocié avec l’Agence de Services de Paiement et le Département de l’Indre,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article unique. - La convention entre la Région Centre-Val de Loire, le Département de 
l’Indre et l’Agence de Services et de Paiement relative au paiement dissocié en contrepartie du FEADER 
est adoptée telle que retracée en annexe.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_018

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL DE L'EAU
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20180115_011 du 15 janvier 2018 et n° CD_20180615_010 du 
15 juin 2018 autorisant, en matière de Fonds Départemental de l’Eau, un programme de 2.050.000 €,

Vu le disponible de 1.868.400 € sur le programme départemental,

Vu les règlements adoptés le 19 juin 2017,

Considérant les demandes prêtes à exécution,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :
Article unique. - Des subventions sont accordées sur les crédits du Département à deux maîtres 

d’ouvrage, pour un montant de 19.035 €, conformément au tableau ci-joint. Les crédits nécessaires seront 
prélevés au chapitre 204, rf : 61, article  204141, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_019

A - Finances et Solidarité Territoriale

PARTICIPATION du DEPARTEMENT de L'INDRE au FONCTIONNEMENT 
du SYNDICAT MIXTE du PAYS de LA CHATRE en BERRY

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général en date du 31 mai 1996 adoptant 
les statuts du Syndicat Mixte du Pays de La CHATRE en BERRY,

Vu la délibération n° CD_20180115_022 du 15 janvier 2018, votant un crédit de 66.700 €, 
au titre de la participation du Département au fonctionnement des Syndicats Mixtes de Pays pour l'année 2018,

Vu le disponible de 26.680 €,

Vu les budgets de fonctionnement présentés par le Comité Syndical du Pays de LA CHATRE en BERRY,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20180115_005 du 

15 janvier 2018,
D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention de 13.340 € est accordée au Syndicat Mixte du Pays de LA CHATRE en 
BERRY au titre de la participation du Département de l'Indre à son fonctionnement pour l'année 2018.

Article 2. - Les crédits nécessaires seront imputés sur le chapitre 65, rf : 74, article 6561 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_020

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
AIDE à l'INSTALLATION des MEDECINS GENERALISTES et SPECIALISTES 

et CHIRURGIENS DENTISTES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ( H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu les délibérations n° CG / B 16 du 16 janvier 2015, n° CD_20160115_030 du 
15 janvier 2016, n° CD_20170116_041 du 16 janvier 2017, et n° CD_20180115_038 du 15 janvier 2018 
relatives aux dispositifs de lutte contre la désertification médicale,

Vu l’autorisation d’engagement de 325.000 € et le disponible de 295.000 €,

Vu la demande du Docteur LASCU ROSANA Adina du 31 janvier 2018,

Vu la déclaration sur l’honneur du 3 mai 2018 de la demandeuse attestant ne pas avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d'un montant de 15.000 euros est attribuée au 
Docteur LASCU ROSANA Adina. Cette dépense sera imputée au chapitre 65, rf : 58, article 6568 du Budget
départemental.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, 
qui  est approuvé, au titre du dispositif d'aide à la première installation des médecins généralistes et 
spécialistes et chirurgiens-dentistes, avec le Docteur LASCU ROSANA Adina.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_021

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

RENOUVELLEMENT de l'AFFECTATION d'un AGENT 
au COMMISSARIAT de POLICE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 2 voix, MM. BLONDEAU M. et HUGON ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'Etat, complété par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983,

Vu la délibération du Conseil Général n° A 11 du 15 janvier 1999, créant un poste d'assistant 
socio-éducatif spécialisé «service social», à temps non complet,

Vu le Contrat de Ville de Châteauroux Métropole,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération  
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Pour l'année 2018, un agent recruté sur un poste à mi-temps de travailleur 
social est affecté au Commissariat de Police de CHATEAUROUX.

Article 2. - L'Etat, le Département et Châteauroux Métropole participent au co-financement 
de ce poste à mi-temps, dont le coût en année pleine est arrêté à hauteur de 24.725 €.

Le Département fera l'avance du coût global, l'Etat et Châteauroux Métropole s'engageant à 
rembourser leur quote-part, soit 8.241 € chacun.

Article 3. - Le montant correspondant au coût global du poste à mi-temps de travailleur 
social sera prélevé sur les crédits inscrits pour la rémunération du personnel départemental (chapitre 012).

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 4. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention 
figurant en annexe, avec l'Etat et Châteauroux Métropole.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_022

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS D'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE D'AUTONOMIE

Adaptation de l'habitat par le Programme d'Intérêt Général (P.I.G.)
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à la loi d’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu la délibération n° CD_20170116_035 du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 
gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte
d’autonomie, actualisé par délibération n° CD_20180115_034 du 15 janvier 2018,

Vu la convention P.I.G. signée le 10 octobre 2014 pour une durée de six ans,

Vu l’avenant n° 1 au P.I.G. signé le 4 avril 2016,

Vu l’avenant n° 2 au P.I.G. signé le 20 octobre 2017,

Vu le disponible de 122.085,43 €,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué, à ce jour, au Département, avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article 1  er  . - Un crédit total de 16.203,20 € est affecté aux opérations de logement de 
personnes âgées ou handicapées réalisées dans le cadre du P.I.G.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 538.

Article 2. - Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_023

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Subvention à l'Association "Agir en Coeur de Brenne" à CIRON
pour son service de portage de repas à domicile

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu le règlement actualisé par délibération n° CD_20180015_034 le 15 janvier 2018, qui 
devient le Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à la loi d’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (ASV),

Vu la délibération n° CD_20180115_034 du 15 janvier 2018 dotant le Fonds d’aide au soutien 
de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie, pour l’exercice 2018, d’une autorisation de
programme en investissement de 192.000 €,

Vu la demande présentée par l’Association « Agir en Coeur de Brenne » à CIRON,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué, à ce jour, au Département, avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 14.000 € est attribuée à l’Association « Agir en
Coeur de Brenne » à CIRON pour l’acquisition d’un véhicule frigorifique pour son service de portage de 
repas à domicile. Il s’agit d’une aide unique et renouvelable à échéance de cinq ans au minimum, pour le 
même objet.

Article 2. - Cette subvention, attribuée au titre du Fonds d’aide au soutien de la vie à 
domicile et à la prévention de la perte d’autonomie, sera imputée au chapitre 204, rf : 538, article 20421.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

110



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_024

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PARTICIPATION FINANCIERE du DEPARTEMENT à DEUX ACTIONS COLLECTIVES
"PROJET VACANCES FAMILIALES 2018" des CENTRES SOCIO-CULTURELS 

de l'ASSOCIATION CASTELROUSSINE pour la GESTION des CENTRES SOCIO-CULTURELS 
et d'un CENTRE SOCIAL de la CAISSE d'ALLOCATIONS FAMILIALES de l'INDRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général n° CG / B 13 du 21 janvier 2000 créant un Fonds de 
soutien  à l'action sociale collective et au développement social local,

Vu la délibération n° CD_20180115_024 du 15 janvier 2018 dotant ce fonds d'une somme 
globale de 36.264 €,

Vu la demande de l’Association Castelroussine pour la Gestion des Centres Socio-culturels 
(A.C.G.C.S.) du 27 avril 2018 pour les Centres Socio-culturels de Touvent Grands-Champs/Vaugirard Saint-
Christophe,

Vu la demande du Centre social du BLANC de la CAFI,

Considérant que les demandeurs pour ces projets n'a pas communiqué à ce jour au 
Département avoir bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un 
groupement de collectivité territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1er.     - Le Département participera au financement des projets de départ en vacances 
pour des familles en difficulté réalisés par les Centres Socio-culturels de l'A.C.G.C.S. et le Centre social du 
BLANC de la CAFI, en accordant :
• 800 € aux Centres Socio-culturels Touvent Grands-Champs/Vaugirard Saint-Christophe de 

CHATEAUROUX, pour le séjour du 25 août au 1er septembre 2018 sur la Côte Atlantique.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• 400 € au Centre Social du BLANC pour le séjour collectif de 5 familles en 2018.

Article 2. - La dépense correspondante à cette action sera prélevée sur les crédits inscrits au 
chapitre 65, rf : 51, article 6568. Le paiement s'effectuera  en un seul versement auprès de l'A.C.G.C.S. et 
du Centre social du BLANC de la CAFI, après adoption de la présente délibération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_025

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PARTICIPATIONS FINANCIÈRES VERSÉES par le DÉPARTEMENT 
dans le cadre du FONDS D'AIDE pour la PRÉVENTION 

de l'INADAPTATION SOCIALE de l'ENFANCE et de la JEUNESSE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles,

Vu le Règlement départemental d'Aide Sociale,

Vu le règlement du Fonds d'Aide à la Prévention de l'Inadaptation Sociale de l'Enfance et de 
la Jeunesse adopté par l'Assemblée Départementale du 29 juin 2001,

Vu la délibération n° CD_20180115_025 du 15 janvier 2018, votant un crédit de 114.000 € 
entièrement disponible,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Le Département participe financièrement aux actions collectives destinées à 
prévenir l'inadaptation sociale et à faciliter l'insertion et la promotion des jeunes et des familles en 
octroyant :

• 400 € à l'Association Halte Familles,

• 450 € à l'Association Enfance et Familles d'Adoption,

• 7.000 € au Relais Enfance Famille de l'Indre,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• 32.640 € au Point de Rencontre – Médiation Familiale,

• 54.300 € à l’A.N.P.A.A. pour ses actions « Maison des Adolescents Point Accueil Ecoute Jeunes »

• 4.000 € au Collège Rosa-Parks de CHATEAUROUX pour le réseau Ambition Réussite, 

• 1.000 € au Centre Social Saint-Jacques de CHATEAUROUX,

• 1.000 € au Centre Social des Grands Champs de CHATEAUROUX,

• 1.500 € au Centre Social Beaulieu de CHATEAUROUX,

• 1.500 € au Centre Social Saint-Christophe–Vaugirard de CHATEAUROUX,

• 1.500 € au Centre Social Saint-Jean de CHATEAUROUX,

• 1.525 € au Centre Social du BLANC,

• 3.000 € à la Maison des Droits de l'Enfant.

Article 2. - S'agissant du paiement de ces différentes sommes :

• les participations consenties à l'Association Halte Familles, à l'Association Enfance et Familles 
d'Adoption, au Collège Rosa-Parks de CHATEAUROUX pour le Réseau Ambition Réussite, à la Maison 
des Droits de l'Enfant sont payables de plein droit ;

• les participations consenties au relais Enfance Famille de l'Indre, au Point de Rencontre–Médiation 
Familiale et à l’A.N.P.A.A. feront l'objet de versements après signature de conventions avec les 
associations ou organismes concernés ;

• la participation consentie au Centre Social du BLANC sera versée à la Caisse d'Allocations Familiales de
l'Indre, organisme gestionnaire, à l'issue de l'année scolaire 2017/2018, sur présentation d'un bilan des 
actions menées.

Article 3.- le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les conventions 
évoquées à l’article 2 et jointes en annexe.

Article 4.- Les financements accordés par le Département pour ces différentes actions seront
prélevés sur les crédits inscrits au chapitre 65, rf : 51, article 6568 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

Les RESTAURANTS du COEUR
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d'insertion,

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au Revenu de Solidarité Active,

Vu la délibération n° CD_20180115_032, votant les crédits relatifs au R.S.A.,

Vu la demande de l'Association «Les Restaurants du Cœur de l'Indre»,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Un financement de 25.000 € est attribué à l'Association «Les Restaurants du 
Cœur de l'Indre» au titre de l'année 2018, afin de permettre et d'adapter la poursuite de l'action de 
distribution alimentaire sur l'ensemble du territoire départemental, dans les conditions les plus favorables,
de poursuivre les actions menées auprès des bénéficiaires et participants des RESTAURANTS du CŒUR et 
de développer les activités socio-culturelles dans les conditions définies dans la convention ci-annexée.

Article 2. - Le montant correspondant sera prélevé sur les crédits inscrits au chapitre 017, 
rf : 561, article 6568.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention ci-
annexée entre «Les Restaurants du Cœur» et le Département de l'Indre.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_027

C - Grands Investissements et T.I.C.

SUPPRESSION du PASSAGE à NIVEAU n° 163
communes de MIGNY et SAINTE-LIZAIGNE

Convention relative à la réalisation du diagnostic
d'archéologie préventive à passer avec l'I.N.R.A.P.

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,
D E C I D E   :

Article 1  er  . - La convention relative à la réalisation du diagnostic d’archéologie préventive sur
l’emprise du projet de suppression du passage à niveau n° 163, communes de MIGNY et SAINTE-
LIZAIGNE, sur la ligne P.O.L.T., ci-annexée, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cette convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_028

C - Grands Investissements et T.I.C.

TRAVAUX COMMUNAUX subventionnés
sur les RECETTES PROVENANT
des AMENDES de POLICE 2017

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 5 voix, Mmes DUVOUX, BELLUROT
MM. BLONDEAU M., BLANCHET et BRUN ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la lettre du Préfet de l’Indre en date du 23 mai 2018 relative aux amendes de police 2017,

Vu la délibération n° CD 20180406_005 du 6 avril 2018, portant le taux des subventions attribuées 
sur les recettes procurées par les amendes de police à 30 % du montant des travaux hors taxes plafonné à 
100.000 €,

Vu les demandes de subvention déposées sur les Communes de GUILLY, SAINT-VALENTIN, 
VILLEGOUIN, PELLEVOISIN, GEHEE, MARTIZAY, POULIGNY-SAINT-PIERRE, VILLIERS, BRION, LE POINCONNET, 
CHABRIS, NEUILLAY-LES-BOIS, REUILLY, NIHERNE, BUZANCAIS, FAVEROLLES-EN-BERRY, PALLUAU-SUR-INDRE, 
ORSENNES, TENDU, DEOLS, LOUROUER-SAINT-LAURENT, FRANCILLON, LA BERTHENOUX, LEVROUX, 
MEOBECQ, ARGENTON-SUR-CREUSE, THENAY, JEU-LES-BOIS, ECUEILLE, SAINT-MEDARD, VATAN, BRIANTES, 
MIGNE, ARGY et NIHERNE,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article unique. – Le tableau figurant ci-après, constitue les opérations communales aidées au 
titre du programme de répartition des amendes de police 2017, pour un montant de 281.277 € :

CANTON
PROGRAMME 2018  – 1ère tranche

DESIGNATION TRAVAUX H.T. SUBVENTION

LEVROUX
GUILLY : aménagements de sécurité par le 
redressement de la chaussée dans la traverse du
bourg

66 633,30 € 19 989,99 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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LEVROUX SAINT-VALENTIN : Aménagement de sécurité 
rue Dorme et rue des Maisons Neuves 

11 617,36 € 3 485,21 €

VALENCAY VILLEGOUIN : Aménagement de plateaux et 
parking devant la place de la Mairie

70 724,77 € 21 217,43 €

VALENCAY
PELLEVOISIN : réalisation de plateaux surélevés 
et de la signalisation rue des AFN (RD 33) 18 318,01 € 5 495,40 €

VALENCAY GEHEE : acquisition d'un radar pédagogique 2 990,00 € 897,00 €

LE BLANC
MARTIZAY : création d'un plateau surélevé dans 
la traversée du hameau de Chambon (RD 78) 
(2ème partie)

13 953,38 € 5 581,35 €

LE BLANC POULIGNY-SAINT-PIERRE : Création d'un mini-
giratoire et d'un plateau (RD 43)

53 493,40 € 16 048,02 €

LE BLANC

VILLIERS : création de plateaux ralentisseurs 
ainsi que la réalisation de passage piétons, route
de Mézières-en-Brenne (RD 21) et route de 
Clion (RD 18)

16 981,95 € 5 094,59 €

LEVROUX
BRION : Aménagement de trois plateaux dans 
les carrefours RD 8-RD 37, RD 8-VC (Route du 
Lotissement) et RD 27-RD 8b

100 000,00 € 30 000,00 €

ARDENTES
LE POINCONNET : Aménagement de deux 
plateaux rue Jean Bouin et création d'un parking
aux abords des écoles

59 239,50 € 17 771,85 €

VALENCAY CHABRIS : acquisition de deux radars 
pédagogiques

8 161,48 € 2 448,44 €

SAINT-GAULTIER NEUILLAY-LES-BOIS : Création d'une allée 
piétonne le long de la route de Luant

2 002,00 € 600,60 €

LEVROUX REUILLY : Aménagement d'un plateau rue des 
AFN (RD 27)

5 965,00 € 1 789,50 €

BUZANCAIS
NIHERNE : Aménagement de trois ralentisseurs 
de type plateaux rue de la Saura (RD 67)

18 558,03 € 5 567,41 €

BUZANCAIS BUZANCAIS : Aménagement de la rue Grande et
de la rue des Trois Marchands 100 000,00 € 30 000,00 €

VALENCAY FAVEROLLES-EN-BERRY : Aménagement d'un 
plateau route de Luçay et rue de la Poste 10 730,95 € 3 219,29 €

BUZANCAIS PALLUAU-SUR-INDRE : Création d'un plateau au
droit de l'école 5 430,00 € 1 629,00 €

NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE

ORSENNES : Création d'un plateau et 
élargissement des trottoirs 29 459,40 € 8 837,82 €

ARGENTON-SUR-
CREUSE

TENDU : Aménagement de la place avec 
création d'un plateau et de places de parking

50 913,70 € 15 274,11 €

CHATEAUROUX 1 DEOLS : Création de plateaux Allée de la Ferme 60 675,03 € 18 202,51 €

LA CHATRE
LOUROUER-SAINT-LAURENT : Création de deux 
plateaux en centre bourg (RD 72)

8 900,00 € 2 670,00 €

LEVROUX
FRANCILLON : Installation d'un radar 
pédagogique Rue du Muguet

1 585,00 € 475,50 €

LA CHATRE
LA BERTHENOUX : Aménagement de sécurité 
aux abords de l'école et de la Mairie

1 665,00 € 499,50 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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LEVROUX
LEVROUX : création de trois passages piétons 
dans la traverse de Saint-Martin-de-Lamps

6 005,60 € 1 801,68 €

SAINT-GAULTIER
MEOBECQ : Création d'un cheminement piéton 
le long de la route de Neuillay-Les-Bois

11 444,10 € 3 433,23 €

ARGENTON-SUR-
CREUSE

ARGENTON-SUR-CREUSE : mise en place de 
coussins berlinois Rue Lothaire Kubel

5 101,03 € 1 530,31 €

SAINT-GAULTIER THENAY : pose d'un radar rue Roche Montée 2 950,28 € 885,08 €

ARDENTES

JEU-LES-BOIS : aménagement de plateaux aux 
entrées d'agglomération (D 12 et D 12b), 
création d'un dos d'âne (D 12), ainsi que pose 
de coussins berlinois au lieu dit " Vasson "
(VC 7)

27 412,34 € 8 223,70 €

VALENCAY
CHABRIS : implantation de potelets afin de 
sécuriser les traversées des piétons dans le 
centre bourg

2 086,00 € 625,80 €

VALENCAY
ECUEILLE : réalisation d'un marquage au sol 
dans le carrefour de La Ferrière (D 13)

3 159,45 € 947,84 €

BUZANCAIS
SAINT-MEDARD : aménagement de plateaux 
surélevés en centre bourg

9 986,75 € 2 996,03 €

LEVROUX
VATAN : aménagements de sécurité rue 
Ferdinand de Lesseps (D 960)

74 443,35 € 22 333,01 €

LA CHATRE
BRIANTES : aménagement de coussins berlinois 
dans la traverse du bourg (RD 83 et RD 83A)

24 974,00 € 7 492,20 €

SAINT-GAULTIER
MIGNE : Aménagement de parking aux abords 
de l'église

16 368,10 € 4 910,43 €

BUZANCAIS
ARGY : Aménagement du carrefour entre la RD 
11 et une voie communale

788,23 € 236,47 €

BUZANCAIS
NIHERNE : Aménagement de coussins Lyonnais 
rue de la Gare et rue du Tecq (1ère partie)

26 655,56 € 7 996,67 €

BUZANCAIS ARGY : Acquisition d'un radar pédagogique 3 566,77 € 1 070,03 €

 pour 30 % des travaux HT 932 938,82 € 281 277,00 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_029

C - Grands Investissements et T.I.C.

PANNEAUX d'ANIMATIONS TOURISTIQUES
CONVENTION avec le site de
la MAISON de JOUR de FETE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20170619_025 du 19 juin 2017 relative au Schéma directeur de 
signalisation touristique,

Vu le projet de convention ci-annexé,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article unique. - La convention relative à l’installation de panneaux H32 afin de signaler le 
site de la maison de Jour de Fête à passer entre le Département et la Communauté de Communes de 
La Châtre et Sainte-Sévère est approuvée. Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_030

C - Grands Investissements et T.I.C.

PANNEAUX d'ANIMATIONS TOURISTIQUES
CONVENTION avec le site de

la BASILIQUE de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20170619_025 du 19 juin 2017 relative au Schéma directeur de 
signalisation touristique,

Vu le projet de convention ci-annexé,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article unique. - La convention relative à l’installation de panneaux H33 afin de signaler le 
site de la basilique de Neuvy-Saint-Sépulchre à passer entre le Département et la Communauté de 
Communes du Val de Bouzanne est approuvée. Le Président du Conseil départemental est autorisé à la 
signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_031

C - Grands Investissements et T.I.C.

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2018
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics,

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,

Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 
Marchés Publics issu du décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004,

Vu la délibération n° CD_20180115_054 relative à la gestion des collèges publics-
investissement, 

Vu les délibérations n° CD_20180115_043 et CD_20180615_021 relatives aux travaux dans les 
bâtiments départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20180209_045, n° CP_20180209_048, n° CP_20180223_016, 
n° CP_20180316_016, n° CP_20180406_018, n° CP_20180427_028, n° CP_20180518_029 et 
n° CP_20180615_043 concernant le programme 2018 de construction, de maintenance et d’équipement 
des collèges, 

Vu la délibération n° CP_20180209_029 concernant les travaux dans les bâtiments 
départementaux,

Vu les délibérations n° CP_20180209_028, n° CP_20180406_012, n° CP_20180427_015 et 
n° CP_20180518_015 concernant les travaux dans les bâtiments routiers,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article unique. - Les autorisations de programme 2018, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application de l’article 21 du Décret 
n° 2016-360 relatif aux marchés publics, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_032

C - Grands Investissements et T.I.C.

DEPLOIEMENT de la FIBRE OPTIQUE dans les BATIMENTS DEPARTEMENTAUX
Rue du 11 novembre à ECUEILLE et rue Ferdinand de Lesseps à VALENCAY

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 3 voix, Mme BELLUROT, MM. DESCOUT et BLANCHET 
ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Postes et Télécommunications,

Considérant le déploiement de la fibre optique sur le territoire des communes d’ECUEILLE et 
de VALENCAY, réalisé par le Syndicat Mixte RIP36,

Considérant les travaux à réaliser par le Syndicat Mixte RIP36 sur une propriété communale, 
affectée au Département de l’Indre pour en assurer la gestion, située 41 rue du 11 novembre à ECUEILLE,

Considérant les travaux à réaliser par le Syndicat Mixte RIP36 sur une propriété 
départementale située 1 rue Ferdinand de Lesseps à VALENCAY,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - La convention d’installation, de gestion, d’entretien et de remplacement de 
lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique à conclure avec le Syndicat 
Mixte RIP36, ci-annexée, concernant la propriété communale, affectée au Département de l’Indre pour en 
assurer la gestion, située 41 rue du 11 novembre à ECUEILLE, est adoptée.

Article 2. - La convention d’installation, de gestion, d’entretien et de remplacement de lignes
de communications électroniques à très haut débit en fibre optique à conclure avec le Syndicat Mixte 
RIP36, ci-annexée, concernant la propriété départementale située 1 rue Ferdinand de Lesseps à 
VALENCAY, est adoptée.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le représentant du Département est autorisé à signer les conventions à 
intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_033

C - Grands Investissements et T.I.C.

SERVITUDE d'ECOULEMENT des EAUX (R.D n° 54) 
sur la COMMUNE de MAUVIERES

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que les propriétés situées le long de la R.D n° 54, route de Belâbre, à 
MAUVIERES reçoivent actuellement, lors d’événements pluvieux intenses, les eaux pluviales provenant du 
bassin versant canalisées par le dispositif d’assainissement de la R.D n° 54,

Considérant qu’afin de résoudre ce problème de ruissellement et d’améliorer la gestion des 
eaux pluviales de la R.D n° 54, il est nécessaire d’installer un dispositif de drainage supplémentaire sur la 
parcelle B  1227, de façon à canaliser l’écoulement de ces eaux vers un exutoire naturel,

Considérant que la propriétaire de la parcelle, Madame Marie CAMUS LA GUERINIERE, a 
accepté le principe de cette servitude d’écoulement des eaux qui sera concrétisée gratuitement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - L’établissement d’une servitude d’écoulement des eaux sur la parcelle B 1227 à 
MAUVIERES, appartenant à Madame Marie CAMUS LA GUERINIERE, est adoptée.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Le Premier Vice-Président du Conseil départemental est autorisé à signer la 
convention à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_034

C - Grands Investissements et T.I.C.

CENTRE COLBERT à CHATEAUROUX
Renouvellement de la convention d'occupation précaire

au profit de l'ADTI
Modification de la délibération n° CP_20180518_021 du 18 mai 2018

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 3 voix, Mme BELLUROT, MM. FLEURET et BLANCHET 
ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20180518_021 du 18 mai 2018,

Considérant que par délibération n° CP_20180518_021 du 18 mai 2018 il a été adopté une nouvelle 
convention d’occupation précaire, entre le Département de l’Indre et l’Agence de Développement Touristique de 
l’Indre, pour la location de bureaux dans le bâtiment I situé 1 place Eugène-Rolland à CHATEAUROUX, moyennant un 
loyer annuel de 71,77 €/m²,

Considérant qu’il fallait lire dans les visas de cette délibération un loyer annuel de 71,61 €/m²,
Considérant qu’il convient de corriger cette erreur matérielle,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20180115_005 du 
15 janvier 2018,

D E C I D E   :
Article unique. - Le montant annuel du loyer de la convention d’occupation précaire à conclure avec 

l’Agence de Développement Touristique de l’Indre relative à la location de bureaux dans le bâtiment départemental I 
situé 1 place Eugène-Rolland à CHATEAUROUX est de 71,61 €/m².

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_035

C - Grands Investissements et T.I.C.

CONVENTION d'OCCUPATION PRECAIRE 
entre le DEPARTEMENT et la COMMUNE de CHATEAUROUX 

sur le site des ARCHIVES DEPARTEMENTALES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant que la Commune de CHATEAUROUX a souhaité disposer dans le cadre de ses 

compétences, d’espaces dans le bâtiment des Archives départementales, afin d’organiser une exposition 
consacrée à l’histoire de CHATEAUROUX et de GÜTERSLOH pendant la seconde guerre mondiale, 

Considérant qu’il est nécessaire de formaliser les conditions de cette occupation en 
établissant une convention d’occupation précaire, étant entendu que la Commune de CHATEAUROUX est 
organisateur et supportera à ce titre toutes les responsabilités et charges relatives à cette manifestation, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :
Article 1  er  . - La convention d’occupation précaire entre le Département et la Commune de 

CHATEAUROUX, ci-annexée, est adoptée.
Article 2. - Le président du Conseil départemental est autorisé à signer à la signer. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_036

C - Grands Investissements et T.I.C.

REFORME de MATÉRIELS, ACCESSOIRES DIVERS et petit OUTILLAGE ANCIEN
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,
D E C I D E   :

Article 1  er  . - Les matériels listés ci-après sont réformés, sortis de l’Inventaire du Département
et proposés à la vente sur le site d‘enchères en ligne « Agorastore.fr »

Matériels
N° 

Immatriculation
N° Inventaire
Département

Année 
d’acquisition

Prix d’achat 
en € TTC

Master Benne 
RENAULT

BE-165-EB 17979 2004 24 333,60

Master RENAULT BE-521-SP 18297 2003 25 988,34

Twingo RENAULT BE-462-JC 18353 2003 7 626,26

Stand exposition ISF 4 2000 36 131,44

Matériel stand 
d’exposition

5641 2001 4 000,30

Photocopieur SHARP
ARM 351 U

13044 2006 4 685,37

Photocopieur SHARP
ARM 236

8838 2003 5 381,48

Imprimante HP 
LASERJET 9000

8350 2003 7 511,35

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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1 Traceur HP T 610 15149 2008 4 474,24

Fauteuil 6413 2001 367,39

Fauteuil 6396 2001 209,70

Fauteuil 6688 2002 272,04

Fauteuil 16395 2010 247,57

Fauteuil 16394 2010 175,81

Copieur 6898 2002 5 050,59

14 Chaises 13519 2007 988,41

Les recettes correspondantes seront imputées sur le chapiter 77, rf : 60, article 775 du Budget
du Département. A défaut d’acquéreur, ces matériels seront reproposés lors d’une prochaine vente ou mis
au rebut.

Article 2. - Les accessoires divers et le petit outillage ancien listés ci-après sont réformés et 
proposés à la vente sur le site d’enchères en ligne « Agorastore.fr »

- Echafaudage
- Matériel électrique de divers collèges
- Totem du département
- 18  tables de cantines
- 60 chaises en bois
- 57 chaises oranges bois
- 7 tables oranges
- 7 petites tables
- 17 chaises PVC
- Machine à tirer des plans
- 2 cabines téléphoniques en bois
- Mobiliers de divers collèges
- Lot de glissières métalliques
- Cuve émulsion CHATILLON/ INDRE
- Matériels électriques (lampe vapeur de sodium 70 W).

Les recettes correspondantes seront imputées sur le chapitre 77, rf : 60, article 7788 du 
Budget du Département.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant, est autorisé à signer 
les documents relatifs à ces ventes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_037

D - Tourisme, Culture et Environnement

AIDE au titre du FONDS BIBLIOTHÈQUE 
Communauté de Communes EGUZON-ARGENTON-VALLEE DE LA CREUSE

Commune d'AIGURANDE
Commune de SAINT-DENIS-DE-JOUHET

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Bibliothèque voté le 15 janvier 2018,

Vu le programme voté le 15 janvier 2018 au titre du Fonds Bibliothèque, soit 127.000 €, sur 
lesquels 98.206 € demeurent disponibles,

Considérant les demandes de la Communauté de Communes EGUZON–ARGENTON–VALLEE 
DE LA CREUSE (pour la médiathèque d’ARGENTON-SUR-CREUSE) et des Communes d’AIGURANDE et de 
SAINT-DENIS-DE-JOUHET,

Vu les subventions octroyées par la Commission Permanente du Conseil Départemental au 
titre du Fonds d’Action Rurale (27.000 € le 3 novembre 2017 attribués à la Communauté de Communes 
EGUZON–ARGENTON–VALLEE DE LA CREUSE pour la médiathèque d’ARGENTON-SUR-CREUSE, 13.800 € 
le 18 mai 2018 pour la bibliothèque d’AIGURANDE et 7.600 € le 18 mai 2018 pour la bibliothèque de 
SAINT-DENIS-DE-JOUHET),

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention maximale de 47.000 €, soit 8,13 % d’un coût H.T. minimal de 
578.240 €, est accordée à la Communauté de Communes EGUZON–ARGENTON–VALLEE DE LA CREUSE 
pour la restructuration de la médiathèque d’ARGENTON-SUR-CREUSE.

Article 2. - Une subvention maximale de 13.800 €, soit 10,80 % d’un coût H.T. minimal 
d’opération de 127.764 €, est accordée à la Commune d’AIGURANDE pour l’extension de sa bibliothèque.

Article   3  . - Une subvention maximale de 7.600 €, soit 20 % d’un coût H.T. minimal de 
38.000 €, est accordée à la Commune de SAINT-DENIS-DE-JOUHET aux fins d’acquisition de mobilier et 
matériel pour favoriser l’installation de la bibliothèque municipale dans l’ancien presbytère.

Article   4  . - Les crédits nécessaires aux paiements des subventions susmentionnées seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 312, articles 204141 et 204142 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_038

D - Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
Labels du 1er semestre 2018

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_045 du 15 janvier 2018 autorisant un programme de 
660.000 € pour le « Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel »,

Vu le disponible se montant à 360.408 €,

Vu le règlement du « Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel » adopté le 
15 janvier 2018,

Vu la convention passée avec la Fondation du Patrimoine signée le 30 avril 2018,

Vu la liste des labels du premier semestre 2018 présentée par le délégué départemental de la
Fondation du Patrimoine,

Vu les demandes des Communes et des particuliers,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Les subventions relatives aux opérations figurant dans les tableaux ci-joints sont
accordées pour un montant total de 21.475 €, dont 1.930 € au bénéfice de la Fondation du Patrimoine 
pour la labellisation des dossiers du premier semestre 2018.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

136



- 2 -

Article 2. - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, articles 204142 et 
20422 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

137



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_039

D - Tourisme, Culture et Environnement

MUSIQUE et THÉÂTRE au PAYS
Quatrième répartition

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, Mme BELLUROT ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_046 du 15 janvier 2018 votant un crédit de 65.000 € en 
faveur du dispositif «Musique et Théâtre au Pays»,

Vu le disponible de 22.468 €,

Vu le cadre d’intervention du dispositif «Musique et Théâtre au Pays» adopté le 
16 janvier 2008,

Vu les demandes des Communes, des Associations et de l’Office de tourisme du Pays de 
George Sand,

Considérant l’intérêt d’encourager la diffusion du spectacle vivant en milieu rural,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre Collectivité Territoriale ou d’un groupement de 
Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . -Dans le cadre de l’opération «Musique et Théâtre au Pays» et pour un montant 
de 11.361 €, les subventions listées dans le tableau joint sont attribuées.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 65, rf : 311, articles 6574 et 
65734 du Budget départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_040

D - Tourisme, Culture et Environnement

AIDES DÉPARTEMENTALES
aux EXPOSITIONS ARTISTIQUES

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_048 du 15 janvier 2018 votant un crédit d'un montant de 
25.000 € pour le soutien aux expositions dans les domaines des Beaux Arts et de l'artisanat d'art,

Vu le disponible se montant à 11.585 €,

Vu le règlement d'attribution de l'aide départementale aux expositions adopté le 
13 janvier 2012,

Vu le dossier présenté par l'Association "Le Moulin",

Vu le dossier présenté par la Commune de CHAILLAC,

Vu la délibération n° CP_20180209_039 du 9 février 2018 attribuant, notamment, une 
subvention d'un montant de 3.000 € à la Ville de La CHÂTRE pour l'organisation de l'exposition 
rétrospective "Cécile Reims, une oeuvre-vie" au Château d'Ars en 2018,

Vu le courrier de la Ville de La CHÂTRE en date du 26 avril 2018 nous informant du report de 
l'exposition à 2019,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention d'un montant de 3.000 € est attribuée à l'Association 
"Le Moulin" pour son programme d'expositions en 2018.

Article 2. - Une subvention d'un montant de 1.814 € est attribuée à la Commune de 
CHAILLAC pour l'organisation d'une exposition de photographies sur le thème de l'abeille en 2018.

Article 3. - La subvention d'un montant de 3.000 € attribuée à la Ville de La CHÂTRE pour 
l'organisation de l'exposition rétrospective "Cécile Reims, une oeuvre-vie" au Château d'Ars en 2018 est 
annulée.

Article 4. - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, articles 6574 et 
65734 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_041

D - Tourisme, Culture et Environnement

MODIFICATION des STATUTS du SYNDICAT MIXTE
du GOLF de CHATEAUROUX-VILLEDIEU-VAL de l'INDRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts du Syndicat Mixte du Golf de Châteauroux-Villedieu-Val de l’Indre,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du 
09 février 2018 se prononçant favorablement sur la modification des articles 11 et 12 des statuts sous 
réserve du respect de leur rédaction mentionnée dans le délibératif.

Vu la délibération en date du 12 avril 2018 du Syndicat Mixte du Golf de Châteauroux-
Villedieu-Val de l’Indre adoptant la modification des articles 11 et 12 des statuts en respectant strictement
la rédaction demandée par la Commission Permanente du Conseil départemental le 09 février 2018,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article unique. – La modification des articles 11 et 12 des statuts du Syndicat Mixte du Golf 
de Châteauroux-Villedieu-Val de l’Indre tels que retracés, ci-après, est adoptée :

« Article 11 : Les ressources du Syndicat se composent :

- des contributions des membres telles qu’elles sont définies à l’article 12 ci-après,

- du revenu des biens meubles ou immeubles du Syndicat,

- du produit de dons et legs,

- des subventions de l’Union européenne, de l’État et des Collectivités Territoriales,

- des sommes reçues des administrations publiques, des associations ou personnes morales 
privées ou des particuliers, en échange de services rendus,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

142



- 2 -

- des emprunts souscrits par le Syndicat.

Article 12 : Les contributions des membres du Syndicat sont fixées selon les modalités 
ci-après : 

- Département de l’Indre ………………………………………………………………………. 35 %

- Commune de CHATEAUROUX …………………………………………..……………….. 35 %

- Commune de VILLEDIEU-sur-INDRE……………………………………………………. 22 %

- Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de l’Indre………………    8 %.

La participation globale (fonctionnement et investissement) de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de l’Indre Territoriale est plafonnée à 10.800 €.

Les participations globales (fonctionnement et investissement) du Département de l’Indre et 
de la Ville de Châteauroux sont plafonnées à 63.564 €, pour chacune de ces collectivités.

Aux participations du Département et de la Ville de Châteauroux ci-dessus indiquées, vient 
s’ajouter une participation de ces derniers au remboursement de l’annuité des emprunts contractés par le 
Syndicat.

Seul le Comité Syndical à l’unanimité peut décider de contracter des emprunts.

La contribution des membres à l’annuité de ces emprunts est ainsi fixée :

- Commune de VILLEDIEU-sur-INDRE…………………………………………………. 55 %

- Commune de CHATEAUROUX…………………………………………………………… 18 %

- Département de l’Indre……………………………………………………………………… 27 %. »

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_042

D - Tourisme, Culture et Environnement

SUBVENTION à l'OFFICE de TOURISME de VALENÇAY
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. DOUCET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_052 du 15 janvier 2018 votant une enveloppe de 
131.000 € à répartir entre les offices de tourisme et au bénéfice d’un syndicat d’initiative, en concertation avec 
l’Agence de Développement Touristique de l’Indre, 

Considérant que 61.300 € demeurent disponibles,

Considérant la demande de l’Office de tourisme du Pays de Valençay,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de 
l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un regroupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20180115_005 du 
15 janvier 2018,

D É C I D E   :
Article unique. – Une subvention de 2.000 € est accordée à l’Office de tourisme du Pays de Valençay, 

qui regroupe le siège social à VALENÇAY et le Point Information Tourisme d’ECUEILLE.

Le versement de la subvention se fera sur production des bilan, compte de résultat 2017, ainsi que sur 
preuve de l’engagement intercommunal 2018 et au regard du respect de la grille de compétences 2018. 

Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 94, article 6574 du Budget départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_043

E - Education et Transports

PROGRAMME 2018 de CONSTRUCTION, 
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

Ajustement du programme
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_054 relative à la gestion des collèges publics-
investissement,

Vu les délibérations n° CP_20180209_045, n° CP_20180209_048, n° CP_20180223_016, 
n° CP_20180316_016, n° CP_20180406_018, n° CP_20180427_028 et n° CP_20180518-029 concernant le 
programme 2018 de construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2018 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le 
programme 2018 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit : 

• Collège La Fayette (ex. Touvent) à CHATEAUROUX
Démolitions diverses dans externat ..........................................................................................................+  15.000 €

• Collège Romain-Rolland à DEOLS
Réfection des circulations 1er, 2ème et 3ème étages, escalier SEGPA, salle des profs 
et bureau gestion avec révision organigramme ..................................................................................+110.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• Collège Honoré-de-Balzac à ISSOUDUN
Mise en conformité électrique et gaz (Abondement – Opération 2017) ....................................+   9.000 €

• Collège Diderot à ISSOUDUN
Mise en place de hublots sur portes des couloirs des étages ........................................................+   7.000 €

• Collège Jean-Rostand à TOURNON-SAINT-MARTIN
Réfection faux plafonds, éclairages et sols de salles de classe .......................................................+   7.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

146



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_044

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
Dotation complémentaire attribuée

au collège Les Sablons de BUZANCAIS
Mise en oeuvre de la demi-pension provisoire

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. BLANCHET ne participe pas à la délibération.

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_055 du 15 janvier 2018 relative à la répartition des 
dotations de fonctionnement des collèges publics,

Considérant la nécessité d’allouer une dotation de fonctionnement complémentaire au 
collège « Les Sablons » de BUZANCAIS pour la prise en charge des frais liés à la restauration des élèves et 
du personnel de l’établissement pendant les travaux de restructuration des locaux de la demi-pension,

Vu la réserve de 207.395,50 € disponible au chapitre 65, rf : 221, article 65511,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Un crédit de fonctionnement complémentaire de 13.300 € est accordé au 
collège « Les Sablons » de BUZANCAIS pour lui permettre de faire face au surcoût des repas, de mai à
juillet 2018, pendant les travaux de restructuration des locaux de la demi-pension.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 65511.
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_045

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
Secours aux familles

Exercice 2018
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_055 du 15 janvier 2018 par laquelle le Département a 
procédé à la répartition des dotations de fonctionnement des collèges,

Considérant qu’une convention annuelle doit être passée entre le Département et la 
Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale pour déterminer le montant à répartir 
entre les collèges,

Vu le crédit de 23.165 € restant à répartir au titre des secours aux familles, mis en réserve au 
chapitre 65, rf : 221, article 65511,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - La convention annuelle de partenariat au titre de l’année 2018, pour l’aide à la 
restauration scolaire dans les collèges liant la Direction des Services Départementaux de l’Education 
Nationale et le Département de l’Indre, figurant en annexe, est approuvée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cette convention.

Article 3. - Un crédit de 23.165 € est réparti entre les collèges publics, au titre des secours 
aux familles, selon le tableau figurant en annexe. Le versement sera effectué à la demande de 
l’établissement, après étude des reliquats.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 4. - La dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 65511.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_046

E - Education et Transports

COLLEGES PRIVES SOUS CONTRAT
Fonctionnement

Secours aux familles
_________

VOTE : Adopté par 14 voix pour, 0 voix contre et 4 abstention(s)

La Commission Permanente comptant 21 membres,
M. BLANCHET ne participant pas à la délibération

2 membre(s) étant absent(s)

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_056 du 15 janvier 2018 par laquelle le Conseil 
départemental a procédé à la répartition des crédits de fonctionnement pour les collèges privés sous 
contrat d’association, et a notamment réservé un crédit de 4.635 € destiné aux secours aux familles,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Un crédit de 4.635 € est réparti entre les collèges privés sous contrat suivants :

─ Immaculée Conception de BUZANCAIS 927 €

─ Saint-Joseph de CHATILLON-sur-INDRE 927 €

─ Sainte-Anne du BLANC 927 €

─ Saint-Cyr d’ISSOUDUN 927 €

─ Léon XIII de CHATEAUROUX 927 € .

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - La dépense de 4.635 € est imputée sur le chapitre 65, rf : 221, article 65512.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_047

E - Education et Transports

CONVENTION relative à la FOURNITURE de REPAS
aux ECOLES de CHATILLON-sur-INDRE

par le COLLEGE JOLIOT CURIE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. BLANCHET ne participe pas à la délibération.

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de convention relative à la fourniture de repas aux écoles élémentaire et 
maternelle de la Commune de CHATILLON-sur-INDRE par le Collège Joliot Curie, joint en annexe,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - La convention relative à la fourniture de repas aux écoles élémentaire et 
maternelle de la Commune de CHÂTILLON-sur-INDRE par le Collège Joliot Curie de CHÂTILLON-sur-
INDRE, jointe en annexe, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_048

E - Education et Transports

PRIX aux LAUREATS COLLEGIENS
Renouvellement Convention 2018-2021

avec les Librairies Partenaires
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement d’attribution des prix aux lauréats du Brevet des collèges adopté le 
26 mars 2010 et modifié le 14 janvier 2013,

Vu la délibération n° CD_20180115_058 du 15 janvier 2018 votant une autorisation 
d’engagement de 70.000 € au titre des prix aux lauréats collégiens,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Les prix seront attribués sous la forme d’un bon d’achat de livres d’un montant 
de 80 € pour les mentions «très bien» et 50 € pour les mentions «bien», libellés au nom des lauréats et 
offerts lors des cérémonies de remises de prix.

Article 2. - La dépense sera imputée au chapitre 67, rf : 221, article : 6713.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - La convention 2018-2021 jointe en annexe est approuvée. Le Président est 
autorisé à la signer avec les points de vente de livres dans l’Indre, partenaires de l’opération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_049

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL de RENOVATION et de REHABILITATION 
des EQUIPEMENTS SPORTIFS

Commune de MERS-sur-INDRE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement en vigueur du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des 
Equipements Sportifs, adopté 15 janvier 2016,

Vu la délibération n° CD_20180115_062 du 15 janvier 2018 adoptant un programme de 
50.000 € au titre du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des Equipements Sportifs,

Vu les délibérations n° CP_20180209_059 du 9 février 2018  et n° CP_20180427_008 du 
27 avril 2018 répartissant une partie du programme et laissant un reliquat de 24.635 €,

Vu la délibération n° CP_20180518_008 du 18 mai 2018, attribuant à la Commune de 
MERS-sur-INDRE dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 8.265 € pour la création 
d’un plateau multisports,

Vu les pièces figurant au dossier,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention de 8.265 € est accordée à la Commune de MERS-sur-INDRE 
pour la création d’un plateau multisports dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 
55.103,50 € H.T, dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 32, article 204142.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_050

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL des TRAVAUX d'EQUIPEMENTS 
à vocation SOCIO-CULTURELLE

Commune d'EGUZON-CHANTOME
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement en vigueur relatif au Fonds Départemental des Travaux d'Equipements à 
vocation Socio-Culturelle, adopté le 15 janvier 2018,

Vu les délibérations n° CD_20180115_062 du 15 janvier 2018 et n° CD_20180615_023 du 
15 juin 2018, adoptant un programme de 2.480.000 € au titre des Fonds Départementaux des Travaux 
d'Equipements Sportifs et Socio-Culturels, entièrement disponible,

Vu le dossier présenté,

Considérant que la Commune d’EGUZON-CHANTOME n’a pas communiqué à ce jour au 
Département avoir bénéficié d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
colllectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

158



- 2 -

D E C I D E   :

Article unique. - Une subvention de 20.000 € est accordée à la Commune d’EGUZON-
CHANTOME pour l’aménagement d’un ancien bâtiment en un lieu d’animations culturelles dont la 
dépense subventionnable H.T. estimée à 253.667,90 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_051

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'ANIMATION RURALE
Cantons de La CHATRE et de SAINT-GAULTIER

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 9 février 1990 décidant de créer le Fonds d'Action 
Rurale,

Vu la délibération n° CD_20180115_060 du 15 janvier 2018 accordant à ce fonds une 
dotation de 358.055 €, dont 45.059 € pour le canton de La CHATRE et 46.559 € pour le canton de SAINT-
GAULTIER,

Vu la délibération n° CP_20180406_021 répartissant la somme de 40.470 € pour le canton de 
La CHATRE et laissant un reliquat de 4.589 €,

Vu le règlement en vigueur du F.A.R., adopté le 15 janvier 2016,

Vu les propositions de répartition de crédits de fonctionnement présentées par les cantons 
de La CHATRE et de SAINT-GAULTIER,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article unique. - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons de La CHATRE et de SAINT-GAULTIER.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2018

DOSSIER N° CP_20180615_052

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_061 du 15 janvier 2018 votant un crédit de 120.000 €,

Vu les délibérations n° CP_20180223_020 du 23 février 2018, n° CP_20180316_023 du
16 mars 2018, n° CP_20180406_022 du 6 avril 2018 et n° CP_20180518_033 du 18 mai 2018 répartissant 
une partie de ce crédit et laissant apparaître un crédit de 31.400 euros,  

Vu le règlement relatif au Fonds d’aide aux manifestations sportives, adopté le
 15 janvier 2002, 

Vu le dossier de l’action considérée,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi de subventions d’autres collectivités territoriales ou de groupements de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article uniqu  e   – Une subvention de 500 euros est attribuée à l’école française de 
parachutisme du Blanc pour l’organisation de la Coupe de la Ville du BLANC, au Parc des Expositions le 
8 septembre 2018.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1748 du 01/06/2018

Portant téglementation de la citculation sut la toute dépattementale fi 14 du PR 82+000 au PR

82+500, du 06 Juin au 06 juillet 2018, à loccasion des travaux de remplacement de poteau Oraoge,
cotnttmne d'AZAY LE FERRON

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêtc interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème pardc du îivre l de

l instruction inÈerministérielîe sur la signalisation roudère - signalisation tempoi'aire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée le 17 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 14 du PR 82+000 au PR 82+500, du 06 Juin au 06 juiUeÈ 2018, à l'occasion des
travaux de remplacement de potcau Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Arddel :
Du 06 juin au 06 Juillet 2018, à l occasion des travaux de remplacement de poteau Orange, réalisés par
î'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la cicculadon sera réglementée pat alternât par feux
tficolorcs KRîl sur la route départementale n° 14 du PR 82+000 au PR 82+500, commune d'AZAY LE

FERRON (hors aggloméradon).

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
TéS : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atticle2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traltants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3:
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administrarifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indrc
Le maire d'AZAY LE FERRON
L'enueprise CIRCET - 22 me du Colombier - 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS
Tel: 024746 32 15
La Base routière de CHATILLON SUR INDRE
Le SDIS - Les Roslers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de lUnitc Tcrritoriîile du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route ck; la Grnnd'Bornu - 36300 LE BLANC - Tel ; 02.54.4S.99.9U - Pnx : U2.54.28.63.06
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Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'nbjet d'un recours conteniicux dans le délai de deux mois à compter de sa publiration ou de sa notification, devant te tribunal

iidminisrrarifde Limoges,
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ARRETE ? 2018-D-1749 du 01/06/2018

Portant téglementation de la circulation sur k route départementale n 920 du PR 63+400 au PR

63+500, du 06 juin au 06 juillet 2018, à loccasion des travaux de templacement de poteau Orange,
commune de SAINT-MARCEL

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu î'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrôtc interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la 8ème partie du livre l de

l instruction infcerministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu îa demande de lentreprise CIRCET présentée le 17 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 920 du PR 63+400 au PR 63+500, du 06 juin au 06 juillet 2018, à l'occasion des
travaux de remplacement de poteau Orange,

Sur proposidon de M. le Chef de limité Èemtoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 06 juin au 06 juillet 2018, à l occasion des travaux de remplacement de poÈeau Orange, réalisés par
l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circuladon sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 sur la route départementale n° 920 du PR 63+400 au PR 63+500, commune de SAINT-

MARCEL (hors agglomération).

Département de t'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@sndre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 akemats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Laltcmat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Ardcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera public au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArdcleS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de llndfe,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de SAINT-MARCEL
L'entreprise CIRCET - 22 rue du Colombier - 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS
Tél:0247463215
La Base roudère de SAINT-GAULTIER
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par dclcgation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON
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Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2tcrroutcdclaGrand'Bornc-3G300LEBLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax ; 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'oLjct d'un recours conlcniicux dans le délai de deux mois A compter de sa publication ou de sa notification, clcvani le tribunal

administratif (le Limoges,
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ARRETE ? 2018-D-1750 du 01/06/2018

Portant réglementation de la dîculation sur la route départementaie n 78 du PR 1+700 au PR 2+430, sur
les chemins ruraux n° 81 et 79 et sur les VC n° 20 et n° 24, les 7-8 et 16 juin 2018, à l'occasion des
journées portes ouvertes organisées par l entteprise CATOIRE SEMI, cototnune de MARTIZAY

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de MARTIZAY

Vu le code général des collectivités territoriûles,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre \ 967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
lînstfucdon inÈerministérieUe sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arreté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu l avis favorable du Président du Conseil départemental de i'Indre et Loire en date du 29 mai 2018,

Vu la demande de l entreprise CATOIRE présentée le 4 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 78 du PR 1+700 au PR 2+430, sur les chemins ruraux n° 81 et 79 et sur les VC

n° 20 et n 24, les 7-8 et 16 juin 2018, à loccasion des journées portes ouvertes organisées par Fentreprise
CATOIRE SEMI,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Atùclel :
Les 7-8 et 16 juin 2018, à loccasion des journées portes ouvertes organisées par l'entreprise CATOIRE

SKMI, la circulation se fera de la façon suivante sur la commune de MARTIZAY (hors agglomérati.on) :

- interdiction de circuler à tous véhicules (sauf accès visiteurs, riverains, transports scoklres etvéhicuies de
service public) sur la route départementale n 78 du PR 1+700 au PR 2+430.

- stationnement interdit des deux côtés à tous véhicules sut- la route départementale n 78 du PR 1+700 au
PR 2+430.

Atdde2:
Pendant la durée de l interdiction, la cu-cularion sera déviée dans les deux sens, par ;

- RD 78 du PR 2+430 au PR 2+858, sur la commune de Marri^ay
- RD 50 du PR 0+546 au PR 4+842, sur la commune de Mafdzay
- RD 20 du PR 0+263 au PR 0+000, sur la commune de Marrizay

-RD106duPR'tl+677auPR8+809,surlacommuncdcBossaysui:CIaisc
- RD Î05 du PR 6+857 au PR 7+914, sur h comiïLune de Bossay suf Claise
- RD 78 du PR 0+000 au PR 1+700, sur k commune de Maïdzay

Atdde3:
Les chemins ruraux n 81 et 79, serviront de parkings visiteurs dans un seul sens de circulation de la RD
78verskVCn°5.
La circulation de la VC n. 20 se fera dans un seul sens de la RD 78 vers la VC n°5 (sauf riverains)
La circulation de la VC n 24 se fera dans un seul sens de la RD 78 vers la Mignonnerie

Attidc4:
La signalisation nécessaire à lîipplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les Services du Département.

Les signalcurs mis à disposition par l organisateur seront en poste dans les caiïefours et autres points
stratégiques pour renseigner et diriger les usagers de la route.

AîtideS :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Attideô :
Le présent arrêté sera publié au recuetî des actes îidministradfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées

- l Hôtel du Département, au Ucu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdde7:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Pairimoine et de l Educîition du

Département de l Indrc,
M. le Colonel, commandîinË du groupement de gendarmerie de l'Indrc
Les maires de MARTIZAY et de BOSSAY SUR CLAISE
L'entreprise CATOIRE SEMÎ - l Chambon - 36220 MARTIZAY - Tel : 02 54 28 44 40
La Base Routière de CHATILLON SUR INDRR
Le Conseil départemental de l'INDRE et LOIRE
Le SDIS - Les Rostcrs - 36130 MONTIERCIIAUME
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Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de MARTI/AY

Nom, Prénom, Qualité

l~-.iîj^ndl^-

Renseignements :

Unité l etTitoriale du Rlani;

2 ter route de h Grand'Bornc - 36300 LE BLANC - Tel ; 02,54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recoucs

Cette décision peut faire l objet d un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa pablication on de sa tiodfication, devant le tribunnl

adminiïtrarifde Limoges.

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

172



ARRETE ? 2018-D-1751 du 01/06/2018

Portant réglementation de k circulation sur la route départementale n 50 du PR 19+565 au PR

19+835, du 08 juin (l Oh) au 10 juin 2018 (14h), à loccasion de la manifestation sportive au Rocher de la
Dube. comnmne de MERIGNY

Le Président du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrête interministcriel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème parde du livre l de
linsÈrucdon intefmlnistérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l EducaÈlon et aux agents en fonction dans les services televant de son

autorité,

Vu la demande du Club dEscalade de la Région Blancoise présentée le 19 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de rcglcmcn.ter la circuladon sur la
route départementale n° 50 du PR Î9+565 au PR 19+835,du 08 Juin (lOh) au 10 juin 2018 (14h), à
l'occasion cîc la manifcstadon spordve au Rocher de la Dubc,

Sur proposition, de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 08 Juin (l Oh) au 10 .juin 2018 (14h), à loccasion de la manifestation sportive au Rocher de la Dube,
organisée par le Club d Escalade de la Région Blancoise, la circulation sera réglementée par alternât par
sens prioritaire par panneaux B15 et C18 sur la route départementale n 50 du PR 19+565 au PR 19+835,

commune de MERIGNY (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax ; 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera infccrdit de dcpîisser, de stauonner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de la manifcstauon.

La longueur maximale de l alternât ne devra pas excéder 150m.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en- vigueur.

Afdde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AfddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de llndfe,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le mait-e de MERIGNY
Le Club d'Escalîide de la Région Blancoise - Maison des Sports - 08 rue Jean Giraudoux
36300 LE BLANC - Tel : 06 60 33 24 69
La Base routière de LE BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 îivenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

YannMICHON

Renseignements ;

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route du la Grand'Bomc-36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours
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Cette décision peut faire l'ohjet d'un recours contcntitiux dans le délai de deux mois n comptt;r de sa publicauon ou de sa notificntion, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 20-18-D-1752 du 01/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n 13 du PR 13+650 au PR. 14+420,

du 9 Juin 2018 (Î5h) au 10 Juin 2018 (2h), à Foccaslon de la fête de la musique, commune de SAINT
MEDARD

Jje, Président du Conseil départemental,

Le Maire de SAINT-MEDARD,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrcté intermimstériei du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indrc n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeuf Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine CE de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de M. Alain JACQUET - Maire de SAINT MEDARD présentée le 23 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 13 du PR 13+650 au PR 14+420, du 9 juin 2018 (15h) au 10 juin 2018 (2h), à
loccasion de la fête de la musique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Atddel :
Du 9 Juin 2018 (15h) au 10 juin 2018 (2h), à l occasion de la fête de la musique, organisée par la commune
de SAINT MEDARD, la circuladon se fera de la façon suivante :

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - EmaiS : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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- La vitesse sera limitée sur la route départementale n° 13 à 50 km/h du PR 13+650 au PR 13+750 et du
PR 14+320 au PR 14+420 et à 30 km/h du PR 13+750 au PR 14+320,

- Le stationnement sera interdit à tout véhicule sur la route départementale n 13 du PR 13+750 au PR

14+320, côté droit,
commune de SAINT MRDARD (en et hors agglomération).

Attide2:
La signalisation nécessaire à l'applicarion du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par

les organisateurs de la manifestation.

Atdde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes admimstcadfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections rcglcmcntccs

- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArdcleS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Ditecteur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patri.mome et de l Education du
Département de l Tndrc,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de SAINT MED/VRD
La Base Routière de CHATTLLON SUR INDRE
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCT-LAUMR
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loife - ERCVL36 - Service Ttansports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Temtoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de SAINT-MEDARD

Nom, Prénom, Qualité

J^C^^Ë:T ^\^-^

^^s ^ /^sss^.
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Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Bornc - 363UU LE BLANC - Tul : 02.54.48.99.9U - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'ubjct d'un rcLours mntenrieux (ians le délai de deux mois à compter de sa. publication ou. de sa. notifica.rion, ctevant le tribunal

aclminîsuarifdu Limoges.
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ARIŒTE ? 20-18-D-H53 du 01/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur litiûéïaite de la course cydiste dénommée Coutse c^cUste de
Martizay", le 10 juin 2018 de 13h30 à 18h, commune de MARTIZAY

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de MARTIZAY

Vu le code général des collectivités Èemtoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de \& voirie routière,

Vu larrêté intermimstcricl du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linsuuction interministérieUe sur ta signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrcté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des RouÈes, des
Transports, du Patrimoine et cîc l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l'UFOLEP présentée le 14 février 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des concurrents, il est nécessaire de réglementer la
circulation sur lidnéralre de la course cycUste dénommée "Course cycliste de Martizay", le 10 juin 2018 de

13h30àl8h,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriaie du Blanc

ARRETENT

Attidel :
Conformément aux dispositions de l article R.411-30 du code de la route, l'épreuve sportive dénommée
"Course cycliste de Martizay du 10 juin 2018 de 13h30 à 18h, bénéficiera sauf au droit des passages à
niveau éventuels, d une priorité de passage portée à la connaissance des usagers par une signalisation
appropriée définie par l arrêté du 26 août 1992.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr ~ Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
Pendant la durée de la manifestation sportive, la circulation sera interdite dans le sens inverse de la course

qui emprunte lidnéraire suivant :
- voie communale n° 10A de la RD 18 jusqu'à la voie communale n. 10
- voie communale n° 10 de la voie communale n° 10A jusqu'à la voie communale n 4

- voie communale n° 4 de la voie cotnmunalc n° 10 jusqu à la voie communale n 102
- voie communale n° 102 de la voie communale n° 4 jusqu au chemin rural n 42
- chemin rural n° 42 de la vote communale n° 102 Jusqu'à la voie communale n 6

- voie communale n° 6 du chemin rural n° 42 jusqu à la voie communale n 302

- voie communale n 302 de la voie communale n 6 jusqu à la RD 50
- RD 50 du PR 58+750 au PR 61+675
- RD 18 du PR 32+576 au PR 29+988
communes de MARTÏZAY (en et hors agglomération) et de BOSSAY SUR CLAÏSE (hors agglomération)

La déviarion de la. circulation se fera sur le circuit emprunté par l épreuve sportive dans le même sens que

les concurrents.

Le stationnement de tous les véhicules dans les traverses d agglomérarion sera interdit sur l itlnéi'aire de
lépreuve.

Atdcle3:
La signalisation nécessaire à l application du présent an-ctc sera mise en place, entretenue et déposée par

les organisateurs de l épreuve sportive.

Les signaleufs seront en poste dans les cairefours et iiutrcs points stratégiques pour signaler le passage de
la course et la priorité qui s y attache, ainsi que pour renseigner et diriger les usagers de la route.

Article 4:
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Articles :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtcl du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atrideô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Educadon du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commiindant du groupement de gendarmerie de l ïndrc
Les maires de MARTIZAY et de BOSSAY SUR CLAISE
L'UFOLEP de L'INDRE - 23 Bd de la Valla - 36000 CH/VTEAUROUX - Tel : 02 54 61 34 55
L'UC MARTIZAY - représentée par M, Jcan-Paul LIMOUZIN - 7 rue de la TonneUe - 36220
MARTT2AY - Tel : 06 77 21 54 26
La Base Routière de CHATILLON SUR INDRE
La s ous-préfecture DU BLANC
Le SDÏS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Semce Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Maii-e de MARTIZAY

Nom, Prénom, Qualité

Le Maire
an-MichelLOUPIAS

lî.enseignemunts :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter routë de la Grand'Bome - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - l'ax : 02.54.2^.63.06

Délai et vuîes de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans lu délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

administratif de Limoges,
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ARRETE ? 2018-D-1754 du 01/06/2018

Pottant réglementation de la cu-culation sur les routes départementales
- n° 63 du PR 19+000 au PR 22+000
- n° 67 du PR 2+659 au PR 5+370
- n° 14 du PR 65+035 au PR 66+043
du 11 juin au 18 juillet 2018, à l'occasion des travaux de déïasement, commuûe de BUZANCAIS, de
SAINT GENOU, de VILLEDIEU SUR INDRE et de MIGNE

Le Président du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de ia route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant îa Sème parde du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglcmentauon de la circulation

routière en période de trafic intense pour lanncc 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande des Services du Département présentée le 14 mai 2018,

Considéïant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la drcuktion sur les
routes départementales
- n° 63 du PR 19+000 au PR 22+000
- n° 67 du PR 2+659 au PR 5+370
- n° 14 du PR 65+035 au PR 66+043
du 11 juin au 18 juillet 2018, à l occasion des travaux de dérasement,

Sur proposition de M. le Chef de i unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de !a victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Ardclel :
Du 11 Juin au 18 juillet 2018, à l occasion des travaux de dcrasemenfc, réalisés par les Services du
Département, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KR11 sur les routes
départementales
- n° 63 du PR 19+000 au PR 22+000, communes de BUZANCAIS et de SAINT GENOU (hors
agglomération)
- n° 67 du PR 2+659 au PR 5+370, commune de VILLEDIEU SUR INDRE (hors agglomération)
- n° 14 du PR 65+035 au PR 66+043, commune de MÏGNE (hors aggomération)

Au droit du chantier, U sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera iimitée à 50 km/h.

Ardcle 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à lappUcation du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par les Services du Département.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d aîlumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Atdde3 ;
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux îois et règlements

en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArdcleS ;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de t Education du

Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndfe
Les maires de BUZANCAIS, de SAINT GENOU, de VILLEDIEU SUR INDRE et de MIGNE
La Base Roudère de BUZANCAIS
Le SDÎS - Les Rosiers - 36130 MONTJERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de lUnité Territoriale du Blanc

Yann MICHON
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Kcnseignemcnts ;

Unité Territoriale ctu Blanc

2 ter route cltj Li Grand'Borne - 36300 LE BLANC - Tel ; 02.54.48.99.90 - Fnx : 02.54.28,63.06

Délai et voies de reœurs

Cette décision peut faire l'objet d'un recours œntcnti(;ux dsms le délai de deux mois a compter de sa publication on ctf sa nociFlcation, devant le tril>unfll

administratif <le Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1755 du 01/06/2018

Portant réglementation de k citculation sur la route départementale n 913 du PR 3+800 au PR 5+000, du
11 Juin au 15 août 2018, à l'occasion de travaux de pontage de fissures, commune de CEAULMONT

Le Ptésident du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu !e code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié reiatifà la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l'an-cté interministériel du 6 novembt-e 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur lîi signallsadon routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêtc du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducâtion et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lentreprise AER présentée le 18 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 913 du PR 3+800 au PR 5+000, du 11 juin au 15 août 2018, à l'occasion de
travaux de pontage de fissures,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Article l :
Du 11 Juin au 15 août 2018, à l occasion de travaux de pontagc de fissures, réalises par l entreprise AER

et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KR11 sur la route
départementale n° 913 du PR 3+800 au PR 5+000, commune de CEAULMONT.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stadonner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - EmaiS : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à lapplication du présent îirrêtc sera mise en plîicc, entretenue et
déposée par l'entreprise AER et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux,

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallurnage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 4;
Le présent atrêté sera publié au recueil des actes îidministratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de l'Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de CEAULMONT
L'entreprise AER - 6 rue des petites industries - 44470 CARQUEFOU
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation
Le Chef de \\Snhé Territoriale de La Châtre

Nicolas MOREAU

Renseignements :

Unité Territoriale de La Cliatre

2rueJoscphAgeorges-3C)400L/\CHATRH - Tu! : 02.54.62.12,20 . I;a\ ; 02.54.4ii.53.41

Dcliii et voies de rcœurs

Cette décision peut faire l'ubjct d'Lin recours contcntit'i»; dans le dclai de deux mois n compter de sa pLiblicnuon ou de sa nurificiitiun, cli.'vnnt le tdbun.tl
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administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1756 du 01/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur la toute départementale n 975 du PR 35+785 au PR

42+265, du 11 Juin au 10 août 2018, à l occasion des travaux de téfectton de chaussée, communes de
LUKËUIL et de POUUGNY SAINT PIERRE

Le Pfésidetit du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu îe code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre î 967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu lan-cté interministériel du 6 novembïe 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

linstrucrion interministérielle sut la signalisation routière - signalisadon temporaire,

Vu larreÈé préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janviei: 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de i'Educarion et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieuï
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des Èerrifcoires de l Indre,

Vu l avis favorable de Ïa Direction Dépai-'Èementale des Territoires de l'Indre,

Vu la demande de l entreprise EUROVIA présentée le 22 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 975 du PR 35+785 au PR 42+265, du 11 juin au 10 août 2018, a l'occasîon des
travaux de réfectlon de chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téî : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 11 juin au 10 août 2018, à l'occasion des travaux de réfection de chaussée, réalises par lcntreprise

EUROVIA et/ou ses sous-traitants, la circulîition sera réglementée par alternât par feux tricolores I<R11
ou par alternât manuel par piquets K10 sur la route départementale n° 975 du PR 35+785 au PR 42+265,
communes de LUREUIL et de POULIGNY SAINT PIERRE (hors îigglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise EUROVIA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de Sème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une

autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L'altemat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la

charge de l entreprise.

Atdcle3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AcddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de LUREUIL et de POULIGNY SAINT PIERRE
L'entrcprise EUROVIA - La Croix Rouge - 36330 LE POINCONNET - Tel : 02 54 60 54 54
La Base Routière du BLANC
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Roslers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unitu Turritorialc du Btflnc

2 ter route de l;t Gmnd'Bnrne-36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.0u

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un t'ccuurs contcntiuux dnns le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa nutificatiun, devant le trjbimul

'administratif de LimDjres.
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ARRETE ? 2018-D-1757 du 01/06/2018

Portant réglementation de la. ditculatton sur la toute départementale n° 28f du PR 0+000 au PR 7+000, du
11 juin au 13 juillet 2018, à l'occasion des travaux de ïéfecdon de chaussée, communes de PALLUAU

SUR ÏNDRE et de LE TRANGEH

Le Président du Consdl départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de ia route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté intef ministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstrucdon interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 201 8,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l Indre n 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes,, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande des Services du Département présentée le 25 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 28f du PR 0+000 au PR 7+000, du 11 juin au 13 juillet 2018, à Foccasion des
travaux de réfecrion de chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 11 juin au 13 Juillet 2018, à loccasion des travaux de réfcction de chaussée, réalisés par les Services du
Département, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains, transports scolaires et véhicules
de service publie) sur la route départementale n 28fdu PR 0+000 au PR 7+000, communes de

PALLUAU SUR INDRE et de LE TKANGER (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtei du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

191



Ardde2:
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera dcviée dans les deux sens, par :
- RD 28 du PR 18+056 au PR 12+944, sur les communes de Palluau sur Indre et de Le Tranger
- RD 18 du PR 5+200 au PR 0+469, sur la commune de Le Tranger

Article 3 :
Les signalisations de chantier et de déviadon nécessaires à lapplicîition du présent arrêté seront mises en

place, entretenues et déposées par les Services du Département.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardcle 5 ;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardcle6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Généml Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de PALLUAU SUR INDRE et de LE TRANGER
Les Bases Routières de BUZANCAIS et de CHATILLON SUR INDRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Rcnseignemetits ;

Unité Territoriale du Blanc

2tcrcoutedel;>Gr;m(.l'Bomc-36300LET3LANC - Tel : 02.54.48.99.90 " Fax ; 02.54.28,63,06

Délai et voies de recours

Cette décision pf;ut faire l'objct cl'un recours contentit:ux d;ms Le dchi de deux mois à ccunpter de s;t pulitication on dt; sa notiflcfl.uon, drv'iint !c tribunîLl

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 20Î8-D-1758 du 04/06/2018

Portant téglementadon de la citculation sur la route départementale n 29 du PR 17+415 au PR
15+540, du 23 juin (18h) au 24 Juin 2018 (21h), à l'occasion du Moto Cross "La Chaume de la Lande",
commune de PRISSAC

Le Président du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du Hvrc l de

l instruction interministérieîle sur la signalisation routière - signaiisadon temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2CÏÏ8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de lAssociadon des Sports Mécaniques représenté par M. Baptiste RENAUD présentée le

24 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 29 du PR 17+415 au PR 15+540, du 23 juin (ISh) au 24 juin 2018 (21h), à
l'occasion du Moto Cross La Chaume de la Lande \

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale du Blanc

ARRETE

Atddel :
Du 23 juin (18h) au 24 juin 2018 (21 h), à l'occasion du Moto Cfoss La. Chaume de la Lande", organisé
par lAssociadon des Sports Mécaniques représenté par M. Baptiste RENAUD, le stationnement sera
interdit à tout véhicule et la circulation sera limitée à 50 km/h sur la route départementale n° 29 du PR
17+415 au PR 15+540, commune de PRISSAC (hors agglomération).

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés ~ CS 20639 " 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Atdcle2:
La signalisation nécessaire à l application du présent arrête sera mise en place, entretenue et déposée par

les organisateurs de l épreuve sportive.

Article 3;
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiche à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
" la mairie de chaque commune concernée

AfdcleS;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educadon du

Dcpîti-tement de l ïndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de PRISSAC
L'Associîition des Sports Mécaniques représenté par M. Baptlstc RENAUD - 26 rue dejouhet -
23000 GUÉRET - Tel : 06 50 01 89 28
La Base routière de LE BLANC
La sous-préfecture de LH BIANC
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTffiRCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 " Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Uiiitc Tctrituciale du Blniic

2 ter route de la Grand'Borne - 36300 LE BLANC - Tel : U2.54.48.99.90 - Fax ; 02.54.28,63.06

Dchi et voies de recours

Cette décision peut faire Fobjet d'un recdi.ir.s eontrnticux dans le (.Iclai île deux mois à compter de sa publication ou du s;i notification, clcvnnc le tribuniil

administra d t de Limoges.
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ARRETE ? 20-18-D-1759 du 04/06/2018

Portant réglementation de la ckculation sur la route départementale n° 927 du PR 40+250 au PR

41+000, du 18 juin au 15 août 2018, à l'occasion des ttavaux de pontage de fissures, commune de SAINT-
MARCEL

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministérieî du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes»

Vu l'arrêtc intet'ministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction infcerministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
roudère en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de lîndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
déîégadon de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du '10 août 2017 portant délégation de signatute à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de l entreprise AER présentée le 18 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 927 du PR 40+250 au PR 41+000, du 18 juin au 15 août 2018, à Foccaslon des
travaux de pontage de fissures,

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax ; 02 54 27 60 69 - Email : contact@indi-e.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 18 juin au 15 août 2018, à l'occasion des travaux de pontage de fissures, réalisés par l entreprise AER
et/ou ses sous-traitants, ia circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KR11 ou par
alternât manuel par piquets KW sur la route départementale n 927 du PR 40+250 au PR 41+000,
commune de SAINT-MARCEL (hors agglomération).

Au droit du chander, 11 sera interdît de dépasser, de stationner et la. vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdde2:
La signalisation, de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise AER et/ou ses sous-traltants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en pîace par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La dutée d allumage du fcu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L aitcmat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la

charge de l entreprise.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois efc règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrête sera publié au recueil des actes admmistradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécudon du présent aïfêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de SAÏNT-MARŒL
L'entreprise AER - 06 rue des Petites Industries - 44470 CARQUEFOU - Tel : 02 28 23 16 14
La base roudère de SAINT-GAULTIER
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATPAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patcinioînc et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements ;

Unité Tenituïialc du Blanc

2 ter route de la Grfttitl'Borne-3630ni.EBI.ANC - Tel ; 02.54.48,^.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire i'objct d'un recours contentieux dans le <lc!ai de deux mois à compter de sa publication ou de sa noriticatiun, clcvanr le tribunal

administra d f de Lîmu^cs.
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ARRETE ? 2018-D-1760 du 04/06/20-18

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n 27 du PR 22+400 au PS.
29+600, du 18 Juin au 17 août 2018, à loccasion des travaux de pontage de fissures, communes de
ROSNAYetdeMIGNÉ

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre l de
linstruction intermmisÉcricllc sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation.

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M, Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des temtoires de Hndre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de lentreprise AER présentée le 18 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 27 du PR 22+400 au PR 29+600, du 18 juin au 17 août 2018, à l'occasion des

travaux de pontage de fissures,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Ardclel :
Du 18 juin au 17 août 2018, à l'occasion des travaux de pontage de fissures, réalisés par l entreprise AER

et/ou ses sous-traltants, la circulation sera réglementée par alternafc par feux tricolores KR11 sur la route
départementale n° 27 du PR 22+400 au PR 29+600, communes de ROSNAY et de MIGNE (hors
aggloméraÈLon).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Amde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise AER et/ou ses sous-traitants, charges des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternais seront manuels.

La durée daliumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisaÈion correspondante ne gêneront pas îa circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport excepdonncl sera à la

charge de l entreprise.

Ardcle3:
Les contraventions au présenfc arrête seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administrattfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Môtel du Département, au lieu habituel
" la maifie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducadon du
Département de l Indre,

M.. le Colonel, commandant du gtoupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de ROSNAY et de MÏGNÉ
L'entrcprise AER - 06 rue des Petites Industries - 44470 CARQUEFOU - Tel : 02 28 23 1614
La Base routière de LE BLANC et de SAINT-GAULTIER
La DDT / SPREN - cité admimstradve - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Temtoriûle du Blanc

Yann MICHON

Renseignements ;

Unité Territoriale du Ël.inc

2 ter route de la Grand'Borne - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54,48.99.90 - Pnx ; 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire t'objet d'un recours contentieux dans le déhi de deux mois à com[îter de sa publication ou de sa notificadon, de\Fa»t le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1761 du 04/06/2018

Portant réglementation de la ciïculation sur la toute départementale n0 943 du PR 72+655 au PR 72+950

et du PR 78+800 au PR 81+000 et au niveau des échangeurs RD 943 et RD 11 (1E/1S - 2E/2S), du 18
Juin au 15 août 2018, à l occasion des ttavaux de pontage de fissures, communes de BUZANCAIS, de
SADSTT GENOU et de PALLUAU SUR ESIDRB

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre î de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrcté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie dépfLftemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducadon et aux agents en foncdon dans les services relevant de son

autorité,

Vu larreÈé préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégîttion de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l'Indre,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l'Indre,

Vu la demande de l entreprise AER présentée le 18 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la. circulation sur la
route départementale n° 943 du PR 72+655 au PR 72+950 et du PR 78+800 au PR 81+000 et au niveau
des échangeurs RD 943 et RD 11 (1E/1S - 2E/2S), du 18 juin au 15 août 2018, à l'occasion des travaux
de pontage de fissures,

Département dejlndre

Hôtel du Département
Place cte la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 18 juin au 15 août 2018, à i'occasion des travaux de pontage de fissures, réalisés par l entreprise AER

et/ou ses sou s-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KRH sur k route
départementale n° 943 du PR 72+655 au PR 72+950 et du PR 78+800 au PR 81+000 et au niveau des
cchangeurs RD 943 et RD 1-1 (1E/-1S - 2E/2S), communes de BUZANCAÏS, de SAINT GENOU et de
PALLUAU SUR INDRE (hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signallsadon de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, enttetenue et

déposée par l entreprise AER et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

P^n cas de 2ème alternât sur Iç même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée daUumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation coffespondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la

charge de lentreprisc.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lcxécudon du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des TransportSi du Patrimoine et de l'Educadon du

Département de llndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de BU2ANCAIS, de SAINT GENOU et de PÂLLUAU SUR INDRE
L'entreprise AER - 6 rue des Pedtes Industries - 44470 CARQUEFOU - Tel : 02 28 23 16 14
La Base Roudère de BUZANCAIS
La DDT / SPREN - cité administradve - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région. Centre Vaî de Loire ~ ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Ad oint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements ;

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Bome - 36300 LE BLANC - Tel : 02,54.48.99.90 - Fax : 02,34.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire i'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux muis à compter de sa publication on de sa notification, devant te tribuna

administratif de Limoges.

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

203



ARRETE ? 2018-D-1762 du 04/06/2018

Portant réglementation de la cifculation sur la route départementale n 54 du PR 91+000 au PR
90+705, du 11 juin au 11 juillet 2018, à l occasion des tcavaux de remplacement de coteaux Orange,
cotnmune de CONCREMIERS

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
î instrucÈion interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée le 23 niai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 54 du PR 91+000 au PR 90+705, du 11 Juin au 11 Juillet 2018, à l'occasion des
travaux de remplacement de poteaux Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité tcrntorialc du Blanc

ASRETE

Atdclel :
Du 11 juin au 11 juillet 2018, àloccasion des travaux de remplacement de poteaux Orange, réalises par
l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 sur la route départementale n 54 du PR 91+000 au PR 90+705, commune de
CONCREMIERS (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et desAliiés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.Endre.fr
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Au droit du chandei:, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'cntreprise CIRCET et/ou ses sous-ttaitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
fiutre), les 2 altemats seront manuels.

La durée d'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ardcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atùcle4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArtideS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du

Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de Hndre
Le maire de CONCREMIERS
L'entreprise CIRCET - 22 rue du Colombier - 37700 SAINT-PIERRE-D ES-CORPS
Tel: 024746 32 15
La Base roudàrc de LE Bl^ANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEÂUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Borne-36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48,99.90 - Pnx ; 02.54.28.63.06
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ARRETE ? 2018-D-Î763 du 04/06/2018

Portant réglementation de la cuxulation sur la toute départementale n° 34A du PR 7+450 au
PR 7+710, du 07/06/2018 au 07/07/2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau
téléphonique, colnmune de Bouges le Château

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu larrcté intermimstcricl du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu i arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
linstmcdon intermimstcricllc sur la signalisadon t-outièrc - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de CIRCET présentée le 17/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 34A du PR 7+450 au PR 7+710, du 07/06/2018 au 07/07/2018, à l'occasion de
travaux de remplacement de poteau téléphonique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Amclel :
Du 07/06/2018 au 07/07/2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau téléphonique,
réalises par CIRCET et/ou ses sous-uaitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 ou par alternât manuel par piquets par plquets K10 sur la toute déparÈementale n 34A du
PR 7+450 au PR 7+710, commune de Bouges le Château.

Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Atdde 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du ptésent arrêté sera mise en pliice, entretenue et
déposée par CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2cme alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même cntrcpfise ou par une
autre), les 2 altcrnats seront manuels.

La durée d fdlumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes,

Ardde3;
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et téprimées conformémcnc aux lois et règlements
en vigueur.

Article 4 :
Le présent m-êté sera publié ïiu recueil des actes administratifs ec affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
" l Hôtel du Département, au lieu hfibituel
- la mairie de chaque commune concernée

Afdcle 5 ;
Sont chiirgéS) chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent îttfêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Géiïéral Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de t Education du
Dcpattcmcnt de l Incite,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Le mau-e de Bouges le Châteîiu
CIRCET - 22 rue du Colombier - 37700 Sftint-Pierïe des Coïps
La Base Routière de Levroux
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transporirs

Pour le Président du Conseil dépairtemental et par délégation,

Le Chef de lUiïitéiTçy;koriale de Vatan,

Rcnscignumynis ;

Unité Turiitorinlu iji: Vatan

3avcnnctlclaScntm<:Hc-3(')15()VATAN - Te) : 02.54.03.47.00 - F;w ; 02.54.03.47,(iy
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ARRETE ? 2018-D-1764 du 04/06/2018

Portant réglementation de la citculation sur les foutes départementales n 927 du PR 77+200 au PR
74+500 et n° 15 du PR 86+100 au PR 88+200, du 11 Juin au 13 juillet 2018, à Foccasion du chargement
de grutnes, commune de BELABRE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du Uvfe l de
l instruction interminisÉérielle sur la signallsadon rouÈière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son.
autorité,

Vu la demande de lentreprise GUILLON présentée le 24 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, U est nécessaire de réglementer la circulation sur les
foutes départementales n° 927 du PR 77+200 au PR 74+500 et n° 15 du PR 86+100 au PR 88+200, du 11
juin au 13 Juillet 2018, à loccasion du chargement de grumes,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 11 juin au 13 juillet 2018, à l occasion du chargement de grumcs, réalise par l'cntrcprisc GUILLON
et/ou ses sous-trakants, la circulation sera régletnentée par alternât par sens prioritaire par panneaux B15
et C18 sur les routes départementales n° 927 du PR 77+200 au PR 74+500 et n° 15 du PR 86+100 au PR
88+200, commune de BELABRE (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te) : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contacf@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stiidonner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise GUILLON et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La longueur maximale de l alternât ne devra pas excéder 150 m.

Ardcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constaÈées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections îL-cglemcnÈccs

- l Hôtel du DéparÈement, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArdcleS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Dkecteur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de BELABRE
L'entreprise GUÏLLON - Le Bourg - 36140 LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL - Tel : 02 54 06 40 47
La Base routière de LE BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

R.etiseigncmcnts :

Unité Tctriiorialc du Blanc

2 ter route c3c la Gcand'Bonie - 36300 LE BLANC - Tel : U2.54.48.99.90 - F;ix : 02,54.2 S. 63.0 6

Déiai et voies cie t'ecours

Cette décision peut faire l'objrc d'un recours contcniicux dans le délai du deux mois à compter de sa. publication OH de sit notificfttion, dtivant le trilinnal

atlministratit de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1773 du 05/06/2018

Portant réglementation de !a ucculation sur la route départementale n 58 du PR 20-i-090 au PR

26+072, du 07 Juin au 02 juillet 2018, à loccasion des travaux de renouvellement HTA, communes de
ÏSTURET-LE-FERRON et de MIGNÉ

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre î 992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signal isa tion routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil déparÈemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Générai Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducarion et aux agents en fonction, dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l'entreprise SOBECA VAL DE CHER présentée le 30 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 58 du PR 20+090 au PR 26+072, du 07 juin au 02 Juillet 2018, à l'occasion des
travaux de renouvellement HTA,

Sur proposition de jM. le Chef de l unité territoriale du Blanc

AKRETE

Arddel :
Du 07 juin au 02 juillet 2018, à l occasion des travaux de renouvellement HTA, réalisés par l entreprise
SOBECA VAL DE CHER et/ou ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf

riverains, transports scolaires et véhicules de service publie) sur la route départementale n 58 du PR
20+090 au PR 26+072, communes de NURET-LE-FERRON et de MIGNE (hors aggloméradon).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des AHiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - EmaEI : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Atdde2:
Pen.dan.t la durée de Imtefclîction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 20 du PR 33+985 au PR 35+801, sur la commune de Nuret-le-Ferron
- RD 11 du PR 51+436 au PR 45+314, sur les communes de Nurct-le-Ferron et de Méobecq
" RD 14 du PR 52+925 au PR 53+072, sur la commune de Méobccq
- RD 27 du PR 38+361 au PR 33-M010, sur les communes de Méobecq et de Migné

Ardcle 3 ;
Lîi signalisation de chantiei: nécessaire à l application du présent: am'ctc sera mise en place, entretenue et
déposée par l'enÈi-eprise SOBECA VAL DE CHER et/ou ses Kous-traitants, cliatgés des travftuK.

La signalisîition de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les Services du Département.

Article 4 ;
Les contraventions au présent aL'reté seront consta.tées et fcprimccs conforméfTient tiux lois et règlements

en vigueur,

Atticle5:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes admimstra.tifs et fifiïché À :
- chaque exEfémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu hfibituel
- la mtdrie de chaque commune concernée

Ardcïe6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne cie l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du PaErimoine et de l Education du
Département de l Indce,
M. le Colonel, commandant du gïoupcmenfc de gendarmefie de ÎInctre
Les maires de NURET-LE-FERRON, de MIGNE et de MÈOBECQ
L'cntteprise SOBECA VAL DE CHER - ZA de Chsisscnay - 39 route de la Varenne - 41/iOO ANGE
Tel : 06 38 16 69 00
Les bases routières de SAiNT-GAULTIER et de BUZANCAÏS
Le SDÏS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun " 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire ~ ERCVL36 - Service Tfansports

Pour le Président du Conseil déparEemental et par délégadon»

Le Chef de lUnifcé TerriÈomle du Blfinc

Yann MICHON
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Renseignements :

Unité Tcfrjtoiïiiic ily lilnnc

2 ter rûnt<: du [n Grand'Boi-nc - 3A3(i» LE'; ÊiL;\NC - Tel ; 02,54,48.91).90 - fax : 02.34.28/) 3.06

Délai et voies de recuur.s

Cfttc dcd-iion peut fnjrc l'tijijet (t'urt recoiiL's contentieux <tnns ie dâiiu dii diittx mois A œmpk-r àv sn putilicntion on de sa notification, tlcvunt le (tiliut-ial

Aciministratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-Î774 du 05/06/2018

Portant téglementation de k circulation sur la route départementale n 42 du PR 5+100 au PR 5+950, du

8 juin au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux de renforcement des réseaux électdques : implantation de
poteaux, défoulage de câbles et dépose de l anden réseau, conunuûe de GOURNAY

Le Président du Conseil départemefltal

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

linstruction intcrmifaistérieUe sur la signalisadon routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de Hndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE> Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l entreprise SPÎE Citynetworks présentée le 23 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglemenÈer la circulation sur la
route départementale n 42 du PR 5+100 au PR 5+950, du 8 juin au 27 juiUet 2018, à l'occasion de travaux

de renforcement des réseaux électriques : implantation de poteaux, déroulage de câbles et dépose de
l ancien réseau,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de La Châtre

ARRETE

Arddel :
Du 8 juin au 27 Juillet 2018, à l occasion de travaux de renforcement des réseaux électriques : implantation
de poteaux, déroulagc de câbles et dépose cîe l ancien réseau, réalisés par l entreprise SPIE Citynetworks

et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux trlcolores KR11 sur la route
départementale n° 42 du PR 5+100 au PR 5+950, commune de GOURNAY.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 64 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 " Emai! : contact@indre.ff- - Site Internet : www.incire.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h,

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise SPIE Ckynetworks ct/ou ses sous-trakants, cliargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 sccuncley.

Ardcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément AUX lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées

IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de î'Educadon du
Département de l'Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de 11 nd re
Le maire de GOURNAY
L'entreprise SPIE Qtynetworks - 16 allée du commerce - 36250 SAINT-MAUR
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Luire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Pressent du Conseil départemental et par délégation
Le Chef de i/Unité Territoriale de La Châtre

îicolas MOREAU

Renseignements ;

Unité Territoriale de La Oian-i;

2 rue Joseph Ageorgcs - 36400 LA CHATRE - Te] : 02.54.62.12.20 - Fax : 02.54.4».53.41

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

216



0 0

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

217



ARRETE ? 2018-D-1775 du 05/06/2018

Pottant réglementation de la circulation sur la toute départementale n 68a du PR 0+093 au PR 1+223, du
8 Juin au 31 JuiUet 2018, à l'occasion de tcavaux de reûforcement du réseau électdquc, commune de LA
BERTHENOUX

Le Ptésident du Conseil départemental,

Le Maire de LA BERTHENOUX

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l'ftrrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à iîi signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu laffêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livïe l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du. Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise SPIE Ckynetworks présentée le 23 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, it est nécessîure de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 68a du PR 0+093 au PR 1+223, du 8 juin au 31 juillet 2018, à l'occaslon de
travaux de i-enfbrcement du réseau électrique,

Sut proposition de M. le Chef de l unité temtoriale de La Châtre

ARRETENT

Atddel :
Du 8 juin tiu 31 Juillet 2018, à l occasion de travaux de renforcement du réseau électrique, réalisés par

l'entreprise SPIE Citynetworks et/ou ses sous-traitants, la drcLtlation sera interdite à tous véhicules (sauf
transports scolaires, riverains et véhicules de service pubUc) sur la route départementale n 68a du PR
0+093 au PR 1+223, commune de LA BERTHENOUX.

Département de i'Indre

Hôte! du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr ~ Site Internet : www.indre.fr
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Article 2 ;
Pcndïint l;i clLirce de l'inier<licti(>n, In circulïition serEi tleviée (.lans les dcuîi sens, par ;
. RD 68a du PR 0+093 -AU PR 0-K)()0, commune de LA BliRTIIENOUX
- RD 68 du PR 31+185 w PR 3^-1-165, communes de LA BKRTUENOUX et TIIKV1 •"r-SAINT-

JUIJKN
- RO 940 tlu PR 26-1-693 w PU 32t95'l, communes de TUEVE'l'-SAINT-JUI.lEN et SAINT"
CHKISTOPHE-EN-BOUCHEKIK
" HD 6^ du PR 5+237 w PR 1-1-223, communes de SMNrl'-CHlUSTOPI1K-I^N-BCXJCE4lîRIE et LA
BHRTHKNOUX,

Article 3 :
Les ijigniilisatiuns de clwU'icr et de dûvmtion nécessaires Ï\ l'appHcfition du pfésent an'ôic ycL'oi-LÈ mises en

place, cni're'tenucy et déposées pîir 11entrepr[yc SPIR CuynctwoflîS C'L/OH 96? soHs-tt'îiitîints, chtirgés des
tmvîiux,

Atticle 4 î
i,es contl'nventiony îiu présent an'êté seront con.sraEées et réprimçes confot'mémcni nux loiti et (.'èglemcnts

en vigueur,

Aîdcle 5 :
Le présent îirrôtc sern publié ',w recueil des wtw ficli-tïinisn'îitifs et nffichc il ;
•• chaque cxtrcn-uté des sections rc^lementécs
- l'Iiôi.cl du Dcpttrtcmcnl» nu lieu hîibituel
•• la mairie de chïicjuc commune* concct'ncc

Aiticle 6 ;
Sont clm'^y, chîicnn en ce qui le concerna de l'cxûcution du présent îii'ferê dont copie est rtdressée à ;

M, le Directcuf Génénil Adjoint de1) Routes, des TriuisporEfî, du Pîitt'iinoinc cl de l Hclucîition du
OépiU'tcment de l Inclre,
M, le Colonel» commîindftnt du groupemcnE de gcndïu'merie de l Indrc
Les nwi-es dy LA HH.RTI IENOUX,THKV1^T-SMNT"JUUEN et SMNr-CHRISTOPHE-EN -
BOUCHRÎUK
L'entrepri^ SP1H Cicynetworks " 16 atlee ctu Commerce - 36250 SA1NT-MAUR
Le SDIS - Lw Rosiers - 36130 MONT1EUCHAUMK
J,e SAMU . 216 {ivenue de Verdun - 36000 CHATRAUROUX
Région Centre Val de Loire - HRCVL36 - Service Ti-îinsports

Pour le Présidctjt ctu CotiSL'il clcpfirtcmenifil et p'<ir clélégfition
Le Chef de l'Ui^téTcrritormlc ttc I/i (Mtrc

Nicolas MOl^HALJ
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ARRETE ? 2018-D-1776 du 05/06/2018

Portant réglementation de k cîtculation sur les routes départementales
n° 16 du PU 11+310 au PR 14+285,
n° 65 du PR 9+367 au PR 11+050,
du 11/06/2016 au 27/07/2018, à loccasion de trayaux de pose dun réseau de fibre optique, commune de

Paudy

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu lîirrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstmction intemiinistcricllc sur la signalisaùon routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu lat'rêEé du Président du Conseil départemental de IIndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de MILLET ET FILS présentée le 25/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circuîation sur

les routes départementales
n° 16 du PR 11+310 au PR 14+285,
n° 65 du PR 9+367 au PR 11+050,
du 11/06/2016 au 27/07/2018, à l'occasion de travaux de pose d'un réseau de fibre optique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piaœ de la victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.tndre.fr
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ARRETE

Atdclel :
Du 11/06/2018 au 27/07/2018,à l'occasion de travaux de pose d'un réseau de fibre optique, réalisés par
MILLET ET FILS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores

ICR11 ou par alternât manuel par piquets K10 sur les routes départementales :
n° 16 du PR 11+3-10 au PR 14+285,
n° 65 du PR 9+367 au PR H+050,
Commune de Paudy.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdde2:
La signalisîition de chander nécessaire à lappllcation du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par MILLET ET FILS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ardde3:
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administmtifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Acdde5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M.> le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transpocts, du Patrimoine et de l'Educadon du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de Pau dy
L'entreprise MILLET ET FILS - 18100 Vierzon
La Base Routière d Issoudun
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil dépîu'tementîd et par délégation,

Le Chef de lUmté Territoriale de Vatan,

Christophe

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

222



Renseignements :

Unité Territoriaie de Vatan

3 avenue de la Sentincllc-36150 VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47.09

Délai ut voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contenucux dans te délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa nodfication, cjevnnt le tribunal

administKidf de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1777 du 05/06/2018

Portant réglementation de k circulation sur la toute dépattementale n 926 du PR 13+315 au
PR 18+495, du 11/06/2018 au 06/07/2018, à l'occasion de travaux d'enduîts superficiels, communes de

Levtoux et Bretagne

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des coUecdvités tcmtoriates,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu larrctc interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre \ 992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général AdjoinÈ des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de Service Matériels et Travaux présentée le 07/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de régîementer la circulation sur la
route départementale n° 926 du PR 13+315 au PR 18+495, du 11/06/2018 au 06/07/2018, à l'occasion
de travaux d enduits superficiels,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Arridel :
Du 11/06/2018 au 06/07/2018,à l'occasion des travaux d'endults superficiels, réalisés par le Service
Matériels et Travaux, la circulation sur la route départementale n 926 du PR 13+315 au PR 18+495,

communes de Levroux et Bretagne, sera réglementée selon les phases de chander suivantes :
l) interdite à tous véhicules.
2) limitée à 50 km/h à compter de l'achèvement des travaux d'enduifcs et jusqu'à la réalisadon du balayage

des rejets de granulats.

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Aïdde2:
Pendant la durée de l interdiction de la phase l, la circulation sera déviée dans les deux sens de circulation,

par :
KD 926 du PR 13+315 au PR 12+988,
RB 37 du PR 25+273 au PR 30+784,
RD 8 du PR 34+085 au PR 25+849,
RD 926 du PR 18+755 au PR 18+495,
Communes de Bretagne, Brion et Levroux

Article 3:
La signalisation de chander et de déviadon nécessaire à l application du présent an-êté sera mise en place,

entretenue et déposée par les services du Département.

Atdde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Articles ;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, iiu lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educadon du
Département de Hndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Les maires de Levroux, Bretagne et Brion
Le Service Matériels et Travaux
La Base Routière de Levroux
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président dui^Conseil départemental et par délégation,

Le Chef deJ'U^iç.é T^ripriale de Vatan,
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Renseignements ;

Unité Territoriale dv Vatan

3avcnucde!aScntine]!e-36î50VATAN - Tel : 02.54.03,47,00 - Fax ; 02,54.03.47,09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire ! objet d'un recours cotitendeux dnns ie délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

ftclministradfde Limoges,
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aiiRE
aÉEvmENT;

ARRETE ? 2018-D--1778 du 05/06/2018

Porfeant réglementation de la cu-culation sur la toute départementale n° 34 du PR 39+227 au

PR 39+524, du 11/06/2018 au 26/06/2018, à l'occasion de travaux de plantation de poteaux
téléphoûiques, commuûe de Sainte-Uzaigûe

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités tcmtoriales,

Vu le code de la foute,

Vu le code de la voirie roudère,.

Vu l'arrcté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'ïirrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

linstruction intermimstcricHe sur la signalisation roudère - signaîisarion temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemcn-tal le 9 février 2018,

Vu îarrêté du Président du Conseil dépîirtemental de l'Indre n 2018-D-Î396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de CIRCET pfésentcc le 24/05/2018,

Considérant que pour assurer Ïa sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 34 du PR 39+227 au PR 39+524, du 11/06/2018 au 26/06/20Î8, à l'occasion de
travaux de plantation de poteaux télépîioniques,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Atddel :
Du 11/06/2018 au 26/06/2018,à l'occasion de travaux de plantation de poteaux téléphoniques,
réalisés par CIRCET ct/ou ses sous-tndtants, la circulation sera rcgîcmentée par alternât par feux
tricolores KRU ou par alternât manuel par piqucts K10 sur la route départementale n 34 du PR 39+227
au PR 39+524, commune de Sainte-Lizaigne.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de !a victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr- Site Internet : www.indre.fr
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Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par CIRCET et/ou ses sous-ttaitants, chargés des travaux,

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place pat la même entreprise ou par une

autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ardde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera. publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de l'Indrc,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indrc
Le maire de Sainte-Lizaigne
CIRCET - 22 rue du Colombîer - 37700 Salnt-Pierre des Corps
La Base Routière d Issoudun

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'JJflft'é^Territoriiàle de Vatan,

//l/

'Mi

Chris^oph

Rcnseignenwnts :

Unité Territoriale de Vatan

3 avenue de b Sentinelle - 36150 VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47.09
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Délai et voies de ïe cours

Cette ttccision peut faire Fcibjet d'un recours cotitcndeux ilans le ciélai cîe tteux mois à compter de sa publicadon ou de sa notification, cievant le tribunal

administratif cic Limoges,
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ARRETE ? 20-18-D-Î779 du 05/06/2018

Pottant téglementation de la cu-culation sur k toute départementale n 15 du PR 19+250 au
PR 21+993, du 12/06/2018 au 06/07/2018, à l'occasion de travaux d'enduits superfidels, commufles de

Géhée et Laagé

Le Président du Conseil départemental,

LeMaitedeGEHEE,

LeMaitedeLANGE

Vu le code générai des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu î'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'îirrêté intcrmimstériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8cme pactie du livfe ï de

linstruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation Èemporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de î Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande du Service Matériels et Travaux présentée le 07/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 15 du PR 19+250 au PR 21+993, du 12/06/2018 au 06/07/2018, à l'occâsion de
travaux d enduits superficiels,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Article l ;
Du 12/06/2018 au 06/07/2018,n loccîision des travîiux cl enduits supcrflciclîi, réalises pnr le Scî'vicc
Matériels et Travaux, la circulation sur la route clcpartcmcntalc n 15 du PR î 9+250 au PR 21 +993»
mmrmuies de Géhée et Ltingé, sefa réglementée selon les phases de chantiet: suivantes :
V) intetdite à tous véhicules (sauf rivertims et véhicules de service publie)
2) limitée à 50 km/h à compter de Fachèvement des traviuix d enduits et jusqu'à la réaltsation du balayage
des re e ts de gt'anulats.

Afticle 2 :
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens de circulation, par ;
- RD 34 du PR 6+472 au PR 0+000,
" RD 8 du PR 10+354 au PR 15+326,
Communes dcJeu-Mttloches, Liingé et Géhée

Atdde 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent îin'êté sera mise en piace, entretenue et
déposée par les services du DépatEementj chargés des u'fivfiux.
U signalisation de déviation sera mise en pkcc, entretenue et déposée par les services du Dcpfittcmcnt.

A±ride 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardcle 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administraEifs et fiffichc à :
- chaque extrémité des sections réglementées
" i Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chïique commune concernée

Atdcle 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécudon du présent atïêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transpotts, du Patrimoine et de lEducation du
Département de l ïndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de lînck-e
Les mtiii.'es deJeu-Malochcs, Langé et Gchcc

Service Mfttéricls et Travîiux
Les Bases Rourièfes de Lcvroux et Vfllençfty
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTffîRCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Unitc TetTit^-'iale de Vatan,

^

Christophe ISAOT»^
7^,-

Le Maire de GEHEE

Nom, Préno^Jjjî-^- PQ^CT, ftÇ^^
"^ ''^c"yK>^ î.'' uu^re^

Le Mait-e de LANGE
Nom, Prénom, QufiUté ^^MÀJiSt. COUT^^

^f^^^'"'^'
l ^"

It enseignements ;

Llnire Terntorintc <lc Vatan

3avc(iuc(lchScntincltc-36I50VATAN - Tel ; 02.54.03,47.()0 - Fnx : 02.54.03,47.09

Dcini et rôles (le recours

Cette dédsinn peut faire l'ubjet (l'un recours contcntiuuK diins 11: dilni de dc«N imiis EI comjttcr de sn pul)]ic!iin)n ou de stt notifirotion, (lcvnnt )c itibunal

acllTiinistratifclc Liinugcs.
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ARRETE ? 2018-D-Î780 du 05/06/2018

Portant réglementation de la dtculation sut la toute départementale n° 913 du PR 3+420 au PR 4+050 et
du PR 4+900 au PR 5+475, du 13 Juin au 10 août 2018, à l'occasion de tfavawc de reprise aérien sur PBA
existant, commune de CEAU1MONT

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de CEAULMONT

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de ia voirie routière,

Vu l'art-êté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté in.terministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème païde du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Educatlon et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise SEGEC présentée le 28 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 913 du PR 3+420 au PR 4+050 et du PR 4+900 au PR 5+475, du 13 juin au 10
août 2018, à l occasion de travaux de reprise aérien sur PBA existant,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Amdel :
Du 13 juin au 10 août 2018, à l occasion de travaux de reprise aérien sur PBA existant, réalisés par

l'entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores
KR11 sur la route départementale n° 913 du PR 3+420 au PR 4+050 et du PR 4+900 au PR 5+475,
commune de CEAULMONT.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
PSace de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - EmaEI : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardcle2:
La signalisation de chantier nécessaire à l applicîition du présent îirrcté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise ERDF TST HTA DR ŒNTRH ct/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2èmc alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 1.50 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports Cîîccpdonnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la

charge de l entreprise.

Atdde3:
Les contraventions au pccscnt arrête seront constatâcs et réprimées conforme ment aux \oïs et regîcmcnts

en vigueur,

Ardcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté donc copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de CEAULMONT
L'entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE - 2 avenue Pierre de Coubertin - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIRRCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Semce Transports

Pour le Présidera du Conseil départemental et par délégation
Le Chef de l Unîté Temtoriale de La Châtre

^^"
Nicolas MOitEAU

Renseignements :

Unité Territoriale de l,a Ch.irrc
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DcLii et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un ryœurs contentiuux d.îns le tîcki cic c)f;ux mois ft compfôr de sn publication ou de sa notific;iti«n, dcvrtnt le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 20-18-D-1781 du 05/06/2018

Portant téglementation de la circulation sut la toute départementale n 54 du PR 55+784 au PR
57+108, du 13 Juin au 31 Juillet 2018, à loccasion de travaux de dépose des conducteuts réseau ENEDIS,
commune de CEAULMONT

Le Ptésident du Conseil départemental,

Le Maire de CEAULMONT

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté intermimstériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signatisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté in.termimstériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l'cntrcprise ERDF TST HTA DR CENTRE présentée le 28 mai 201 8,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 54 du PR 55+784 au PR 57+108, du 13 Juin au 31 Juillet 2018, à l'occasion de
travaux de dépose des conducteurs réseau ENEDIS,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Article l :
Du 13 juin au 31 juillet 2018, à loccasion de travaux de dépose des conducteurs réseau ENEDIS, réalisés
par l entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE et/ou ses s ou s-traitants, la circulation sera interdite à tous
véhicules (sauf transports scolaires, riverains et véhicules de service publie) sur la route départementale
n° 54 du PR 55+784 au PR 57+108, du 13 juin au 31 Juillet 2018, commune de CEAULMONT.

Déf)artement de l'fndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr
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Ardde 2 :
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera dévice dans les deux sens, par :
- RD 913 du PR 5+359 au PR 4+248,
- VC 4 entre k RD 913 au PR 4+248 et la RD 54 au PR 57+108,
commune de ŒAULMONT.

Article 3;
Les signfilisations de chander et de dévladon nécessaires a l application du présent arrêté seront mises en
place, entretenues et déposées par l entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE et/ou ses sous-traitants»
chargés des travaux.

Article 4:
Les contraventions fiu présent tin'êté seront constntées et réprimées confnrmcmcnt îiux lois et règlements

en vigueur.

Articles;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes adminisu'adfs et fiffiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la. mairie de chaque commune concernée

Atdcle 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent an'êté dont copie est iidressée à :
M. le Dh-ecteur Général Adjoint des Routes, des Ttîinsports, du Patrimoine et de l'Educauon du
Département de l Indre,
M, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndrc
Le maire de CEAULMONT
L'entceprise ERDF TST HTA DR CENTRE - 2 avenue Pierre de Coubcrtin ~ 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Vnl de Loire - ERCVL36 - Service Transpofts

Pour le Pfésîc^nt du Conseil départemental et par délégation
Le Chef de tttÏnité Territoriale de La Châtre

Le Maire de CEAULMONT
Nom, Prénom, Qualité

''^-:pi'°aià
iiHJHJ.A'^1"

V .%^®^' '!
v^l,®^,/

/•yy^- -^« 'y
'^^)^\^

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

237



Rensei^iwments ;

Unité Territoriale de La Cliatcc

2 rue Joseph Ageorgcs - 36400 LA CHATRH - Tel : 02,54,62.12.20 - Fax : 02.54.4ii.53.41

Uciai et voies de recours

Cette decisiun peut faire l'objct d'un t'cconrs contentieux dans le (ifl:u de dfiix mois a eomprcr de sn pubfication ou df sa noriFicnrion, devnnr le tribunnl

iidtninistriitifdc Limoges,
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ARRETE ? 2018-D--1782 du 05/06/20Î8

Portant téglemensation de la dtcuktion sur la toute départementale n 41a du PR 4+700 au PR 5+050, du
13 au 28 Juin 2018, à l occasion de travaux pour la pose du réseau fibre optique, commune de
MONTGIVRAY

Le Président du Conseil départemental,

Le Make de MONTGWRA.Y

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de \n voirie routière,

Vu l arrêté Interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction inÈerministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'ïndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de î Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise SEGEC présentée le 28 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 4l a du PR 4+700 au PR 5+050, du 13 au 28 Juin 2018, à Foccasion de travaux

pour la pose du réseau fibre opdque,

Sur proposition de M. le Chef de lumté territoriale de La Châtre

ARRETENT

Arridel :
Du 13 au 28 juin 2018, à l occasion de travaux pour la pose du réseau fibre optique, réalisés par l'entreprise
SEGEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KRll sur
la route départementale n° 41a du PR 4+700 au PR 5+050, commune de MONTGIVRAY.

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de fa victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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/Vu droit du chandcr, il sci'îi interdit ctc dépasser, de stntionner et la vitesse scr:t limitée ;i 50 km/h,

Aïdde 2 î
La signalisîirion de chander nécessaire a l applic'Ation du présent an-êté sera mise en place, entretenue et

déposée p;ir lenn-cpriRc Sj-LCjEC ct/ou ses soi.is-traitants, charges des trîivîiux,

En cas cte 2cme alternât sur le même flxc ïi moins de 3 km (mis en place pat la même entreprise ou par une
autfe), les 2 attcmats seront manuels,

La durée d ftUum^ge du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Aïdcle 3 :
Les contt'Avent-ions au présent wtcté seront constatées et réprimées conformément aux lois CE règlements

en vigueur.

Aj-dcle 4 :
Le présent; arrêté sem public qu recueil des actes îidministi'îit'ifs et affiché il ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mftiric de chftque commune concernée

ArtideS:
Sont chtu-géS) chticun en ce qui le concerne de l exécution du présent fin-cté dont copie est actresscc a ;

M. le DlrccEeur Gênerai Adjoint des Routes, des Tt-îin sports, du Patrimuine et de l Education ciu
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandtint du groupement de gendarmerie de l înck'c
Le maire clc MONTGIVRAY
L'entrcprise SEGEC - 70 avenue Aristide Briand - 36400 LA CHATRE
Le SDIS " Les Rosiers - 36130 MONTIRRCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATKAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

POUL- le Pressent du Conseil départemenEal et pîir délégation

Le Chef de 1/Unitc Territoriale de La Chîitre

fTœlns M0REAU
(/

Le Maire de MONTG1VRAY
Nom, Prénom, Qualité

l.c-; F.'..
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ARRETE ? 2018-D-1783 du 05/06/20Î8

Portant réglementatioû de la circulation sur la toute départementale n 59 du PR 7+1010 au PR 8+475 et
du PR 7+800 au PR 7+1010, suc la me de l'Eglise, la me de la Font, allée des Accacias et la voie
cotnmuflale fi l (toute de la Gare), le 17 jum 2018 de 6 heures à 20 heures, à l'occasion de la brocante,
commune de SAJNT-GTLLRS

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de SAINT-GTLLES,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routièïe,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la slgnaUsadon des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Seine partie du livre l de
lînsti'uction interministérielle sur la signalisadon routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu ian-êtc du Président du Conseil départemental de llncîrc n 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de Monsieur le Maire présentée le 3 mai 2018,

Considérant que pour assurer ta sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 59 du PR 7+1010 au PK 8+475 et du PR 7+800 au PR 7+1010, sur la rue de
ï Eglise, la rue de la Font, allée des Accacias et la voie communale n l (route de la Gare), le 17 juin 2018
de 6 heures à 20 heures, à ioccasion de la brocante,

Sur proposition de M. le Chef de l unité temtoriale de La Châtre

A&RETENT

Dépa rtement de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et desAliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr
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Article l :
Le 17 Juin 2018 de 6 heures à 20 heures, a loccîision de la brocantc, organisée pîir Li municipalité, lîi
circulation sera limitée à 30 km/h sur la roate départementale n 59 du PR 7+1010 au PR 8+475 et du PR
7+800 au PR 7+1010, sur la rue de lEglisc, la rue de la Font, allée des Accacias et la voie communale n l

(coûte de ta Gare), commune de SA l NT-GILLES.

Le stationnement unilatéral sera organisé dans les secteurs les mieux adaptés aux configurations des lieux,

Des emplacements seront réserves pour faciliter le croisement de deux véhicules.

Article 2:
Le 17 juin 2018 de 6 heures à 20 heures, le stîitionncmcnt sera interdit à tout véhicule, côté gauche, sur :
- la RD 59 du PR 7+800 au PR 7+1010, dans le sens RD l vers Saint-GiUes,
- la VC l (route de la Gare) sur 100 m dans le sens Saint-Gilles vers la RD l,
commune de SAINT-GILLES.

Article3:
La signalisadon nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en plîice, entretenue et déposée par
les organisateurs.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et t.'cprimécs conformément aux lois et règlements

en vigueur.

ArtideS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Acddeô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Ïndre
Le maire de SAINT-GILLES
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Présic^nt du Conseil départemental et pur délégation

Le Chef de l Unité Territuriale de La Châtre

REAU
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Le Mfike de SAÏNT-GÏLLES

Nom, Prçpoîpjt. (Qualité

Daniel LAFOSÊT
^MNSï:

Rensripicincnts :

Unité Territoriflie de Ln Clmtre

2rwJ()Kc,phAgt;"iï>CB-3M[)OLACI]ATRK . Te! : 02.54.d2.E2.20 - E7ns ; 02.S4.4ti.S.î,'11

Délai ctviiics de rccourK

Cette dccislun pciit fnin; l'obict d'un ICCUUES cunlcnîietix drtns le t.lct^i de dunx HK.»]^ n wfnptrr de s.i (mblkattun »u de sn nutifiç;)tiitn, tkvnm je tribunal

ndministnitiftkl.iwfgcs.
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ARRETE ? 2018-D-1784 du 05/06/2018

Portant réglementation de la citculation sur la toute dépattementale n 913 du PR 3+806 au PR 4+100, du

18 Juin au 31 juillet 2018, à l occasion de travaux de pose et de dépose d appareil de coupure ptovisoite suî
réseau ENEDIS, cottimune de CEAUIAîONT

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités temtoriaîes,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signaiisation des routes et des

autoroutes,

Vu lan-êté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parÈÎe du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 févrief 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de tîndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signatui-e à M. Christophe COURTEMANCHE, DirecÈeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans tes services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l'entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE présentée le 28 mai 2018,

Considétant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route dépaïÈementalc n° 913 du PR 3+806 au PR 4+100, du 18 juin au 31 Juillet 2018, à Foccasion de
travaux de pose et de dépose d appareil de coupure provisoire sur réseau ENEDIS,

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale de La Châtre

ARRETE

Atddel :
Du 18 juin au 31 juillet 2018, à l occasion de travaux de pose et de dépose d appareil de coupure provisoire
sur réseau KNEDIS, réalisés par l'entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE et/ou ses sous-traitants, la
circulation sera réglementée piir alternât par feux tricolores KRU sur la route départementale n 913 du
PR 3+806 au PR 4+100, commune de CEAULMONT.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés " CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 64 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moin? de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternais seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas lïi circulation des transports
exceptionnels. Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport
exceptionnel sera à la charge de l entreprise.

Atdcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Atdde4:
Le présent arrêté sera publie au recueil des actes administratifs et affiché à ;

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

AtrideS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de l Indt'e,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de CEAULMONT
L'entreprise SEGEC - 70, avenue Aristide Briand - 36400 LA CHATRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation
Le Chef de 1'Ulnlté Territoriale de La Châtre
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Le Maire de CEAULMONT
Nom, Pfénom, Qualité

LE MAIRE ^^
Pierre PETfTGUILLAUMë—^/^^6î\

^•r-^s

Renseigne iHcitt s :

Unité Tctritûtinlc de La Chntrc

2 rue Joseph Ageurgcs - 3641)0 LA CHATRK - Tel: 02.54,62,12,211 . Fax : (»2.54/tt{,5.W

Délai et voies de recours

Cette décision peut Faire l'objct d'un recours contentieux dnns le dçtni de deux mois n compter de su puhliciition ou de' sa nntificution, devnnt le ttiliundt

ntlministiatit de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1785 du 05/06/2018

Portant réglementation de la citculation sut la toute départementale n 951 du PR 30+200 au PR
31+200, du 18 juin au 18 Juillet 2018, à l occasion des travaux de fouille sut câble enterïé Oraûge,
commune de CIRON

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu laïfeÈé préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 Janvier 2018 portant ïéglementadon de la circulation
roudère en période de trafic intense pour l année 2018^

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil déparÈementa! le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président clu Conseil départementfil de l'Indre n0 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Génétal Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction cîans les services relevant de son
autorité,

Vu l aïïèté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l'Indre,

Vu lavis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l'Indre,

Vu la demande de lentreprise CIRCET présentée le 28 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 951 du PR 30+200 au PR 31+200, du 18 Juin au 18 Jmllet 2018, à l'occasion des
travaux de fouille sur câble enterré Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'fndre

Hôte! du Département
Place de Sa victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 18 Juin au 18 juillet 2018, à t occasion des travaux de fouiUc sur câble enterré Orange, réaîisés par
l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 sur la route départementale n° 951 du PR 30+200 au PR 31+200, commune de CIRON

(hoïs agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à lappUcation du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l'entreprisc CIRCET et/ou ses sous-tfaitants, charges des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une

autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée d'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.

Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Ardcle3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règiemenfcs
en vîgueuc.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administraufs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Atdde5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des'Routes, des Transports, du Patrimoine et de ÎEducation du

Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de CIRON
L'entreprisc CIRCET - 22 me du Colombier - 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS
Tel: 0247 46 32-15
La Base routière de SAINT-GAULTIER
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements ;

Unité Tcrritoriaic du Blanc

2 ter route de la Grand'Borne - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax ; 02,54,28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objcc d'un recours contentieux dans le dcliù de deux mois n compter de sa publicatioil ou de sa notification, devant le tribunal

administratif de Lîmogcs.
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ARRETE ? 2018-D-1786 du 05/06/2018

Portant réglementation de la citculation sur la toute départementale fl 34 du PR 40+434 au
PR 40+474, du 20/06/2018 au 21/06/20Î8, à Foccasion de travaux sur la passage à niveau n° 163,

cotnmune de Migûy

Le Ptésident du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu ie code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème pafde du livre l de
l instruction interministérielle sur ia signalisation roudcre - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

roudère en période de tmfic intense pour lannéc 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTP^MANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de SNCF INFRAPOLE INDRE-LIMOUSÎN présentée le 23/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 34 du PR 40+434 au PR 40+474, du 20/06/2018 au 21/06/2018, à l'occasion de
travaux sur le passage à niveau n 163,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 20/06/2018 au 21/06/2018,à l'occasion de travaux sur le passage à niveau n° 163, réalisés par SNCF
ct/ou ses sous-traitants, la circuladon scia interdite à tous véhicules et aux piétons sur la foute
départementale n° 34 du PR 40+434 au PR 40+474, commune de Migny.

Atdcle2;
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviéc dans les deux sens, par :
- RD 34 du PR 40+434 au PR 39+735,
- RD 918 du PR 9+970 au PR 16+574,
- RD 9 du PR 12+158 au PR 18+856,
- RD 34 du PR 41+821 au PR 40+474,
Communes de Migny, Issoudun, Les Bordes, Sîiinte-Lizaigne et Saint-Georges sur Arnon

Ardde3:
La signalisation de chantier nécessaire à lapplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par SNCF et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de dévlation sera mise en place, entretenue et déposée par SNCF.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

ArdcleS :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Afdcle6;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de Migny, Issoudun, Les Bordes, Sainte-Lizaigne et Salnt-Georges sur Arnon
SNCF - Infrapole Indre-Limousin - me Bourdillon - 36000 CHATEAUROUX
La Base Routière d Issoudun

La DDT / SPREN - cité administtative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de lUnité T^îïfto^îile de Vatan,
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Renseignements :

Unité Territoriale de Vata»

3avenuecielaSentineHe.36150VATAN - Tel : 02.54,03.47.00 - Fax : U2.54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d un recours contcnuenx cians le ctélai de diiux mois à compter de sa publication on cie sa nodfication, devant lu trilïunal

itdministfatif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1787 du 05/06/2018

Portant téglementation de la circulation sur la route départementale n 91a du PR 3+360 au PR 3+560, le
24 Juin 2018 de 6 heures à 21 heuîes, à l occasion de la fête à "La Chapelle du Fer", commune de SAINT-
PLANTAIRE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrête interministériel du 24 novembre 1967 modifié reiadfà la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routicrc - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'Inclre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de Monsieur le Maire de SAINT-PLANTAÎRE présentée le 4 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 91a du PR 3+360 au PR 3+560, le 24 juin 2018 de 6 heures à 21 heures, à
i'occasion de la fête à La Chapelle du Fei ,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Ardclel :
Le 24 juin 2018 de 6 heures à 21 heures, à loccasion. de la fête à "La Chapelle du Fer", organisée par la

commune de SAINT-PLANTAIRE, la circuladon sera interdite à tous véhicules (sauf riverains et
véhicules de service publie) sur la route départementale n 91a du PR 3+360 au PR 3+560, commune de
SAINT-PLANTAIRK

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de Sa victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardde2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 91a du PR 3+560 au PR 3+943,
- RD 36 du PR 42+195 au PR 40+795,
-VC9,

-VC 114,

- VC 20,
" RD 9-la du PR 2+325 au PR 3+380,
commune de SAINT-PLAN TAIRE.

Ardde3:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par les organisateurs de la manifestation.

Article 4:
Les con.ti-avcntions au présent arrêté sefon-t consfatées et réprimées coïiformcmcnt aux lois et règlements

en vigueur.

AtricleS :
Le présent at-rêté sera publie au recueil des actes administradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au Ueu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adi-'essce à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Educadon du
DépîiL'temcnt de l Indre,

M. le Colonel, commîindant du groupement de gendarmerie de l Indrc
Le maire de SAINT-PLANTA1RE
Le SDÎS - Les Rosiers - 36130 MONT1ERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Vid de Loire - ERCVJ36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation
Le Chef de VUnité Territoriale de La Châtre

Nicolas iVORKAU

Henseigncmcnts :

Unité Territoriale de Ln Chntie
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Délai et voies de recours

Cette décision peut faire lobjet d'un recours contentieux d.ins lu dclni de deux mois a compicr du sa pulïlicatkm ou de sa n(irific;iti"n, dcvflnt le mliunal

admitiistfatif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1788 du 05/06/20Î8

Portant téglementatioa de la circulation sur l'iriûéraire de la couise cycUste UF01EP le let Juillet 2018 de
14 h à 18 h, communes de POMMffiRS et BADECON-LE-PÎN

Le Président du Conseil départemental,

Le Make de POMMffiRS

Vu le code général des coilecdvltés territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté inÈerministériel du 24 novembre 1967 modifié reladfà la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre Ï de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - slgnalisadon temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu laïrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Eclucation et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de Monsieur Delry MAISONNETTE - UFOLEP ÎNDRE - présentée le 3 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur
Fidnéraire de la course cycUste UFOLEP le'1er juillet 2018 de 14 h à 18 h,

Sur proposition de M. le Chef de l'unité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Article l :
ConformémenÈ aux dispositions de larticle R.411-30 du code de la route» lépi-'euve spordve dénommée
course cycliste UFOLEP du 1er juillet 2018 de 14 h à 18 h, bénéficiera sauf au droit des passages à niveau
éventuels, d'une priorité de passage portée à la connaissance des usagers par une signalisation appropriée
définie par l'an-êté du 26 août 1992, sur l itinéraire suivant :
- RD 30 du PR 31+835 au PR 32+083, commune de Pommiers
- RD 30e du PR 0+000 au PR 0+915, commune de Pommiers

Département de l'Indre

Hôtei du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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- RD 45 du PR 19+338 au PR 20+222, commune de Pommiers
- RD 30b du PR 1+046 au PR 0+000, commune de Pommicrs
- RD 30 du PR 31+676 au PR 29+419, commune de Pommiers
- RD 38 du PR 9+385 au PR 7+291, communes de Pommiers et Badecon-le-Pin
- RD 48 du PR 10+227 au PR 14+018, communes de Pommicrs et Badecon-lc-Pin.

Les concurrents devront respecter les divSpositions du cude de la route, notamment lîirticle R.4l 1-29 et

suivants qui prévoient l inter/endon de signalcurs en nombre suffisant et l'articlc R.412-9 qui précise que la
circulation des véhicules s effectue près du bord droit de la chaussée.

Le stationnement de tout véhicule dans les traverses d agglomérations sera interdit sur l itinéraire de
l épreuve.

Ardcle2:
La signalisation nécessaire à l application du présent arrête sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de l épreuve sportive.

Les signaleurs seront en poste dans les carrefours et autres points stratégiques pour signaler le passage de
la course et la priorité qui s y attache, ainsi que pour renseigner et diriger les usagers de la route.

Article 3:
Les conti'îiventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règicment's

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de llndrc,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de POMMIERS et BADECON-LE-PIN
Monsieur Delry MAISONNETTE - UFOLEP INDRE - 23 boulevard de h Valk - BP 77 - 36000
CHATEAUROUX
US POMMIERS - Mairie - 27, rue Grande - 36190 POMMIERS
La préfecture de l Indre
Le SDIS - Les Posters - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation

Le Chefde/TUnité Territoriale de La Châtre
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Le Maire de POMMIERS
Nom, Prénom, Qualité

é^^w/4' M^v/)
^

Renseignements :

Unitc Tcmturinle de La (,h;itr<;

2niejosciihAgc«rgcs-3f>'K)ULAC!lATtlE . Tcl:«2.S4.62.12.2H - !;;ix : (12.5'(..tit,S.Y-t l

\~)é\;u et vuics tic rcLUtirs

Cette décision peut faire t'objct d'un recours contcntn;u\ d.ms k iluini Uc itcu\ mois n compter de s.i publicntion nu île s.i tiotiflcatinn, (icviinl le tiiLittiial

fldnimistratif de Lii)10(;cs.
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ARRETE ? 20-18-D-1789 du 06/06/2018

Portant réglementation de la citculation sur l'itbéïaite de la course dénommée Prix d Ecueîllé", le 23 juin
2018 de 15h à 19h, commune dEcueillé.

Le Président du Conseil dépattemental,

Le Maiie RECUEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l'an'êté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation ïoudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indrc n0 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Eclucation et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de M. FAUSSE - AVCC présentée le 15/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur

lidnéralfe de la course cyclistc dénommée Prix d Ecueillé , le 23 juin 2018 de 15h à19h,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETENT

Ardclel :
Conformément aux dispositions de larticlc R.411-30 du code de la route, l épreuve sportive dénommée
"Prix d Ecueillé du 23 Juin 2018 de 15h à 19h, bénéficiera sauf au droit des passages à niveau éventuels,

d une priorité de passage portée à la connaissance des usagers par une signallsadon appropriée définie par
l'arrêtédu26aoûtl992.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Atdcle 2 ;
Pendant !a durée de la maEiifestation spottlve, k circatation sera tnterdite dans le sens inverse de la course

quf emprunte l kinét'ail'e suivant :

-'RD 8 du PR 2-1-281 au PR 2+383,
- RD 11 du PR 1+912 au PK 2+743, (circulation interdite clans les 2 sens),
- R£) 11 du PR 2+743 au PR 3+173,
- RD U du PR 26+181 au PR 25+517,
-VC6(JclaRDÏ3àlaRD8C,
- RD 8C du PR 1+032 au PR -l+907,
-VC10delîiRD8CàlaRD8,
- RD 8 du PR 0+783 au PR 2+281,
Commune d Ecueillé

La déviation de la circulaEion se fera sur le circuit emprunté par t'épreuve sportive dîins le même sens que
les concun-ents, sftuf SLU- !a RD 8C du PR 0+000 au PR 0+110, el la RD l •! du PR \ -J--Î92 au PR 2+743, où
la circukfcion sera intei-'dite dans les 2 sens.

Le stationnement de cous les véhicules dans l;i traverse d agglomération sera intetdit sur iitinéffiire cie
l épreuve.

Article 3 ;
Durant l'intei-diction sut- In RD 8C du PR 0+000 au PR 0+1-10 et de la RD 11 du PR -t+912 au PR 2+743,
la circuajtion sera déviée par ;
Dans le sens Ecueuilié vers Loches, Valcnçay et Châtilion yur Indrc
- Rue mauricc Gîiuvin, de h RD 8C à la RD 8,
- Rue du Berry, delà RD 13 à laRD 8,
- Rue Céline Umcebt, de h RD 8 à la RD 11,
- Rue du Lion d'Or et nie du Pouce-Pénil, de la RD 13 ah RD 11,
Commune cl EcueiUé

Article 4 ;

La signalisation nécessaire à Fapplicadon du présent arrêcé ser^ mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de l'épreuve sportive,

Les signaîeurs seront en poste dans les carrefoui-s et auu-es points straEégiques pour signaler le passage de
la course et !a priorité qui s'y attache, ainsi que pour renseigner et diriger les usagers de la route.

Atdcle 5 :
Les contraventions m présent îuïêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 6 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et îiffiché à :
- chaque ext-rémiEé des sections réglementées
- J Hôtel du Département, au lieu habituel
- lïi mairie de chaque commune concernée

Ardcle 7 ;

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Générai Adjoint des Routes, des Transports, du Pammoine et de J'Éducation du
Département de l'ïnctre,

M. le Colonel, commandfint du groupement de gendarmerie de Hndre
Le maire cf'Ecueillé

M. PierfôPALÏSSE - AVCC - 36 rue des Grancis Champs - 36130 COINGS
La Base Routière de Levroux
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La préfecture de l Inch-e
Le SDÏS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Prcsident du Consçil départementfll et pîu- délégation,

Le Chef de l'Unité Tcmto^alc de VnCtin,

Chris

Le Maire d'ECUEILLE
Nom, Prénom, Qualité

Runsciynanents ;

UnitL' Territorial i; de Vatiin

3sivmiuc<.li;lii5t)ittn<;)lt;-3(>i5UVATAN - Tel : 02,5-1.03.47.00 - l';i'i : U2.54.0.1.'(7.09

Délai et vmes de recours

Cette décision peut fnirc l'nbjct d'im recours contentieux dnns le dÉlaJ de deux muis ,i compter île su [nibtjciiium uu de sa ni>tificfldon, <tcvnnt [e tiibirul

ndmitiistcaiii'dc Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1790 du 06/06/2018

Portant réglementation de la cuxulation sur la route dépattementale n° 11 du PR 16+735 au PR
20+863, du 11 Juin au 13 Juillet 2018, à loccasion des travaux de réfecdon de chaussée, commune
d*ARGY

Le Pïésident du Conseil départemental,

Le Maire de PELLEVOISIN

Vu le code général des collectivités terrkorialcs,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Educarion et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l entreprise EUROVIA présentée le 22 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 11 du PR 16+735 au PR 20+863, du 11 juin au 13 Juillet 2018, à l'occasion des
travaux de réfection de chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Article l :
Du 11 juin au 13 juillet 2018, à l occasion des travaux de réfection de chaussée, réalisés par l'entreprise
EUROVIA et/ou ses sous-traitants, la circuladon se fera de la façon suivante et selon les besoins du
chantier, sur les communes de PP1.LLEVOIN (en et hors agglomération) et d'ARGY (hoïs agglomération)

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36-Fax : 02 54 2760 69-Email : contact0iindre.fr- Site Internet : www.indre.fr
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- pat alternât par feux tricolotes KR11 ou pat alternât tnanud pat piquets K10 sur la route dcpartementale
no-Tl du PTTT6+735 au PR 20+863.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

- par intetdiction de la circulation à tous véhicules sur la route départementale n° 11 du PR 16+735 au PR
20+863

Article 2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 11 du PR 16+735 au PR 15+378, sur la commune de PeUevoisin
- RD 15 du PR 28+468 au PR 32+026, sur les commune de PeUevoisin et de ViUegouin
- RD 28 du PR 18+947 au PR 19+892, sur la commune de Villegouin
- RD 64 du PR 31+111 au PR 28+183, sur les communes de Villcgouin et de Buzançais
- RD 63 du PR 22+038 au PR 26+270, sur les communes d'Argy et de Bimnçais
- RD 11 du PR 21+910 au PR 20+863, sur la commune d'Argy

Articles :
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entrcprise EUROV1A et/ou ses sous-tfaitants, chat-gcs des ttavaux.

En cas de 2èmc alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d'allumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

La signalisation de dévlation sera mise en place, entretenue et déposée par les Services du Département.

Atdde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et i-éprimces conformément aux lois et règlements

en vigueut.

ArricleS :
Le présent ai'ïcté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont charges, chîicun en ce qui le concerne de l'cxccution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Du-ccteur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indrc
Les maires de PELLEVOISTN, d'ARGY, de VTLLEGOUÎN et de BUZANCAIS
L'entreprise EUROVIA - La Crok Rouge - 36330 LE POINCONNET - Tel ; 02 54 60 54 54
La Base Routière de BUZANCATS
L'UT de VATAN
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTTERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEÂUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transpoffcs
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p/ Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

LeChefduB.E.E.R,

G.jAî^r't^^

Le Maire de PELLEVOTSTN
Nom, Prénom, Qualité

/jpn/}^ 0e' /1.

^._-_.

lîcnsuignumcnts :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter nmtc de la Grand'Bom*: - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : ()2,54.28.A3.()6

Délai et voies de recours

f'.ctte décision peut faire l'objet d'un recours mntendeux dans le délai de deux mois à coimpter de sa publication ou de KÏ nnûficadon, devant le tribunal

iidtninistradf de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1791 du 06/06/2018

Portant téglementation de la citculation sut les routes départementales n° 78 du PR 2+300 au PR 2+858
et n° 50 du PR 0+100 au PR 0+700, du 18 Juin au 18 juillet 2018, à l'occasion des travaux de foume sur
câbles eaterrés Orange, cotnmmie de MARTIZAY

Le Président du Conseil départemental,

LeMaitedeMARTIZAY

Vu le code général des coUecrivités ten-itorialcs,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l Instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée le 28 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 78 du PR 2+300 au PR 2+858 et n° 50 du PR 0+100 au PR 0+700, du 18 juin
au 18 juillet 2018, à loccaslon des travaux de fouille sur câbles enterrés Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châîeauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email ; contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETBNT

Article l :
Du 18 juin au 18 juillet 2018, à l occasion des travaux de fouille sur câbles enterrés Orange, réalises par
l entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 sur les routes départementales n° 78 du PR 2+300 au PR 2+858 et n° 50 du PR 0+100 au
PR 0+700, commune de MARTIZAY (en et hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l'entreprise CIRCET et/ou. ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiche à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Piôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'cxécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l'Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Le maire de MATIZAY
L'entreprise CIRCET - 22 me du Colombier - 37700 SAINT PIERRE DES CORPS - Tel : 02 47 46 32 15
La Base Roudère de CHATILLON SUR INDRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil dépiirtcmcntal et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

X:
Yann MICHON
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Le Maire de MARTIZAY

Nom, Prénom, Qualité

. '-.^.

:( .^6ÊLl^'^s^

Runscigncrruints :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Borne - 363UU LE BLANC - Tel : 02.54.48.99,90 - l:ax ; 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un reccmrs contentieux dftiis le clélai i\iî deux mois à compter de ssi publication ou de s-s. nntiflcittion, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1792 du 06/06/2018

Portant réglemetitatioû de la circulation sur la toute dépattementale n 55a du PR 1+923 au PR 3+802, du
15 au 29 Juin 2018, à loccasion des travaux sut Ugnes électriques HTA, commune de LUZERET

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu laïfêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise SDEL BERRY présentée le 30 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 55a du PR 1+923 au PR 3+802, du 15 au 29 juin 2018, à l occtision des travaux
sur lignes électriques HTA,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 15 au 29 Juin 2018, à l occasion des travaux sur lignes électriques HTA, réalisés par l entreprise SDEL
BERRY ct/ou ses s ou s-traitants, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains, transports
scolaires et véhicules de scndce publie) sur la route départementale n 55a du PR 1+923 au PR 3+802,

commune de LUZERET (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de [a victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet : www.incire.fr
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Article 2:
Pendant la durée de l interdiction, Iti circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 59 du PR 0+206 au PR 0+000, sur la commune de Luzeret
- RD 29 du PR 10+577 au PR 8+560, sur h commune de Luzeret
- RD 55 du PR 5+554 au PR 6+845, sur les communes de Luzeret et de Thcnay

- RD 55a du PR 0+000 au PR 1+923, sur les communes de Thenay et de Lu^crct

Article 3:
La signalisation de chantier nécessîilre à l appliciidon du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprisc SDEL BERRY et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les Services du Département.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Articles :
Le présent arrête sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Atdde6:
Sont chargés, chîicun en ce qui le concerne de lexccution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendîirmerie de l Indre
Les maires de LUZERET et de THENAY
L'cntreprise SDEL BRRRY - ZI Les Noyers - 36150 VATAN - Tel ; 06 50 99 35 03
La Base routière de SAINT-GAULTIER
Le SDIS " Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Temtorialc du Blanc

YannMÏCHON
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Renseigne m t; n ts :

Unité Territoiiale du Bknc

2terrourede)aCnMid'Bum<-36300LEB[ANC - Tel ; 02.54.4ti.99.9U . I;M : 02.54.28.M.06

Uélai et voies de recours

Cette décision puut faire l'objrt d'un recours contentieux tlans le dclni de deux mois n compter de sa pub lien ri on on de sa norification, devant le tribuniil

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1793 du 06/06/2018

Portant réglementation de la ciïculation sut la toute départementale n° 913 du PR 2+000 au PR 4+000, du
14 au 29 juin 2018, à l'occasion des travaux d'élagage, commune d'ARGENTON SUR CREUSE

Le Président du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n0 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M, Christophe COURTEMANCHE, Directcui; Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l'entreprise SYCOMORE SARJ.. présentée le 29 mîii 2018,

Considérant que pour ïissurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 913 du PR 2+000 au PR 4+000, du U au 29 juin 2018, à l'occasion des travaux

délagage,

Sur proposition cîe M. le Chef de l'unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôte] du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 14 au 29 juin 2018, à l'occasion des travaux d'élagage, réalisés par l'entt-eprise SYCOMORE SARJ.

et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât manuel par piquets K10 sur la route
départementale n° 913 du PR 2+000 au PR 4+000, commune d'ARGENTON SUR CREUSE (hors
agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardcle 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, cnttctenue et
déposée par l entreprise SYCOMORE SARL et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux,

Article 3:
Les contraventions au présent m'êté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à ;

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Le mait-e d'ARGENTON SUR CREUSE
L'entreprise SYCOMORE SARL - 6 me ValUère - 03110 SAINT DIDIER LA FORET -
Tel : 04 70 4l 46 22
La Base Routière de SAINT GAULTIER
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Temtomle du Blanc

Yann MICHON
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Renseignements :

Unité Territoriale ilu Blanc

2tcrroutcdul!tGran(i'Borne-36.î(]t)LEBLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objft d'un ri:co«rs contentieux diins le délai de deux mois a comprer de v.s publication ou de sa notific:itîi»n, cliivnnt le tribunal

administratif tic Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1794 du 06/06/2018

Portant réglementation de la cuculation sur la route départementale n 48 du PR 19+400 au PR
19+520, du 13 Juin au 10 août 2018, à loccasion des travaux âectdques, commune de LE MENOUX

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n0 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise SEGEC présentée le 28 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 48 du PR 19+400 au PR 19+520, du 13 juin au 10 août 2018, à l'occasion des

travaux électriques,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale du Blanc

ARRETE

Ardclel :
Du 13 juin au 10 août 2018, à l occasion des travaux électriques, réalisés par l'entreprisc SEGEC et/ou ses

sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolorcs ICR11 ou par alternât manuel
par piquets K10 sur la route départementale n° 48 du PR 19+400 au PR 19+520, commune de LE
MENOUX (hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'indre

Hôte] du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@inctre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l îipplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l'entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2cme alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Atdcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections tcglementécs
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexccution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de LE MENOUX
L'entreprise SEGEC - 70, avenue Aristide Briand - 36400 LA CHATRE - Tel : 02 54 06 12 34
La Base rouuère de SAINT-GAULTIER
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégîition,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yîinn MICHON

Renseigne m dits ;

Unité Territoriale du Blanc

2terrout<:<.lelaGnm(.l'Borne-.'îiï3Ut)LEnLANC - Tel : 02.54.48.9y.90 - Fax : U2.54.28.(i3.0û
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Délai et voies de recours

Cette décisKiiï peut taire ['objet d'un recours œntenticu'; <lans le: délai île deux mois à compter de sa publicatiun "u de s;t notification, clcviint le tribunal

administratif de Limoges.

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

277



ARRETE ? 20-18-D--1795 du 06/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur la toute départementale n 48 du PR 19+400 au PR
19+520, du 13 juin au 31 Juillet 2018, à loccasion des travaux pour la pose d une remontée aéto-
souterraine sur réseau ENEDIS, commuûe du MENOUX

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministcricl du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8èmc partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018»

Vu lan-êté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeuï Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande d'HRDF TST HTA DR CENTRE présentée le 28 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de ïéglementcr la circulation sur la
route départementale n° 48 du PR 19+400 au PR 19+520, du 13 juin au 31 juillet 2018, à l'occasion des
travaux pour la pose d une remontée aéro-souterraine sur réseau ENEDIS,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale du Blanc

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Ardclel :
Du 13 juin au 31 Juillet 2018, à l occasion des travaux pour Iti pose dune remontée aéro-souterraine sur
réseau ENEDIS, réalisés par ERDF TST HTA DR CENTRE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera

réglementée par alternât par feux tricolores KR11 ou par alternât manuel par piquets K10 sur la route
départementale n° 48 du PR 19+400 au PR 19+520, commune du MENOUX (hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée a 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par ERDF TST HTA DR CENTRE et/ou ses sous-traitîints, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternais seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ardcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AtdcleS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire du MENOUX
ERDF TST HTA DR CENTRE - 2 avenue Pierre de Coubertin - 36000 CHATEAUROUX -
Tel :02 54 29 72 82
La Base Routière de SAINT GAULTIER
Le SDIS - Les Rosiei-s - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

279



Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Borne - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax ; 02.54.28.63.06

Délai tit voies de recours

Cette dédsKjn peut faire l'tibjet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois ;i cumpier de sa publication ou de sa notiticiition, devîint le tribunal

administratif de Limoges,
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ARRETE ? 20-18-D-1796 du 06/06/2018

Portant réglementation de la ciiculation sur la toute départementale n 943 du PR 43+448 au
PR 44+476, du 11/06/2018 au 29/06/2018, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, communes
<TEtrechet et Le Pomçonnet

Le Président du Conseil dépaitemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudèrc,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifie, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrête interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l arrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de Hndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indfe,

Vu lavis favorable de la Direction Départementale des Territoires de FIndrc,

Vu la demande de SETEC présentée le 22/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 943 du PR 43+448 au PR 44+476, du 11/06/2018 au 29/06/2018, à l'occasion
de travaux de rcfcction de chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 " Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 11/06/2018 au 29/06/2018,à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, réalises par SETEC
et/ou ses sous-traitants, sur la route départementale n° 943 du PR 43+448 au PR 44+476, la circulation

sera réglementée comme suit :

- par alternât manuel par piquets K10,

ou par
- interdiction de circuler à tous véhicules, uniquement dans le sens Ozans vers La Forge de Hslc

Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h,

Article 2:
Pendant la durée de l interdiction dans le sens OZANS - La Forge de l'isle, la circulation sera déviée par:

- RD 67 du PR 29+408 au PR 31+874,
- RD 920 du PR 35+716 au PR 36+742,
- RD 943 du PR 46+734 au PR 44+476,
Communes d Etrechct, Châteauroux et Le Poinçonnet.

Article 3:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par sctec ct/ou ses sous-traltants, charges des travaux.

La signalisation de dcviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour pet'mettrc le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Acdcle4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

AcdcleS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Tïansports, du Patrimoine et de l'Educarion du

Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
La Police de Châteauroux

Les maires d H,trechet, Châteauroux et Le Poinçonnet.
SETEC - 21 La Martinerie - 36130 DIORS
La Base Routière de Châtcauroux- Le BETR
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
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Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
Kéolis - 6 allée de la Garenne 36000 CHATEAUROUX
Chitteauroux métropole - Direction de la MobiIité-Hotel de ViUe-CS 80509-36012 CHATEAUROUX
cedex

Pour le Président du Conseil dcpartemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

LeChefduB.E.E.R.

G.I

Renscigncmenrs ;

Unité Territoriale de Vfltsin

3weHuedclaSenrinel!e-36150VATAN " Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47.09

iïeliii re voies de recours

Cette décision peut faire Fobjet d'un recours contentieux dans le déiai de deux mois à compter de sa pubJication ou de sa noufication, devant le tribunal

administratif de Limofies.
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ARRETE ? 2018-D-1797 du 06/06/2018

Portant féglementatioû de la citculation sur la route départementale n 105 du PR 3+427 au
PR 7+993, du 11/06/2018 au 27/07/2018, à l'occasion de travaux de réfection de la chaussée, communes
d Etrechet, Maron, Diors et Ardentes

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu larrêtc interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté pac le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil dcpaitcmental de l'Indre n 20^8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de SETEC présentée le 22/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 105 du PR 3+427 au PR 7+993, du U/06/2018 au 27/07/2018, à l'occasion de
travaux de réfecdon de la chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Afddel :
Du 11/06/2018 au 27/07/2018,à l'occasion de travaux de féfccdon de la chaussée, réalisés par SETEC
et/ou ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tous véhicules sur la route départementale n° 105 du
PR 3+427 au PR 7+993, et les voies adjacentes au droit de leur intersection avec la RD 105 (objet des
travaux), communes d Etrechet, Maron, Diors et Ardcntcs.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de !a victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Atùcle2:
Pendant la durée de l interdiction, la. circulation sera dévlée dans les deux sens, par :
RD 105 du PR 7+993 au PR 9+265,
RD 925 du PR 25+444 au PR 23+029,
RD 49 du PR 31+077 au PR 29+310,
RD 12 du PR 27+200 au PR 24+676,
RD 12D du PR 0+000 au PR 4+493,
Communes de Diocs, Maron, Etfechct et Ardentes

A£dcle3:
La signalisation de chander nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par SETEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département,

Atdcle4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et tèglements
en vigueur.

AcddeS :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Atdcleô :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indte,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires d Etrechet, ÎVTaroti, Diors et Ardentes
L'entreprise SETEC - 21 La Martinerie " 36130 Diors
Lti Base Routière d Afdentes
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
Kéolis - 6 allée de la Garenne 36000 CHATEAUROUX
Chateauroux métropole - Direction de la MobiUté-Hotel de Ville-CS 80509-36012 CHATEAUROUX
cedex

Pour le Président du Conseil dépattemental et par délégation,
Le Chef de l'Unité TerrNïîîîile de Vatan,

Chri
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Renseignements :

Unité Territoriale de Vatan

3avenuecieliiSentineUe-36150VAYAN - Tel : 02,54.03,47.00 - Fax ; 02,54,03.47.09

Délai et voiçs de recours

Cette décision peut faire l'dbjct d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à rompter de sa publication ou de sa notification, duvant le tribunal

administratif de Limoges,
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ARRETE ? 2018-D-1798 du 06/06/2018

Portant réglementation de la citculation sut la toute départementale n° l du PR 15+944 au PR 22+749, du

11 juin au 13 juillet 2018, à loccasion des travaux de réfecdon de chaussée, communes de NEUILLAY
LES BOIS et de LA PÉROUILLE

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de NEUILLAY-LES-BOIS

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière " signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil dépaïtemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande des Services du Département présentée le 25 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
toute départementale n° l du PR 15+944 au PR 22+749, du 11 juin au 13 juillet 20'18, à l'occasion des

travaux de réfection de chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr " Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Atddel :
Du 11 juin au 13 juillet 2018, à l occasion des travaux de rcfcction de chaussée, réalisés par les Ser/ices du

Départeinent, la cu-culation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains, ti-anspotts scolaiccs et vchiculcs
de service public) sur la route départementale n l du PR 15+944 au PR 22+749, communes de

NEUILLAY LES BOIS (en et hors agglomcrarion) et de LA PEROUILLE (hors a^lomération).

Ardde2:
Pendant la duîée de lintcrdiction, la circidation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 14 du PR 44+914 au PR 48+756, sur les communes de La Pci-ouillc et de Neuillîiy les Bois
- RD 47 du PR 4+700 au PR 8+793, sur la commune de NeLullay les Bois
- RD 21 du PR 41+319 au PR 41+538, sur la commune de Neuillay les Bois

Ardcle3:
Les signalisations de chantier et de dcviation nécessaires à l application du présent arrête seront mises en

place, entretenues et déposées par les Services du Département.

Article 4:
Les cuntfâ vendons au présent arrêté seront constatées et réprimées confofmément aux lois et règlements

en vigueur.

Articles :
Le présent arrête sera publié au recueil des actes administratifs et affiche à :
" chaque cxù'émité des sections réglementées
- l'Hôtel du Dépai-'temcnt, au lieu habituel
- la maide de chaque commune concernée

ArrideÔ :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Ditccteur Général Adjoint des Routes, des Ti-anspurts, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Inck-e
Les maires de NEUILLAY LES BOIS et de LA PEROUILLE
La Base routière de BUZANCATS
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CTIATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON
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Le Maire de NEUILLAY-LES-BOIS

Nom, Prénom, Qualité Le Maire,

Patrice Bolron

RcnscignLmcnts :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route Je h Grand'lînmc 36300 î£ BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Dcla.i et voius de recours

Cette décision peut faire l'objci d im rccourK contentieux daiiK ie délai tic deux mois à compter de sa pubiii:auon ou de su. nnrificarion, devant le tribnnfll

aclniinistra.tif de Limogi:;,.
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ARRETE ? 20-18-D-1799 du 06/06/2018

Portant réglementation de la. dtculation sur les routes départementales n 927 du PR 35+200 au PR
40+250, n° 927E du PR 0+000 au PR 0+050, et au niveau des bretcUes RD 927-1 et RD 927-2 , du 11

Juin au 10 août 2018, à l occasion des travaux de réfecdon de chaussée, communes de SAINT MARCEL
etduPECHEREAU

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collecdvités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu larrctc interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté Interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

Ï instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrctc préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
roudère en période de trafic intense pour l année 2018>

Vu le règlement de voirie départemental adopté paï le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de lentreprise EUROVIA présentée le 22 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la citculadon sur les
routes départementales n° 927 du PR 35+200 au PR 40+250, n° 927E du PR 0+000 au PR 0+050, et au
niveau des brcteUes RD 927-1 et RD 927-2, du 11 juin au 10 août 2018, à loccasion des travaux de

réfection de chaussée,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition de M. le Chef de l'unité territoriale cîu Blanc

ARRETE

Article l :
Du 11 Juin au 10 août 2018, à l'occasion des tcavtiux de réfection de chaussée, réalisés par l entreprise

EUROVIA et/ou ses sous-traitants, la circuladon sera réglementée de la façon suivante et selon les

besoins du chantier :

- par alternât par feux tdcolores KR11 ou par alternât maauel par piquets K10 sur la route départementale
n° 927 du PR 35+200 au PR 40+250, commune de SAINT MARCEL (hors agglomération),

Au droit du chander, il sem intecdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

- par interdiction de circulet à tous véhicules sur les bïetelles RD 927-1 et RD 927-2 et sur la route

départementale n° 927E du PR 0+000 au PR 0+050, communes de SAINT MARCEL et du
PECHEREAU (hors agglomération).

Atdcle2:
Pendant: la durée de l'interdicdon, la circulation sera déviée dans les deux sens, de la façon suivante et

selon les besoins du chantier ;

BreteUe RD 927-1 baffée et déviée par :
- RD 920 du PR 63+513 au PR 63+822
- RD 927 du PR 35+569 au PR 40+257
- Bretelle RD 927-2

sur la commune de Saint Marcel

Bïetelle RD 927-2 barrée et déviée pat :
- RD 920 du PR 63+513 au PR 63+822
- RD 927 du PR 35+569 au PR 40+257
-BretelleRD 927-1

sur la commune de Saint Marcel

RD 927E barrée du PR 0+000 au PR 0+050 et déviée par :
- RD 927E-3tTPR 0+050 au PR 2+653, sur les communes du Pêcherenu et dArgenton sur Creuse

- RD 920 du PR 65+479 au PR 63+513, sur les communes dArgenton sur Creuse et de Saint Marcel

- Bretelle RD 927-1, sur la commune de Saint Miircel
- RD 927 du PR 38+517 au PR 35+225, sur les communes de Saint Marcel et du Pêchereau

Ardde3;
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l'entreprise EUROVIA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d'ïdlurmge du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

La signalisation de déviation sera mise en pkce, entretenue et déposée par les Sendces du Département.

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels,
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Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la

charge de l entreprise.

Ardcle4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardcle 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Arddeô :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de SAINT MARCEL, du PECHEREAU et d'ARGENTON SUR CREUSE
L'entreprise EUROVIA - La Croix Rouge - 36330 LE POINCONNET - Tel : 02 54 60 54 54
La Base Roudère de SAINT GAULTIER
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

i
Yann MICHON

Renseignements :

Unité Tertitoriatc du Blanc

2 ter roure de la Grand'Borm: - 36300 LE BLANC - Tel ; 02.54.4^.99.90 - Fax : 02.54.28,63.06

Délai et voies de recours

Ciitœ décision peut faire l'objut d'un recours contentieux dans le délai de deux mois a compter de sa. puhliciition ou de sn notification, devant It: tribunn

lulministratîfdc Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-l 800 du 06/06/2018

Portant réglementation de la citculation sur la route départementale a 38A du PR 0+000 au
PR 6+869, du 11/06/2018 au 06/07/2018, à l'occasion de travaux de reprofilage de la chaussée»
communes de Mets sur Indre, Ardentes et Sassietges Saint-Germain

Le Président du Conseil dépaïtemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la Ustc des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifi.é approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction intcrministérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

roudère en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de llndrc,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indrc,

Vu la demande des services du Département présentée le 04/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 38A du PR 0+000 au PR 6+869, du 11/06/2018 au 06/07/2018, à l'occasion de
travaux de reprofilage de la chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

293



ARRETE

Article l ;
Du U/06/2018 au 06/07/2018, n Focciision de travaux de reprofilage de la chîiussée, réîilisés par les
services du Dcpfu'tcment, la ciL'cuiation sera interdite à tous véhicules sur Ifi route dépa.rtcmentftle n 38A
du PR 0+000 fin PR 3+386 (Section l), et du PR 34-386 au PR 6+869 (Sccdon 2), communes de Mers sur
Incire, Ardentcs et Siissicrgeiî Saint-Gci.'main.

Afdde 2 :
Pendant la durée de l'interdiction de la Section l, Iti circultidon sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 943 du PR 30+163 au PR 35+265,

RD 14 du PR 19+233 au PR 15+993,
Communes de Mers sur Inclre, Ardenles et Sassierges Saint-Germain.

Pendant la durée de l'interdiction de k Section 2, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 14 du PR 15+993 m PR 11+619,
- RD 71 du PR 8+567 an PU 4+604,
Communes de Sassierges Sîiint-Germain et Samt-Août,

Les sections seront traitées de manière successive,

Ardcle 3 :
La signalisation de chantier néccssîiirc à l application du pfésent an'êté sera tnisc en place, entretenue CE
déposée par les seirvices du département, chargés des tmvaux.

Atdcle4:
Les contraventions au prcsent 'Arrêté seront constatées ci: réprimées conformémenÈ aux lois et îèglcments
en vigueur.

Atdcle 5 ;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs eE affiché à ;
- chaque ext-rémké des sections réglementées
- l Hôtel du Département, tiu lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardde6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Dcpactement de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Inch'e
Les maires de Mers sur Indre, Ardeiïics» Saint-Août et: Sassicrges Sainfc-Germain.
La Base Routière de Châteauroux
L'UTdeLaChte
La DDT / SPREN " cite îtdministrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
KéoUs - 6 aUée de la Garenne 36000 CHATEAUROUX
Chateauroux métropole - Direction de h MobiUté-Hotcl de ViUe-CS 80509-36012 CHATEAUROUX
cedex
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Ter^itq^iîile de VaEan,

Ê^A^W )
(-\"i !-

R.cnscigncmcnts ;

Unité Tcrntorialc dv Vmsut

3avcinic(lc!rtSt;iuincHc-.'i6tSOVATAN - Tuhfl2.54.03.47.DO - Fns : 02. M,03.47,09

Délai et voies île recours

Cette tiéci.'iion peut fflirc l'objct d'un rccourâ contentieux tlana le délai clû tlcux mois n comfter de su publication ou de sa notifie nt ion, <1evanc le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1801 du 06/06/2018

Portant réglementation de la dtculation sut la toute dépajftementale n 69C du PR 0+000 au
PR 1+965, du 11/06/2018 au 06/07/2018, à l'occasioa de travaux de tepïofilage de la chaussée,
communes de Lys Saint-Georges, Jeu les Bois et Mets sur Indte.

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu larrcté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018^

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indrc n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande des services du Département présentée le 04/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 69C du PR 0+000 au PR 1+965, du 11/06/2018 au 06/07/2018, à l'occasion de
travaux de reprofilage de la chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Arddel :
Du 11/06/2018 au 06/07/2018,à l'occasion de travaux de reprofilage de la chaussée, réaUsés par les
services du Département, la circulation sera interdite à tous véhicules sur la route départementale n 69C
du PR 0+000 au PR 1+965, communes de Lys Saint-Georges,Jeu les Bois et Mers sur Indre.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 " Email : contact® l nd re, fr - Site Internet : www.indre.fr
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Acdcle2;
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sefa cléviée cliins les deux sens, par :
- RD 19 du PR 35+543 au PR 38+124,
- RD 69 du PR 20+358 au PR -18+290,
Cnmmunes de Lys Smnt-Georges et Mers surIndre

Ardde 3 :
La signalisation de chantier nécessaire a l application du présent arrêté sera mise en place, enu-ctcnuc et
déposée par les services du Département, chiirgés des travaux.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constfitées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardcle 5 :
Le présent ari'êtc sera publié îiu recueil des actes administratifs et affiché à :
- chac|ue extrémité des sections réglementées
- PHôtel da Dépa.rEemcnt> au lieu hîibituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :
Sont chargés, chîicun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transpotts, du Pîitrimoine et de l Education du
Département de l Inclrc»
M. le Colonel, commîindant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de Lys Saint-GeorgeSjjcu les Bois et Mers sur Inclre.
La Base Routière de Châteauroux
L'UT de La Châtre
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONT1BRCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun " 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
KéoUs - 6 allée de la Garcnne 36000 CHATEAUROUX
Chatefiuroux métropole - Difection de la MobiUté-HoCel de Ville-CS 80509-36012 CHATEAUROUX
cedex

Pour le Président du Conseil départemental et pîu- délégîition,

Le Chef de l Unité Temtonale de Vatan,

Q'iristC
^--J-1-^
"Vii[
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Rtinsuignyniiints ;

Unité Tenitoriiile île Vnt;ui

3flvenucde1nSentiitëlte-361IiflVATAN - 'lïl : 02.54.(U,')7,()0 . [!m : 02.54,03,47.09

Délai et voies de rçcmirs

Cette décision (icut faire l'objet <l'nn recttiu's contentieux ttiins le cléhi (te deux mois à compter de sa [îublicstion ou de sa notiftcnuoit, <lcvant le tribunal

inlministtiHiftic Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1802 du 06/06/2018

Portant réglementation de la citculation sur k route départementale n 67 du PR 26+475 au PR 25+571,

le 10 juin 2018 de 5h à 19h, à loccasion de la Bïocante, commune de Le poinçonnet

Le Président du Conseil départemental,

Le Maite de LE POINCONNET,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié reladf à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la. Sème partie du livre l de

linstruction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrctc du Président du Conseil départemental de l'Inclrc n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de Mme Chenu - Comité des Fêtes présentée le 24/05/2018,

Vu Im'êté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de llndre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de Pïndre,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 67 du PR 26+475 au PR 25+571, le 10 Juin 2018 de 5h à 19h, à l'occasion de la
Brocante,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 " Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Arddel :
Le 10 juin 2018 de 5h à "l9h, à loccasion de la Brocante, organisée par le Comité des Fêtes, la circulation

sera interdite à tous véhicules (sauf accès à la Brocante) sut la route départementale n 67 du PR 26+475
au PR 25+571, commune de Le Poinçonnet.

La Bmcantc est concomitantc avec Les Foulées de la Forêt du Poinçonnct".

Atticle2:
Pendant la durée de l interdlcdon, la circulation sera dévtée dans les deux sens, par :
- VC, de la RD 67 à la RD 990,
- RD 990 du PR 5+500 au PR 6+198,
Commun de Le Poinçonnet.

Atdde3:
La signa] isari on nécessaire à l application du présent an-êtc sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de la manifestation.

Ardde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

AtddeS :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l î-Iôtel du Département, au lieu habituel

la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrcÈc dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Ti-ansports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de llndre,

La Police de Châtcauroux

Le maire de Le Poînçonnct
Mme Chenu - Comité des Fêtes " place du 1er mai - 36330 Le Poinçonnet
La Base Routière de Châteauroux

La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiefs - 36130 MONT1ERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loii-e - ERCVL36 - Service Tfansporfcs
KéoUs - 6 allée de la Garonne 36000 CHATEAUROUX
ChatCfiuroux métropole - Direction de la Mobilité-Hotel de ViUc-CS 80509-36012 CHATEAUROUX
cedex
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

ft l Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,
du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

LeChefduB.E.E.BÎ

G.X

Le Maire de LE POINCONNRT
Nom, Prénom, Qualité

•^po^0>^îi^y^i^b v"

Le Maire

V}/

\^%-^
\' ^ ^^_^ ir
'«//idreV

Renseignements :

Unité Territoriale de Vatai

3 avenue d&Arflmdncllc-36150 VATAN - Tel : 02.5 4.03.47.()[) - Fax : 02.54.03.47.09

Délai et voies de rcœurs

C.ette (iccisîon peut faire l'objet tl'un recours contcnueux claiis le délai de cicux tïi<iis à compter de sa puhlication ou tic sa notification, (levant le tribunal

administratif Je Limoges.

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

301



ARRETE ? 2018-D-1803 du 06/06/2018

Pottant prolongation de délai de l'artêté n° 2018-D-1626 du 25/05/2018 coûcemant la réglementation de
la circulation sur la route départementale n° 26 du PR 12+470 au PR 13+000, à loccasion de travaux de

terrassemeat sous accotement et chaussée pour pose de PBA, commune de FEUSINES

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière " signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l'entreprise TP RESEAUX CENTRE présentée le 4 juin 2018,

Considérant que les travaux de terrassement sous accotemcnt et chaussée pour pose de PBA ne pourront
pas se réaliser dans les délais prévus, il est nécessaire de prolonger l arrêté n 2018-D-1626 du 25/05/2018,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Article l ;
L'arrêté n° 2018-D-1626 du 25/05/2018 est prolonge du 9 juin au 6 juiUet 2018.

Article 2:
Les autres ardcles de l'arrêté n° 2018-D-1626 du 25/05/2018 restent inchangés.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Atricle 3 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent, arrête dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint iks Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educaclon du
Département
M. le Colonel, commandfint le groupement de gendarmerie de l'Tnclrc

Le Maire de FEUSINES
L'cntrcprisc TP RESEAUX CENTRE - Allée du Commerce1 - ZAC: Cap Sud - 36250 SAINT-MAUR
Le SDIS - Les Rusiers - 36130 MONTUÏRCHAUMn
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Vîil de Loire - ERCVL36 " Service Transports

Poui: !e Président du Conseil clcparÈcmentîil et par dclégîition

l.e ChcfdHUnité Temtoriflle de La Châf-re

fMOREAU

Renseigne me n t s :

Uniti; Tcniturialu clc I.,i Châtri;

2ni<:J().sfpliAHL-()rKrs-^4U()LACt-iATRH • Tel ; ()2,ti4.r)2.12,Z() - l-'iin : ()2.5'f.48,5.Y'H

Drlîii r[ voies de recours

Cuttu décision peut faire l'objiît cl'tin n.'cniics cuntenijcMN dnns le délai de ileux mois ft compttir de sa [ïublicntirïn "n tic s.i notitlcation, ilcvant If tribun.il

sitlmini'itrntifdc l.imo^'.';.
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ARRETE ? 2018-D-1804 du 07/06/2018

Portant tégLementarioû de la dtculation sur les toutes départementales
n° 15d du PR 3+500 au PR 3+822,
n° 33b du PR 0+000 au PR 1+250,
n° 33 du PR 6+100 au PR 6+400,
Le 10 juin 2018 de 6h à 22h, à l occasion du Moto Cross, commune de Selles sut Nahon

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie toudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instrucùon interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llncîfe n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports» du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de la Mairie de SeUes sur Nahon présentée le 06/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales

n° 15d du PR 3+500 au PR 3+822,
n° 33b du PR 0+000 au PR 1+250,
n° 33 du PR 6+100 au PR 6+400,
Le 10 Juin 2018 de 6h à 22h, à loccasion du NIoto Cross,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 " Emait : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Le 10 juin 2018 de 6h à 22h, a l'occîision du Moto Cross, organisé par le Moto Club de Selles sur Nahon,
le stationnement sera interdit à tout véhicule sur les routes départementales
n° 15d du PR 3+500 au PR 3+822,
n° 33b du PR 0+000 au PR 1+250,
n° 33 du PR 6+100 au PR 6+400,
Commune de Selles sur Nahon

Article 2:
La signalisation nécessfiire à l'appllcation du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organistiteurs de la manifesta don.

Article?:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Atticle 4 :
Le présent arrêté sera publie au recueil des actes administratifs et tiffiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- VHôtel du Dépatfcement, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AtrideS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent ai'têté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducadon du
Dépattement de llndte,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l îndtc
Le maite de Selles sur Nahon
Moto Club de Selles sur Nahon - 36180 Selles sur Niihon
La Base Roudère de Levroux
La préfecture de l Indre
Le SDÏS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loke - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Prcsident du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de FUnité Territoriale de Vatan,

G'..
[

Christophe SA
(^-{f.
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Renseignements ;

Unité Territoriale de Vatan

3 avenue de lit Senùnc1!c-36150 VATAN - Téî : 02.54,03.47.00 - Fax : 02.54.03.47,09

Délai et voies de recours

Cette dccisiun peut faire l'objet d'un recours contentieux ctans le dclai de deux mois à comtiter cte sa tmblicarion ou de sa notification, (tevant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1862 du 08/06/2018

Portant réglementation de k circulation sur la route départementale n 91 du PR 4+860 au PR 5+925, du
25 juin au 31 juillet 2018, à l occasion de travaux d attaches sur réseau ENEDIS, commune de
GARGD.ESSE-DAMPIERRE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire»

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'an'êté du Président du Conseil dépîirtemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l'entteprise ERDF TST HTA DR CENTRE présentée le 28 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 91 du PR 4+860 au PR 5+925, du 25 juin au 31 Jumefc 2018, à l'occasion de
travaux d attaches sur réseau ENEDIS,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Ardclel :
Du 25 juin au 31 juillet 2018, à l'occasion de travaux d'attaches sur réseau ENEDIS, réalisés par et/ou ses
sous-ttaitants, organisé par lcntrcprisc ERDF TST HTA DR CENTRE, la circulation sera interdite à tous

véhicules (sauf transports scolaires) sur la route départementale n 91 du PR 4+860 au PR 5+925,
commune de GARGILESSE-DAMPIERRE.

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 " Email : contact@indre.fr ~ Site Internet : www.indre.fr
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Article 2 :
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 91 du PR 4+860 au PR 3+866,
- RD 45 du PR 15+034 au PR 13+786,
- RD 39 du PR 15+212 au PR 13+365,
commune de GARGILESSE-DAMPIERRE.

Ardcle 3:
Les signalisations de chantier et de dévlation nécessaires a l application du présent arrêté seront mises en
place, entretenues et déposées par t entreprise ERD1; TST HTA DR CRNTRE et/ou ses sous-traitants,
chargés des travaux.

Article 4:
Les contraventions nu présent arrêté seront constatées et réprimées conformément îiux lois et règlements

en vigueur.

Artideô:
Le présent arrêté sera publié iiu recueil des actes administmdfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Acdde6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécudon du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'1-Lducatiun du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indrc
Le maire de GARGILESSE-DAMPIERRE
L entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE - 2 avenue Pierre de Coubertin - 36000 CHATHAUROUX
Le SDTS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Scmcc Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation

Le Chef de l U^iité Territoriale de La Châtre

Nicolas MOMEAU

Renseignements :

L'nicc Territorislf de l .a (;hatrc

2 nie Joseph Ageorgcs - 36400 LA CHATRE - TO : 02.54/;2.12.20 - [;a\ : 112.54.48.53.41
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Délai et voies de recours

Cette décision peut faire i'objut d'un recours contentieux dans le déini Je (ku\ mois ;i wmprc'r dv sa publi<:nti<^n ou <ie sa nutification, (-icvant k tribunal

administra ri f de Limogys,
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ARRETE ? 2018-D-1863 du 08/06/2018

Portant réglementation de k citculation sut la toute dépattementale n 74 du PR 16+200 au PR

17+000, du 20 Juin au 20 Juillet 2018, à l occasion de travaux de remplacement de poteau Orange,
commune de LYS-SAINT-GEORGES

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

lînstrucdon intcmiinistéricllc sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Educarion et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l'entreprise CIRCET présentée le 30 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 74 du PR 16+200 au PR 17+000, cîu 20 juin au 20 juillet 2018, à i'occasion de
travaux de remplacement de poteau Orange,

Sur proposidon de M. le Chef de lunité territoriale de La Châtre

ARRETE

Afdclel :
Du 20 juin au 20 juillet 2018, à l occasion de travaux de remplacement de poteau Orange, réalisés par
l'entrcprise CIRCET ct/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 sur la route départementale n 74 du PR 16+200 au PR 17+000, commune de LYS-
SAINT-GEORGES.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr- Site Internet : www.indre.fr

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

310



Article 2:
La signalisation de chander nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en pliice, entretenue et
déposée par l'cntreprisc CIRCET ct/ou ses Kous-traitnnts, charges des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe a moins de 3 km (mis en phice par IEI mcme entteprisc ou par une
autre), les 2 alternais seront manuels.

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ardde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrête sera publié au recueil des actes administtatifs et affiche à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardde5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de l Indrc,
M. le Colonel, commandant du gruupcment de gendarmerie de l Indrc
Le maire de LYS-SAINT-GEORGES
L'entreprise CIRCET - 22 rue du Colombier - 37700 SAINT-PIERRR-DES-CORPS
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Présidet^c du Conseil départemental et par délégation

Le Chef de lUAité Territoriale de La Châtre

Nicolas MOREAU

Renseignements :

Unité Territoriitlt: de La Chacrc

2rncJoscphAgeorgcs-36400LACHA'nŒ - 'Ici ; 02.54.62.12.2Û - F.ix : 02.54.48.53,41

Déhi et voies clé recours
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ARRETE ? 2018-D-1864 du 08/06/2018

Portant réglementation de la citculadon suc litméraire de la course dénommée 6 heures de Mob , le 17
juin 2018 de 6 heures à 20 heures, commune de MONTCHEVREER-

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de MONTCHEVRIER,

Vu le code général des collecdvités ten'itomles,

Vu le code de la foute,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linsmiction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrête du Président du Conseil départemental de l'Indrc n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Pîitrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l'Associîitton Les Amis de MONTCHEVRIER, représentée par Sylvie LEJEUNE -
MICAT présentée le 22 mai 20-18,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur
l'idncraire de la course dénommée 6 heures de Mob", le 17 juin 2018 de 6 heures à 20 heures,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Article l :
Le 17 juin 2018 de 6 heures à 20 heures, à loccasion de l'épreuve sportive "6 heures de Mob", organisée
par Les Amis de MONTCHEVRIER, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf véhicules de

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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service publie) sur les routes départementales n° 43 cîu PR 2+071 au PR 2-1-743 et n° 87 du PR 0+000 au
PR 0+945 et sur la voie communale n° 201 S2 sur 1598 mctrcs (sauf véhicules de service publie) commune
de MONCHEVRIER.

Article 2:
Pendant la durée de la course de Mob, In circulation sera àévÏcc d;ms les deux sens, par :- R-D 39 du PR

4+436 au PR 0+000, - RD 990 du PR 42+690 w PR 37+541, - RD 72 du PR 31+094 au PR
33+679, commune de MONTCHEVRIER.

Arddle3:
La signalisation nécessaire à l applicadon du présent ïîiTCtC sera mise en pince, entretenue et dépuscc par

les organisateurs de l épreuve sportive,

Article 4;
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

ArrideS;
Le présent' arrêté sera publié an recueiî des actes aclministratifs et affiché à :
" chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atddeô:
Sunt chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dunt cupie est aclres.sée à ;

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Incire
Le maire de MONTCHEVRIER
L'Assocmtion Les Amis de Montchevrier - MAIRIF^ - Le bourg - 36140 MONTCHEVRIER
La sous-préfecture de LA CHATRE
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation

Le Chef de l l/nité Territoriale de La Châtre

Nicolas MC?REAU

Le Maire de MONTCHEVRIER
Nom, Prénom, Qualité

Ô

Ucu^^

^m^L f^^(5 <^9/€/SîW-
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Renseignements :

Unité Territoriale df La Chatre

2ruejose[ihAE;eurges-3640QLACHATRE - Tel ; 02.54,62.12.20 " Fax : 02.54,48,53.41

Délai et voies Je recours

Cette (Jccision peut fnicc l'objet d'un irccfjurs contentietis dans le ciclrti de (ieux mois n compter <le sa puLi!ic;iti<.in t?ii (IL- su [Kititicatiun, ckvnnt le- tribnna!

administratif du Limoges,

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

315



ARRETE ? 2018-D-1865 du 08/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur la toute départementale n 925 du PR 31+580 au
PR 31+680, du 12/06/2018 au 15/06/2018, à l'occasion de travaux de réparation sur le pont SNCF de
Bitray, commune de Châteaucoux

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du. 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8èmc partie du livre l de

l instruction intermlnistérieUe sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de BTPS Atlantique présentée le 04/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
mute départementale n° 925 du PR 31+580 au PR 31+680, du 12/06/2018 au 15/06/2018, à l'occasion
de travaux de réparation sur le pont SNCF de Bitray»

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vîitan

ARRETE

Amclel :
Du 12/06/2018 au 15/06/2018,à loccasion de travaux de réparation sur le pont SNCF de Bitray,
réalisés par BÏPS Atlantique ct/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolorcs KR11 ou par alternât tnanuel par piqucts K10 sur la route départementale n 925 du PR 31+580
au PR 31+680, commune de Châteauroux.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
TéS : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emait : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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p/

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par BTPS Atlantique et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2cme alternât sur le même îixc à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 aiternats seront manuels.

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.

Tout déplacement de la signalisation pour permettre Ïe passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Ardcle3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atùcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au Ueu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AtddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'cxécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
La police de Châteauroux

Le maire de Châteauroux
BTPS Adandque - 19 rue Alessandro Volta - 33704 Mérignac
La Base Routière de Châtcauroux
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
KéoUs - 6 allée de la Garenne 36000 CHATEAUROUX
Chateauroux métropole - Direction de la MobUlté-Hotcl de Ville-CS 80509-36012 CHATFAUROUX
cedex

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de lEducadon,

Le Directeur Adjoint des Routes,

LeChefduB.E.E.R.£1E-
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Renseignements :

Unité Territoriale de Vatan

3 avenue de la Scntinellc - 36150 VATAN - Tel : 02.54.03,47,00 - i:ax : 02,54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter ck sa publication ou de sa notification, dtivant le triliunftl

administratit de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1866 du 08/06/2018

Portant téglementation de la citculation sut la toute départementale n 17 du PR 42+658 au
PR 43+258, du 11/06/2018 au 11/07/2018, à l'occasion de travaux de pose d'un échafaudage, commune

de Heugnes

Le Président du Conseil départemental

Vu le code génctal des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l'Entrepase PIAULT présentée le 07/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 17 du PR 42+658 au PR 43+258, du 11/06/2018 au 11/07/2018, à l'occasion de
travaux de pose d un échafaudage,

Sur proposition de M. le Chef de lumtc temtoriale de Vatan

ARRETE

Atddel :
Du 11/06/2018 au 11/07/2018,à l'occaslon de travaux de pose d'un échafaudage, réalisés par l Entreprise
PLAULT ct/ou ses sou s-traitants, la circulaûon sera réglementée par alternât par feux tricolorcs KR11 sur
la route départementale n 17 du PR 42+658 au PR 43+258, commune de Heugnes.

Au droit du chantier^ il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 30 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2;
La. signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'Entreprlse PLAULT et/ou ses sous-tcaitfints, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront mîinuels.

La durée dallumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur,

Aïdcle 4 :
Le présent arrêté sera. publié au recueil des actes administratifs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Déptittcmcnt de l Indrc,
M. le Colonel, commandïint du groupement de gcndamietie de l'Indrc
Le maire de Heugnes
L'entreprise PLAULT - ZA au Paradis - 36180 PeUevoisin
La Base Routière de Levroux
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centce Val de Lolïe - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de l Unité JûU'itoriale de Vatan,

/

<..

Christ

/

/

- / i7\
phç

-t-

s.
"7

/

l

Renseigne mr n t s :

Unité Territoriale de Vatan

3 avenue de la .Sentinelli;-36150 VATAN - Tel : U2.S4.0147.UO - Fax ; 02.54,03,47.0 9
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DébJ et voies de ?cours

Cette <lcc!;ion peut faiie ['objet (f'un recnnrs contvntiuux <tnns l*; ctuliii île deux inuis A comptCE <le sa publication ou de sa notifkfltion, devant Je tribunal

aciministrarifde Limoges.

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

321



ARRETE ? 2018-D-1867 du 08/06/2018

Portant réglementation de la circulation sut la route départementale n° 25 du PR 11+020 au
PR 11+511, du 16/06/2018 au 29/06/2018, à Foccasion de travaux de dissimulation des réseaux,

commune de Saint-Christophe en Bazelle

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de SAINT-CHRKTOPHE-EN-BA2ELLE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté Interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de SDEL BERRY présentée le 07/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 25 du PR 11+020 au PR 11+511, du 16/06/2018 au 29/06/2018, à l'occasion de
travaux de dissimuladon des réseaux,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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AKUBTEMT

Arricle î :
Du 16/06/2018 an 29/06/20'! 8, tl l'occnsion de ttîivaux clé dissimuladon des résetiuXi rciilisés par SDEL
BERRY et/ou ses sou s-traitants, la cu'culfttion sera rcglcmcritcc sur la toute départementale n 25 du PR

11+020 au PR 11+511, commune de Sîtint-Christophe en Bazelic» suivîmtle phasage suivant :
Phïise l
Lfl circnlfltion SCI'A interdite a tous véhicules (siiuf riverains» l't'ansports scolîiit'es et véhicules de service

public)
Phase 2
Lorsque ces traviiux seront: en simultané avec ceux de la mise en oeuvre de matériaux bitumineux coulés ft

faoid réalises par ï eiïireprise ETR.
Lîi circulation sera réglemntéç par alternât par feux ti-icolores KRlî ou par altetiiîit n-ianuet ptu' plquets
KIO) le Eemps des travaux de mise en oeuvre de maE:ériîiux bitnmineux coulés à froid sur Is RD 25.

Atdcle 2 ;
Pendant la durée de l'interdiction Phase l, la citculîifrion sera déviée dnns les deux sens, par :
- RD 25 chi PR 1 ! +020 ftu PR 0+000,
- RD 960 du PR 24-t-022 au PR 33+335,
- RD 15 du PR 5+918 au PR 5+525,
- RD 57 du PR 0+000 au PR 7-hOOO,
- RD 25 du PR J 6+073 au PR. 11+511,
Communes de Saiiït-Christophe en BîizeUe, Bagneux» Oiville, Siunt-Plofentm, AJKe, BuxeuU, Poulaines,

Yiil-Fouzon et Sembteçay.

Aitide 3 ;
Lîi signalisation de chantier nécessiiire n l'flpplicfitiion du présent iu'rêté sefîi lïiisc en place, enlretenuc et
déposée par SDEL BERRY et/ou ses sous-traitttntB» charges des Èi.'ftvïiux,

La signîdisfltion de déviation scm mise en place^ entreEenue et déposée par les services du Département.

Ai-dcîe 4 ;
Les contraventions au présent: m'cté serout constatées et réprimées confoi'mément aux lois et règkmeiïts
en vjgueur,

Atdde 5 :
Le présent îin'êté sejra publié au recueil des actes nctminisÈtîitifs et afCiché à ;
- chaque extfémité des sections rcglcmctitécs

- l Hôtei du Département, au iieu habituel
- la mairie de chîique commune concernée

Ai-dcîe 6 ;
Sont chfli.'gés, chftcun en ce qui le concerne de i exécution du présent arrête dont copie est iidL'essée à :

M. le Directeuf Généi'fll Adjoinfc des îloutes, des Transports, du Patrimoine et de l Educiition du
Département de l'Indre,
M. le Colonel, comimndanl du groupemenl de gendfu'meiie de l Incti.'e

Les tïiîiires de Stiint-Christoplie en Baë;cllc, Bfign.eux, OL'vHlc, SaiiïL-Florendn, Aize, Buxeuit) Pouliimcs,

Val-Fouzon et Semblcçay.
SDEL BERRY - Zï Les Noyers 36160 VATAN
La Base Routière de Vîilençay
Le SDIS - Les Rosters - 36130 MONTÏBRCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATBAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 " Service Transports
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Pour le Président d« Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de l'Unité Tcrritonîilc de Vatîin,

LeChefduB.E.^.R*

FJAMBT

Le Maice de SAINT-CHRTSTOPPïE-EN-BAZELLE
Nom, Prénom, Qualité

HOfv\rA-6T [^^ ^fc. ^,/^-^L^^.^tt
^w^.

^. ":1.

Renseigne m v n ts ; *--

Unirà Territoriale riu Vatan

3av<'nueclel!iSfntindlu-3ût50VATAN - 1'6\ : U2,5'1.03.47.UO - l'ss ! 02,;i4,U.W.OH

Dilni <:( voies île recours

CcHe (iccislci» peut rniw l'olijcttl'mtKcou» conunticux ihns lutlulimluttcnx nmis A compld-dc sa [inblicafionoii (Ir su fioiificatlon, tlcvant te tiibuiul

adnilnî.stratifili: Linuigus.

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

324



ARRETE ? 2018-D-1868 du 08/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur la toute départementale n 30 du PR 48+350 au PR
48+440, du 11 au 29 Juin 201 8, à l'occasion de travaux de sondages géotechniques au pont de Crozant,
commune de SAINT-PLANTAIRE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté inÈerministériel du 6 novembre 1992 modifl.é approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTRMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autontc,

Vu la demande de l'entrcprise GEOTEC ORLEANS présentée le 30 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 30 du PR 48+350 au PR 48+440, du 11 au 29 juin 2018, à l'occasion de travaux

de sondages géotechniques au pont de Crozant,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Atddel :
Du 11 au 29 Juin 2018, à loccasion de travaux de sondages géotechniques au pont de Crozant, réalisés par
l'entrcprise GEOTEC ORLEANS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera rcglcmcntcc par alternât par
feux tricolores KR11 sur la route départementale n 30 du PR 48+350 au PR 48+440, commune de
SAINT-PLANTAIRE.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 30 km/h.

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardde 2 :
La signalisation de chantier néccsiiaire à l fipplicîitum du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
dcpuscc par l entreprise GROTl^C ORIJ^ANS ct/ou ses sous-ti-tiitancs, chïtf^és des travaLix.

En cas de 2ème alternât sur le même nxe tï moins de 3 km (mis en place- par l;i moine entreprise ou par une

autre), les 2 îilternat? seront manuels.

Ln durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3:
Les contraventions au présent arrctc seront cnnstatées et réprimées conformément aux lois et cèglements

en vigueur.

Atricle 4 :
Le présent arrête sci'îi publie au recueil des iictcs actmini.stratifs et affiche il ;

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du DcparEcment, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArdcleS:
Sont chargés, chacun en ce c^ui le concerne de l'exécudon du prcscnl: iirrcté dtnit: copie est adressée à :

M\ le Directeur Général Adjoint des Routes, des Tnmsports, du Patrimoine et de l Educadon du
Département de l Inclre,
M, le Colonel, commandant du groupement de ^cnclarmcriu de l'Indrc

Le maire de SAINT-PLANTAIRE
L'entreprisc GEOTHC ORT.RANS 270 me de Picardie - 45100 OLIVET
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUM.K
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Sei-vicc Transport'i

Pour le Présic^nt du Conseil départemental et pac délégation

Le Chef de lÏJnitc Tcmtoriale de ï.a Ch'âtrc

^OREAU

Renseignements ;

Unité Tcrritorinlc de I.n Clintrt;

2ru<:Jo?<iphA!iCWKCS-3(HOOLACHAT[Œ . Tel ; 02.34.62,12,211 - i'M : 02.5-1.4B.53.-lt

nélfli et \'«ies de cefuurs
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ARRETE ? 2018-D-1869 du 11/06/2018

Portant réglementation de la cu'culation sur la route départementale n 940 du PR 13+900 au PR
16+400, du 13 Juin au 13 juillet 2018, à l occasion de travaux pour la pose du réseau fibre optique,
communes de LE MAGNY et LA CHATRE

Le Président du Conseil départemental,

Le Malte de LA CHATRE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifie, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Seine partie du livre l de

linstruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'an-êté du Président du Conseil départemental de l'Indrc n0 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
auto rite >

Vu larrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délcgatton de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu lavis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de lentreprise SEGRC présentée le 28 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 940 du PR 13+900 au PR 16+400, du 13 juin au -13 juillet 2018, à l'occasion de
travaux pour la pose du réseau fibre opdque,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

328



ARRETENT

Atdclel :
Du 13 juin au 13 juillet 2018, à l'occasîon de travaux pour la pose du réseau fibre optique, réalisés par
l'entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores
KRH sur la route départementale n° 940 du PR 13+900 au PR 16+400, communes de LE MAGNY et
LA CHATRE.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h,

Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise SEG1ÏC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sut le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternais seront manuels.

La durée daUumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L'alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.

Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la

charge de l entreprise.

Article3:
Les contta vendons au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArticleS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécutlon du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Les maires de LE MAGNY et LA CHATRE
L'cntrepusc SKGEC - 70 avenue Aristide Briand - 36400 LA CHATRK
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pnur le PreKklcni ilu Conseil (lcp;u'tL:nicnifit ci piir tlclcgfliion,

Pour le Oii-fck'uL' (icncrnl Atljoiiu (.tes Konrcs, <lcs Tr;insp(}j-is,

ïki Piitrimoiiw et du l HcluctHion,

Le Dirccrcur Adjoint des Routes,

YtumMiœON

Le Maire de LA CHATRK
Noin> Prénom, Qualité

,:^'.^À î\a,.J
V'...'.'

[/(l
///J

.-.-ni"

KuiiriHHunuKïi :

l.lnitii 'lY-fritiu'ule di' l-.» Clntic

?.inrJi)ïupliAp;i>itil's •.^HI'l.ACH.YHtL . Tt'l :l)2.S.I/i2.12.2(l . Vm ;HZ.S^.•ly.5?.•

atrici^JMDALET

Dtl.li ul ^nirS llr lcc<lllf>

Cx\w ilcdsiun puni f;tii<; )'nb|ci tl'nn lïcnui-, «)invniii;iix tf.in.'. tï itul.ii JL- Ji:iix nniis 11 runipiur ilu sn ptililioniin nu tir su nriiit'Kiiiinn, tlcv.uil k- liitnm.il

iHtmmlsiritiilfk' l.iino^');.
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ARRETE ? 2018-D-1870 du 11/06/2018

Portant téglementation de la cu-cuktion. sut la toute départementale n 71 du PR 16+550 au
PR 18+100, du 14/06/2018 au 27/07/2018, à l'occasion de travaux de remplacement du téseau électrique
basse tension, commune de Saint-Août

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisadon des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de

linstruction intemiinistériclle sur la signalisadon roudcrc - signalisation tempora.irc,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu Ifirrêtc du Président du Conseil dcpactemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M, Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de SPIE présentée le 29/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 71 du PR -16+550 au PR 18+100, du 14/06/2018 au 27/07/2018, à l'occasion de
travaux de renforcement du réseau électrique basse tension,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Arddel :
Du 14/06/2018 au 27/07/2018, à l'occasion de travaux de renforcement du réseau électrique basse
tension, réalisés par SPIE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tous véhicules sur la route
départementale n 71 du PR 16+550 au PR 18+100, commune de Saint-Août.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardde2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée diins les deux sens, par :
- RD 71 du PR 18+100 au PR 20+979,
- RD 68 du PR 25+934 au PR 22+702,
- RD 14 du PR 2+279 au PR 8+441,
-RD71 du PR 8+567 au PR 16+550,
Communes de Saint-Août, La Berthenoux, Prunieïs et Bommiers

Ardcle3:
La signalisation de chantier et de déviation nécessaires à l application du présent arrêté seront mises en

place, entretenues et déposée par SPIE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

Acdcle4:
Les contraventions au présent: arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur,

Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de Saint-Août, La Berfchenoux, Pïunlers et Bommiers
SPIE Citynetworks - 16 allée du Commerce 36250 Saint-Maur
Les Bases Routières de Châteauroux et Issoudun
L'UT de La Châtre
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transpotts

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Teiiritomle de Vatan,

le SAt)0
^
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Renseignements :

Unité Tcrritoriaie cie Vatan

3avenuedeiaSeiitincSie-36î50VATAN - Tel : 02.54.03,47.00 - Piix ; 02.54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recoui'-i contentieux dnns le (îélai cfe deux mois a compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunnl

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1871 du 11/06/2018

Portant réglementation de k cifculation sur les toutes dépaftemeûtales
n° 2 du PR 8+469 au PR 8+656,
n° 56 du PR 0+000 au PR 0+300,
le 16 juin 2018 à 5h au 17 juin à 19h, à l'occasion de la foire aux Moules et de la brocante, commune de

Bouges le Château.

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de BOUGES-LE-CHATEAU,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté intctministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de M. Bricnt - Mairie de Bouges le Château présentée le 25/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales
n° 2 du PR 8+469 au PR 8+656,
n° 56 du PR 0+000 au PR 0+300,
le 16 juin 2018 à 5h au 17 Juin. à 19h, à l occasion de la foire aux Moules et de la brocante,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email ; contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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AERETENT

Atdclel :
Du 16 juin n 5h a.u 17 juin a 19h, à loccasion de Ifl foire aux Mou!es et de la bi-ocante, organisées par la
Mairie de Bouges le Chîltefm, in circukidoiï sera interdite a tous véhicules sur les routes départementales
n° 2 du PR 8+469 au PR 8+656,
n° 56 du PR 0+000 au PR 0+300,
Commune de Bouges le Chnfccau.

Le stationnement sera intërcttt des deux côtés î\ lempkcement de la brocante (sauf exposants).

Ardcle 2 :
Pendant la durée de l interdiction sur la RD 2, h circulatton sei'ti déviée diins les deux sens, par :
- RD 2 du PR 8+656 au PR 9+Î62»
- VC 6, filléejean Moulin,
- RD 66 du PR 0+360 fiu PR 0+000,
- RD 2 du PR 8+307 au PR 8+469,
Commune de Bouges le Château

Pendant la durée de i'intcrcliction sur lîi RD 56, la cttculation sera déviée dans les cieux sens, piir :
- RD 56 du PR 0+300 au PR 4+044,
- RD 34 du PR 21+211 -AU PR 19+045,
- RD 37 du PR •17+7-17 an PR 21-1-105,

Communes de Bouges le Château et Rouvrcs les Bois

Ardcle 3 :
La signftlistido nécessîiire à l ;ipplicntion du présent arrêté setti mise en place, entfclcnue et cîcposée pat.- les
organisateurs de la mîinifcsta.tion.

Atdcle 4 :
Les contraventions au présent: îirrêté seront consEatées et féprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 5 ;
Le présent aitêtc sera publié au recuetl des actes aclministratifs et îifftché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au Heu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Arride 6 :
Sont chfitgés, chacun en ce qui le concerne de i'cxccudon du présent arrêté dont œpie est acircsscc à :
M, le Directeur Général Acl|oinl des Routes, des Transpoi'Es, du Patrimoine et de l Ecluciidon du

Département de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupemenl de gend'Atmcue de Hndïe
Les maires de Bouges le Château et de Roim-es les Bois
Les Bases Routières de Levroux et Issouciun
Le SDJS - Les Rosiers - 36-130 MONTÎERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Vfil de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil| départemental et pfir délégation,

Le Chef de lUnitéTerritiorifilc de Vatan.

Le Maire cte BOUGES-LE-CHATEAU
Nom, Prénom, Qualité

Maire,

Michel BRIENT

R^nsdKi

Unité Tt;nitori;il(; de Vntim

;iav(:rnK;dt>l;tSi;min<-il<--3615UVATAN - Tul : 02,54.03.47.00 - [;ux ; U2.S4.03.47.U9

Dvlni ff voies de recours

Ccltc dccisiun puut faire l'ohjct tl'un recours coiuentieux diins IL- clcl.ii ctt: tlcoi; niitis à compter <!c sti publication ou di: sa injtification, ilcv;i»t le tribunal

iiclmuustriitit (IL' Limcigcs.
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ARRETE ? 2018-D-1872 du 11/06/2018

Portant réglementation de k circulation sur la route départementale n 26 du PR 11+950 au PR
12+950, du 20 juin au 20 Juillet 2018, à l occasion de travaux de fouille sur câble enterré Orange,
comînune de FEUSINES

Le Président du Conseil départemeûtal

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes t

Vu l arrêté Interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

linstruction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisadon temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil dépfittcmcntal de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée le 30 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 26 du PR 11+950 au PR 12+950, cîu 20 juin au 20 juillet 2018, à l'occasion de
travaux de fouille sur câble enterré Orange,

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale de La Châtre

ARRETE

Arddel :
Du 20 juin au 20 juillet 2018, à l occasion de travaux de fouille sur câble enterré Orange, réalisés par
l'cntreprisc CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KRH sur la route départementale n 26 du PR U+950 auPR 12+950, commune de
FEUSINES.

Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entrepcise CIRCET et/ou ses sous-traitîints, chargés des travaux.

En cas de 2èmc alternât sur le même axe a moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels,

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Aïdcle3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformcment aux lois et règlements
en vigLicur.

Article 4 :
Le présent an-crê sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles :
Sont chargés, cha.cun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Hducarion du
Département de l ïndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Le maire de FEUSINES
L'entreprisc CIRCET - 22 rue du Colombier - 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil dépai-temcntal et par délégation

Le Chef de lÏJnité Territoriale de La Châtrc

Nicolas NjtOREAU

R.cnseignemeiits :

Unitë Territorinle de I,a (.hsiu'c

2r«eJos^phAgeorgcs-3MO[iLACHATRR . T(-\ : 02.54.Ci2,12.20 - F^ : 02,54.48.53.41

Délai et voies de rccouis
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Cettu (.ircision peut faiti: l'objet d'ui-i recours contcntiuux dsins le ctëlai cie deux mois à comptfr de sa publication ou de sa notificaHon, diivant le tribunnl

aciministiatifclc Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1882 du 12/06/2018

Portant réglementation de la dtculation sur la toute départementale n 17A par limitation, de la vitesse à 50
km/h du PR 0+028 au PR 2+429 et du PR 3+004 au PR 3+197 et ^>ar limitation de la vitesse à 30 km/h
du PR 2+429 au PR 3+004, hors agglomération, commufles de ROSNAY et de DOUADIC

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la. signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du Uvtc l de
l'instt-uction interministérielle sur la signalisation rouÈière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêtc du Président du Conseil départemental de lïndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Chnstophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Considérant la configuration de la section de route, son tracé sinucux et sa fréquentation touristique, il est
nécessaire de limiter la vitesse à 50 km/h sur la route départementale n° 17A du PR 0+028 au PR 2+429
et du PR 3+004 au PR 3+197, hors agglomération, communes de ROSNAY et DOUADIC

Considérant la nécessité de sécuriser les déplacements des usagers "piètons" et "automobiUstes sur une
section de la voie, située entre le Château du Bouchet et la Maison du Parc Naturel Régional de la Brenne,
la vitesse devra être limitée à 30 km/h sur la route départementale n° 17A du PR 2+429 au PR 3+004,
hors agglomération, Ueu-dit Le Bouchet", commune de ROSNAY

Sur proposition clé M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtei du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Ardclel :
l-a circulation des véhicules sera limitée à 50 km/h sur la route départementale n 78 du PR 0+028 au PR
2+429 et du PR 3+004 au PR 3+197, communes de ROSNAY et de DOUADIC (hors agglomémtlon),

Ardcle2:
La circulation des véhicules sera limitée à 30 km/h sur la route départementale n° 78 du PR 2+429 au PR
3+004, Ueu-dit Le Bouchet , commune de ROSNAY (hors agglomération).

Ardde3:
[ja. fourniture, la pose, î entretien et le remplacement de la signalisation sont à la charge du Département.

Ardde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

AcdcleS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiche à :

- chaque extrémité des sections réglementées
" l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Génétal Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de l Indrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Les maires de ROSNAY et de DOUADIC
La Base Routière du BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36Î30 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATFAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental,

La Vice-Prcsidentc déléguée,

Nadine B~Ë-]
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Rensfiigncmcnts ;

Unité Territoriale du Blanc

2tcrroutedelaGrand'Bc)rnc-36300I.EBT,ANC - Te] : 02.54.48.99.90 - I;ax ; 02.54.28.63.06

Déifli et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dnns le délai de deux mois a compttr de sa publication ou de ii;i notification, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-0-1883 du 12/06/2018

Portant réglementation de la circuktion sur la route départementale n 21 du PR 78+650 au PR

79+400, du 13 Juin au 26 Juillet 2018, à loccasion de travaux pour extention d accès, commune
d'ORSENNES

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêtc interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction intcrministérielLe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de Monsieur Yannick BAILLY présentée le 7 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 21 du PR 78+650 au PR 79+400, du 13 juin au 26 juillet 2018, à l'occasion de
travaux pour extention d accès,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Arddel :
Du 13 juin au 26 Juillet 2018, à l occasion de travaux, réalisés par Monsieur Yannick BAILLY, la

circulation sera réglementée par alternât par sens prioritaire par panneaux B15 et Cl 8 sur la route
départementale n° 21 du PR 78+650 au PR 79+400, commune d'ORSKNNES.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardde 2 :
La signalisation de chîinticr ncccssîiirc n l application du présent ïirrcté sera mise en pince, entretenue et

déposée par Monsieur Yiinnick BAILTA, charges des tftivnux.

Ardcle3:
Les contraventions au présent arrête seront constatées et céprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des acteii admmistriidfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections rcglcmc'ntccs

- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- Ift mairie de chaque commune concecncc

Ardde5:
Sont chargés, chacun en ce qui le cunccrnc de l exécution d\\ présent fuïêtc dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des TranRports, du Patrimoine et de l Education du
Département de llndrc,
M. le Colonel, commandant du gtuupement de gcndarmedc de l'Indrc
Le maire d'ORSENNES
Monsieuf Yîirmick BAILLY - 63 eue de lii marche - 36190 ORSENNES
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIHRCH/VUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATFAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pout le Présidept du Conseil départemental et par délégation

Le Chef de l'Uhité Territoriale de T,a Chat):c

Nicolas MOUEAU

Reiwigncfncnt!» ;

Unité Territoriale de LA Cl>n»c

2nicJot,ci)hAgcmgcB-.Vi4(ro[.A<:HATRl': - Td : 1)2.54.62,12,21) - [^ : l)2.n4,4S.S3.41

Délai et voies <li; rccinirs

Cette dccisîim peut fïiirL- l'nbjct d'un rtii.'ouis conH.'nticu't dnns !(; d(''l;ii de dL'uN iTmis A t:om|in;r (k ?;> pulilidtiitn "LI île sa nntifitrtuon. tlrvant le iribunnl

admiimtnuif ttc I.imo^e.'i.
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ARRETE ? 20-18-0-1884 du 12/06/2018

Portant réglementation de k cu-culation sur la toute départementale n 927e du PR 1+654 au PR
2+653, du 15 juin à 19h au 17 juin 2018 à minuit, à loccasion de la fête annuelle du Merle Blanc,
coffltnune d'ARGENTON SUR CREUSE

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire d'ARGENTON-SUR-CREUSE

Vu le code général des coUecdvitcs territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-6'! 5 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour l'année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n0 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de Madame Anne-Marie MOREAU présentée le let avril 2018,

Considérant que pout assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 927e du PR 1+654 au PR 2+653, du 15 Juin à 19h au 17 juin 2018 à minuit, à
l'occasion de la fête annuelle du Merle Blanc,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax ; 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.incire.fr
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ARRETENT

Ardclel :
Du 15 juin à 19h au 17 juin 2018 à minuit, à loccasion de la fête annuelle du Merle Blanc, organisée par
Les Amis du Merle Blanc", la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains et véhicules de

service public) sur la route dépattementale n 927e du PR 1+654 au PR 2+653, commune
d'ARGENTON SUR CREUSE (en agglomération).

Article 2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera. déviée dans les deux sens, par :
- RD 920 du PR 65+479 nu PR 63+514, communes d'Argenton sur Creuse et de Saint Marcel
- RD 927 du PR 38+526 îiu PR 35+575, communes de Saint Marcel et du Pêchereau
- RD 927e du PR 0+000 au PR 1+654, communes du Pôchereau, de Saint Marcel et dArgenton sur
Creuse

Article 3 :
La signalisation nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de la manifestation.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

ArdcleS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administra ttfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atddeô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre^
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires d'ARGENTON SUR CREUSE, de SAINT MARCEL et du PECHEREAU
Les Amis du Merle Blanc - BP 101 ~ 36200 ARGENTON SUR CREUSE - Tel : 02 54 24 51 51
La Base Roudère de SAINT GAULTIER
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par clclégtition,

Le Chef de lUnité Territoriale du Blanc

Yîinn MICHON
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Le Maire d'ARGENTON-SUR-CREUSE

Nom, Prénom, Qualité

O.Ç^âux^œ Q0^^.^~
<s^\^tArc- <r-£.c\\o^

L-ï

Renseignements :

Unité Tenitorialf du Blanc

2 ter ïoure de la Grand'Bomc - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02,54,28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un cccouïs contcntieiix dans le délai de deux mois à compter de s;i pnblicaliun ou de sa notification, devant le tribunal

ndministratifde Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1885 du 12/06/2018

Portant téglementation de la circulation sut la toute départementale n 59 du PR 0+200 au PR 0+400, du
18 au 29 juin 2018, à l'occasion des travaux sur ïéseau électdque HTA, commune de LU2ERET

Le Président du Conseil départemeûtal

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voific routière,

Vu l'arrêtc interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction intcrministérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil dcpartcmcntal le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducfition et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lentfeprise SDEL BERRY présentée le 31 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 59 du PR 0+200 au PR 0+400, du 18 au 29 juin 2018, à loccasion des travaux sur

réseau électrique HTA,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Amdel :
Du 18 au 29 juin 2018, à l'occasion des travaux sur réseau électrique HTA, réalisés par l entreprise SDEL

BERRY ct/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par sens prioritaire par
panneaux B15 et C18 sur la route départementale n 59 du PR 0+200 au PR 0+400, commune de
LUZERET (hors agglomération).

Au droit du chandcr, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent atrôtc sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise SDRL BERRY et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux,

La longueur maximale de lalternat ne devra pas excécîer 150 m.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et rcprimccs conformément aux lois et rcglcmcntii

en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Inck'e
Le maire de LUZERET
L'entreprise SDEL BERRY - ZI Les Noyers - 36150 VATAN
La Base routière de SAINT-GAULTIER
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIRRCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territorinlc du Blanc

2terr"utëdclaGrand'Borne-3UOULEBLANC - Tel : 02.54.48.99.9U - Fax : U2.54.2ii,63,U6

Dchi et voies de recours

Cette décision peut faire i'objer d'un i-ticours mntcntiiîux dans le dcla.i clé deux mois n compter de sa publication ou de sa norifkation, devant le trihuniil

ndminisirarit de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1886 du Î2/06/2018

Potfcant téglementarion de la cuculation sur k toute départementale n° 28f du PR 3+296 au PR 7+000, du
18 jum au 31 août 2018, à Foccasion du btoyage de bois, œmmunes de PALLUAU-SUR-INDRE et de
LETRANGER

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités terntoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Ïndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu k demande de l'entreprise UNÏSYLVA présentée le 31 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de rcgicmenter la circulation sur la
route départementale n° 28f du PR 3+296 îiu PR 7+000, du 18 Juin au 31 août 2018, à l'occasion du
broyage de bois,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 18 juin au 31 août 2018, à loccasion du broyage de bois, réalise par lentrcprise UNISYLVA et/ou ses
sous-traitants, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains, transports scolaires et véhicules
de service public) sur la route départementale n 28fdu PR 3+296 au PR 7+000, communes de
PALLUAU-SUR-INDRE et de LE TRANGER (hors aggloméradon).

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Emaii : contact@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr
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Atdde2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera dévlée dans les deux sens, par :
- RD 28k du PR 3+000 au PR 0+000, sur les communes de Palluau-sur-Indre et de Le Trangcr
- RD 28 du PR 14+610 au PR 12+944, sur la commune de Le Trangcr
- 1U3 18 du PR 5+130 au PR 0+469, sur la commune de Le Tranger

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à lapplication du présent arrêté sera mise en place, entt-etenue et
déposée par l'cntrcprise UNISYLVA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les Services du Département.

Ardde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardde 5 :
Le présent arrêté sera publié au tecueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardde6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, clu Patrimoine et de l Education du
Département de llndre,
M. le Colonel, commanda ni: du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de PALLUAU-SUR-INDRE et de LE TRANGER
L'entreprise UNISYLVA - 06 rue du Champ Calant - 36400 LA CHATRE - Tel ; 06 08 53 43 05
Les Bases routières de BUZANCAIS et de CHATILLON-SUR-INDRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATUAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseigne in f; nts :

Unité Tei-riturialc du Blanc

2terruu[cdeI;iGranirHoinc-36300T.R BIANC - 'le) ; 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06
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Délai et voies de recours

Cette décision pcui faire l'objet d'un recours contentieux ciaiis le délai de deux mois n compter de s;i publiration ou de sa notitic-iition, dcvnnr le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1887 du 12/06/2018

Portant réglementation de la circulation sut les routes départementales n0 43 du PR 21 +000 au PR
18+558 et n° 60 du PR 13+000 au PR 14+1107, du 18 au 30 juin 2018, à l'occasion des ttavaux pour
tirage de câbles aériens Orange, commune de DOUADIC

Le Ptésident du Conseil dépaïtemental,

LeMairedeDOUADIC

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembïe 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de

linstrucdon mterministérielle sur la signallsadon routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018^

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée le 31 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 43 du PR 21+000 au PR 18+558 et n° 60 du PR 13+000 au PR 14+1107, du 18
au 30 Juin 2018, à l occasion des travaux pour tirage de câbles aériens Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de Dndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Ardcle l :
Du 18 au 30 juin 2018, à l occasion des travaux pour tirage de câbles aériens Orange, réalisés par

l entreprise CIRCET et/ou ses sous-traltants, la circulation sera réglementée par alternât par sens
prioritaire par panneaux B15 et C18 sur les routes départementales n 43 du PR 21+000 au PR '18+558 et
n° 60 du PR 13+000 au PR 14+1107, commune de DOUADIC (en et hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera intetdtt de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardcle 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrête sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants j chargés des travaux.

La longueur maximale de l alternât ne devra pas excéder 150 m.

Aftide3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Amde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardde5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de l Indfe,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indrc
Le maire de DOUADIC
L'enn-eprisc CIRCET - 22 rue du Colombicr - 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS
Tél:0247463215
La Base routière de LE BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36-130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON
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LeMairedeDOUADIC

Nom, Prénom, Qualité

,., •/'.iWn:.

, , '.^ -1-,1^

ju/i^/^ D<A^ÎU?YVU^A/

Renseignements :

Unitr Territotiitlc du Blanc

2 ter coûte de IftGratid'Borne-36300r.R13T.ANC - Tel ; 02.54.48.99.90 - Fax ; 02.54.28.63.0u

Délai et voies de recours

Cette décision puut faite l'objct d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

nilminisrratifde Limoges.

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

356



ARRETE ? 2018-D-Î888 du 12/06/2018

Portant réglementation de la citculation sur la toute départementale n 61 du PR 12+000 au PU

12+350, du 18 Juin au 18 juillet 2018, à l occasion des travaux de remplacement de poteau Orange,
commune de POUUGNY-SAINT-PIERRE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
linstcuction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine CE de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de lentreprise CÏRCET présentée le 1er juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 61 du PR 12+000 au PR 12+350, du 18 juin au 18 Jmllet 2018, à l'occasion des
travaux de remplacement de poteau Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité tecnÈoriale du Blanc

ASRETE

Article l :
Du 18 juin au 18 juillet 2018» à l occasion des travaux de remplacement de poteau Orange, ïéalisés par
l'entrepris e CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circuladon sera réglementée par alternât par feux

trlcolorcs KR11 sur la route départementale n 61 du PR 12+000 au PR 12+350, commune de
POULIGNY-SAINT-PIERRE (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02542734 36 - Fax : 02 54 27 60 69-Emaii : contact@indre.fr~ Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stîitionnet et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrête sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise CIRCET ct/ou ses sous-traitfints, charges des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront mîinuels.

La durée dfillumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Acdde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AtddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de llndre,
M. le Colonel, commancknt du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de POULIGNY-SAINT-PIERRE
L'entreprisc CIRCET - 22 tue du Colombier - 37700 SAINT-PIRRRE-DES-CORPS
Tel : 02 47 46 32 16
La Base routière de LH BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et pat délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renscignemunts :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de Li GraiK.I'Rwne - 363IH) LEBLANC - Tel : 02,(i4.48.yt).y() - Fax ; 02.54.28. M.f) f,

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

358



Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contentieux dnns le déh'l de deux mois n cnmpter de sa publication ou de s:t notiticntion, dcvam le tribunfl]

ndministriitifdu Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1889 du 12/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n 951 du PR 26+150 au PR
26+460, du 18 Juin au 18 juillet 2018, à loccasion des travaux de remplacement de poteau Orange,
commune de CIR.ON

Le Ptésident du Conseil départemental,

Le Maire de CIRON

Vu le code général des collectivités temtoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté inÈerministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
linstruction intermimstérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêcé du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Dkectcur Général Adjoint des Routes, des
Tfansports, du Patrimoine CE de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Dépattemental des territoires de llndre,

Vu l avis favorable de la Direcuon Départementale des Territoires de l Indrc,

Vu la demande de lentreprise CIRCET présentée le 28 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 951 du PR 26+150 au PR 26+460, du 18 juin au 18 juillet 2018, à l'occîision des
travaux de remplacement de poteau Orange,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de Sa victoire et des Alliés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Bianc

AÎŒETENT

Artidel :
Du 18 juin au 18 Juillet 2018, à l occasion des travaux de rcmplaccmenÉ de poteau Orange, téaUsés par
l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la cifculation sera réglementée par alternât par feux
triœlores KR11 sur la route départementale n° 951 du PR 26+150 au PR 26+460, commune de CIRON
(en et hors aggloméïarion).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera Hmitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l'entreprise CTHCRT et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée daHumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneïont pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transpoft exceptionnel sera à la
charge de ] entreprise.

Articles:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent atfêté sera publié au recueil des actes admmistra.tifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS :
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de llndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de CIRON
L'entrcprisc CTRCET - 22 me du Colombicr - 37700 SAINT-PIERRE-DES-COKPS
Tel: 0247 4632 15
La Base routière de SAINT-GAULTIER
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDÏS - Les Rosiers - 36130 MONTÎERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centi-e Val de Loire - ERCYL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Le Maire de CTRON

Nom, Prénom, Qualité

i-^ ÎV13.re.

; .'^"FE^ p

.-.^-'."\r;

' %:^"
Rcnsdgncmcnts ;

Unité Territoriale du Blanc

2 ur route de la Grand'Boine - 36300 LK BLANC - Te] : 02.54.48.99,90 - Fax : 02.54,2». 63,06

Délai et voies de fcconrs

Cette décision peut faire l'objct d'un recours conrcndeux dans le délai cic deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1890 du 12/06/2018

Portant réglementation de k circulation suc la route dépaïtementale n 925 du PR 69+129 au PR
69+850, du 18 juin au 18 Juillet 2018, à l occasion des travaux de fouille sur câble enterré Orange,
commune de MEZIERES-EN-BRENNE

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de MEZmRES-EN-BRENNE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté in.terministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction inteïminlstérielle sur la signalisation rourière " signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lentreprise CIRCET présentée le 28 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 925 du PR 69+129 au PR 69+850, du 18 juin au 18 Juillet 2018, à Foccasion des
travaux de fouille sur câble enterré Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité temfcoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr
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ARRETENT

Atticle l :
Du 18 juin au 18 juillet 2018, à l occasion des travaux de fouille sur câble enterré Orange, réalises par

l entreprise CIRCET et/ou ses sous-ttaitants, la circulation sera téglementcc par alternât par feux
tricolorcs KR11 sur la route dcpattcmcntale n° 925 du PR 69+129 au P~R 69+850, commune de

MEZIERES-EN-BRENNR (en et hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaiïe à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l'entreprise C1RCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.

Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la

charge de l entreprise.

ActicleS:
Les contraventions au présent arrête seront constatées et féprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Attide4:
Le présent afïêté sera public au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections rcglernentées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

ActicleS:
Sont chargés, chacun- en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Kducation du

Département de Hndrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de MEZTERES-EN-BRENNE
L'enU-eprisc C1RCET - 22 rue du Colombicr - 37700 SAINT-PIER^R-DES-CORPS
Tel: 0247 46 32 15
La base routière de CHATILLON-SUR-INDRE
Le SDIS - Les Rosîcrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 ŒATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - RRCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de lUnitc Territoriale du Blanc

Yami MICHON

Le Mîiire de MEZIERES-EN-BRENNE

Nom, Prénom, Qualité

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de h Granct'liome - 3631)1) LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : U2.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut fidrc l'objct d'un recours contentieux dans le dclîd de deux mois à compter de sa publication ou de .sa norificiition, devant ie tribunal

adniinistradf de Linwges.
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ARRETE ? 2018-D-1891 du 12/06/2018

Portant téglementatioa de la circulation sur la toute dépaïtementale n0 975 du PR 28+450 au PR
28+650, du 18 juin au 27 juillet 2018, à l occasion des travaux pour le développement de la fibre optique,
commune de MARTIZAY

Le Président du Conseil départemental,

LeMairedeMARTIZAY

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
î instruction întefnunistérielle sur la signalisation roudèfe - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementtition de la circulation

routière en période de trafic intense pouc lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndfe n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transpoïts, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des temÈoires de l Indre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de Hndre,

Vu la demande de l entreprise SOBECA présentée le 29 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 975 du PR 28+450 au PR 28+650, du 18 juin au 27 juillet 2018, à l'occasion des
travaux pour le développement de la fibre optique,

Département de ï'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

366



Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Attidel :
Du 18 juin au 27 juillet 2018, à l occasion des travaux pour le développement de la fibre optique, réalisés
par l'cntt'cprise SOBRCA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée de la façon suivante et

selon les besoins du chantier, sur la commune de MARTIZAY (en et hors aggloméra.don) :

- pat altetoat par feux tricolores KR11 sur la route départementale n° 975 du PR 28+450 au PR 28+650,

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limtée à 50 km/h.

- pat intetdiction de la circulation à tous véhicules (sauf riverains, transports scolaires el véhicule de service
public) sur la route dépfittementale n° 975 du PR 28+450 au PR 28+650.

Attide2:
Pendant la durée de l interdicdon, la circulation sera dévlée dans les deux sens, par :
- RD 975 du PR 28+450 au PR 27+956, sur la commune de Mafthay
- RD 18 du PR 29+879 au PR 24+518, sur les communes de Mardzay et d'Azay-le-Fen-on

" RD 14 du PR 78+784 au PR 66+043, sur les communes d'Azay-le-Ferron et de Saint-Michel-en-Brenne
- RD 6 du PR 22+926 au PE-11+780, sur les communes de Saint-Michel-en-Brenne, de Lmgé et de

LureuU
RD 975 du PR 35+040 au PR 28+650, sur les communes de Lureuil et Mardzay

AtUde3:
La signalisation de chantier nécessaire à. l application du présent arrête sera mise en place, entretenue et

déposée par Vcntrcprise SOBECA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux,

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par k même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

La signalisation de déviation sera mise en phce, entretenue et déposée par les Services du Département.

L alternât et la signali.sation corresponcknte ne gêneront pas lîi circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transpoi:t exceptionnel sera à la

charge de l entreprise.

Actlde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en. vigueur.

AtddeS :
Le présent arrêté sera pubUé au recueil des actes administi-adfs et affiché a :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
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Arddeô :
Sont' chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transport-s, ciu Patrimoine et de lEducation du
Département de llndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maii-es de MARTIZAY, d'AZAY-LE-FERRON, de SÂINfl1-MICHET.-EN-BRENNE, de LINGÉ et

de LURRUIL
L'cntrepuse SOBECA - 195 route de Romorandn - 41130 SELLES-SUR-CHRR - Tel : 02 54 97 4l 67

Les Bases routières de CHATILLON-SUR-INDRE et de LE BLANC
Le BETR
La DDT / SPREN - cite admmistradve - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'UniEé Temtorialc du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de MARTIZAY

Nom, Prénom, Qualité

Le Maire

cheILOUPIAS

•^;.^i%
'^^is

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 fcr route de: la Grand'Iiomc-36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.9(} - 1-ax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de rfcourï

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois n compter de sa pLililicntiun ou de sa notificauon, devant le tribunal

nclministfîiuf de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1892 du 12/06/2018

Portant téglementation de la ciïculation sut la toute départementale n 67 du PR 7+570 au PR 7+800, du

20 juin au 20 Juillet 2018, à l'occaslon des ttavaux de fouille sut câble enterfé Otange, commune de
NIHERNE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de
linstructlon interministérielle sur îa signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 201.8,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du PâÈrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée le 30 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 67 du PR 7+570 au PR 7+800, du 20 Juin au 20 jmllet 2018, à l'occasion des
travaux de fouille sur câble enterrc Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 20 juin au 20 juillet 2018, à loccasion des travaux de fouille sur câble enterré Orange, réalisés par
l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KRU sur la route départementale n° 67 du PR 7+570 au PR 7+800, commune de NIHERNE

(hors îtggloméradon).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardcle2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par lentreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, charges des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alterna ts seront manuels.

La durée d iillumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ardcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et rcprimccs conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché a :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AtddeS:
Sont chargés, chacun en ce c]ui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indrc,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de NIHERNE
L'entreprise CIRCET - 22 me du Colombicr - 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS
Tel: 0247 46 32 15
La Base rourièrc de BU2ANCAIS
Le SDIS - Les Rosicrs - 36-130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Tcmtoriûle du Blanc

Yann MICHON

Reii'iLignemiinc; :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Ilome-.-îMœ LEBLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.2ii.63.06
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Délai et voies dr recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le ctélai de deux mois à com['iter de sa publication ou de sa noiitication, dcv.ini le tribunal

administra d f de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D--1893 du 12/06/2018

Portant téglementation de k circulation sur la toute départementale n° 15 du PR 34+845 au PR

35+655, du 25 juin au 25 juillet 2018, à l occasion des travaux de fouille sut câble enterré Otaage,
cotnmufle de PALLUAU-SUR-INDRE

Le Président du Conseil dépattementai

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministéuel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu h demande de l entreprise CIRCET prcscntce le 04 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 15 du PR 34+845 au PR 35+655, du 25 juin au 25 juillet 2018, à l'occasion des
travaux de fouille sur câble cntcrrc Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Arddel :
Du 25 juin au 25 juillet 2018, à loccasion des travaux de fouille sur câble enterré Orange, réalisés par
l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolorcs KR11 sur la route départementale n° \ 5 du PR 34+845 au PR 35+655, commune de
PALLUAU-SUR-INDRE (hors agglomération).

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chanricr, 11 sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprisc CIRCET et/ou ses sous-traltants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même îixc à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée daUumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformémen.t aux lois et règlements
en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié su recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardde5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Le maire de PALLUAU-SUR-INDRE
L'entreprise CIRCET - 22 rue du Colombier - 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS
Tel: 0247 4632 15
La Base roudère de BU2ANCAIS
L'UT de VATAN
Le SDIS - Les Rosici-s - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil dcpîirtemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON
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Renseignements :

Unité Territoriale <lu Ulîinc

2terroHtcA:hGrand'Borne-363(]()LEliLAN(: - Tel : 02.54.48.99.90 . Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct tl'un rccoiirs contentieux Jnns [e dclai de deux mois n compter de sa pulilic;ition ou de sa notiflctition, devant le tcibuna]

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1894 du 12/06/20Î8

Portant réglementation de la cucculation sut la toute dépaïtementale n° 59 du PR 0+100 au PR 0+350, du
28 Juin au 31 Juillet 2018, à l'occasion des travaux pour le remplacement d'un appaîeil de coupure sur
téseau ENEDIS, commune de LU2ERET

Le Président du Conseil dépaitemental,

LeMairedeLUZERET

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
llnstruction interministérielle sur la signalisaùon routière - signalisation temporaife,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 févriet- 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départementîd de i'Indre n0 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine CE de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autonte,

Vu k demande d'ERDF TST HTA DR CENTRE présentée le 28 mal 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 59 du PR 0+100 au PR 0+350, du 28 juin au 31 jmllet 2018, à l'occasion des
travaux pour le remplacement d un appareil de coupure sur réseau ENED1S,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Ardclel :
Du 28 juin au 31 juillet 2018, à loccasion des travaux pour le remplacement d'un appareil de coupure sur
réseau ENEDIS, réalisés par ERDF TST HTA DR CENTRE et/ou ses s ou s-traitants, la circulation sera
réglementée par altemaÉ par feux tricolores KR1 \ sur la route départementaÏe n° 59 du PR 0+100 au PR

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de !a victoire et des Alliés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - SEte Internet : www.indre.fr
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0+350, commune de LUZERET (en et hors agglomération).

Au droit du chantier;, il sera. interdit de dcpasset, de stationner et la vitesse sera Umitce à 50 km/h.

Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrête sera mise en place, entretenue et
déposée par ERDF TST TITA DR CENTRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le mômc axe à moins de 3 lcm (mis en place par la même entreprise ou par une

autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée daiïumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

AtdcleS:
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimées confomicment aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera public au recueil des actes administratifs et affiché à :

" chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont cliargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de J Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de LU2ERET
ERDF TST HTA DR CENTRE - 2 avenue Pierre de Coubertin - 36000 CHATEAUROUX -
Tel : 02 54 29 72 82
La Base Routière de SAINT GAULTIER
Le SD1S - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MTCHON

Le Maire de LUZERET
Nom, Pténom, Qualité'- -•I-.-L'.-/-^<,\

(IO^CT ^ \^^\
^ d^r ..;.M:iy. ^

Mw>^ ^ .'^^^y
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Renseignements :

Unité Territoriale ciu Blanc

2 ter route de la Grand'Borne. 36300 LE BLANC Tel : 02, S 4.4 R. 9 9.90 - E7ax ; 02,54,2ti .63, Oh

Déiai et voies de recours

Cette décision pcui faire i'objct d'un recours contcnticuî; cians le dciai de deux mois à compl.cr de sa publication ou de sa nodflcation, devant le tribunal

aciministrarif tic Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1895 du 12/06/2018

Portant téglementarion du stationnement et des accès sur la toute dépaïtementale n0 927 du PR 30+095
au PR 33+065 et téglementation du stationnement sur la route départementale n° 30d du PR 2+000 au PR
2+320, du 07 jiullet (08h) au 08 Juillet 2018 (19h), à l'occasion du "Championnat de France de Dtagster",
commune de LE PECHEREAU

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de LE PECHEREAU

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant k liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voitie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'fu'rêtc du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à NI. Christophe COURÏEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de llndre,

Vu la demande de M. Bruno SALESSE-LAVERGNE, Association Run Cap Sud, présentée le 16 février

2018,

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 " 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des concufïents, il est nécessaire de réglementer le
stationnement et les accès sur la route départementale n° 927 du PR 30+095 au PR 33+065 et réglementer
le stationnement sur la route départementale n° 30d du PR 2+000 au PR 2+320, du 07 juillet (08h) au 08
juiUet 2018 (19h), à loccaslon du Championnat de France de Dragster ,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Article l :
Du 07 juillet (08h) au 08 juillet 2018 (19h), à l'occasion du "Championnat de France de Dragster",
commune de LE PECHEREAU, organisé par l Association Run Cap Sud, tout accès et sorde à la
manifestation s effectuera à partir de la route départementale n° 927 par le carrefour aménagé au droit du
PR 32+350.

Article 2:
Tous les autres accès situés sur la route départementale n 927 entre les PR 30+095 et PR 33+065

pouvant acheminer les usagers dans l enceinte de la manifestation seront interdits du 07 juiUet (08h) au 08

juUlct2018(19h).
Seuls les îiccès riverains et véhicules de services publies seront maintenus.

Article 3:
Du 07 Juillet (08h) au 08 juillet 2018 (19h), le stationnement longitudinal, dans les deux sens de circulation,
sera interdit ;
- en bordure de la RD 927 du PR 30+095 au PR 33+065 et la vitesse sera limitée à 70 km/h.
- en bordure de la RD 30d du PR 2+000 au PR 2+320, commune de Mosnay et de Le Pêchcreau
- en bordure de la VC 209 (entre la RD 927 et la VC 208).

Atdde4:
La signalisation nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de lépreuve sportive.

ArdcleS:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 6 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
" la mairie de chaque commune concernée

Article?:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llnclte
Les maires de LE PECHEREAU et de MOSNAY
L'Associarion Run Cap Sud - BP 61 - 36200 ARGENTON-SUR-CREUSE - Tel : 06 07 13 79 51
La Base roudère de SATNT-GAULTIER
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
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Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Le Maire de LE PECHEREAU

Nom, Prénom, Qualité

^^v<AUA/0^- C^l^ ^,lc^t<S^-

Renseignements :

Unité TenîtDriitlc du Blanc

2 ter route de la Graiitl'Bornc-36300 LE BLANC - Te! : 02.54.48,99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Dclni et voies de recours

Cfite décision peut faire l'objet d'un L'ccours coHtencieux dans le délai de deux mon; ft compteL- de sa publication 01.1 de s:t notificïttion, devant le tril'iun;il

ndministratit de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1896 du 12/06/2018

Portant réglementation de la circulation sut l'itméraire de la course cycUste dénommée Contce La Montre
- Prix de Chasseneuîl", le 08 )iuUet 2018 de Uh à 18h, commune de CHASSENEUIL

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de CHASSENEUIL

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signfilisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHH, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de FEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l'UFOLKP INDRE présentée le 20 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des concurrents, il est nécessaire de réglementer la
circulation sur l Itinéraire de la course cycllste dénommée Contre La Montre - Prix de Chasseneuil", le 08
juillet 2018 de 14h à 18h,

Sur proposition de M. le Chef de l'unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Atticlel :
Conformément aux dispositions de lardcle R.411-30 du code de la route, lépreuve sportive dénommée
"Contre La Montre - Prix de Chasseneuil du 08 Juillet 2018 de l4h à 18h, bénéficiera sauf au droit des

passages à niveau éventuels, d une priorité de passage portée a la connaissance des usagers par une
signalisation appropriée définie par l arrêté du 26 août 1992.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2 :
Pendant la durée de l épreuve sportive, \n circulation sera interdite dans le sens inverse de la course qui
emprunte l itinéraire suivant :
- RD la du PR 4+65-1 au PR 2+800
- Voie communale n 120b
- Voie communale n 216a
- Voie communale n 16

- RD l duPR 32+145 au PR 31+200
sur la commune de Chasseneuil

Lîi dcviation. de la circulation se fera sur le circuit emprunté par l épreuve sportive dans le même sens que
les concurrents.

Le stationnement de tous les véhicules dans la traverse d'agglomcration sera interdit sur l itinéraire de

l épreuve.

Article 3:
La signal isa don nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de l épi-'euvc sportive.

Les signaleurs seront en poste dans les carrefours et autres points stratégiques pour signaler le piissîige de
la course et la priorité qui s y attache, ainsi que pour renseigner et diriger les usagers de la route.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 5 :
Le présent arrêté sera public au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandiint du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de CHASSKNEUIL
AC Chasseneml - 15 rue du Terrier - 36800 CHASSENEUIL - Tel : 06 79 -15 76 37
La Base routière cîe SAÏNT-GAULTIER
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Ttansports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MÏCHON
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Le Maire de CHASSENEUIL
Nom, Prénom, Qualité

?^t:u'A^
/^-

<( ît'r^Ï^J'"'

S4MSSo]J"yiSïyy
~36^^3./''

Renseignements :

Unité Tcrritoriiile du Blanc

2 ter route dr ta Grand'Bornr - 36300 LE BLANC - Tel ; 02.54.48.99.90 - Fax ; 02.54.28,63,06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire Fobjet d un recours contentieux dans le dcini de deux mois à compter de sa publication ou tle sa notification, devant le tribunal

administtatif de Limogus.
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ARRETE ? 2018-D-1897 du 12/06/2018

Portant réglementation de la circulation sut les routes départementales n° 15 du PR 78+293 au PR
79+544 et n° 107 du PR 0+000 au PR 0+749, le 21 jiuUet 2018 de 19h à OOh, à l'occasion de la Fête de
l'Ue, commune de RUFFEC-LE-CHATEAU

Le Président du Conseil départemental,

Le Maite de RUFFEG.LE-CHATEAU,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministcrieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l arrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 Janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour l'année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

au toute,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de Hndre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande du Comité des Fêtes de Ru ffec-le-Château présentée le 31 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 15 du PR 78+293 au PR 79+544 et n° 107 du PR 0+000 au PR 0+749, le 21
jumet 2018 de 19h à OOh , à l'occaslon de la Fête de l'Ile,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition de M.. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Article l :
Le 21 Juillet 2018 de 19h à OOh, à l occasion de la Fête de l'Ile, organisée par le Comité des Fêtes, la
circulation sera Interdite à tous véhicules (sauf riverains et véhicules de service public) sur les routes
départementîiles n° 15 du PR 78+293 au PR 79+544 et n° 107 du PR 0+000 au PR 0+749, commune de
RUFFEC-LE-CHATEAU (en et hors agglomération).

Attide2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 951 du PR 20+031 au PR 11+118, communes de Ruffec-le-Château et de Le Blanc
- RD 3 du PR 14+327 au PR 23+178, communes de Le Blanc et Ruffec-le-Château

Article 3 :
Le stationnement sera interdit le samedi 21 juillet 2018 de '19h à OOh,sur la RD 15 (Route de Bclâbre),
côté impair du n 9 au n 21 et côté pair du n° 12 au n° 28,

Article 4 :
La signalisfirion nécessaire à l application du présent arrête sera mise en place, entretenue et déposée par
les Services Techniques de la commune de RUFFEC-LE-CHATEAU.

Ardcle 5 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimccs conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardcle 6 ;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article?:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Incîrc
Les maires de RUFFEC-LE-CHATEAU et de LE BLANC
Comité des Fêtes - 09 me de la Mairie - 36300 RU FFEC-LE-CHATEAU - Tel : 02 54 37 67 59
Lîi Base roudère de LE BLANC
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Terïitoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de RUFFEC-LE-CHATEAU . ^
Nom, Prénom, Qualité ^ CÀA |A V ^ CH R Uj^ nCUA G

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Borne - 36300 LE BLANC - Tel ; 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

^

Délni et Vtiirs de recours

Cette décisifjn peut faire l'objct d'un recours contentieux tians le délni (je deux mois à compter île sa publication ou de sn notification, devant le tribunïil

administratif de Limoges.
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ÈÏ^ ARRETE ? 2018-D-1898 du 13/06/2018

Portant téglementation de la drculation sur la route départementale n 975 du PR 3+000 au PR 4+593, du

15 Juin au 31 août 2018, à l occasion des travaux de pose de poteaux FT pour la fibre optique, commune
de CHATILLON-SUR-DSTDRE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de !a route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signîilisatlon des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembfe 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministétieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfecÈoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementîition de la circuladon

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de lïndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu larrêté préfectoral n° 36-2017"08"'l 0-007 du 10 août 2017 pottant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l'Indre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de lentreprise SEGEC présentée le 30 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 975 du PR 3+000 au PR 4+593, du 15 juin au 31 août 2018, à loccasion des
travaux de pose de poteaux FT pour la fibre optique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de t'Indre

Hôtei du Département
Place de la victoire et desAlilés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact® incire.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l ;
Du 15 juin au 31 août 2CH8, à loccasion des travaux de pose de potcaux PT pour la fibre optique,
réalises par l'entreprise SEGEC et/ou ses s ou s-traitants, la circulation sera réglementée par alternât, par
feux tricolorcs KR11 ou par alternât pîir sens prioritaire par panneaux B15 et C18 sur la toute
départementale n° 975 du PR 3+000 au PR 4+593, commune de CHATILLON-SUR-INDRE (hors
figglomération).

Au droit du chantier, il sera Interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entrcprise SEGEC ct/ou ses sous-traitants, chargés des travaux,

Kn cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée daUumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

La longueur maximale de l îilternat par panneaux B15 et C1.8 ne devra ptis excéder 150 m.

Lalternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.

Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Ardde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des îictes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent atrôté dont copie est adressée à :
M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de CHATILLON-SUR-INDRE
L'entreprise SEGEC - 70, avenue Aristide Briand - 36400 LA CHATRE - Tel : 02 54 06 -12 34
La Base coudèrc cîc CHATILLON-SUR-INDRE
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

^̂i

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Tcrriloriale du RInnc

2terc(]uteclelflGranil'Iîorn<;~3()300I-EIiIAN(', - Tel ; U2.54.48.99.90 - Fax ; 02.54,2S.63,()6

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recoucs contcntifiix (.Inns le dclni (le deux mois à compter de s;i publication o» cie sa notificndon, devant le tribunal

administradfdc LLmogcs,
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ARRETE ? 2018-D-1899 du 13/06/2018

Portant téglementation de la dtculation sut la toute départementale n 926 du PR 36+185 au PR

36+750, du 18 Juin au 06 juillet 2018, à l occasion des travaux sur réseau AEP, commune de
BUZANCAIS

Le Président du Conseil dépattemental,

Le Maire de BUZANCAIS

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relaûfà la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant îa Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larreté préfectoral n 36-2018-OÎ-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementadon de la circuladon
routière en. période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 porfcant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de Hndre,

Vu l avis favorable de ia Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de l'entrepaseJEANDROT SARL présentée le 31 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la cifcuiation sur la
route départementale n° 926 du PR 36+185 au PR 36+750, du 18 juin au 06 juillet 2018, à l'occasion des
travaux sur réseau AEP,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Pjaœ de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.sndre.fr
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Sur proposition de M. le Chef de lunitc territoriale du Blanc

ARRETENT

Arddel :
Du 18 juin au 06 juillet 2018, à l'occaslon des travaux sur réseau AEP, rénllsés par lcntreprise
JEANDROT SARL et/ou ses sou s-traitants, la circulation sera interdite aux Poids Lourds sur la route
dépîutcmentale n° 926 du PR 36+185 au PR 36+750, commune de BU2ANCATS (en agglomération).

Article 2:
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera dévice dans les deux sens, pour les Poids Lourds, par
- RD 926 du PR 36+185 au PR 31+460, sur les communes de Buzançais et de Saint-Lactencin
- EJ3 76 du PR 8+656 au PR 0+000, sur les communes de Saint-Lactencin et de Villedieu-sur-Indre
- RD 27 du PR 52+790 au PR 52+777, sur la commune de ViUedieu-sur-Indre
- RD 943 du PR 62+543 au PR 69+1047, sur les communes de Ville dieu-su r-Incîre et de Saint-Lactencin
- RD 138 du PR 0+000 au PR 2+242, sur les communes de Saint-Lactcncin et de Buzançais

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et:
déposée par l entreprise JEANDROT SARL ct/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signîilisation de dcviation sera mise en place, entretenue et déposée par les Services du Département.

La dcviation et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels,
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

ArdcleS ;
Le présent arrête sera publié au recueil des actes administratifs et affiche a :
- chaque extrémité des sections réglementées
" l Hôtel du Département, au lieu habiuicl
- la mairie de chaque commune concernée

Aïdcle6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexccution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indrc,
M, le Colonel, commandant du groupement de gendfirmeric de l'Indre
Les maires de BU2ANCAIS, de SAINT-LACTENCIN et de VïLLEDIEU-SUR-INDRE
L'entreprise JEANDROT SARL - Chemin de Mnrbiin - 36130 DÊOLS - Tel : 02 54 27 94 60
La Base routière de BUZANCAIS
La DDT / SPREN - cité adminisfcradve - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUMU
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de BUZANCAIS
Nom, Prénom, Qualité

Vi'oay ^.LceitL AA'oi^d- /U ^a^c

pourtoMAtRE:

L'A<<|o/fft
Renseignements :

Unilc Territoriale du Blanc

2terroutc(.lc1aGrand'Bomc-3630RT.EBLANC - Tel : 02.54,48,99.90 - Fax ; 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut taire l'objct d'un rccnurs contentieux dans le délai de deux mois à compter de s.i publication ou de sa notification, devant le tribunal

administratif tl e Limdges.
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ARRETE ? 2018-D-Î900 du 13/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur la toute départementale n 48 du PR 20+100 au PR
20+300, du 18 Juin au 31 août 2018, à l'occasion des travaux sur réseau aéden, commune du
PECHEREAU

Le Président du Coaseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté Intertninistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté intenTLinistcricI du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème pardc du livre l de

l instruction interministérieile sur la signallsadon roudète - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté paf le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-Î396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lentreprise SEGEC présentée le 31 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 48 du PR 20+100 au PR 20+300, du 18 juin au 31 août 2018, à l'occasion des
travaux sur réseau aérien,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 18 juin au 31 août 2018, à loccasion. des travaux sur réseau aérien, réalisés par lentreprise SEGEC

et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KRU sur la route
départementale n° 48 du PR 20+100 au PR 20+300, commune du PECHEREAU (hors agglomération).

Au droit du chantier, U sera interdit de dépasser, de sÈadonncr et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
La signiilisadon de chantier nécessaite à l tipplication du présent arrête sera mise en place, entretenue et

déposée par l entreprise SEGEC et/ou ses sou s-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder '150 secondes.

Articles:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes adminîstradfs et affiché à ;

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent tirrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, êtes Transports, du Patrimoine et cte l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire du PECHEREAU
L'entreprise SEGEC - 70, avenue Aristide Briand - 36400 TA CHATRE - Tel : 02 54 06 12 34
La Base Routière de SAINT GAULTIER
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Tfîinsports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Temtouale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements ;

Unité ïerritoriatc du Blanc

2 ter route de IA Grantl'Bome - 36300 IAL BLANC - Tel : 02,54.4S.y9.90 - Fax : 02.54.2ii.63.06
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Délai et voies clu rucours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contentieux dans le délai <1e deux mois ;> compter de sn publication ou de Ka notitiuation, devant le tribunal

Administratif di: Limoges.
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ARRETE ? 20-18-D-1901 du 13/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur la toute départementale n° 975 du PR 0+000 au PR 4+695, du

18 Juin au 27 juillet 2018^ à l'occasion des travaux pour le développement de la fibre optique, commune de
CHATCLLON SUR INDRE

Le Président du Conseil dépaftemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrcté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant îa Sème parde du livre l de

l instruction interministérieUe sur la signalisation routière - signaUsadon temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

roudère en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation, de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l'Indre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de ! entreprise SOBECA présentée le 1er juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation. sur la
route départementale n° 975 du PR 0+000 au PR 4+695, du 18 Juin au 27 juillet 2018, à l'occasion des
travaux pour le développement de la fibre optique,

Sur proposition de M. le Chef de î unité territoriale du Blanc

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr " Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 18 juin au 27 JuiUet 2018, à l'occasion des travaux pour le développement de la fibre optique,
réalisés par l'entreprise SOBECA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par
feux tricolores I<R11 sur la route départementale n 975 du PR 0+000 au PR 4+695, commune de

CHATILLON SUR INDRE (hors agglomération).

Au droit du chanùer, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdcle2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du pïésent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise SOBECA et/ou ses sous-traitîints, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sue le même axe à moins de 3 lcm (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternais seront manuels,

La durée d'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L'altemîit et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport cxccpùonnel sera à la

charge de l entreprise.

Ardde3:
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimées conformcment aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardde5 :
Sont chargés, chacun en ce qal le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Inctre
Le maire de CHATILLON SUR INDRE
L'enti-eprise SOBECA - 195 route de Romorantin - 4U30 SELLES SUR CHER - Tel : 02 54 97 4l 67
La Base Routière de CHATILLON SUR INDRE
LE BETR
La DDT / SPREN - cité îidministradve - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de lUnité Territoriale du Blanc

Yann MÏCHON

Renseignements ;

Unité Territoriale du Bianc

2 ter route du la Grand'Borne - 36300 LE BLANC - Tel : 02,54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette ctécisinn peut faire l'objct d'un recours contentieux clïtiis le cléhi de deux mois à compter de sa publication ou de sa «ntifkiltion, tlcvant le tribuiinl

administratif du Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1902 du 13/06/2018

Portant téglementation de la circulation sut la toute départementale n 925 du PR 72+507 au PR
77+633, du 18 au 29 juin 2018, à l occasion des travaux de ïéfecrion de chaussée, communes de
MEZIERES EN BRENNE, de SAINT MICHEL EN BRENNE et de PAULNAY

Le Président du Consdl départemefltal,

Le Maire de ME2IBRES-EN-BRENNE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circutaÉion,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu iarrcté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction InterministétielÏe sur ia signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu î'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pouï l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndrc n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Educiition et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de llndre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de lentreprise EUROVIA présentée le 22 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, U est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 925 du PR 72+507 au PR 77+633, du 18 au 29 juin 2018, à l'occaslon des travaux
de réfecdon de chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piaœ de la victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr ~ Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Atridel :
Du 18 au 29 juin 2018, à l'occasîon des travaux de réfection de chaussée, réalisés par lentfeprise

EUROVIA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains, transports
scolaires et véhicules de service public) sur la route départementale n° 925 du PR 72+507 au PR 77+633,
communes de ME2IERES EN BRENNE (en et hors agglomération), de SATNT MICHEL EN
BRENNE et de PAULNAY (hors aggloméradon).

Atdde2:
Pendant la durée de l'intcrdicrion, la circidatioîi sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 925 du P^ 77+633 au PR 83+960, sur les communes de Paulnay et d'Azay le Feiïon
- RD 975 du PR 22+533 au PR 5+950, sur les communes d'Azay le Ferron, de Paulnay, de Cléré du Bois,

de Muts et de ChâtiUon surIndre
- RD 943 du PR 95+495 au PR 72+815, sur les communes de ChâriUon sur Indre, de Clion sur Inàt-e, de

Palluau sur Indre, de Saint Genou et de Bus;ançais
" RD 11 du PR 27+799 au PR 37+118, sur les communes de Buxançaîs et de Vendoeuvfes
- HD 925 du PR 58+515 au PR 72+507. sur les communes de Vendoeuvres et de Mczicres en Brenne

Article 3:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise EUROVIA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signaUsadon de déviation sera mise en place, enttetenue et déposée par les Services du Département.

Atdde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

AtdcleS :
Le présent arrêté seta pubîié au fecueil des actes adn-unistratifs et affiché à ;

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Arridcô :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de llndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Les makes de ME2IERES EN BRENNE, de SAINT MICHEL EN BRENNE, de PAULNAY, d'AZAY
LE FERRON, de CLERE DU BOIS, de MURS, de CHATILLON SUR INDRE, de CLTON SUR
INDRR, de PALLUAU SUR INDRE, de SAINT GENOU, de BU2ANCAIS et de VENDOEUVRES
L'entteprisc EUROVIA - La Croix Rouge - 36330 LE POINCONNET - Tel : 02 54 60 54 54
Les Bases Routières de CHATILLON SUR INDRE et de BU2ANCATS
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATFAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTTERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de MEZîERES-EN-BRENNE

Nom, Prénom, Qualité

LE MMRE

^N-LOUIS CMÇ3

Rciiscignemcnts :

Unité Territoriale du Bianc

2 ter route de la Grand'Borne - 36300 LE BLANC - Tel ; ()2,54.4fi.99.90 - Fax : 02.54.28.63. OA

Délai envoies dt: rycuurs

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contentieux cîans le tlclïti de deux mois à compter de sa publication ou de sa notifiL-atlon, devant le tribunal

administradf de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-Î903 du 13/06/2018

Portant réglementation de la citculation sur les routes départemeûtales
- n° 920 du PR 65+470 au PR 68+750
- n° 927A du 1+695 au 1+920
- n° 927E du PR 2+450 au PR 5+190
- n° 55 du PR 9+300 au PU 14+000
- n° 48 du PR 23+230 au PR 24+534
- n° 48A du PU 0+000 au PR 0+440
- n° 48B du PR 1+160 au PR 2+378
à l occasion des travaux pour étude dmfirastcucture réseau télécom/Enedis, communes dARGENTON
SUR CREUSE, de SAINT MARCEL et du PECHEREAU

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire d'ARGENTON-SUR-CREUSE,

Le Make de LE PECHEREAU,

Le Maire de SAINT-MARCEL

Vu le code général des coU-ectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté intermimstériei du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signaUsadon des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M, Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transpotts, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l'Indre,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - EmaiE : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de llndre,

Vu la demande de lentreprise RWT ENERGY présentée le 16 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les

routes départementales
- n° 920 du PR 65+470 au PR 68+750
- n° 927A du 1+695 au 1+920
- n° 927E du PR 2+450 au PR 5+190
- n° 55 du PR 9+300 au PR 14+000
- n° 48 du PR 23+230 au PR 24+534
- n° 48A du PR 0+000 au PR 0+440
- n° 48B du PR 1+160 au PR 2+378
à loccasion des travaux pouï étude d'infrastructute réseau télécom/Enedls,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Article l :
Du 18 juin au 14 septembre 2018, à l'occasion des travaux pour étude d infrastructure réseau
télécom/Enedis, réalisés par l entreprise RWT ENERGY ct/ou ses sous-traitants, la circulation sera

réglementée par alternât par sens prioritaire par panneaux B15 et Cl 8 sur les routes départementales :
- n° 920 du PR 65+470 au PR 68+750,
-n°927A du 1+695 au 1+920
- n° 927E du PR 2+450 au PR 5+190
- n° 55 du PR 9+300 au PR 14+000
- n° 48 du PR 23+230 au PR 24+534
- n° 48A du PR 0+000 au PR 0+440
- n° 48B du PR 1+160 au PR 2+378
communes d'ARGENTON SUR CREUSE, de SAINT MARCEL (en et hors agglomération) et du
PECHEREAU (hors agglomération).

Au droit du chantier, U sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 30 krn/h en

agglomération et à 50 km/h hors agglomération.

Ardcle2:
La. signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise RWT ï^NERGY et/ou ses sou s-traitants, chargés des travaux.

L alternât et la signalisation correspondîinte ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la

charge de lentrcprise.

Ardcle3:
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
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- la mairie de chaque commune concernée

AtdcleS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de Hndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l îndrc
Les maires d'ARGENTON SUR CREUSE, de SAINT MARCEL et du PECHEREAU
L'entteprise RWT ENERGY - Zone d'acdvité - RD 143 - 36320 VTLLEDIEU SUR INDRE -
Tel : 09 72 62 93 30
La Base Routière de SAINT GAULTIER
TA DDT / SPREN - ci£é administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATKAUROUX
Région Centre Val de Loire - EE-CVL36 - Scl'vice Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yami MTCHON

Le Make d'ARGENTON-SUR-CRRUSE
Nom, Prénom, Qualité

OVAicf^TKu
STlairc^

[aire de LE PECHERBAU
t'énom, Qualité

\\MÏW^

Le Maire de SATNT-MARCEL

Nom, Prénom,
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Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter mute de laGrand'lîdrne-36300 LE BLANC - Tel ; 02.54.4S.99.90 - Fax : 0254.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette ciecisinn pcul faire l'objct d'un recours contentieux dans le tlclai de deux moiK à compter de. sa publicauon o» de sa norificadon, devant le tribunal

administratif de Limiigcs.
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ARRETE ? 2Cn8-D-1904 du 13/06/2018

Portant réglementation de la cu-culation suc la toute départementale n° 990 du PR 30+700 au PR
31 +400, du 20 Juin au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux de ctéation d un branchement électdque aéro
soutertam, commune de CLUIS

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu larrêté interministérieÏ du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu lan-êté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil dépat-Ècmcntal le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l entreprise SDEL présentée le 4 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 990 du PR 30+700 au PR 31+400, du 20 Juin au 27 juillet 2018, à Foccasion de
travaux de création d un branchement électrique aéro souterrain,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Atdclel :
Du 20 juin au 27 juiUet 2018, à loccasion de travaux de création d un branchement électrique aéro

souterrain, réalisés par l'entreprise SDEL CE/ou ses sous-tmitants, la circulation sera réglementée par
alternât par feux tricolorcs KR11 sur la route départementale n° 990 du PR 30+700 au PR 31+400,

commune de CLUIS.

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera Umil-ée à 50 km/h.

Atdcle2:
La signalisation de chander ncccssaire n. lapplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreptise SDE.L et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la. même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront mîinucls,

La durée dallumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Lalternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.

Tout déplacement de la signalisation pour permettre le pnssagc d un transport exceptionnel sem à la
charge de l entreprise.

Article 3:
Les contraventions au présent airêté seront constatces et réprimées conforme m en t aux lois et règlements

en vigueur,

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes îidministratifs et affiche a :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à : .
M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indrc,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indt-e
Le maire de CLUIS
L'entreprisc SDEL - 21 Les Noycrs - 36150 VATAN
Le SDIS - Les Rosiers - 36-130'MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation

Le Chef de l Unité Territoriale de La Châti-e

Nicolas MOREAU
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Rensdgnemcnts ;

Unité Tcrrkoriale de Ln Q\a ttc

2ru<;JoscphAgeurges-3640UL/\CHATRE - Te) ; 02.54.62.12.20 - Fax : 02.54.4K.53.41

Dchi et voies de recours

Cette décision peut fflirc lobjct d'un rccoi.irs contcnticti?; dans le c)i;l;ii df dci.iv. mois A compicr de s;i l'mtîlk'ation DU cic sa noiitk'ntitin, ck'v.int IL- rnlïunn!

administratii cic Limoges.
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» ARRETE ? 2018-D-1905 du 13/06/2018

Portant téglementatioû de la dtculation sur la route dépattementale n 15 du PR 78+900 au PR

85+800, du 22 juin au 30 août 2018, à l occasion des ttavaux de pontage de fissures, communes de
RUFFEC LE CHATEAU et de BELABRE

Le Ptésident du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre î de
l instruction interministérielle sur la signalisîidon routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 20Î8,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine CE de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autonte,

Vu la demande de l entreprise AER présentée le 6 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 15 du PR 78+900 au PR 85+800, du 22 Juin au 30 août 2018, à l'occasion des
travaux de pontagc de fissures,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Arddel :
Du 22 juin au 30 août 2018, à loccasion des travaux de pontage de fissures, réalisés par l'entrepfise AER
et/ou ses sous-traitants, la drculadon sera réglementée par alternât par feux tricolores KR11 sur la route
départementale n° 15 du PR 78+900 au PR 85+800, communes de RUFFEC LE CHATEAU et de
BELABRE (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châfeauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr " Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdcle2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise AER et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 lcm (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels,

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Atdcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Attide4:
Le présent arrêté sem publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Atùde5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducadon du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de RUFFEC LE CHATEAU et de BELABRE
L'entreprise AER - 6 me des Petites Industries - 44470 CARQUEFOU -Tel : 02 28 23 16 14
La Base Routière du BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Temtouale du Blanc

^ !/"

<.

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter rmitc de la Grand'Bornc - 36300 LE BLANC - Tel ; 02.54.48.99.90 - Fax ; 02.54.28.63.06
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Délai et voies de recours

Cette décision peut faire Pohjiit d'un r(;cours contrnrit-ux dans le délai du df^ux mois u compter de s;> publication ou île sa notification, duviinc le tribunal

administratit'de Limoges.

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

411



i>7
ARRETE ? 2018-D-1906 du 13/06/2018

Portant réglementation de la dtculation sut la toute départementale n 121 du PR 0+000 au PR 5+000, du
22 juin au 20 juillet 2018, à l occasion des travaux d enduits superficiels, communes de SAULNAY et de
MEZIERES EN BRENNE

Le Président du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrête interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction inÈerministérielle sur la signalisation rourière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande du Service Matériels et Travaux présentée le 6 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation. sur la
route départementale n° 121 du PR 0+000 au PR 5+000, du 22 juin au 20 juillet 2CÏÏ8, à l'occasion des
travaux d enduits superficiels,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Atdclel :
Du 22 juin au 20 juillet 2018, à l occasion des travaux d'enduits superficiels^ réalisés par le Service Matériels

et Travaux et/ou ses sous-traitants, la circulation sur la route départementale n° 121 du PR 0+000 au PR
5+000, communes de SAULNAY et de MEZIERES EN BRENNE (hors agglomération), sera
réglementée selon les phases de chandef suivantes :
l) interdite à tous véhicules (sauf riverains, transports scolaires et véhicules de service publie)

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de fa victoire et des Alliés-CS 20639-36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@sndre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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2) limitée à 50 km/h à compter de l'achèvement des travaux d'endults et jusqu'à la réalisation du balayage
des rejets de granulats.

Atdcle 2 :
Pendant la durée de l interdiction de la phase l, la circulation sera déviée dans les deux sens de circulation,

par :
- RD 15 du PR 49+156 au PR 55+028, sur les communes de Saulnay et de M^ézières en Brenne
- RD 925 du PR 72+507 au PR 70+449, sur la commune de Mézières en Brenne

Article 3:
Les signalisations de chantier nécessaires à l application du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et déposées par les Services du Département.

Ardde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conforméîncnt aux lois et règlements
en vigueur.

Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Atddeô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l îndte,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de MEZIERES EN BRENNE et de SAULNAY
Le Service Matériels et Travaux - 37 rue ChardeUèvrc - 36000 CHATEAUROUX - Tel : 06 73 48 54 52
La Base Routière de CHATILLON SUR INDRE
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départementîil et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

^
Yann MICHON
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Rcniieigncrnents :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter rcmte de la Grand'Borne - 363UU LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.2».63,06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le tlélai de deux mois à compter de sa publicarion on tic sa notification, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1907 du 13/06/2018

Portant téglementatioa de la cîtculation sur la route dépattementale n 951 du PR 0+000 au PR
25+648, du 23 Juin au 31 août 2018, à l occasion des travaux de pontage de fissuïcs, communes de LE
BLANC, de RUFFEC LE CHATEAU et de CIRON

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêÈé interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes»

Vu larreté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

linstrucdon interminlstérieUe sur la signallsadon rouuère - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-3'!-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de tmflc intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil déparEemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

auÉonte,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l'Indre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indt-'e,

Vu la demande de l entreprise AER présentée le 7 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 951 du PR 0+000 au PR 25+648, du 23 juin au 31 août 2018, à l'occasion des
travaux de pontage de fissures,

Sur proposition de M. le Chef de l unité Èemtoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 23 juin au 31 août 2018, à l'occtislon des travaux de pontage de fissures, réalisés par l entreprise AER

et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KR11 sur la route
départementale n° 951 du PR 0+000 au PR 25+648, communes de LE BLANC, de RUFFEC LE
CHATEAU et de CIRON (hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise AER et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux,

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une

autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dîdlumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L'altemat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la cii-culadon des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour pcrmettce le passage d'un transport exceptionnel sera à la
charge de lentrcprise.

Ardcle3:
Les contraventions au présent an-'êtc seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur,

Arride4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArtideS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du

Département de l Indre,

M. le Colonel, commtindîint du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de LE BLANC, de RUFFEC LE CHATEAU et de CIRON
L'entreprise AER - 6 me des Petites Industries - 44470 CARQUEFOU - Tel : 022823 16 14
La Base Roudère du BLANC
La DDT / SPREN - cité administrarive - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

RenscignL'ments :

Unité Territoriale du Blanc

2tcrroutede1aGrand'Bomc-36300LEIÎLANC - Tel : 02.54.48/J9.90 - Fax : U2.S4.28.63.0ri

Oélaî et voies de recours

Cette décision peut faire l'objec d'un recours contentieux itans le Aéhi île dinix mois a. comptt-r de SA publication cm ck- sa notificatinn, devant le tribunal

administratif de Lm-iugcs.
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ARRETE ? 2018-D4908 du 13/06/2018

Portant réglementation de la citculation sut la toute départementale n° 48 du PR. 2+370 au PR 2+710, le
1er juillet 2018 de 19 heures à minuit, à Foccasion de la "fête annuelle de SAINT-MARTIAL", commune

deMONTCHEVKEER

Le Pïésident du Conseil départemental,

Le Make de MONTCHEVRÎER,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté intet'ministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté intetministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème patde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de Madame Jacqueline LAUXIRE - Association Saint-Martial - présentée le 15 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 48 du PR 2+370 au PR 2+710, le 1er Juillet 2018 de 19 heures à minuit, à
l'occasion de îa "fête annueUe de SAINT-MARTIAL",

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Article l :
Le 1er juillet 2018 de 19 heures à minuit, à l'occasion de la "fête annuelle de SAINT-MARTIAL",
organisée par l Association Saint-Martial, la circuliition sera interdite à tous véhicules (sauf riverains et

.Département de i'indre

Hôte! du Département
Piace de ia victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux ceciex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Ernai) : contact@indre.fr " Site Internet : www.indre.fr

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

418



véhicules de service publie) sur la route départementale n 48 du PR 2+370 au PR 2+710, comrnune de
MONTCHEVRIER.

Ardcle2s
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera dcviée dans 1cs deux sens, par :
- RD 48 du PR 2+370 nu PR 2+100,
-VC 201,
- RD 87 du PR 0+915 au PR 0+000,
commune de MONTCHEVR1ER.

Article 3 :
La signalisation nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

ArticleS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des notes administmtifs et affiche a :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Arddeô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimnine et de l'Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Le maire de MONTCHEVRIER
Madame Jacqueline LAUXIRE - Présidente de l Association Sîiint-Mardal - Mairie - Le Bourg - 36140

MONTCHEVRIER
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUMR
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Présic^nt du Conseil départemental et par délégation

Le Chef de l'pnité Territoriale de La Chntre

Nicolas MtôREAU
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Le Maire de MONTCHIWRIER
Nom, Prénom, Qualité

.&. v

^
^

^tA-^

^

ff^G^^GffttiZf^^'.,KV.^ V^ê/
RL'rtscipicincnt!; ;

Unité Tcmtorinlc de l.;iC'hatre

2tucjuscj)h Ageotges-.Wi'UIHLACMA'rRP. - Tel ; tl2.54.(>2,12,3H . Fax : 02.54^ t!. 53.41

Délai et voies de recours

Cette riécitiion peut fniic l ohjci d'un rucotirs œntuntiruît ilnns le tlcl;ii de dL-uîi IHDJS n coinpk'r de su ptililic.ninn nu f\v s.i ni)tifif,ninn, dcv.uil le irHuin.il

administtntit tle IJmogcs,
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ARRETE ? 20-18-D-l 909 du 13/06/2018

Portant réglementation de la citculation sut les toutes départementales n 943 du PK 101+550 au PR
101+950, n° 13& du PR 10+480 au PR 11+359 et la VC n° 5 du 7 jiuUet 2018 - 14h au 8 jiuUet 2018 - 8h, à
l'occasiofl de la Fête du plan d'eau, conumme de FLERE LA &IVIERE

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de FLERE-LA-RIVIERE,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté Interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu FarreEe interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instmction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu laïrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018»

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité»

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Dépattemental des territoires de l Indre,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de la Mairie de FLERE LA RIVIERE présentée le 18 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 943 du PR 101+550 au PR 101+950, n°13a du PR 10+480 au PR 11+359 et
la VC n° 5 du 7 juiUet 20Î8 - 14h au 8 jmUet 2018 - 8h, à l'occasion de la Fête du plan d'eau,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition de M. le Chef de l unité territoria.le du Blanc

ARRBTENT

Atdclel :
Du 7 juillet 20'IS - Uh au 8 juillet 2018 - 8h, à t occasion de la Fête du plan d eau, organisée par la Mairie

de FLERE LA RIVIERE, la circulation seta réglementée de la façon suivante :

- iûtercUcrioû de drculef à tous véhicules (sauf riverains et véhicules de service public) dans le sens Clcré
du Bois - Fléré la Rivière sut la route départementale n Ua du PR 10+480 au PR 11+359 et sur le
chemin rural des Terres àjou de la VCn° 5 à JaRD 13a au PR 11+030.
- intetdicdon de stationaer à tous véhicules sur la route départementale n° 943 du PR 101 +550 au PR
101+950.
- litnitatioû de vitesse à 50 bffl/h sur ia route départementale n° 943 du PR 101+550 au PR 101+950, n0
13a du PR 11+359 au PR W+480, sur le chemin rural des Ten-es àjou de la RD 13a au PR 11+030 à la
VC n° 5 dans le sens Fléré la Rivière - Cléré du Bois et sut- la VC n° 5 de la RD 13a au PR 10+480 à la RD
943 au PR 101+133.
commune de FLERE LA RIVIERE (en et hors agglomération).

Attide2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée de la façon suivante :
Direction Clété du Bois vers Hété la Rtviète, par :
- voie communale n° 5 de la RD 13a du PR 10+480 à la RD 943 au PR 101+133
- RD 943 du PR 101+133 au PR 101+703
sur la commune de FIéré la Rivière

Atdde3:
La signalisation nécessaire à lapplicarion du présent arrête sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de la manifestation.

Atdcle4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et rcpfimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

ArrideS :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes actminisû-attfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au Ueu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chargés, cïiacun en ce qui le concerne de l'exccution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de Htidre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indi-e
Le maire de FLERE LA RFVTERE
La Base Routière de CHATILLON SUR TNDRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loiïc - ERCVL36 - Service Transports
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Pouf le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Le Maire d^PLERE-LA-RrVTKRE

NoQ^Pfénon-^, QuaUté

iSËfgncments :

Unité Tcrtitoriitie du lilanc

2 ter route de la Grantl'Bornc - 36300 LB BLANC; - Tel : 02.54.48.99.9U - Fax : U2.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette dccisinn peut faire î'objct d'un rcc<iurs contentieux élans le délai de deux mois à Lompter de sa publicatio» ou de sa nutificarion, devant le tribunal

administtarif de Limoges.
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MiliIfjDêfUUi
ARRETE ? 20Î8-D-1910 du 13/06/2018

Portant téglementation de la dtcuktion sur la route départementale n° 25 du PR 9+000 au
PR 11+000, du 14/06/2018 au 20/07/2018, à l'occasion de ttavaux de mise àla cote de tampons,
commune de Saint-Christophe en Bazelle

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de SAINT-CHRISTOPHE-EN-BA2ELLE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larreté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstrucdon intetministérielîe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de CA20RLA TP présentée le 11/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation. sur la
route départementale n° 25 du PR 9+000 au PR 11+000, du 14/06/2018 au 20/07/2018, à Foccasion de
travaux de mise à la cofce de tampons,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETENT

Ardclel :
Du 14/06/2018 au 20/07/2018,à l'occasion de travaux de mise à la cote de tampons, réalisés par
CAZORLA TP et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par sens prioritaire par
panneaux B15 et C'18 sur la route départementale n 25 du PR 9+000 au PR 11+000, commune de Saint-

Christophe en Bazelle.

Dépa rtement de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 " Fax : 02 54 27 60 69 ~ Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit (.lu chîintier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 30 km/h.

Article 2;
La signa lis n rio n de chantier nécessaire à l appiicfition du présent firrêté sera mise en place, entretenue et
dépuséc par CAZORLA TP ct/ou ses sous-tfîiitants, chargés des travaux.

Aïdde 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur,

Article 4;
Le présent arrêté sera publié au recLieil des actes aclmimsti'atifs CL affiché à :
- chaque excrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, EU! lieu habituel
- la mairie de chîique commune concernée

Atdde 5 ;
Sont chargés, chîicun en ce qui le concerne de l exécution du présent iirrêté dont copie est adressée à ;
M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transpoits, ctu Pafi'hnoinc et de l'Eclucation da
Département de l In d re,
M. le Colonel, commfindfint du groupement de gendarme rie de l Incite
Le maire de Saint-Christophc en Ba^elle
CAZORLA TP - 23 route de Diors - Timaiïe - 36120 Mâmn

TA Base Routière de Valençay
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Luire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départementîil et par délégatiofii

Le Chef de l'Umté IWtodîde de Vatan,

Chri/top

Le Maire de SAINT-CHRISTOPHE-EN-BAZRLLE
Nom, Prénom, Qualité

^•Goiuc^,

•'të'WÈ.
fffjl^"' " .^/

•i'^Kî\c^y
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R<:n'!(;iytu;ments:

Unité Tcfiittuîalc <lc Vnlnn

3AvemictlelnScntîneHe-3<i!5UVATAN - '[et : 02.5'1,03,47.00 - Fil !(: 02.54.03,47.09

Déini et voies de recours

Cette dicision peur faite l'oLjct d'un recours contentieux drtns le clélni de deux mois A compter de sn publication on île sn noufication, tlcvant le uibunal

rtdministcadffte Limoycs.
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ARRETE ? 2018-D-1927 du 14/06/2018

Portant téglementation de la circulation sut la toute départementale n 951 du PB. 26+400 au PR
42+000, du 18 Juin au 17 août 2018, à l occasion des travaux de pontage de fissutes, communes de
CIRON, de CHTTRAY» de RIVARENNES et de SAINT GAULTIER

Le Président du Conseil départemental,

LeMaiïedeCHTTRAY,

Le Make de CIRON

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu ie règlement de voirie départcmenÈal adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M, Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
TmnspotÈs, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indrc,

Vu la demande de lcntrcprise AER présentée le 18 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 951 du PR 26+400 au PR 42+000, du 18 juin au 17 août 2018, à î'occasion des

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 S4 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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travaux de pontage de fissures,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Ardclel :
Du 18 juin au 17 août 2018, à l'occasion des travaux de pontage de fissures, réalisés par lentreprise AER

et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée de la façon suivante et selon les besoins du
chander:

- pat alternât par feux tricolores KR11 sur la route départementale n° 951 du PR 26+400 au PR 35+700,
communes de Ciron et de Chltray (en et hors agglomération) et du PR 37+370 au PR 42+000, communes

de Rlvaïennes et de Saint Gaultier (hors agglomération).

- par neutralisation des voies (latérale droite, centrale ou latérale gauche) de la route départementale n. 951
du PR 35+700 au PR 37+370, commune de Chitray et de Rivarennes (hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h,

Article 2:
Pendant la durée de l Interdiction des voies latérale droite, centrale ou latérale gauche (du PR 35+700 au

PR 37+370), la circulation sera déviée sur les deux voies restantes, selon les besoins du chantier.

Ardde3:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise AER et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de neutralisation de voie sera mise en place pas les services du Département.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d'aUumage du feu rouge ne devca pas excéder 150 secondes.

L alternât, la neutralisation des voies et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des
transports exceptionnels. Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport
exceptionnel sera à la charge de l entreprise.

Atdcle4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 5 :
Le présent arrêté sera public au recueil des actes administradfs et affiche à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
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Article 6 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent îittcté dont copie est iidressée à

M. le Ditectcuf Génctal Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Dépattement de llndre,

M. le Colonel, comtnandant du groupement de gendarmerie de llndre

Les maires de CIRON, de CHITRAY, de RIVA1ŒNNRS et de SAINT GAULTIER
L'entteptise AER - 6 rue des Petites Industries - 44470 CARQUEFOU - Tel : 02 28 23 16 14

La Base Roudère de SAINT GAULTIER
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Roslers - 36130 MONTIERCHAUME

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Ttansports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Dkectcur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de lEducation,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON
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Le Maiïe de CHITRAY
Nom, Pirénûtn, Quïtlité

LWTT CcAl[\i^t\P ^Q^M

Le Maii-e de CIRON
Nom, Prénom, Quîilitc

t-p MniiK.

fV;ï- '^EFEZ

^^h^liC\
L.^iri,!
^^^,',,L'.'•^^?'v-'

Renseignements :
Unité Temtoi'iale du Blanc

2 ter route de la Grand'Bornc - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 " Fax -. 02,54.28.63.06

Délai et voies de recours
Cette décision peut fîdre l'objet d'un tccoi-u's contentieuK dans le délai de deux mois à compter de sii

publicadon ou de sa nodûcadon» devanÈ le tribun'dl administratif de Limoges.
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ARRETE ? 20Î8-D-1928 du 14/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n 943 du PR 96+000 au PR
100+000, du 18 juin au 18 septembte 2018, à l occasion des ttavaust: de déploiement de la fibte optique,
commuûes de CHATOJ.ON-SUR-INDRE et de FLËRK.IA-RIVIÊRE

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de CHATDJ.ON-SUR-IES[DRE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisarion des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
î instruction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la cifculadon
routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil dépattemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du PaÈrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS) Directeur Départemental des temfcoires de llndre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de l'entreprise RWT-ENERGY présentée le 11 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route dépaftementîile n° 943 du PR 96+000 au PR 100+000, du 18 juin au 18 septembre 2018, à l'occasion
des travaux de déploiement de la fibre opdque,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 64 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposidon de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Atricîe l ;
Du 18 juin au 18 septembre 2018, à loccasion des travaux de déplotcmen.t de ta fibre optique, réalisés par
l entreprise RWT-ENERGY et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KRl l ou par iiltemat manuel par plquets I<1 0 sur la route dépaftemencale n 943 du PR 96+000
m PR 100+000, communes de CHATILLON-SUR-INDRE (en et hors ftggîoméi-ation) et de FLÈRÈ-
LA-RÎVIERE ( hors agglomération)

Au droit du chfltiticr, il sera interdit de dcpassct-, de stationnée et ta vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire n l application du présent arrête sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entfeprise RWT-ENERGY et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sut le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altcrnats seront mîinuels.

La durée d'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et k signalisation con'espondtinte ne gêneront pas la circulation des transports cxccpdonncls.
Tout déplacement de la signattsîidon pour permetu'e le passage d'un Eransporfc excepdonnel sera à la
charge de l entreprise.

Atdde3;
Les contraventions au présent m'êté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au tecuell des actes adminiscratifii et affiché a :
- chaque extrémité des sections réglementées
" IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent îiftêté dont copie est adressée à :
M. le Direcieuf Générfd Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de IIndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Inck'e
Les mak-es de CHATILLON-SUR-ÏNDRE et de FLÉRÉ-LA-RIVIÈRE
L'entreprise RWT-ENERGY - Zone d'acfcivltcs - RN 143 - 36320 VILLEDIEU-SUR-INDRE
Tel : 09 72 62 93 30
La Base roudère de CHATILLON-SUR-INDRE
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le BETR
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU " 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centte Val de Loire - ERCVL36 - Service Trîinsports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Ad oint des Routes,

-.';

Yann MICHON

...\M "'/0^.
/'<,;''•[ ; ''( ''/f/''.

^•J^/^^y
-0^'L \-^ -

Le Mîiirc de CHATILLON-SUR-INDRE

Nom, Prcnoin, Qualité

Renseigne n» cnts ;

Unitu Tcrritorinlc du Blanc

2 ter >ou(c de h Graml'Bornc - 36300 LU BLANC - Tel : f»2.54.-t 8,9 9,90 - Fax ; 02,54,28,63,06

Dclîti nt voies de recotiis

Cette ilccision [icm faire l objet cl un recour.-i contentieux dans le ddïii (te deux mins l cnmptcr de sa puhliration tiu tle sa nutifimtiun, devant le ttibunnl

ndministtiitif dv Limopcs.
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ARRETE ? 2018-D--1929 du 14/06/2018

Portant téglementadon de la circulation sur la route départementale n 15 du PB. 55+900 au PR
56+200, du 15 Juin au 15 septembre 2018, à titre conservatoire, au regaïd de l état de louvrage ponceau
en maçonnerie" dénoflimé "Plume Cane" situé au PR 56+077, commune de MEZIERES EN BRENNE

Le Président du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1.992 modifié approuvant ia Sème partie du livre l de
linstruction interministérielte sur la signalisation roudète - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-'l396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande des Services du Département présentée le 14 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 15 du PR 55+900 au PR 56+200, du 15 juin au 15 septembre 2018, à titre
conservatoire, au regard de l'état de l ouvrage "ponceau en maçonneric dénomme "Plume Cane" situé au
PR 56+077,

Sur proposition de M. le Chef de lunlté territoriale du Blanc

ARRETE

Afddel :
Du 15 juin au 15 septembre 2018, la circulation des véhicules dun poids total de plus de 3,5 tonnes est
interdite sur la route départementale n° 15 du PR 55+900 au PR 56+200, sur louvrage dit "Plume Cane ,

et la circulation sera réglementée par alternât par sens prioritaire par panneaux BÎ5 et C18, commune de
MEZIERES EN BRENNE (hors aggloméradon).

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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^

Dans la zone réglementée, il sera. interdit de dépasser, de stationnet: et la vitesse serîi limkée à 50 km/h.

Aïdcle2:
La signaiisation de chantier nécessaire à l'applicEition du présent ati'êté sera mise en place, entcetcnuc et
déposée par les Services du Département chargés des travaux.

Arddeâ:
Les contravcntionii au présent arrêté seront constatées et réprimées œnfbt'mément aux lois et règlements

en vigucut'.

Atticle 4 :
Le présent arrêré setra. publié au recueil des actes administraEifs çt affiché à :
- chaque cxttémité des sections rcglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mqirie de chaque commune concernée

Articles ;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécuuon du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Educïttion du
Département de l Indi-'e,
M, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Inck'e
Le mîiire de MEZÎERES EIM BRBNNE
La Base routière de CHATILLON SUR INDRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONT1ERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centtc Val de Loire - ERCVL36 - Service Ttansports

Pour le Président du Conseil dépafterncntîil et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

LeChefduB.KE.R,

Rcnsçiyncmcnts ;

Unité Teiriuiriftlc tln Binnc

2tcrroutçcttihGmdlBomc-36^00],E BLANC - Tel ; 02.5-Ua.tï9,t)0 - l w : 02.5U8.63.U6

Délai et voies Je rccouts

Cette (fécisîon peut faire l'objet d'un rectitirs coiitcnticux dnn? le délai dv: duux mois n cc>ini')rcr de s^ pnlilication on tlu sa noîification, d&vsmt' 1<' tribumil

ndministratif de Limoges.
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ATOETE ? 2018-D--E930 du 15/06/2018

Portant réglementation de la dcculation sur la route départementale n 91 du PR 4+632 au PR 5+520, du
28 juillet 2018 à 15 h au 29 juillet 2018 à 20 h, à Poccasion d'un moto-cross, commune de GARGILESSE-
DAMPIERRE

Le Pïésident du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routièïe,

Vu larrêté interministériei du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction mtermimstériellc sur la signalisadon routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'Incîre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Diïecteur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autonte,

Vu la demande de Monsieur Yves LAGONOTTE - Team Bethenet - présentée le 4 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessfiire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 91 du PR 4+632 au PR 5+520, du 28 juiUet 2018 à 15 h au 29 jmllet 2018 à 20 h,
à l occasion d un moto-cross,

Sur proposition de M. le Chef de l'unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Arddel :
Du 28 juillet 2018 à 15 h au 29 juillet 2018 à 20 h, à l occasion d un moto-cross, organisé par Team
Bethenet, le stationnement sera interdit à tout véhicule et la vitesse sera limitée à 50 km/h sur la route
départementale n° 91 du PR 4+632 au PR 5+520, commune de GARGILESSE-DAMPIERJŒ.

Article 2:
La. signalisation nécessaire à l application. du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par

Département Je l'l nd re

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr " Site Internet : www.indre.fr

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

436



les organisateurs de l épreuve sportive,

Atticle3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimccs conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Educa.don du
Département de l Indre,
M, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'ïndre
Le makc de GARGILESSE-DAMPIERRE
Monsieur Yves LAGONOTTE - Tcam Bethcnet - 5, tue l.ouise Michel - 36200 ARGRNTON-SUR-
CREUSE
Le SDÏS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation

Le Chef de IVnité Territoriale de La Chance

Nicolas MOREAU

Rctiseignemcnts ;

Unité Tcrritoriiilc de La Chatrc

2 me Joseph Agcurges-36400 LA CHATRE - Tel ; 02.54.62.12,2(1 - Fax : 02,54.48.53.41

Délni et voies de recours

Cette décision peut faiœ l Objet d un ruL-ours cuntenticit'i dans If ilelni (.IL- dcu?> mois ii compt't.'r <IL- sa publk'atio» ou dv sa notiHcation, (.k-vant IL' tri1?una1

iidministratifde Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1931 du 15/06/2018

Portant réglementation de la circulation sut la toute départementale n° 5 du PR 1+180 au PR 1+538, du 9
juillet au 10 août 2018, à Poccasion de travaux de terrassement sous accotement pour le déplacement d une
canalisation AEP, cocamune de CEAU1MONT

Le Président du Conseil départemental,

Le Maue de CEAULMONT,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu ie code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larreÈé interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du Uvre l de
l instruction intermimstérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de Hndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du PaÈtimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les swices relevant de son
autorité,

Vu la demande de Monsieur le Maire de CEAULM'ONT présentée le 6 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagées, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 5 du. PR 1+180 au PR 1+538, du 9 juillet au 10 août 2018, à loccasion de travaux
de ten'assement sous accotement pour le déplacement d une canalisation AEP,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Arddel :
Du 9 JuiUct au 10 août 2018, à loccasion de travaux de Èerrassement sous accotement pour le déplacement
d une canalisation AEP, réalisés par les services de la commune de CEAULMONT, la circulation sera
réglementée par alternât par feux tricolores KRU ou par alternât manuel par plquets K10 sur la route
départementale n° 5 du PR 1+180 au PR î+538, commune de CEAULMONT.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chandci-, il sci-ti interdit de dépasser, de stationnci- et la vitesse sera limitée a 50 km/h.

Atride 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l appliciitkm du présent aft-cté sera mise en place, entretenue et
déposée par les semces de la commune de CEA.ULMONT.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 lan (mis en place par la même cnU-eprise ou pat une
autre), les 2 alternais seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Atticle3:
Les contmventions au prcscnt arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et fèglements
en vigueur.

Article 4 ;
Le présent an'êtc sera public au recueil des actes administratifs et îiffichc à ;
- chaque extirémité des sections réglementées

- l Hôtel du Département, au Ucu habituel
- la mairie de chfique commune concernée

Afdde 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont; copie est adressée a :
M. le Directeur Général Ad oint des Routes, des Transports, du Pfitrimoine et de î Education du
Département de Hndre,
M, le Colonel, cofnmandtint du groupemen.t de gendîu-mcnc de l Indre
Le mîiirc de CEAULMONT
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Présideqf: du Conseil départementïil et pfir délégation

Le Chef de lUnfité Tefritomlc de La Châtre

Nicolas M0REAU

Le Mîiu-e de CEAULMONT
Notn, PrgQjûû^-Qu^lité

LE MAI^Bm^
y-^-
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Renseignements :

Unité Territoriak <ÎK La Ch'jti'f

2nicJosciihAgeorgcs-3640()LACHATRE - Te! ; 02.54.62.l2.20 - 1-^ : (!2.54.'i8.53.4l

Délai et voies de rccouts

Cette décision peut faire l Objet d'un recours contentieux diins le délni <lc (k-u\ mois à compter de sn public:ition <.w de sa notificiitinn, dc\'flnt ie tribunal

administratif de Limu^cs.
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ARRETE ? 2018-D-1932 du 15/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur la toute départementale n° 45 du PR 8+900 au PR 9+200, du
2 juillet au 21 août 2018 et du 23 août au 12 octobre 2018, à l'occasion de travaux de modification de

tuyauterie sur poste, commune de CU2ION

Le Président du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larretc interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil déparÈcmcntîd le 9 févriei: 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de î entreprise SPIECAPAG Régions France présentée le 6 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 45 du PR 8+900 au PR 9+200, du 2 juiUet au 21 août 2018 et du 23 août au 12
octobre 2018, à l occasion de travaux de modification de tuyauterie sur poste,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Arddel :
Du du 2 juillet au 21 août 2018 et du 23 août au 12 octobre 2018, à l occasion de u-'avaux de modification

de tuyauterie sur poste, réalisés par l entreprise SPIECAPAG Régions France et/ou ses sous-traitants, la
circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KR11 sur la route départementale n 45 du PR
8+900 au PR 9+200, commune de CUZION.

Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
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Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à î application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprisc SPIECAPAG Régions F'rancc et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe a moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne .devra pas excéder 150 secondes.

Atride3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et répnmées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Attide4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
" l Hôtel du Département, au lieu hiibituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indrc
Le maire de CUZION
L'entreprise SPIECAPAG Régions France - 10 avenue du Pradié - ZI du Bois Veft - BP 72809 - 31128
PORTET-SUR-GARONNE
Le SDIS - Les Rosiecs - 36130 MONTIERŒAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président/du Conseil départemental et par délégation

Le Chef de l Uni/é Territoriale de La Châtre

NFcohs MOitEAU

Renseignements :

Unité Territociale de U Chiître

2rucJ<>.I;<:phAgcorgt:s-3ri40f) LA CI-IATRK - Tu! : 02.54.62.12.2(1 . l:nx : f>2.^4,4H.53.41
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Délai et voies de recours

Cette décision peut faire ['objet d'un recours contcnucux d.ms le dchu de deux mois :i compter de sa [>ublic;ition on de s;i nc>F]fir;itiun, devint le tribnn.i

ndminiKtratiftie Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1933 du 15/06/2018

Portant réglementatioû de la ch-culation sut la toute départementale n° 940 du PR 3+700 au PR 4+500, du
29 Juin au 30 Juillet 2018, à l'occasion de travaux de fouille sut câble enterré Orange, commune de
POUUGNY-NOTRE-DAME

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des foutes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

roudère en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le tèglement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'an-êté du Président du Conseil départemental de Hndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Educadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son.

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur DépatÉemental des territoires de l'Indre,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu h demande de lentreprisc CIRCET présentée le 8 Juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementeï la circulation sur la
route départementale n° 940 du PR 3+700 au PR 4+500, du 29 juin au 30 juillet 2018, à î'occasion de
travaux de fouille sur câble enterré Orange,

Sur proposition de M. le Chef de lunitc territoriale de La Châtre

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 ~ Fax ; 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site intemet : www.indre.fr
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ARRETE

Ardclel :
Du 29 juin au 30 juillet 2018, à loccasion de travaux de fouille sur câble entcrré Orange, réalises par
l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circuladon sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 sur la route départementale n 940 du PR 3+700 au PR 4+500, commune de
POULIGNY-NOTRE-DAME.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-ttaitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altcmats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L'alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage cl un transport exceptionnel sera à la
charge de lenti-eprise.

Atdcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et rcglcmcnts

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

ArricleS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécutlon du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de llndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de POULIGNY-NOTRE-DAME
L'entreprise CIRCET - 22 rue du Colombicr - 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Renseigne mentii ;

Unité Territoriale de La C.hatrc

2m(;JosuphAgcorges-36400IACHATRLi - Tel : 02.54,62.12.20 - Fax : 02.54.48.53.41

Délai et vuies de recours

Cette dccisiun peut faire l'ubjct d'un recours contentieux dans le délai île deux mois à compter de: sa publication ou de sa norificatiun, devant ]c tribunal

administra d f ci e Tjnioges.
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ARRETE ? 2018-D-1934 du 15/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur la route dépattementale n 74c du PR 2+400 au PR l +450, du
25 juin au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux de pose d un ïéseau fibre opdque sous accotement,
commune de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

Le Président du Conseil départementai

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction intcrmmistcrieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de Hndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Direcfceur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autonte,

Vu la demande de lentreprise MiUet et Fils SAS présentée le 6 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 74c du PR 2+400 au PR 1+450, du 25 juin au 27 juillet 2018, à l'occasion de
travaux de pose d un réseau fibre opdque sous accotement,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Arddel :
Du 25 juin au 27 juillet 2018, à l occasion de travaux de pose d un réseau fibre optique sous accotement,
réalisés par Fcntrcprisc MUlct et Fils SAS et/ou ses sous-traitants, la circuladon sera réglementée par
alternât par feux tricolores KRH sur la route départementale n 74c du PR 2+400 au PR 1+450,
commune de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en pkcCi entretenue et
déposée par l'cntfcprisc MiUct et Fils SAS et/ou ses sous-tmitants, charges des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la môme entreprise ou par une
autre), les 2 alt-ernats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3:
Les contraventions aa présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrête sera public au recueil des actes administt'a.tifs et affiche y. :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AtùdeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrôtc dont copie est adressée a :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Pïitrimoinc et de l Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indrc
Le maire de NEUVY-SAINT-SEPULÇHRE
L'entreprise MiUet et Fils SAS - 18100 VIERZON
Le SDIS - Les Rosiers - 36HO MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation

Le Chef det Unité Territoriale de La Châtre

'Nicolas/MOREAU

Renseignements ;

Utiitt; Tcrritomlc de I.n Clincri;

2ïueJot.ephAgeotgcs-36400LACHATK[7 - Tel : 02.54.62.12.2C» - F;ix : 02,5.1.4S.5\41

Délai et voies de recours
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ARRETE ? 2018-D-1935 du 15/06/2018

Portant réglementation de k citculatioû sur la toute départementaîe n 63 du PR 5+345 au PR 5+612» le
24 juin 2018 de 06h à 19h, à Poccasion de la Brocante - Vide Grenier» commune de CLÈRÈ-DU-BOIS

Le Président du Conseil départemental,

Le Make de CLERE-DU-BOIS,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la Uste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8cme parde du livre l de
linstruction inÈetministérieIle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrctc du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu larreté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de lïndre,

Vu h demande de la Mairie de CLERE-DU-BOIS présentée le 03 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglcmentet: la circuiadon sur la
route départementale n° 63 du PR 5+345 au PR 5+612, le 24 Juin 2018 de 06h à î9h, à l'occasion de la
Brocante - Vide Gremer,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Aliiés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
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Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Article l :
Le 24 juin 2018 de 06h à 19h, à l'occaslon de la Brocante - Vide Grcnier, organisée par la Mairie de
CLERE-DU-BOIS, la circulation sera interdite à tout véhicule (sauf riverains et véhicules de service
public) sur la route départementale n° 63 du PR 5+345 au PR 5+612, commune de CLERE-DU-BOIS

(en et hors agglomération).

Article 2:
Pendant la durée de Hntercliction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 63 du PR 5+345 au PR 3+972
- RD 63c du PR 0+000 au PR 0+727
- RD 43c du PR 9+141 au PR 6+665
- RD 975 du PR -16+4U au PR 13+868
- RD 21 du 7+117 au PR 5+131
sur les communes d Obten-e, de Clére-du-Bois et de Paulnay

Atdde3:
La signalisation nécessaire à t'applicadon du- présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de la manifestation.

Ardde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atdde5:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardde6 :
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de CLÉRE-DU-BOIS, d'OBTERRE et de PAULNAY
La Base roudère de CHATILLON-SUR-INDRE
La DDT / SPREN - cite administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de CLERR-DU-BOIS

Nom, Prénom, Qualité

/f \^LOVL <^^ -HCW^

Renseignements :

Unite Trcritotialc du Bhnc

2 ter route de kGrand'Borne-36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et -vws, àc rucours

Cette décision peut taire l'objet d'un recours contentieux d;ms te ctclai de deux mrtis a compter de sa [lublicatinn ou de sa notifictition, <levant le trtbuniil

fldministracifde Limoges.
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ARRETE ? 20Î8-D-1936 du 15/06/2018

Portant réglementation de la dtculation sur les routes départementales :
n° 80 du PR 36+100 au PR 37+120,
n° 20 du PR 45+896 au PR 46+311,
le 24 Juin 2018 de 5h à 18h, à l occasion de la Brocante et la Fête de la Saint-Jean, commune de Luaat

Le Président du Consdl départemental,

LeMairedeLUANT

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la Uste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

linstrucdon interministérieU.c sur îa signallsadon foutière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation.
routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu Farrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indi-e,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de Hndre,

Vu la demande du Comité des Fêtes - M. DEVILLIERS présentée le 13/05/2018,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et desAliiés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Emai! : contact@indre.fr ~ Site Internet : www.indre.fr
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Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur

les routes départementales :
n° 80 du PR 36+100 au PR 37+120,
n° 20 du PR 45+896 au PR 46+311,
le 24 juin 2018 de 5h à 18h, à loccasion de la Brocante et la Fête de la Saint-Jean,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de Vatan

ARRETENT

Atdclel :
Le 24 Juin 2018 de 5h à 18h, à loccasion de la Brocante et la Fête de la Saint-Jean, organisées par le
Comité des Fêtes, la circulation sera interdite à tout véhicule (sauf riverains et véhicules de service public)
sur les routes départementales :
n° 80 du PR 36+100 au PR 37+120,
n° 20 du PR 45+896 au PR 46+311,
Commune de Luant.

Article 2:
Pendant la durée de llntcrdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 20 du PR 45+896 au PR 42+165,
- RD 14 du PR 44+914 au PR 39+989,
- RD 951 du PR 52+1003 au PR 55+135,
- RD 920 du PR 51+192 au PR 46+315,
- RD 20 du PR 50+817 au PR 47+958,
- RD 21 du PR 50+551 au PR 47+207,
- RD 80 du PR 34+056 au PR 36+100,
Communes de Luant, Lft Péroullle et Velles

Ardde3:
La signalisation nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par

les organisateurs de la manifestation.

Ardcle4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Articles :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôfcel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l'Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indrc
Les maires de Luant, La Pcrouille et Velles
L'organisateur de la manifestation - Le Comité des Fêtes - M. DEVILLIERS - 25 route de Crousllle -
36350 Luant
L'UT du Blanc
La Base Routière de Châteauroux
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La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
La préfecture de l Indi'e - sous-prcfecturc de Q

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONT1ERCHMJMR
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
Kcolis - 6 allée de k Garcnnc 36000 CHATEAUROUX
Chateaunmx métropole - Direction de la Mobilltc-Hotcl de Ville-CS 80509-36012 CHATFAUROUX
cedex

Pour le Président du Conseil déparCemental et par délégation,

Le Chef de t Unité Territçiriale de Vatan,

Christophe

Le Maire de LU

Nom, Prénom,

Renseignements :

Unité Terrirnrialc de Vatan

3 avenue de la ScndncUt:-36150 VATAN " Tel : 02.54.03.47.00 - 1^ : U2.54.03.47.U9

Délai et voies de recours

Cette cfi;d!,ion pfut faire l'objcl d'un rcuiurs contentieux dans le clcLii de deux mois à mmptcr cie sa publication ou de sa nciriFication, ilcvant le tribunal

adnunistradf de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1937 du 15/06/20-18

Portant ptoloûgarion de délai de l'aÊrêté n0 2018-D-1561 du 17/05/2018 concernant la réglementation de
la circulation sur la route dépaïtementale n° 12d du PR 2+000 au PR 3+000, à l occasion de travaux de
réfecdon de chaussée, commune de Mâron

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstmcdon interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de ! Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de SETEC présentée le 04/06/2018,

Considérant que les travaux de réfectlon de chaussée n ont pu se réaliser dans les délais prévus, il est
nécessaire de prolonger le délai de l'arrêté n° 2018-D-1561 du 17/05/2018, du 23/06/2018 au
31/07/2018,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Atddel :
L'arrêté n° 2018-D-1561 du 17/05/2018 est prolongé du 23/06/2018 au 31/07/2018.

Article 2:
Les autres ardclcs de l'arrêtc n° 2018-D-1561 du 17/05/2018 restent inchîingés.

Département de f'Indre

Hôtel ciu Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 3:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educatlon du

Département
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l Indre

Les Maires de Mâron, Ardentes et Etrechet
SETEC - ZI La Martineric - 36130 Diors
La Base Routière de Châteauroux
Le SDIS - Les Rosicis - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
KéoUs - 6 aUée de la Gafennc 36000 CHATEAUROUX
Chateauroux métropole - Direction de la MobiUté-Hotcl de Ville-CS 80509-36012 CHATEAUROUX
Cedex

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de lUnité Territoriale de Vatan,

l ;

.U-t'i
ChrhitoptTé"SAli)(|)I

Renseignements :

Unitû Territoriale de Vatan

3avf;tiuci.lelaSi:ntjtiellc-3615UVATAN - Tel ; 1)2.54,03.47,(}0 - Fax : (Ï2.54,U3.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le déltii de deu^; mois à compter de su publication ou de sa notification, devant le tribunni

adiïiinistcarifcle Limoges,
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ARRETE ? 2018-D-1938 du 15/06/2018

Portant réglementation de la citculation sur la route départementale fl 943 du PR 11 + 000 au PR
12+000, du 22 juin au 24 août 2018, à loccasion de travaux de remplacement de poteaux FT pour la pose
de la fibre optique, commufle de LACS

Le Ptésident du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifie reladf à k signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté intermmistériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portîint réglementation de la circulation

roudère en. période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à Ml. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Dkecteur Départemental des territoires de Hndre,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de lîndre,

Vu la demande de lentreprisc SEGEC présentée le 6 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 943 du PR 11+000 au PR 12+000, du 22 juin au 24 août 2018, à l'occasion de
travaux de remplacement de poteaux FT pour la pose de la fibre optique,

Sur proposition de M. le Chef de lunitc territoriale de La Châtre

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de !a victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.jndre.fr
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ARRETE

Atdclel :
Du 22 juin au 24 août 2018, à l occasion de travaux de remplacement de poteaux FT pour la pose de la

fibre optique, réalisés par l'entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par
alternât par feux tricolores KR11 sur la route départementale n° 943 du PR 11+000 au PR 12+000,

commune de LACS.

Au droit du chantier, U sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entt-eprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternais seront manuels.

La durée daUumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la
charge de lentreprise.

Article 3:
Les contraventions au présent atfêtc seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueuy.

Ardcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes admlnistmtifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections ïéglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

ArdcleS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de Hndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de LACS
L'entreprisc SEGEC - 70 avenue Aristide Briand - 36400 LA CHATRE
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATFAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val clé Loire " ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale de La Chàtre

2 rue Joseph Ageorges - 36400 LA CHATRLi - Tel : 02.54.62.t2.2H - Fax : 02.54.4S.53.41

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le déiai clé deux mois à cumpter clc sa publii-'ation ou de sa notitîcauon, devant !<; tribunal

administratif de I.images.
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ARRETE ? 2018-D-1939 du 15/06/2018

Portant téglementation de h dtculation sur k toute départementale n 16B du PR 2+944 au PR
4+365, du 21/06/2018 au 31/07/2018, à l'occasion de ttavaus de remplacement de tcaasfotmateut

ENEDIS, commuûe de Giroux

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté mÈerministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant lit Sème parde du- livre l de

l instruction intermimstérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire^

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de Hndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Roufces, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de ERDF préscnÈée le 28/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 16B du PR 2+944 au PR 4+365, du 21/06/2018 au 31/07/2018, à Foccaskm de
travaux de remplacement de transformateur ENEDIS,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Arddel :
Du 21/06/2018 au 31/07/2018,à l'occasion de travaux de remplacement de transformaÈeur ENEDIS,

réalisés paf ERDF ct/ou ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains,
transports scolaires et véhicules de service publie) sur la route départementale n 16B du PR 2+944 au PR

4+365, commune de Giroux.

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de la victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact® j nd re, fr - Site Internet : www.indre.fr
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Atdcle2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 16B du PR 4+365 au PR 7+293,
- RD 960 du PR 17+636 au PR 18+000,
- RD 920 du PR 7+405 au PR 6+825,
- RD 2 du PR 20+000 au PR 26+894,
- RD 16 du PR 20+151 au PR 17+737,
- RD 16B du PR 0+000 au PR 2+944,
Communes de Gu'oux, Vatan, Meunet sur Vatan et Luçay le Libre

Atdde3:
La signalisation de chander nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en. place, entretenue et
déposée par ERDF et/ou ses sous-traltants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par ERDF.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atdde5:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Attide6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécudon du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educadon du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre

Les maires de Giroux, Vatan, Meunet sur Vatan et Luçay le Libre
ERDF - 2 avenue Pierre de Couberdn 36000 Châteauroux
La Base Routière d Issoudun
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTÎERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de l Unité Territoriale de Vatan,

Christo
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Renseignements :

Unité Territoriale île Vatan

3avenuedelaSenunei!e-36150VATAN - Tel : 02.54.03.47,00 - Fax ; 02.54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faite î'objet d'un recours contentieux dans le déiai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunai

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1940 du 15/06/2018

Portant réglementation de la dtcularion sur la toute départementale n 918 du PR 33+193 au
PR 34+785, du 20/06/2018 au 20/07/2018» à l'occasion de ttavaux de fouille sur câble enteffé, commune
d'Atnbrault

Le Président du Consd! dépattemental

Vu le code général des coU-ecdvîtés territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relarifà la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre \ 992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

roudère en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M, Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transpotts, du Patrimoine et de FEducation et aux agents en fonction dans les seryices relevant de son

autorité,

Vu larrêté préfecÈoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubeft GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de llndïe,

Vu lavis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indrc,

Vu la demande de CIRCET présentée le 30/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementeï la circulation sur la
route départementale n° 918 du PR 33+193 au PR 34+785, du 20/06/2018 au 20/07/2018, à l'occaslon
de travaux de fouille sur câble enterré,

Sur proposition, de M'. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRBTE

Atddel :
Du 20/06/2018 au 20/07/2018,à l'occasion de travaux de fouille sut câble entercé, téalisés par CIRCET
et/ou ses sous-traitants, la circuladon sera réglementée par alternât par feux tricolores KR11 ou par
alternât manuel par piquets K10 sur la route départementale n 918 du PR 33+193 au PR 34+785,
commune d Ambïault.

Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera Umitée à 50 km/h.

Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du ptésent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une

autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Lalternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transpoïts exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sem à la
charge de lentreprise.

Attide3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformétnent aux lois et règlements
en vigueur.

Ardcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdde5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire d Ambrault
CIRCET - 22 tue du Colombier - 37700 Saint-Pierre des Corps
La Base Routière d Issoudun
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de lUnité Territoriale) de Vatan,

Christoph

Renseignements ;

Unité Tercitoriaie de Vatan

3 avenue de la Senti ncUe - 36150 VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47,09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faite l'objet d'un recours contendeux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa noufication, devant le tribunal

administradf de Limoges.
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AR1ŒTE ? 2018-D-1941 du 15/06/2018

Portant téglementation de la circulation sut les foutes départementales n 940 du PB. 9+450 au PR.
10+550, n° 951 bis du PR 18+600 au PR 18+952 et n° 36 du PR 55+000 au PR 55+545, du 19 au 29 juin
2018, à l'occasion de ttavaux de téfecrion de la couche de fouîement» commune de POULIGNY-SAINT-

MARTDSÎ

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de ia voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la Uste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté inÈerministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrcté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de

l instruction interministérieUe sur lîi signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en. période de trftfic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation, de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l îndre,

Vu l'avls favorable de la Direction Départementale des Territoires de l ïndfe,

Vu la demande de l'entreprise COLAS CENTRE OUEST présentée le 7 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 940 du PR 9+450 au PR 10+550, n° 951 bis du PR 18+600 au PR 18+952 et
n° 36 du PR 55+000 au PR 55+545, du 19 au 29 juin 2018, à l'occasion de travaux de réfection de la
couche de roulement,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et desA!liés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition de M. le Chef de lurdté territoriale de La Châtre

ARRETE

Article l :
Du 19 au. 29 juin 2018, à l occasion de travaux de réfecdon de la couche de roulement, réalisés par
l entreprise COLAS CENTRK OUEST ct/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par :

- alternât manuel par piquets K10 ou par alternât par feux tricolores KRU sur les routes départementales
n° 940 du PR 9+450 au PR 10+550 et n° 951 bis du PR 18+600 au PR 18+952.

Au droit du chanrier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

- la circulation sera interdite à tout véhicule sur la route départementale n 36 du PR 55+000 au PR
55+545,
commune de POULIGNY-SAINT-MARTIN.

Acdcle2:
Pendant la durée de l Interdiction, la circuladon sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 36 du PR 55+545 au PR 56+986, commune de POULIGNY-SAINT-MARTIN
- RD 83b du PR 4+000 au PR 0+000, communes de POULIGNY-SAINT^IARTIN et BRIANTES
- RD 83 du PR 5+430 au PR 6+496, communes de BRIANTES et POULIGNY-SAINT-MARTIN
- RD 940 du PR 11+284 au PR 9+973, commune de POULIGNY-SAINT-MARTIN.

Acdcle3:
La signalisation de chander nécessaire à l application du présent arrête sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise COLAS CENTRE OUEST et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2cme alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée daUumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.

Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la
charge de lentreprise.

La signalisation de dévlation nécessaire à l'application du présent arrêté, sera mise en place, entrenue et
déposée par les services du Département.

Atdde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

ArtideS:
Le présent atrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Attide 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educadon du

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

468



Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de POUÏJGNY-SAINT-MARTIN et BRIANTES
L'entteprisc COLAS CENTRE OUEST - Les Orangeons - 36330 LE P01NCONNET
La DDT / SPREN - cité administrative " 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de lEducation,

Le Directeur Ad[oint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale de La Chîitrc

2 rue Joseph Ageorges - 36400 LA CHATRE - Tel : 02.54.62.12.20 - Fax ; 02.54.48.53.41

Dclni et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d un recours contentieux dans le délai de deux mtiîs à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

administratif de Lîmogcs.
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?11MPÉWME^m
ARRETE ? 20-18-D-l 942 du 15/06/2018

Portant réglementation de la dtculation sut la route départementale n 34 du PR 35+857 au
PR 39+565, du 18/06/2018 au 27/07/218, à l'occasion de travaux de remplacement de coteau
téléphooique, commune de Samte-Uzaigae

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de SAINTE-UZAIGNE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre î de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de t'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portanÉ
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Dkccteui: Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de CIRCET présentée le 11/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation. sur la
route départementale n° 34 du PR 35+857 au PR 39+565, du 18/06/2018 au 27/07/2018, à l'occasion de
travaux de remplacement de poteau téléphonique»

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale de Vatan

ARRETENT

Ardclel :
Du 18/06/2018 au 27/07/20Î8,à l'occasion de ti-îivaux de remplacement de poteau téléphonique,
réalisés par CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricoîores KR11 ou par alternitt manuel par piquets K10 sur la route départementale n 34 du PR 35+857
au PR 39+565, commune de Sainte-Lizaigne.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Emaii : contact@Endre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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An cli-oii: du chîinticr, il serfl interdLt de dépasser, (.le stationner et la vitesse sera Htnitci: ;'i 50 km/h, voire À

30 km/h pour les yccf-ions à 50 km/h.

Ardcle 2 ;
Lii signaHsatiun de chîinticr néccssîiire à l'applicadon du présent arrête sera mise en place, cntrefccnue et
déposée par CIRCET ct/ou ses sous-tïftitants, chîiL'gés cics travîiux.

En cïis de 2cme alternai: sur le même îixc à moins de 3 km (mis en plîicc pai l'a mcme entt-epriye ou pftr une

autre), les 2 flltcrnîits yeronfc manuels.

La durée cî'fllluniïige du feu rouge ne devra pas excédci: 150 secondes.

Aidclc 3 ;
Les contt'îiventions au fïrésent arrêté seiont constaEécs cl: téprimûcs conformément aux lois cl règlements

en vigueur.

Aïdcle 4 :
Le présent iu'rêté sera publié au recueil des actes administi'iitifs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées

- l Hôtel du Département, au lieu habituel
" la nwrie de chnque commLUie concet:née

Amcle 5 ;
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent tU'rêté dont copie est adressée y, ',

M. le Dit'ecteur Général Adjoint des Routes, des Transpons, ctu Piitrimoine et de i'Eclucîition da
Dçpflftcment de ilnclt'e,

M. le Colonel, commandîinE du groupcmenfc de gencWmcrit: de l Inclrc

Le maire de Saiutc-Lizsignc
CIRCET - 22 rue du Colombiei: - 37700 Sîtint-Pierrc des Corps
La Base Routière d Issoudim
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUMR
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centt'e Vïil de Loh'e - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Présiclent du Conseil clépartenicnt-al et par délégation,
Le Chef de l Unité T^mtofiale de Vatan,

Christophe SA,

Le Maire de SAINTE-LIZAICÏNE
Nom, Prénom, Qualité

Pascal PAUVREHOMMt

Maire, /
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Itcnîcitinciwnts ;

Uniie Tmimiiiile <le Vnirtn

3flV<>nucdclaScnti[n:llu-3ûl.l)OVAïAN . -K\ : oa.5103.-17.UO - 1^:02.54.03,47^

Duhii ut voies 4f rt:c»urs

Cette dwi s ion peut fnire l'nhjetd'nn recours c<intfntii;ux thns le delni du di.'ux muis M:uni)>lt;r ÀV sapdtilirniinn nu dfsn nutiricfttioni (tcvflittltt tiilnninl

fldininjstintifde Limoges,
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ARRETE ? 2018-0-1943 du 15/06/2018

Portant téglementadon de la citculâtion sur la toute départementale n 920 du PR 36+300 au
PR 36+742^ du 18/06/2018 au 22/06/2018, à l'occasion de travaux de cutage de réseau pluvial, commune
de Châteauroux

Le Président du Coaseil dépatfcemental,

Le Maite de CHATEAUROUX

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-6Î5 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrête interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction intemunistérieiïe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu lan'êté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrctc du Président du Conseil départemental de l Indrc n° 2018-D-1396 du 26 avriî 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général AdjoinÈ des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu larrcté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de llndre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de SOA SARP présentée le 01/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer îa ckculation sur la
route départementale n° 920 du PR 36+300 au PR 36+742, du 18/06/2018 au 22/06/20-18, à l'occasion
de travaux de curage de réseau pluvial,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de i'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailiés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT'

Aïdcle l :
Du 1EÏ/06/201B au 22/06/2018, fi l'occnsion de rravnux cie cura^E clc réscfiu plnvinl, rcîilisca par SOA
SAB.P et/ou ses son'i-ri.'nitiinis, l;i clrculatitm sci.'a ncatraliyéc sur la vciic de droit-c, dans le sens Paris"

Province, sur lu route (.lcpnrtcmcntnl^ n 920 ctu PR 36+300 iiu PR 36+742, comn-iunc cte ChnleiiuL'oi.ix.

Les travfiux s'interfcirnt pîis avec ceux de COLAS, objet de l'flL-i.'ctc 20tEi-D-805 du 05/03/2018.

Atdclc 2. ;
Lfi signsilisation de ch'driticr nécessaii-'c fl InpplicnUon du présent weté seffi miyc en place, entretenue et

déposée pur SOA SARP cL'/ou ses sons-trfiitants, chîu'gés des ittiv'Aux.

La sigmllsation coi'rcspoiïclaniic ne gêncruni. pîis h circulflttun fies tnuispoi'ty cx.ceptionnc:ls.

Tout cléplîiccmcnL ^e la iii^iiïilisntion pour pern-ietErc le pnssage cl'un t-i-îinsport exceptioniïcl sera à lîi

charge de l entrepi.'ise,

Atricle 3 :
Les collLi.'îiventioiïs m présent ;irrôLc seront cnnstfitt'es et féprimées confoL'inément^nx luis el L-èglcments

en vigueur,

Article 4 :
Le présent îirrcré iîci'ft publié fin recueil des actes ariministi'fitifs cl: nffichc ti ;

- chflque extrémité des sections réglementées

- l Hôtel (lu Dépiu'fcmcnt:, nu lieu h'Abitiwl

- In n-m'ic de c.hiujuc coinmunc conceLncc

AjL-dcle îi :
Sont charge.1;, chacun en ce qui te concerne; de l exécution du présent îitieté dont copie est iitlressée ïi :

M. le Directeur Général Adjoint des Rouic'i, des Trnnspoi.'t-s, du Patrimoine et de l Hducîidun du

DépiUUme.nr. de l Iiidre,

La Police de Chaietuu'ouî;

Le maire t.tf Chflteîiuroux

SO/V SAKP Centre Ouest - -l 09 rue Ampèrc - 36000 Châtctunoux
La Base Routière de Ch'-itciuu'oux

Le 13ETR
Lu DDT / SPRRN - cité îictministrntive - 36000 CHATHAUROUX
Le SDTS - Les Kusiers 3Û130 MONTIERCHAU^Œ
Le SAA'IU " 2-16 iivcuut: de Verdun . 36000 (^I-lA'l'J'iAUROUX

Région Centre Vnl de Loifc: - RRCVL36 " Service Traiïspons
Kcolis - 6 î^tlée de la Giu'eLine 36000 CHATRAUROUX
Chîitciiumuï; métropole - Dk'ecdun de In Mobilitc-Hotcl de ViUc-CS 80509-36012 CHATRALIROUX
cedex
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Pour le Président du Conseil clé parte m en ta) et pfif dclégfltton,

Pour le Directeur Généml Adjoint des Routes, des Transports,

<lu Pfitfimoinc et de l Eclucîition,

Le Directeur Actjoinr. des Koutes,

Yann MICHON

Le Mîiire de CHATEAUROUX
Nom» Prcnom, Qualité

11 m%?

Le Maire,

^
GÎIAvérous '

Rt:nsfi^m;inun>t :

UnitÉ Tutl'iturintc dv \'ntaii

3.tVt:nin;itdn5rfnind!t;-.'if>l,'>l)VATAN - T61 : ()2.5'l,U3.47.(l[) - f-av : (12.5'l,(»3.47.tiy

Délit i et voies ttc rcconrî

Cette (lccisnm peut t'nite l'objct d'un n-L-tinrs roiucimciix tlnnh lu <ltlm de (ICUK mois n compftir ((u sn pnblicniioH on d<- sfi nouricaduii, tlcv.int le trihunal

Eitlmlnisir.itir de l .imiiyu,
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ARRETE ? 2018-D-1944 du 18/06/2018

Portant réglementation de la citculatioa sur la toute dépaftementale n 15 du PR 51+480 au PR
52+290, du 09 juillet au 07 septembre 2018, à l'occasion des travaux d'enfouissement de câbles HTA et
BT, commuae de MEZIERES-EN-BRENNE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté InÈerministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signûlisarion des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction Interministérielle sur la signalisation rourière - signaiisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 20Î8-D-1396 du 26 avfii 2018 portant
délégation, de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Tmnspotts, du Patrimoine et de lEducaùon et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de î entreprise LABRUX SAS présentée le 06 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 15 du PR 51+480 au PR 52+290, du 09 juillet au 07 septembre 2018, à l'occasion
des travaux d cnfouissement de câbles HTA et BT,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Atddel :
Du 09 juiUet au 07 septembre 2018, à l occasion des travaux d'enfouisscment de câbles HTA et BT,
réalisés par l'entreprise LABRUX SAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par aiÈernaÈ
par feux tricolores KR11 sur la route départementale n 15 du PR 51+480 au PR 52+290, commune de

MEZIERES-EN-BRENNE (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera intetdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2;
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l'entrepris e ÎABRUX SAS ct/ou ses sous-trakants, chargés des travaux,

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altcmats seront manuels.

La. durée dallumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3;
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et rcprimccs conformément aux lois et règlements

en vigueur,

Article 4;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AitldeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndrc
Le maire de MEZIERES-EN-B RENNE
L'enti-cprise LABRUX SAS - La Barrière du Trône - 36300 LIÏ BLANC - Tel : 02 54 37 06 82
La Base routière de CHATILLON-SUR-INDRE
Le SDIS - Les Rosiers " 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départementîil et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renscigncmynts :

Unitr Tcrrit(irifllc du Blanc

2 ter route de la Grand'Burnu - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99,90 - Fax : 02.54.28,63.06
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Délai et voies de reœurs

Cette décision peut faire l'objrt d'un rccnuis contcntiuux drtns le délai du dfiix mois A comprer de s;i pulilicarion <ni df s;i notification, devnnt le tril)unfil

«tdminisiratifdc Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1945 du 18/06/2018

Portant réglementation de la citcularion sur la toute départementale n0 40a du PR 1+222 au PR 1+590, du
4 Juillet au 31 août 2018, à l'occasion de travaux de remplacement dattadies vétustes sur le réseau
ENEDIS, commune de CUZION

Le Président du Conseil départemental,

LeMaitedeCUZION

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code clé la route,

Vu ie code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction mÈerministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par !e Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil dépactemenÈal de l'Indre n0 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de Fentreprisc ERDF TST HTA DR CENTRf^ présentée le 4 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, U est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 40a du PR 1+222 au PR 1+590, du 4 Jmllet au 31 août 2018, à l'occasion de

travaux de remplacement d attaches vétustes sur le réseau ENEDIS,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Atdclel :
Du 4 juillet au 31 août 2018, à loccasion de travaux de remplacement dattachcs vétustes suf le ïéseau
ENEDIS, réalisés par lentreprise ERDF TST HTA DR CENTRE et/ou ses sous-traîtants, la circulation
sera interdite à tout véhicule sur la route départementale n 40a du PR 1+222 au PR 1+590, commune de

CUZION.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Atticle 2 :
Pendant la durée de l interdiction, k circulation sera clévice dans les ctcux sens, par :
- RD 40d du PR 0+825 au PR 0+501
- VC 222 entre la Rd 40 îiu PK 0+501 et k RD 40» fiu PR 1+590
commune de CU210N.

Atticle3;
La signalisîidon de chanuer nécessaire à lapplicatlon du présent afrêté yera tïiise en place, entretenue et
déposée par l entreprise ERDP TST HTA DR CENTRE et/ou ses soLis-traitants, chatgés des travaux.
La signîilisation de déviîition sera mise en place, entretenue et déposée paf lentrepi.'ise ERDF TST HTA
DR CENTRE.

Atticle4:
Les contraventions au présent arrêté seront cunstîitécs et réprimées conformément aux lois et ïègiements
en vigueur,

Atdcle 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des iictes ïiclministratifa et fiffiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu hîibltue)
- Ifl mairie de chaque coinmunc concernée

Atdde 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Ditecteur GénéraL Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indfe
LemairedeCUZION
l'entceprisc ERDF TST HTA DR CENTRE - 2 avenue Pierre de Coubcrtin - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONT1ERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEMJROUX
Région Centte Val de Loire - ERCVL36 - Sei-vicc Ttansports

Pour le Présidet/H du Conseil dépit ilementfil et par délégation
Le Chef de l UAttë Territoriale de La Chatrc

Le Maire de CUZION . _. . , „ , _ , ^.,

Nom, prénom. Qualité Jean-Michei MON E

^—
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Rensuignemunts :

Unité Territoriaie de La Ch;urc

2rueJuKCphAgeorgcs-364(M)LACHATRK - Tel : 02.54.62.12.20 - Fax : D2.54.4ij.53.41

Dciai et voies de recours

Cette décision peut fnin; l'objft d'un lïLours œntrnticu'i dans Je dclni dt.' deux niois ;i compter de 'îa pui)lic::(rion ou ctc s;t norification, di.'v;int le trihun.i!

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1946 du 18/06/2018

Portant téglementatioû de la circulation sur l'itiûéfaire de la course cycliste dénotnmée Prix des

Eolieanes , le 30 Juin 2018 de 13h à 19h, communes de Migny et Saint-Georges sur Amon

Le Président du Conseil dépaitemental,

Le Maire de MIGNY,

Le Maire de SAINT-GEOÏIGES-SUR-ARNON

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté in.termlnistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant k Sème patde du livre l de
linsuuction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu î'arrêté du Président du Conseil dépanemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de M. Hervouet - ACBB présentée le 30/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur
l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Prix des Eoliennes , le 30 juin 2018 de 13h à 19h, communes

de Migny et Saint-Georges sur Arnon

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 5427 34 36-Fax : 02 54 27 60 69-Email : contact@indre.fr-SiÈe Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

;1;
Conformément aux dispositions de l article R.4U-30 du code de \z route, l'épreuvc sportive dciïommée
Prix des Eoliennes du 30 juin 2018 de 13h à 19h, bénéficiera sauf au citoit des passages à niveau

éventuels, d une priorité de ptissage portée à la connaissance des usagers paf une signaHsation îippropricc
définie par l'auêté du 26 août 1992.

Atticîe2;
Pendant; la durée de k mîinifestadon sportive, la circulimon sera interdite dans le sens invei-se de la course
qui emprunte l itinéraire suivûfit ;
- RD 9 du PR 21+455 au PR 18+856,
- RD 34 du PU 4l +821 au PR 44+858,
- RD 2 du PR 46+302 au PR 42+907,
Communes de Migny et Saint-Georges sur Arnon

U clévifiÈion de la circulation se fera sm' le circuit emprunté par l épreuve sportive dans le même sens que
les conçu n'ents.

Le stationnenient de tous les véhicules dans les traverses d ftggîoméradon sefïi interdit sur l'itinéraife de

léprcuvc,

Ardcle 3 :
La. signalisation nécessaire à l application du présent arteté sera mise en place, entretenue et déposée par
les ofgîinlsateurs de l épïeuve spoïtive.

Les signaleurs seront en poste dans îes cîirrefouts et autres points stratégiques pour signaler le passage de
la course et la priorité qui s'y attïiche, ainsi que pour renseigner et diriger les usagers de la route.

Ardcle 4 :
Les conu'îivendons au présent an-êté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtcl du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdde 6 :
Sont chargés, chîicun en ce qui le concerne de l'exécution du présent aftêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des TranspoïÈs, du Patfimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de Hndte
Les mau-es de Migny et Saint-Georges sur Arnon
M. Hervouet - ACBB - 11 chemin des Cîives de Vorhy - 36100 ISSOUDUN
La Base Rouuère d'Issoudun
La ptéfectui-'e de Hndre
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHÂUME
Le SAMU - 2^6 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Consul départemenfcal et par délégation,

Le Chef de l yfri^é Teryto^iale de Vatan,

Christoph

Le Maife de MIGNY

Nom, Prénom, Qufilité

ô^-to ç^.eK^
^\0-<-ç—

l^ncfe/î/o^

Le Maite de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON
Nom, Prénom, Qualité

^ ^^^s^

Renseignements ;

Unirê Tcmtotialc cte Vatnn

3wenuetlcl.>Scntmclle-y>150VATAN - Te! : 02.54.03.47.00 - FM : 02.54.03.47.09

Délai cl voies de recours

Cette tlccisiun peut faire l'objet d'un iccoms cuntenticuïi dflns le délai de deus mois il cumptet de sa publicatiiin ou de sa notification, devant le tribunal

iidtninistratif de Uinoges.
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ARRETE ? 2018-D-1947 du 18/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n 951 du PR 29+670 au PR
30+200, du 28 juin au 28 juillet 2018, à l occasion des travaux de remplacement de poteau Omoge,
commune de CIRON

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande cifculadon,

Vu l arrêté interministériei du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrctc interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
linsti-ucdon intermimsfcérieUe sur la signalisadon rourière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental Ïe 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de lïndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu iarrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée le 07 Juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagées, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n0 951 du PR 29+670 au PR 30+200, du 28 juin au 28 juillet 2018, à l'occasion des
travaux de remplacement de poteau Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 28 Juin au 28 Juillet 2018, à l occasion des travaux de remplacement de potcau Orange, réalises par

l entreprise CIRCET et/ou ses sous-trîiitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolorcs KR11 sur la route départementale n° 951 du PR 29+670 au PR 30+200, commune de CIRON

(hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h,

Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprisc CIRCET et/ou ses sous-traltants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sut le même axe à moins de 3 km (nais en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Lalternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la clrcuktlon des transports exceptionnels.

Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformcment aux lois et règlements

en vigueur.

Atdcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes acîministratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArUcleS ;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de llndrc,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indrc
Le miiire de CIRON
L'cntreprise CIRCET - 22 rue du Colombier - 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS
Tel: 0247 46 32 15
La Base routière de SAINT-GAULTIER
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région. Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil dépîu'temental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Ad oint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements :

Unîtc Tctïitorialc du Blanc

2 ter route de la Gr-Atid'Bume - 36300 LE BLANC - Tci : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Dciûi et voies de recours

Cette (ledsion peut faire l'objct d'un recours contentieux dans le (tclal (le deux mois a compter de sa publication uu cic Kft noiification, devant le tribunal

;idmlnistr:itifdr Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1948 du 18/06/2018

Portant réglementation de la ciiculation sut la route départementale n° 45 du PR 1+100 au PR2+000, du
28 juin au 27 juitlet 2018, à l occasion de travaux de fouille sur câble enteïréj cotnmune d EGUZON-

CHANTOME

Le Ptésident du Conseil départemental,

Le Maire d'EGUZON-CHANTOME

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu !e code de la voirie routière,

Vu l arrêté Interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à lit signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié apptouvant la Sème pame du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie dépiu'temental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portanÈ
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Dirccteuf Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée le 7 Juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 45 du PR 1+100 au PR 2+000, du 28 juin au 27 juillet 2018, à l'occasion de
travaux de fouille sur câble enterré,

Sur proposition de M. le Chef de l unité temtoriale de La Châtte

ARRETENT

Arddel :
Du 28 juin au 27 |uiUet 2018, à l occasion de travaux de fouille sur câble enterré, réalisés par l'entteprise
C1RCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores I<R11 sur
la route dépiiïtementale n° 45 du PR 1+100 au PR 2+000, commune d'EGUZON- CHANTOME.

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés ~ CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.sndre.fr
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Au cli'ott du chantier, il sera ititerclii: de dépdsser, de stntionncr CE la vitesse scrîi limitée à 50 li-m/li,

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l tipptJcntion du présent ;UTCtc sera mise en place, entretenue CE

déposée par l entreprise CIRCKT et/ou ses sf.it.is-trait-ants, ciiarges des t^<{^'anx.

Hn cfis de 2ènie ïiltetnfit sur le même a'ic n mi)in? de 3 kt-t-i (mis en pince ^w la inêmc entreprise ou psf uite

autre), les 2 iUternats seront manuels.

La durée daliumage du feu rouge ne dcvm pas excéclet.' 150 secondes.

Atricle 3 :
Les contraventions au présent arrcLc seront constatées et réprimées conformémcnE aux lois et règlements

en vigueur.

Atdcle 4 :
Le présent arrêté sera pubilé au tecueil des actes tidmlnisu-adfs et afftché a :
~ chaque exfcrcmké des sections rcglcmentccs

- l Hôtel du Département, EIU Ucu habituel
- ta mairie de chaque commune concernée

Article 5 ;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de t exccuEion du présent arrêté clunt copie est Adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint: des Routes, des TrîinsporEî;, clu Patrimoine et de l'Eduaition dt-î
Département de i Indre,
M.. le Colonel, commandant du groupcmeiït cte gendarmerie de l'Incltc

Le maire d'EGUZON-CHANTOiME
L'enti-epdse CIRCET - 22 eue du Coldmbier - 37700 SAîNT-PlERRR-DES-CORPS
Le SOIS - Les Rosiers - 36130 MONTIRRCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 360(30 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Peut le Président du Conseil dépaitcmental et pîir déîégation

Le Chef de l UAité Territoriale de l ,a Chntrc

Le Maire d'EGUZON-CHANTOME

Nom, Prénom, Qualité

ni ^\/
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Renseignements ;

Unitu Tcrritoriak' <iv I.a (.hâtre

2 nie Joseph A^eorges - 36400 LA CHATKt?: . Tci : 02.54.62.12.20 - Fax : n2.54.4H.53.'U

Délai et voies cjc rccOLics

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contentieux dans le dcini (!c cicu^ mois ;i ccmiptcr tic s;i pulïtk'iition ou de sa notit'ic;ition, devant le tribunal

ndniinistratif de Limoges.
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INDRE
^LEDÉf^RTïMËt^

ARRETE ? 2018-D-1949 du 18/06/2018

Pottant réglementation de la cu-culation sur la route départementale n 4A du PR 4+980 au
PR 5+180, du 28/06/2018 au 28/07/2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau

téléphoflique, cotnmune de La Vecnelle

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié rektifà la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interminisfcériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstruction intofmimstérielle sur la signalisation routière " signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018^

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de lïndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COUR.TEMANCHE, Directeut Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de CIRCET présentée le 07/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
mute départementale n° 4A du PR 4+980 au PR 5+180, du 28/06/2018 au 28/07/2018, à l'occasion de
travaux de remplacement de poteau téléphonique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Amclel :
Du 28/06/2018 au 28/07/2018,à l'occasion de travaux de replacement de poteau téléphonique,
réalisés par CIRCET et/ou ses sous" traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolorcs KR11 ou par alternât manuel par piquets K10 sur la route dépiirtementale n 4A du PR 4+980

au PR 5+180, commune de La Vemcllc.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2èmc alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une

autre), les 2 alternats seront manuels,

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes,

Atdde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur,

Atdde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque exttémité des sections réglementées

- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de l Indre,
M, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de La VerneUe
Lentteprise CIRCET - 22 me du Colombier - 37700 Saint-Pierre-des-Corps

La Base Routière de Valençay
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transpoïts

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de l Unité Temtofiale de Vatan,

Chris

Renseignements ;

Unité Territoriale de \rM;\n

3 avenue de la Scntinelle - 36150 VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02,54.03.47.09
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Délai et voies de recours

Cette clccisiun peut faire l'objet d'un recours œntctideui; tians le tlélai de deux mois à compter de sa pubJication uu de sa notification, devant le tribunal

administratif <le Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1950 du 18/06/2018

Portant réglementation de la. cîtculation sur la route départementale n° 20 du PR 28+200 au PR
28+500, du 25 juin au 25 juillet 2018, à loccasion des travaux de templacement de poteau Orange,
comuiufles de MIGîME et de CmTRAY

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté intenninLstériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8cmc partie du livre l de
l instruction interminlsÈérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementitl adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018;

Vu l'arrêÈé du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général AdjoinÈ des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de [entreprise CIRCET présentée le 06 Juin 2018,

Considcmnt que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation. sur la
route départementale n° 20 du PR 28+200 au PR 28+500, du 25 juin au 25 juillet 2018, à l'occasîon des
travaux de remplacement de potcau Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARHETE

Article l :
Du 25 juin au 25 juiUet 2018, à l occasion des travaux de remplacement de poteau Orange, réalisés par
l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circuladon sera réglementée par alternât par feux
tricolorcs KR11 sur la route départementale n° 20 du PR 28+200 au PR 28+500, communes de MIGNE

et de CHITRAY (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email ; contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationnet et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardcle2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entteprisc CIRCET ct/ou ses sous-traitants, charges des ttavaux.

En cas de 2cme alternât sur le mômc axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternais seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ardcle3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur,

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes iidministradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardde5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Diïectcur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l'Indre,
M. le Coîonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Les maires de MÏGNE et de CHITRAY
L'entrcprise CIRCET - 22 rue du Colombier ~ 37700 SÂINT-PIERRiÏ-DES-CORPS
Tel: 024746 32 15
La Base routière de SAINT-GAULTIER
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité ïerritornle du Blanc

2tcrrout<;(lc1aGranil'Bome-3â300J,EBLANC - Te) : 02.54.48.99.9t) - Fnx ; 02.54.28.63.0d
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Délai et v(iif3 de recours

Cette décision peut faire l'objer cl'Lin recours contentieux dîins le clclni de deux mois ;i compter de .sa publication ou de sa notification, dev.mt le tribunal

administmtifde Limugcis.
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ARRETE ? 2018-0-1951 du 18/06/2018

Portant réglementation de la circulation sut la toute départementale n 43c du PB. 5+560 au PR 6+000, du
25 juin au 25 Juillet 2018, à l occasion des travaux de templacement de poteau Orange, commune de
PAULNAY

Le Président du Conseil departemeûtal

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signaHsarion des foutes et des
autoroutes,

Vu l arrêté intermimsfcériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction inteïministérielle sur la signalisation routière - signalisation tempofaire»

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départementai de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Tïansports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise CÏRCET présentée le 06 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation. sur la
route départementale n° 43c du PR 5+560 au PR 6+000, du 25 juin au 25 Juillet 2018, à l'occasion des
travaux de yemplacement de poteau Orange,

Sur proposition de ]VT. le Chef de l unité territoriale du Blanc

AERETE

Arddel :
Du 25 Juin au 25 juiUet 2018, à l occasion des travaux de remplacement de poteau Orange, réalisés par
l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KRU sur la route départementale n° 43c du PR 5+560 au PR 6+000, commune de PAULNAY

(hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de Sa victoire et desAliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Afdcle2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-ti-'aitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le niômc axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels,

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et îiffichc à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de {Education du

Départetnent de l Indrc,

M. le Colonel, commandant du groupement de gencîîirmcrie de l Indre
Le maire de PAULNAY
L'cntreprise CIRCET - 22 rue du Colombicr - 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS
Tel: 0247 46 32 15
La Base roudère de CHATILLON-SUR-INDRE
Le SDIS - Les Posters - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par dclcgation,

Le Chef de l'Unité Territorifile du Blanc

Yann MICHON

Rfnsdgnemcnts :

Unilc Tenitorialc du Blanc

2 ter route de In Grand'Borm-- 36300 LE IÎLANC - Td : 02.54.4S.99.90 - Fax ; ()2,54,2S.63,06
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Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet tl'un recours contentieux dans le délai de deux mois ï compter de sa publication ou de ha notification, dev.uii le tribunfll

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1952 du 18/06/2018

Portant téglementation de la drcuktion sur la toute dépattemefltale n 109 du PR 3+700 au

PR 3+850, du 25/06/2018 au 25/07/2018, à Poccasion de travaux de remplacement de poteau
téléphonique, cotnmune de Luçay-le-Mâle

Le Ptésident du Coûseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié apptouvanfc la Sème partie du Uvte l de
linstmction intefministérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018»

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans îes services relevant de son

autorité,

Vu la demande de CIRCET présentée le 05/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° -109 du PR 3+700 au PR 3+850, du 25/06/2018 au 25/07/2018, à l'occasion de
travaux de remplacement de poteau téléphonique,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de Vatan

ARRETE

Arddel :
Du 25/06/2018 au 25/07/2018,à l'occasion de travaux de remplacement de poteau téléphonique, réalisés
par CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par sens prioritaire par
panneaux B15 et C18 sur la route départementale n 109 du PR 3+700 au PR 3+850, commune de Luçay-
lc-Mâle.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr " Site Internet : www.indre.fr
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Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

Atdde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux luis et règlements
en vigueur.

Artide4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indïe,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de Luçay-le-Mâle
Lentreprise CIRCET - 22 rue du Colombier -37700 Saint-Pieire-des-Corps
la Base Routière de Valençay
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 " Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de lUnîté Teri}itoriale de Vatan,

Chris

l/

Renseigne in ents :

Unité Teccitorialc de Vatan

3 avenue de la ScnuncHc-36150 VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire lob et d un recours contentieux lisns le délai de deux mois a compter de sn publication ou de sa notification, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1953 du 18/06/2018

Portant réglementation de la dtculation sur la toute départementale n° 943 du PK. 93+100 au PR

97+600, du 23 Juin au 31 août 2018, à loccasion des travaux de pontage de fissures, communes de
CUON-SUR-INDRE et de CHATILLON-SUR-INDRE

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de CHATILLON-SUR-INDRE

Vu le code général des collectivités temtoriaies,

Vu le code de la foute,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre l de
linstruction mterministérieUe sur la signalisadon routière - signalisation tempofaite,

Vu l'arrêté préfectotal n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

roudère en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'aïfêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de llndre,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de lentreprise AER présentée le 07 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route dépaïtementale n° 943 du PR 93+100 au PR 97+600, du 23 juin au 31 août 2018, à l'occaslon des
travaux de pontage de fissures,

Sur proposition de M. le Chef de lunitc territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@mdre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Ardclel :
Du 23 juin au 31 août 2018, à l'occasion des travaux de pontagc de fissures, réalisés par l entreprise AER

et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KR11 sur la route
départementale n° 943 du PR 93+100 au PR 97+600, communes de CLION-SUR4NDRE (hors
agglomération) et de CHATILLON-SUR-INDRE (en et hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera Interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l entreprise AER et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altcrnats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pîis excéder 150 secondes,

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation. des transports exceptionnels,

Tout déplacement de la signalisation pour permetfcre le passage d'un transport exceptionnel sera à la

charge de lentreprisc.

Attide3:
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur,

Ardcle4:
Le présent arrêté sera publie au recueil des actes administradfs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent aïfêtc dont copie est adressée à :

M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du. Patrimoine et de l Kducation du
Département de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Les maires de CLION-SUR-INDRE et de CHATILLON-SUR-INDRE
L'entreprise AER - 06 rue des petites industries - 44470 CARQUEFOU - Tel : 02 28 23 16 14
La Base routière de CHATILLON-SUR-INDRE
La DDT / SPREN - cité administra tivc - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONT1ERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et pair délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

u.

Yann MICHON
^^-'^^n^

Le Maire de CHATILLON-SUR-INDRE

Nom, Prénom, Qualité

^;.:/uu ï

/U^^U H^r^r
/%^^-\J^\^ ..

Renseignements :

Unité Territdiiale du Blfinc

2 ter route de la Graticl'Borne - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai er voies de recours

Cette décision [ieut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux moiï; à compter de sa publication ou de sîi notification, devant le tribunal

administratif du Limoges,
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ARRETE ? 2018-D-1954 du 18/06/2018

Portant téglementation de k citculation sur la toute départementale n° 15 du PR 85+400 au PR

92+100, du 23 juin au 31 août 2018, à l'occasion des ttavaux de pontage de fissutes, œmmunes de
BELABRE et de UGNAC

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes efc des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant îa Sème partie du livre l de
linstrucdon interministérielle sur la signalisation routière - sîgnalisaÈion Eemporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l entreprise AER présentée le 07 Juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 15 du PR 85+400 au PR 92+100, du 23 Juin au 31 août 2018, à l'occasion des
travaux de pontagc de fîssutes»

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 23 juin au 31 août 2018, à l occasion des travaux de pontage de fissures, réalisés par lentreptise AER
et/ou ses sous-traitants, la circulation sera régiemenÈée par alternât pai: feux tricolotes KRll sur la route
départementale n° 15 du PR 85+400 au PR 92+100, communes de BELABRE et de LIGNAC (hors
agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des ASIiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationnef et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par lcntreprlse AER et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alterniits seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ardcle3:
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimccs conformcmcnt tiux lois et règleiTients

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes îidmlnistratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel cîu Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AttldeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Généfîil Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Les maires de BELABRE et de LIGNAC
Lentrcprise ÂER - 06 rue des petites industries - 44470 CARQUEFOU - Tel : 02 28 23 16 14
La Base roudère de LE BLANC
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCYL36 " Service Transports

Pour le Président: du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Tcrritorialu du lîlanc

2icrroHtcdekGrand'Bornc-36300LEBLANC - Tel ; 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06
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ARRETE ? 20-18-D-1955 du 18/06/2018

Portant téglementadon de la citculation sur litmétatre de la course cycUste dénommée La Ttouée
d'Issoudun'*, le 23 juin 2018 de 13h00 à 19h00, œmmune d'Issoudun

Le Président du Conseil départemental,

Le Make de CONDE,

Le Mauce d'ISSOUDUN

Vu le code général des collectivités temtoriîiles,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la Uste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des foutes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème païde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signaîisarion temporaire,

Vu larrêté préfectoml n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu î arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fbncdon dans les services relevant de son
autorité,

Vu l arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu î avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de FIndre,

Vu la demande de ACBB présentée le 23/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur
l'itinéraire de îa course cycliste dénommée La Trouée d'Issoudun , le 23 juin 2018 de 13h00 à19h00,

Sur proposition de M. le Chef de î unité territodale de Vatan

Département de l'jndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai] : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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AKRETENT

Atdcîe l :
Conformément aux dispositions de l article R,4l l-30 du code de ia toute, l'cpïcuve spoftive dénommée "
La Troucc dlssoudun", le 23 juin 2018 de 13h00 à 19h00, bénéflciGi'a sauf au droit des passages à niveau
éventuels, d une priorité de passage poctée à la. connaissance des usagers pir une signalisation appî.'opriée
définie par l'arrcté du 26 août 1992.

Pendant h durée de la manifestation spordve, la circulation sera interdite dîins le sens inverse de la coufse
qui emprunte litlnéraice suivanfc :
- RD 68 (DépM-t) au PR 0+967,
- Chemin herbeux sur 300 mètres entre la RD 68 et la RD î 31,
- RD 131 du PR 0+659 au PR 3+825,
- Chemin oridinaire de Vaux sur 1 km,
- RD 68 du PR 5+399 au PR 0+967 (Arrivée),
Communes d Issoudun et Condé

La déviadon de la circulation se fera sur le circuit cEnpmnté par l épreuve sportive dans le même sens que
les concua'en-ts sauf sur;

- la RD 68 du PR 0+000 au PR 0+967 dans le sens Issouchn vers Saint-Aubin,
- la RD 131 du PR 7+000 au PR 3+825 dans le sens Condc vers îssoudun,
où la dfxulation sera interdite ( sauf riverains) du fait impossibilité de dcvicr sur des chemins cnhcrbés.

Le stationnement de tous les véhicules dans la traverse d agglomération sera interdit sur litinéraitc de
lépreuve.

Ardcîe3:
Pendant la durée de Fmtei'diction de circuler sur la RD 131 du PR 7+000 au PR 3+825 dans le sens Condé
vers ïssoudun, la citculadon sera déviée par :
- RD 85 du PR l +347 iiu PR 0+000,
- RD 918 du PR 24+101 au PR 18+377,
Communes de Condé et Issoudun.

Pendant la durée de l'mterdicrion de drculet sur la KD 68 du PR 0+000 au PK 0+967 dans le sens
Issoudun vers Saint-Aubin , la circulation sera ctéviée par :
- RD 918 du PR 18+096 au PR 24+101,
- RD 85 du PR 0+000 au PR 3+167,
- RD 70 du PR 4+066 au PR 6+168,
Communes de Condé, Issoudun et Saint-Aubin.

Atdde 4 :
La signîdisation nécessaire à l'ttpplicadon du présent atïêté sera mise en pkce) entretenue et déposée par

les organisateurs de lépreuve sportive.

Les signaleurs seront en poste dans les carrefom-s et iiuti.'es points stïfitégiques poui: signiiler le passage de
la course et la pdorité qui s'y attache, ainsi que pour renseigner et diriger les usagers de la toute,

ArddeS :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.
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Article 6 :
Le présent arrêté sera publié nu recueil des actes administratifs et affiché îi:
- chaque extL-émité des sections réglementées

- l Hôtel du Département, au lieu habituel
" la mairie de chaque commune concernée

Atdcle 7 :
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de lcxccution du présent arrêté dont copie est adressée à
M. le Directeut Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Eclucation du
Département de Hnctre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendatmefie de l Indre
Les maires de Issoudun Condé et Saint-Aubin
Association Cycllste du Bas Ben'y -11 chemin des Caves de Vorlay - 36100 Issoudun
La Base Routière d Issoudun
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
La préfecture de Hndre
Le SDÏS - Les Rosiers - 36130 MONTïERCHAUME
Le SAMU ~ 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transpotts

Pour le Pi.'csident du Cof^cil départemental et par délégîition,

Le Chef de l'Unitc Tem^jbuale de Vaian,

Christ'

Le Maire de CONDE
Nom, Prénom, Qualité

Le Miiire d'ISSOUDUN
Nom, Prénom, QuaUtc A. •?- 06. ^C^<S

ÇY Aw.Ue A^-M£l
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Renseigne m en is ;

Unité Tcnitoriilie de Vatîin

AavcnucdelaSen(inctlc"3GÏ50VATAN - Tel : 02,54.03.47.00 - Fax: 02.54.03.47.09

Déini et voies de recours

Cette tlécisiun peut faire l'utjjct d un rccours cuntendeuK dnns le (iéisi de (îeux mois à com|ïter de SA putïlication ou de M «otiricalion. deviint le tribuiul

attministradf de Limoges,
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ARRETE ? 2018-D-1956 du 18/06/2018

Portant réglementation de k cirtulation sur la route départementale n° 6 du PR 23+517 au PR 26+563, du
23 juin au 31 août 2018, à l'occasion des travaux de pontage de fesufes, commune de SAINT-MICHEL-
EN-BRENNE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à ia signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu FarrêÈc interministériel du 6 novembre 1992 mocUfié approuvant la Sème partie du livre l de

linsttuction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndte n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Educadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise AER présentée le 07 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation. sur la
route départementale n° 6 du PR 23+517 au PR 26+563, du 23 Juin au 31 août 2018, à l occasion des
travaux de pontage de fissures,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Atdclel :
Du 23 juin au 31 août 2018, à l'occasion des travaux de pontage de fissures, réalisés par lentreprise AER

et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores I<R11 sur la route
départementale n° 6 du PR 23+517 au PR 26+563, commune de SAINT-MICHEL-EN-BRENNE (hors
agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de Sa victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@sndre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardcle2:
La. signalisation de chantier nécessaire à l application du ptcscnt arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise AER et/ou ses sous-traitîints, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée daUumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Attide3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent acrêté sera publié au recueil des actes a.dministradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Inck'e
Le maire de SAINT-MICÎîEL-EN-BRENNE
L'entreprise AER - 06 rue des petites industries - 44470 CARQUEFOU - Tel : 02 28 23 16 14
La Base routière de CHATILLON-SUR-INDRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale du B!anc

2rei route delà Grand'Ilonif-36300 LE IÎIANC - Tel : 02,54.409.90 - Fax ; 1)2.54.28.63.06
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Dclni et voies de recours

Cette décision peut l'nire l'objet d'un cccuurs contentieux dans le déhii de <lcux mois a. camptc-i: clc sa publication ou de sa notification, dcv;int le tribunal

admlnisrrarifdi: Lîmogcs.
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ARRETE ? 2018-D-1957 du 18/06/2018

Portant réglementation de la citcularion sur la route départementale n° 960 du PR 21+250 au
PR 21+450, du 21/06/2018 au 05/07/2018, à l'occasion de Chargement de Grumes, commune de Saînt-

Florentin

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités temtoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l'arrêtc interministériel du 24 novembre 1967 modifié rcladfà la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié appfouvanfc la Sème partie du livre l de
linstmcdon interminisÈéricllc sur la signalisation rouùèt-c - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départementfd de tîndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Educadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de la Scieric Robert présentée le 13/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 960 du PR 21+250 au PR 21+450, du 21/06/2018 au 05/07/2018, à l'occasion
de Chargement de Crûmes,

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtet du Département
P!aœ de Sa victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 " Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr ~ Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Ardcle l :
Du 21/06/2018 au 05/07/2018, à l'occfision de Chîirgement de Grumes, réalisé par la Scierie Robeft

et/ou ses sous-tmitants. In circulation sera i-'églemcntéc pEir alternât manuel par piquets K10 sur la route
départementale n° 960 du PR 21 +250 nu PR 21 +450, commune de Saint-Flot-cntin.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

L'altemat et lîi signalisation con'espontlante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels,
Tout déplacement de la signalisation pour pemietU-'e le passage d un transport exceptionnel sera à la.
charge de l'entreprise.

Article 2:
L entreprise devra fetnettre en état le domaine publie e. la fin de son intervention journalière,

Article 3;
La signalisation de chantier nécessaire à lapplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par les services du Département.

Atdcle 4 ;
Lcç, contra vcntions ïiu prcscnt arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueuc.

Atdcle 5 ;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au Ueu hîibituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chiu'gés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent îiïrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Pattimoine et de l'Educîition du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de rindre
Le maire de Saint Plorentin
Scictic Robert - 3 rue de la Chcsnayc - 36150 Guilly
La Base Routière d'Issoudun
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEÂUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 " Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Unit^Territoriale de Vatan,
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Renseignements ;

Unité Tcrritotiate de Vatan

3itvcnuc(tc!aScminc!lc-36!50VATAN - Te! ; 02,54.03.47.00 - Fnx : 02.54.03,47 .W

Délai et voies de rcuotirs

Cuttu décision peut faire l objet d'un rucuurs contfnrienx dnnit II; cielai de deux mois il compter de sa publication ou de sa notification, duvant le tribunal

admînistrntifdc I,mu>ges,
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ARRETE ? 2018-D-1958 du î 8/06/2018

Portant réglementation de la dtculation sur la îoute départementale n 8 du PR 56+424 au
PR 56+508, du 21/06/2018 au 21/07/2018, à Foccasion de travaux de remplacement de poteau

téléphomque, commune d Issoudun

Le Ptésident du Conseil départemental

Vu le code général des coUectivités temtoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie rourièïe,

Vu l'arrêtc interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes CE des

autoroutes,

Vu l'arreÈé interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
linstcucdon intcrministérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire»

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signatute à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Educîition et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de CIKCET présentée le 05/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sut la
route départementale n° 8 du PR 56+424 au PR 56+508, du 21/06/2018 au 21/07/2018, à l'occasion de
travaux de remplacement de poteau Èéléphonique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Ardclel :
Du 21/06/2018 au 21/07/2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau téléphonique,
réalisés par CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 ou par alternât manuel par piquets K10 sur la route départementale n 8 du PR 56+424

au PR 56+508, commune d Issoudun.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux,

En cas de 2ètne alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 akcrnats seront manuels.

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Atticle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et ïépritnées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdde5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire d Issoudun
Lemreprlse CIRCET - 22 rue du Colombier - 37700 Saint-Pierte-des-Corps
La Base Rouuère d Issoudun
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départetnentiil et par délégation,

Le Chef de l IJajté Territori^ de Vatan,

T./ l

Rcnscignenictits :

Unité Territoriale de Vatan

3 avenue de la Scntinelle - 36150 VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax ; 02.54.03.47,09
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Déîai <;t vwes de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de (icux mois à compter de sa publication cm de sa notification, devant le tiibuiial

administratif de Limoges,
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ARRETE ? 2018-D--1959 du 18/06/2018

Portant téglementation de k circulation sut la route départementale n 21 du PR 70+150 au PR

70+850, du 20 Juin au 24 août 2018, à l'occasion de travaux de branchement deau, commune
d'ORSENNES

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des coUecrivités territoriales,

Vu le code de la coûte,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté intefministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisadon des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
lins&cuction interministcrieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les setvices relevant de son

autoriÈe,

Vu la demande du Syndicat Intercommunal des Eaux du Val de Creuse présentée le 8 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécunÈé des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 21 du PR 70+150 au PR 70+850, du 20 juin au 24 août 2018, à l'occasion de
travaux de branchement d eau,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de La Châtre

ARRETE

Atddel :
Du 20 juin au 24 août 2018, à l'occaslon de travaux de branchement deau, réalisés par le Syndicat

Intefcommunal des Eaux du Val de Creuse et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée paï
alternât par feux tricolores KR1 l sur la route départementale n 21 du PR 70+150 au PR 70+850,
commune d'ORSENNES.

Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr ~ Site Internet : www.inctre.fr
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Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l îippUcadon du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par le Syndicat Intercommunal des Eaux du Val de Creuse et/ou ses sous-traitants, chargés des
travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en plïice par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée daUumage cîu feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié iiu- recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
" IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patnmoine et de l Educ;ition du
Département de llndte,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de Hndre
Le maire d'ORSENNES
Le Syndicat Intercommunal des Eaux du Vtil de Creuse - 13 rue de la Mairie - 36140 LOURDOUEIX-
SAINT-MICHEL
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONT1ERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Scmcc Transpurts

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation

Le Chef de lUtiité Territoriale de La Châtre

Nicolas MOREAU

Renseignements :

Unitc Territoriale de 1 ,a Cliatrc

2 me Joseph Agcorgcs-36400 LA CHATRE - Te! : 02.54.62,12.20 - rax-02.5-1.4ti.53.41
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ARRETE ? 2018-D-1960 du 18/06/2018

Portant réglementation de la circulation sut la toute dépattementale n 38 du PR 14+750 au PR
15+450, du 20 Juin au 24 août 2018, à l*occasion de travaux de réalisation d'un branchement d eau,
commune d'ORSENNES

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie foudère,

Vu larrcté intefministériel du 24 novembre 1967 modifié rclarif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du. 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation i-outièrc - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte pac le Conseil dépa.rtemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de î'Indre n° 2018-D-1396 du 26 iivril 2018 portant
délégation de signature à M. ChrisÈophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande du Syndicat Intercommunal des Eaux du Val de Creuse présentée le 8 Juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la cu'culation sur la
route départementale n° 38 du PR 14+750 au PR 15+450, du 20 Juin au 24 août 2018, à l'occasion de
travaux de réalisation d un branchement d eau,

Sur proposition de M. le Chef de luniÈé territoriale de La Châtre

ARRETE

Ardclel :
Du 20 juin au 24 août 2018, à l occasion de travaux de réalisadon d'un branchement d'eau, réalisés par ie
Syndicat Intercommunal des Eaux du Val de Creuse et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
réglementée par alternât par feux tricolores KRU sur la route départementale n 38 du PR 14+750 au PR
15+450, commune d'ORSENNES.

Au droit du chantier, il sera inteïdit de dépasser de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de i'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr- Site Internet : www.indre.fr
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Article 2 :
La signalisation de chander nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par le Syndicat Intercommunal des Eaux du Val de Creuse et/ou ses sous-traitants, chargés des
travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe n moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d'allumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et rcprimces conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la. mairie de chaque commune concernée

AtddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dunt copie est ndrcssée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de lïndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire d'ORSENNES
Le Syndicat Intercommunal des Eaux du Val de Creuse - 13 rue de la M'airic - 36140 LOURDOUEIX-

SAINT-MICHEL
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Ccntte Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation
Le Chef de lUiiité Territoriale de La Châtre

Nicolas MOJŒAU

Renseignements :

Unité Territoriale de La Cliatrc

2rueJoseiihAgeorgcs-36400LACHATRE - Tel : 02.54.62.12.20 - I:ax : [.l2.54.^ij.5,\41
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ARRETE ? 2018-D-1961 du 18/06/2018

Abrogeant IWêté n° 2018-D-1882 du 12 juin 2018

Portant réglementation de la citculation sur la toute dépajtementale n 17A paï limitation de la vitesse à 50
km/h du PR 0+028 au PR 2+429 et du PR 3+004 au PR 3+197 et paî Bmitation de la vitesse à 30 km/h
du PU 2+429 au PR 3+004, hots agglométation, communes de ROSNAY et de DOUADIC

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu !e code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes, des

autoroutes et ses modificatifs,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental n 2016-D-214 du 9 février 2016 portant délégation de
signature à Mme Nadine BELLUROT, Vice-P résidente du Conseil départemental,

Considérant que le numéro de la route départementale est incorrecte dans l article l et l ardcle 2, il est
nécessaire d'abroger l'an-êté n° 2018-D-1882 du 12 Juin 2018,

Considérant la configuration de la section de route, son tracé sinueux et sa fréquentation tourisdque, il est
nécessaire de limiter la vitesse à 50 km/h sur la route départementale n° 17A du PR 0+028 au PR 2+429
et du PR 3+004 au PR 3+197, hors agglomération, communes de ROSNAY CE de DOUADIC

Considérant la nécessité de sécuriser les déplacements des usagers "piètons" et automobilistes" sur une
section de la voie, située entre le Château du Bouchet et la Maison du Parc Naturel Régional de la Brenne,
la vitesse devra être limitée à 30 km/h sur la route départementale n° 17A du PR 2+429 au PR 3+004,
hors agglomération, Ueu-dit Le Bouchet , commune de ROSNAY

Sut proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@iindre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Ardclel :
L'arrêté n° 2018-D1882 du 12 juin 2018 est abrogé.

Atdcle2:
La circulation des véhicules sera limitée à 50 km/h sur la route départementale n 17A du PR 0+028 au
PR 2+429 et du PR 3+004 au PR 3+197, communes de ROSNAY et de DOUADIC (hors
agglomération).

Article 3:
La circulation des véhicules sera limitée à 30 km/h sur la route départementale n 17A du PR 2+429 au
PR 3+004, lieu-dit "Le Bouchet", commune de ROSNAY (hors agglomération).

Actide4:
La fourniture, la pose, l'entretien et le remplacement de la signalisation sont à la charge du Département.

Article 5 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardde6 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- IHôtel du Département, au lieu habituel
~ la mairie de chaque commune concernée

Article?:
Sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducadon du
Département de llndre

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l Indre
Les Maires de ROSNAY et de DOUADIC
La Base Routière du BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME

Pour le Président glu Conseil départemental,

La Vice-Prcsidenl^ dé^guée,

Nadine
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Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Bornc - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai, de deux mois à compter de sa publication ou de sa notificauon, devant le tribunal

ftdministratitde Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1962du 18/06/2018

Portant réglementation de U cuculation sur la route départementale n 34 du PR 26+826 au
PR 26+834, du 21/06/2018 au 28/06/2018, à l'occaslon de travaux de refection sur accès busé, coDMnune
deGmlly

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre '1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction intcrminîstérieUc sur la signalisation routière - signalisation tempofakc,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducarion et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de la commune de Guîlty pour le compte de MonsieuïJOLLY présentée le 05/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 34 du PR 26+826 au PR 26+834, du 21/06/2018 au 28/06/2018, à l'occasion de
travaux de refecrion sur accès busé,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Acddel :
Du 21/06/2018 au 28/06/2018, àl'occasion de travaux derefection de ['accès busé, réalisés par Monsieur
JOLLY ct/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par akernat par sens prioritaire par
panneaux Bl 5 etC18 sur la route départementale n 34 du PR 26+826 au PR 26+834, commune de

GuUly.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stadonner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent iirrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par Monsieur JOLLY et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

Article 3:
Les conttaventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M, le Difecteur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Départetnent de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de lïndre
Le maire de GuUly
Monsieur JOLLY Olivier - Les Boischet - 36150 Guilly
La Base Routière d Issoudun

Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pout le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de l Unité Territoriale de Vatan,

Christophe

Renseignements :

Unité Territoriale de Vatan

3avuauedclaSt;ntinellc-36150VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - ['axiU2.54.03.47.09

Délai et voies île recours

Cette decisio» peut faire l objet d'un recours contentieux dnns te délai de deux nWK à compter clé sa publication ou de sa notification, devant le ttibunal

admiuistratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1987 du 21/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur la toute départementale n 38 du PR 7+000 au PR 7+200, du
2 juillet au 3 septembte 2018, à loccasion de travaux de création dune RAS et reprise aérienne, commune
deBADECON-LE-PIN

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la foute,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linsmicdon intefministérielle sur la signalisadon routière - signaUsadon temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Dkecteut Général Adjoint des Routes, des
Transports, du PaErimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les sendces relevant de son
autorité,

Vu la demande de l entreprise SEGEC présentée le 13 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, U est nécessfiire de réglementer la cu'culation sur la
route départementale n° 38 du PR 7+000 au PR 7+200, du 2 Juillet au 3 septembre 2018, à l'occasion de
travaux de création d une RAS et reprise aérienne,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de La Châtre

ARRETE

Atddel :
Du 2 juillet au 3 septembre 2018, à l occasion de travaux de création d'une RAS et reprise aérienne, réalisés

par l'entrcprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par sens
prioritaiïe par panneaux B15 et C18 sur la route dépai-Èementale n° 38 du PR 7+000 au PR 7+200,
commune de BADECON-LE-PIN.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des A!liés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Aîride2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'cntreprisc SEGEC ct/ou ses sous-traitîints, charges des travaux,

Articles:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en. vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de ^enckrmenc de l Indre
Le maire de BADECON-LE-PIN
L'entreprise SEGEC - 70, avenue Aristide Briand - 36400 LA CHATRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation
Le Chef de lU?té Territoriale de La Châtre

Nicolas MOREAU

Renseignements :

Unicc Temtorhlc de La Chatrc

2rucJose[iliAgcorgcs-36400LACHATRE - Tel : 02.54.62.12.2Û - Fax : 02.54.48.53/fl

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire ] objet d'un recours coiitentieux daiiR [e dclni clé tlcux mois n compter de sa publication ou de s;i notiricadon, ciev.xit le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1988 du 21/06/2018

Portant réglementation de la citcularion sut les routes départementales fl 27 du PR 33+800 au PR
34+200 et n° 58 du PR 20+090 au PR 20+200, du 25 juin au 31 juiUet 2018, à l'occasion des travaux de
téfecdon de chaussée, communes de MIGNÉ et de MÉOBECQ

Le Pïésident du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signîilisation des routes et des
autoroutes,

Vu larreté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction intemiinistérielle sur la signailsation roudèïe - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementitl adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 poïtant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu !a demande de lentreprise EUROVIA présentée le 08 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglemen.ter la circulation sur les
routes départementales n° 27 du PR 33+800 au PR 34+200 et n° 58 du PR 20+090 au PR 20+200, du 25
juin au 31 Juillet 2018, à loccasion des travaux de réfection de chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de l'unité territoriale du Blanc

ARRETE

Aïdclel :
Du 25 juin au 31 juillet 2018, à loccasion des travaux de réfection de chaussée, réalisés par l'entreprisc
EUROVIA et/ou ses sous-traitants, la circuladon sera réglementée par alternât par feux tricolores I<RÎ1
ou par alternât manuel par piquets K10 sur les routes départementales n 27 du PR 33+800 au PR 34+200

et n° 58 du PR 20+090 au PR 20+200, communes de MIGNE et de MÈOBECQ (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 ;
La signalisation de chantier nécessaire à l applica.tion du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entrcprisc EUROVIA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée daUumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Arùde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrête sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Déptirtement, au lieu habituel
" la mairie de chaque commune concernée

ArddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Dépaftement de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de MIGNÈ et de MÉOBECQ
L'entreprise EUROVIA - La Croix Rouge - 36300 LE POINCONNET - Tel ; 02 54 60 54 54
La Base routière de SAINT-GAULTIiïR
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Re n s ci^nc ment s :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route île la Grand'Bumc - 36300 LE lîLANC - Ti;l : 02.54.48.99.90 - Fa?; : 02.54.28.63.06
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Deki et voies (ie recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux (I-MÏS le dchû de deux mnis à complcr de s;i pub!ic;tlion ou clé s;i [iotific;iuon, dcv.tiit le iribunnl

îidministratifdc Limoges.

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

536



ARRETE ? 2018-D~1989 du 21/06/2018

Portant réglementation de la circulati.on sut la toute départementale n 943 du PR 91+200 au PR
92+000, du 25 juin au 31 juillet 2018, à l occasion des tcavaux de réfecdon de chaussée, commune de
CUON-SUR-INDRE

Le Président du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière»

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté IrLtermimstériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8cme partie du livre l de

l instruction intermitiistérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de là circulation

muuère en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlemenÈ de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu l'arrêté préfectotal n 36-2017-08-10-007 du W août 2017 portant délégation de signatute à Monsieur

Hubert GOGLÎNS, Directeur Départemental des territoires de l Indce,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de lentreprise EUROVIA présentée le 08 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 943 du PR 91+200 au PR 92+000» du 25 Juin au 31 juillet 2018, à l'occasion des
travaux de réfecdon de chaussée,

Département dej'lndre

Hôtel du Département
Place de Sa victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition de M. le Chef de l'unité territoriale du Blanc

ARRETE

Arddel :
Du 25 juin au 31 Juillet 2018, à l occasion des travaux de réfectlon de chaussée, réalisés par l'entreprise

EUROVIA ct/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KR11
ou par alternât manuel par plqucts K10 sur la route départementale n 943 du PR 91 +200 au PR 92+000,
commune de CLION-SUR-INDRE (hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l entreprise EUROVIA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisadon pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Atdde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent afrcté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de llndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Le maire de CLION-SUR-INDRE
L'entreprise EUROVIA - La Croix Rouge - 36300 LE POINCONNET - Tel : 02 54 60 54 54
La Base roudèrc de CHATILLON-SUR-INDRE
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 2-16 avenue de Verdun " 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Pîitrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements ;

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Borne - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.4ti.y9.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut taire l'objct d'un recoiits contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publicatK.in ou de sa ndtificfltion, devant le tribunal

administratif de Limogeï.
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ARRETE ? 2018-D-1990 du 21/06/20-18

Portant réglementation de k cu-culation sur la toute départementale n0 48 du PR 8+018 au PR 8+080 et
du PR 7+960 au PR 8+018, du 25 juin au 31 juiUet 2018, à l'occasion de travaux de renforcement
accotement et busage, cotnmune d ORSENNES

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités temfcoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié telatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant !a Sème partie du livre l de
linstruction intcrministérieUe sur là signalisation toutière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l'entreprise EUROVIA CENTRE LOIRE présentée le 8 Juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 48 du PR 8+018 au PR 8+080 et du PR 7+960 au PR 8+018, du 25 juin au 31
Juillet 2018, à l occasion de travaux de renforcement accotement et busage,

Sur proposition de M. le Chef de lumté temfcoriale de La Châtre

ARRETE

Arddel :
Du 25 juin au 31 juillet 2018, à l occasion de travaux de renforcement accotement et busage, réalisés par
t'enti-cprise EUROVIA. CENTRE LOIRE et/ou ses sous-ttaltants, la circulation sera interdite à tout

véhicules (sauf transports scolaites, riverains et véhicules de sendce public) sur la route départementale n
48 du PR 8+018 au PR 8+080 et du PR 7+960 au PR 8+018, commune d'ORSENNES.

Déoartement de l'Indre

Hôte! du Département
Place de [a victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Pendant la durée de linterdiction, la circulïition sera déviéc dans les deux sens, par :

* pour la RD 48 du PR 8+018 au PR 8+080 :
- RD 48 du PR 8+OyU au PR 10+242,
~ RD 30 du PR 33+440 au PR 37+378,
- RD 21 du PR 76+379 au PR 72+967,
commune d Orsennes,

* pour la RD 48 du PR 7+960 au PR 8+018 :
- RD 48 du PÎT8+018 au PR 3+777, communes d'Orscnncs et Montchevricr,
- RD 72 du PR 33+679 au PR 37+1145, communes de Montchevrier et cl'Orscnnes,
- RD 39 du PR 9+1051 au PR 10+000, commune d'Orsennes,
- RD 21 du PR 77+659 au PR 72+967, commune d'Orsennes.

Article 3:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par lentteprise EUROVIA CENTRE LOIRE ct/ou ses sous-trakants, chatgés des trava.ux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Dcpartennent,

Article 4:
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Articles :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiche n ;

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Aïtide6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Educaùon du
Département de l Indrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llnclre
Les maires d'ORSENNES et MONTCHEVR1ER
L'entreprise EUROVIA CENTRE U^IRE - La Croix Rouge - 36330 LE POINCONNET
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centt-e Val de Loire - EKCVL36 - Service Transports

Pour le Président/^lu Conseil départemental et par délégation

Le Chef de l Unij^ Territoriale de La Châti-e

Nicolas MOÏ^EAU
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Renseignements :

Unité Territoriale de La Chattc

2ru(;JoscphAgcorgcs-3û4()OLA CIiATRK . Te! : 02.54.62.i2.20 - l;a.<; : «2.54.4H.5.1.'n

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l objet d un L-CCOUFS contentieux dans le dcliii de deux mois a compter de sfl publication un de SA norific:itiun, dcvïint IL' tribunal

administratif (Je Limoges.
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ARRETE ? 20-18-D-l 991 du 21/06/2018

Portant réglementadon de la circulation sur la route dépattementale n° 943 du PR 64+500 au PR

66+200, du 25 Juin au 05 Juillet 2018, à l occasion des relevés géomètte, commune de VÛL1EDIEU-SUR-

JNDSE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministcriel du 6 novembtre 1992 modifié approuvant la 8èmc parde du livre ï de
l instruction interminisÈérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 Janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu î arrêté du Président du Conseil départemental de IIndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction, dans les services relevant de son

autorité,

Vu larrêté préfectoî'al n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l avis favorable de îa Direction Départementale des Temtoires de l Indre,

Vu la demande des Services du Département présentée le 15 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 943 du PR 64+500 au PR 66+200, du 25 juin au 05 juillet 2018, à l'occasion des
relevés géomètre,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département dei'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax ; 02 54 27 60 69 - Emai! : contacta indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 25 juin au 05 juillet 2018, à l'occasion des relevés géomètre, réalisés par les Services du Département, la

circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KRJ l sur la route départementale n 943 du
PR 64+500 au PR 66+200, commune de VÏLLEDIEU-SUR-INDRE (hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par les Services du Département, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternais seront manuels.

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la

charge de lentreprise.

Ardde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de Hndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Le maire de VÎLLEDIEU-SUR-INDRE
La Base routière de BU2ANCAIS
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements :

Uni te l erriturialc du Blanc

2 ter route de la GrWBorne --Vi3()f) LE IÎLANC - Tel ; 02.54.4ti.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

C.&ttc décision peut faire l'objet d'un recours ctintenticux dans le délai île deux mois à compter de sa publication ou de sa notitîcauon, devant le tribuna

adniinistïsiuf de I.images.
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ARRETE ? 2018-D-1992 du 21/06/2018

Portant réglementation de la cîtculation sur les toutes départementales a 40b du PR 6+400 au PR 6+951
et n° 30 du PR 14+302 au PU 14+578, du 25 Juin au 31 jmUet 2018, à l'occasion des ttavaux de réfection
de chaussée, cotnmune de TENDU

Le Ptésident du Conseil déparfcemental,

Le Maire de TENDU

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à Ta signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linsÈfuction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Présiden.t du Conseil départemental de l'Indre n0 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeuï Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise EUROVIA présentée le 8 Juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 40b du PR 6+400 au PR 6+951 et n° 30 du PR 14+302 au PR 14+578, du 25
juin au 31 Juillet 2018, à loccasion des travaux de réfecdon de chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Acdclel :
Du 25 juin au 31 juillet 2018, à l occasion des travaux de ïéfection de chaussée, réalisés par l'entreprise

EUROVIA et/ou ses sous-traitants, la circutadon. sera interdite à tout véhicule (sauf riverains, transports
scolaires et véhicules de service publie) sur les foutes départementales n° 40b du PR 6+400 au PR 6+951

et n° 30 du PR 14+302 au PR 14+578, commune de TENDU (en et hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te] : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - EmaiS : contact@indre.fr ~ Site Internet : www.indre.fr
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Atride2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par ;

RD 40b du PR 6+400 au PR 0+000, sut- les communes de Tendu et de VeUes
- RD 40 du PR 12+028 au PH 14+885, sur la commune de VeUes
- RD 14 du PR 35+142 au PR 39+589, sur les communes de VeUes et de Luant
- RD 920 du PR 51+002 au PR 58+226, sur les communes de Luant et de Tendu

- VC DU 2 sur la commune de TENDU

Ardde3:
Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l application du présent arrêté seront mises en

place, entretenues et déposées par les Servrices du Département.

Article 4:
Les contraventions au présent affêté seront constatées et réprimées coïiformcmcnt aux lois et règlements

en vigueur.

AcrideS :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administtatifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections téglementccs

- H-Iôtel du Département, au lieu habituel
la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à. :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de TENDU, de VELLES et de LUANT
L'enti-eprise EUROVIA - La Croix Rouge - 36330 LE POÏNCONNET - Tel : 02 54 60 54 54
La Base Routière de SAINT GAULTIER
L'UTdeVATAN
Le SDIS - Les Rosîers - 36130 MONTTERCHAUME
Le SAMU " 216 avenue de Verdun - 36000 CHATFAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de l'Unité Temtoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de TENDU

Nom, Prénom, Qualité
j)^t'J R^J

'^a-a
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Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grftnd'Bornc - 36300 LE BUVNC - Tel ; 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voiiis de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un fecours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa nodficauon, tlcvant Se tribunal

adnisniKtrarif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1993 du 21/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur la toute départementale n la du PR. 10+000 au PR
10+424, du 25 juin au 31 juillet 2018, à loccasion des travaux de téfection de chaussée, commune de
TENDU

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de TENDU

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route^

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu larrêté intemiinistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre l de
l instruction interministérielle suf la signaUsadon roudère - signalisation temporaire,

Vu l arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu lartêté du Président du Conseil départemental de IIndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-ÎO-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des Éerritoires de llndre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de l'entreprise EUROVIA présentée le 08 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° la du PR 10+000 au PR 10+424, du 25 juin au 31 juillet 2018, à l'occasion des
travaux de féfection de chaussée,

Département de i'Indre

Hôtei du Département
Piace de la victoire et des Aillés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Ardcle l :
Du 25 juin au 31 juillet 2018, à l occasion des travaux de réfection de chaussée, réaUsés par l entreprise
EUROVIA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tout véhicule (sauf riverains, transports
scolaires et véhicules de service publie) sur la route départementale n la du PR 10+000 au PR 10+424,

commune de TENDU (en agglomération).

Article 2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera dévice dans les deux sens, par :
- RD la du PR 10+000 au PR 4+651, sur les communes de Chasseneuil et de Tendu

- RD l du PR 27+477 au PR 31+200, sur la commune de Chasseneuil
- R-D 951 du PR 48+078 au PR 55+135, sur les communes de ChasseneuU et de Luant
- RD 920 du PR 51+192 au PR 58+224, sur les communes de Luant et de Tendu

Atdcle3:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise EUROVIA et/ou ses sous-traitants, chatgcs des travaux.

La signalisation, de dcviation sera mise en place, entretenue et déposée par les Services du Département.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 5:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de Hndre,
M. le Colonel, commandant: du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de TENDU, de CHASSENEUIL et de LUANT
L'entrepïise EUROVIA - La Croix Rouge - 36330 LE POINCONNET - Tel : 02 54 60 54 54
La Base routière de SAINT-GAULTIER
L'UT de Vatan
La DDT / SPREN - cité adminisuative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

c-
Yann MICHON

Le Maire de TENDU

Nom, Prénom, Qualité

J)aJ Ro^K^O^
ÛJUUL

1Ï enseignements :

Unité Tetritoriitie du Blanc

2 ter route de la Grand'Bomc 3f>3()(» LB BLANC - Te] : 02.54.4S.(ltJ.90 - Fax : fl2.54.28.63.0u

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet tl'un recours contendeux dans le dciai de deux mois à compter de sa publicadcin ou de sa notiûcauon, devant le tribunaî

admirsistra.df tic Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1994 du 21/06/2018

Portant téglementation de la circulation sur la toute départementale n 10 du PR 26+820 au PR
43+000, du 23 Juin au 31 août 2018, à l'occasion des travaux de poatage de fissures, communes de

BELABRE» de CHALAIS et de PRISSAC

Le Ptésident du Conseil départemental

Vu îe code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes efc des

autoroutes,

Vu l'arrcté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de

linstrucdon interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction- dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lentreprise AER présentée le 07 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 10 du PR 26+820 au PR 43+000, du 23 juin au 31 août 2018, à l'occasion des
travaux de pontagc de fissures,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 23 Juin au 31 août 2018, à loccasion des travaux de pontage de fissures, réalisés par l'entrcprise AER

et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KR1Î sur la route
départementale n° 10 du PR 26+820 au PR 43+000, communes de BELABRE, de CHALAIS et de
PRISSAC (hors agglomération).

Département je l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20630 ~ 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr " Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
}jn slgnalisadon de chantier nécessaire a l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise AER et/ou ses sous-tt-îiitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altcrnats seront manuels.

La durée daUumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de l Indre,

M, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de BELABRR, de CHALAIS et de PRISSAC
L'entreprise AER - 06 rue des Petites Industries - 44470 CARQUPTOU - Tel : 02 28 23 16 14
La Base roudère de LK BIANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTJERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délcgation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Tcrriioriale du Blanc

2 ter mute cli: la Grand'Borne-36300r.Rm.ANC - Te) : 02,54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06
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INDRE
:LE DÉPARTÎMES

ARRETE ? 2018-D-1995 du 21/06/2018

Portant régleoaentation de la citculation sur la route dépattementale n° 927 du PR 65+000 au PR

71+900, du 23 juin au 30 août 2018, à l occasion des travaux de poatage de fissures, communes de
BELABRE et de RIVARENNES

Le Président du Coflseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrête interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
Hnstrucdon interministérielle sur la signâlisadon rourière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 20rî8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l entreprise AER présentée le 7 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 927 du PR 65+000 au PR 71+900, du 23 juin au 30 août 2018, à l'occasion des
travaux de pontagc de fissures,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

AERETE

Atddel :
Du 23 juin au 30 août 2018, à l occasion des travaux de pontage de fissures, réalisés par l entreprise AER

et/ou ses sous-traitants, la circulation sera régletnentée paf alternât par feux tricolores I<R11 sur la route
départementale n° 927 du PR 65+000 au PR 71+900, communes de BELABRE et de RIVARENNES
(hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de !a victoire et des Alliés ~ CS 20639 ~ 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr
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Au droit du chanùer, 11 sera interdit de dépasser, de stationnet et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent îirrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise AER et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une

autre), les 2 altcrnats seront manuels.

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vi gu eu t.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées

- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de BELABRE et de RIVARENNES
L'entreprise AER - 6 rue des Peties Industries - 44470 CARQUEFOU - Tel : 022823 16 14
Les Bases Routières du BLANC et de SAINT GAULTIER
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUMK
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Unlté Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Runseigriuments ;

Unité Territori.ile du Blanc

2 ter route de la Grand'Uomc - 363UO LE BLANC - Tel ; U2.54.48.99.90 " Fax ; (}2.54.28.63.()6
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Délai er voies dv recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant te tribunal

administratif de Limoges,
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ARRETE ? 2018-D-1996 du 21/06/2018

Portant réglementation de h dtculation sut la toute départementale n° 943 du PR 99+280 au PR

100+925, du 23 Juin au 31 août 2018, à loccasion des travaux de pontage de fissutes, communes de
CHATILLON-SUR-INDRE et de ELÉKÉ-IA-RIVIÈRE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembïe 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème patde du livre l de
linstcucdon intemunistérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-3'! -002 du 31 janvier 2018 portant féglementation de la circulation

routière en. période de trafic Intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autonte,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation- de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l'îndfe,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l'Indfe,

Vu la demande de l entreprise AER présentée le 07 juin 2018,

Considérant que pour assurer k sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route dépanementale n° 943 du PR 99+280 au PR 100+925, du 23 juin au 31 août 2018, à l'occasion des
travaux de pontage de fissures,

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emasl : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Arddel :
Du 23 juin au 31 août 2018, à l'occasion des travaux de pontage de fissures, réalisés par lentreprise AER

et/ou ses s ou s-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KRU sur la route
départementale n° 943 du PR 99+280 au PR 100+925, communes de CHATILLON-SUR-INDRE et de
FLERE-LA-RIVIERE (hovs agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h,

Artide2:
La signalisation de chantier nécessaire à lapplicadon du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise AER et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternais seront manuels.

La durée d aUumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.

Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de lentrcprise.

Ardcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArticleS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Les maires de CHATILLON-SUR-INDRK et de FLÉRÈ-LA-RIVIÉRK
L'entreprise AER - 06 me des Petites Industries - 44470 CARQUEFOU - Tel : 02 28 23 16 14
La Base routière de CHATILLON-SUR-INDRK
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transpoïts,

du Patrimoine et de IRducadon,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territorifllc du Blanc

2terroutedel.iGrandrB(>nif-36300I.KBLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax ; 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut taire l'objet d'un recours contentieux dans le ctclai de deux mois à compter tic sa publication ou cie sa notification, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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INDRE
1-EDÉPARTËMËW

ARRETE ? 2018-D-1997 du 21/06/2018

Portant téglementarion de la cuxulation sur la route départementale n 6C du PR 0+000 au PR 5+829, du
22 Juin au 20 Juillet 2018, à loccasion des ttavaux d'enduits superficiels, communes de SAINT MICHEL

EN BRENNE et de MAMIZAY

Le Président du Conseil départemental,

Le Malte de SAINT-MICHEl^EN-BRENNE

Vu le code général des colIecuvlÈés territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie rouûère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème pame du livre l de
linstrucdon interministérielle sur la signalisation routière - signalisation tempoïaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arïêté du Président du Conseil départemental de l'Indfe n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande du Service Matériels et Travaux présentée le 6 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 6C du PR 0+000 au PR 5+829, du 22 juin au 20 juillet 2018, à l'occaslon des
travaux d enduits superficiels,

Sur proposition de M. le Chef de l'unité territoriale du Blanc

MRETENT

Atddel :
Du 22 juin au 20 juillet 2018, à loccasion des travaux denduits superficiels, réalisés par le Service
Matériels et Travaux ct/ou ses sous-traltants, la circulation sur la toute départementale n 6C du PR
0+000 au PR 5+829, communes de SAINT MICHEL EN BRENNE (en et hors agglomération) et de

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de !a victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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MARTIZAY (hors agglomération), sera réglementée selon les phases de chantier suivantes :

l) interdite à tou^éhiculc (sauf riverains, transports scolaires et véhicules de service publie)
2) limitée à 50 km/h à compter de l achèvement des travaux d'enduits et jusqu'à la ïéaUsatiun du balayage
des rejets de granulats.

Atdcle2:
Pendant la durée de l interdiction de la phase l, la circulation sera dcvicc dans les deux sens de circulation,

par :
- RD 6 du PR 22+811 au PR 17+620, sur les communes Saint Michel en Bt-ennc et de Lingé

- RD 78 du PR 9+536 au PR 6+599, sur les communes de Lingé et de Martizay

Articles:
Les signalisations de chantier et de dcviation nécessaires à l application du présent aïrcté seront mises en

place, entretenues et déposées par les Services du Département.

Atride4:
Les contraventions au présent atrêfcé seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

AtrideS:
Le présent arrête sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- iHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atddeô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEclucation du

Département de l Tndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gcnda.rmerie de Hftdrc
Les maires de SATNT MICHEL EN BRENNE, de MARTIZAY et de UNGE
Le Service Matériels et Travaux - 37 me Chardelièvre - 36000 CHATEAUROUX - Tel : 06 73 48 54 52
La Base Routière de CHATILLON SUR INDRE
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire ~ ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON
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Le Maire de SAINT-MICHEL-EN-BJŒNNE

Nom, Prénom, Qualité

IUL\LL/OrT

io-s^ï^
^^^•t\ï^ 'C^~Q

^.•-^.^--

Renseignements ;

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Bomc - 36300 LE BLANC - Te] : 02.54.48.99.90 - Fax ; 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette dccision peut faire l'objct d'un recours contenrieux dans le délai àe deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunid

administrarifdt: Lîmug^S.
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ARRETE ? 2018-D-1998 du 21/06/2018

Portant tégleaientatioû de la citculation sur la toute départementale n0 943 du PR 22+450 au PR
23+100, du 25 juin au 13 Juillet 2018, à loccasion de travaux de sondages géotechniques sur chaussée,
commune de NOHANT-VIC

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des coUectiviÈés territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la Uste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié reladfà la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction intetminlstérieUe sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 Janvier 2018 portant réglementation de la circulation

roudère en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018»

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-Î396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCPIE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu larrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu lavls favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de lentreprise GEOTEC présentée le 8 juin 2018,

Considérant que pour assufer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 943 du PR 22+450 au PR 23+100, du 25 Juin au 13 juiïlet 2018, à l'occasion de
travaux de sondages géotechniques sut chaussée,

Sut proposition de M. le Chef de lunité temtoriale de La Châtre

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Arddel :
Du 25 juin au 13 juillet 2018, à l'occasion de travaux de sondages géotechniqucs sur chaussée, rcaUsés par
l'entreprise GEOTEC et/ou ses sous-trakanÈs, la circulation sera ïéglementée par alternât par feux
tricolores KR11 sur la route départementale n 943 du PR 22+450 au PR 23+100, commune de
NOHANT-VIC.

Au droit du chantier, il sera intefdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
U signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise GEOTEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une

autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée d'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seïont constatées et réprimées conformcmcnt aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent aîrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

" chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transporfcs, du Patrimoine et de l Education du

Département de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de NOHANT-VIC
L'entreprise GEOTEC - 270 rue de Picardie - 45100 OLIVET
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 2-16 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur AdJopt des Routes,

Yann MICHON

Renseignernents ;

Unité Territuridlc de La Châtre

2 rue Joseph Ageorges - 36400 LA CHATRH - Tel : 02.54.62.-12.20 - t7ax : 02.54.48.53.4 Ï

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire t'objct d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa pi.iblication ou de sa notitication, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-0-1999 du 21/06/2018

Portant réglementation de la circulation sut k route départementale n° 54 du PR 28+842 au PR
37+604, du 22 juin au 13 Juillet 2018, à loccasion de travaux de mise en oeuvte dmie couche de
roulement en RECMAC, commuûes de SAINT-DENIS-DEJOUHET, MOUHERS et CLUIS

Le Président du Conseil dépatfeemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérieîle sur la signaîisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie dcparÉementâl adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lentrepuse COLAS présentée le 15 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circuladon sur la
route départementale n° 54 du PR 28+842 au PR 37+604, du 22 Juin au 13 juillet 2018, à l'occasion de
travaux de mise en oeuvre d une couche de roulement en RECMAC,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Arddel :
Du 22 Juin au 13 Juillet 2018, à l occasion de travaux de mise en oeuvre dune couche de roulement en
RECMAC, réalisés par i'entreprisc COLAS et/ou ses sous-traltants, la circulation sera interdite à tous

véhicules (sauf transports scolaires, riverains et véhicules de service public) sur la route départementale
n° 54 du PR 28+842 au PR 37+604, communes de SAINT-DENIS-DE-JOUHET, MOUHERS et

CLUIS.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@sndre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Atdde 2 :
Pendant la durée de l interdiction, la circulfition serfi dcvicc dans les deux sens, par ;

* pour la KD 54 du PR 28+842 au PR 33+707 :
- BD 19 du PR 52+799 au PR 53+203, commune de SAJNT-DEN1S-DR-JOUHET,
- RD 72 cki PR 21+838 au PR 27+358, communes de SAINT-DENTS-DE-JOUHET et ] A
BUXERETTE,
-'RD 74 du PR 1+643 au PR 5+742, communes de LA BUXKRETPE et SAINT-DEN IS-DE-JOUHKT.

* pour la ÏID 54 du PR 33+707 au PU 37+604 ;
- RD 74 du PR 5+742 au PR 7+664, commune de SAINT-DKNIS-DE-JOUHET,
- RD 75 du PR 6+760 au PR 2+743, communes de SAÎNT-DBNJS-DË-JOUHKT et MOUHHRS.

Attide3:
Lîi signaUsîition de chanuer n.cccssaire à l îipplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l entreprise COLAS et/ou ses sous-Uîutants, chat'gés des tL'avaux.

Lîi signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les sendces du Dcpartement.

Article 4:
J .es contravendons au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlernenLs

en vigueur.

Atdde5 :
Le présent arrêté sera publié îiu recueil des actes administratifs et flffiché à :
" chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de l'cxccution du présent arfêtc dont copie est adfessée à :
M. le Directeui: Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de IHclucadon du
Départ-emcnt de l Indre,
M. le Colonel, commfindanfc du gfoupement de gcncku'merle de J Indre
.1 .es maires de SAINT-DENIS-DH-JOUHET, LA BUXERETFE, MOUHERS et CLUIS
L'cntreprise COLAS - Les Orangeons - 36330 LE POÏNCONNET
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
"Région Centre Val de Loire - KR-CVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil dcpartcmentîil efc par délégation

Le Chef de l Unité Temtomle de La Châti-c

Nicolas MOREAU
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Itc'nseigiwnicnts :

Unité Tcïcitorialc tic U Clin t rf

-ïuicJ(isq--liA^argt;s-36-IOl>).(\(.:HATRH . Tci : ()2.54.6?..12.20 - Pftx : 02.54.48.53.-tl

D^lni ci voies àc rucouis

Cette décision peut faire l'oijjci d'un recoucs contentieux dans le dehi de dctix mois n c(nn|itcr de sa publicntion ou clé sa tlotitlcsitioit, devant le tfibunal

ntJminisuatif de l .imoges.
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ARRETE ? 2018-D-2000 du 21/06/2018

Portant réglementation de la dtcukdon sur la route départementale n° 83a du PR 1+050 au PR 1+600» du

22 juin au 24 août 2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau FT pour la pose de la fibre
optique, commune de BRIANTES

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arreté interministériel du 24 novembïe 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème pame du livre l de

l instruction interministérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté pac le Conseil dcpactemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de t'Educatlon et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lentreprise SEGEC présentée le 6 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 83a du PR 1+050 au PR 1+600, du 22 juin au 24 août 2018, à l'occasion de
travaux de remplacement de poteau FT pour la pose de la fibre optique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Arddel :
Du 22 juin au 24 août 2018, à l'occasion de fccavaux de remplacement de poteau FT pour la pose de la fibre

optique, réalisés par l'cntrcprise SEGEC et/ou ses sous-tmitants, la circulation sera réglementée par
alternât par feux tricolores KRU sur la route départementale n° 83a du PR 1+050 au PR 1+600,

commune de BRIANTES.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr- Site Internet : www.Endre.fr
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Ardcle 2 :
La sîgnaltsation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par t entreprise SEGBC ct/ou ses sous-ttaitîints, chargés des tmvaux,

En cas de 2cme filternat sur le même a-xe à moins de 3 km (mis en place par Ifi même entreprise ou par une
autre), les 2 îdt-cmats seront ma.nucls.

La durée d;itluimgc du feu rouge ne devra pîis excéder 150 secondes.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêfcé seront constatées CE réprhnécs conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardde 4 :
Le présenE arrêté sera publié tiu recueil des actes îidmimstratifs et affiché à ;
" chaque exEL'émlté des sections réglementées

- l Hôtel du Département:, au lieu habituel
- la mairie de chaque con-tmane concernée

l
Aïdcle 5 : .1
Sont chatgés, chftcun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est acifcssée à :
M. te DittictcuF Génccal Adjoiat des Routes, des Tl'anspoîts, du Patumoine et de l'Education du
Département de l It-udrc,
M. le Colonel, commandant du groupement cte gendarmerie de l Indre
Le nuire de BRIANTES
L'cntreprisc SEGEC - 70 avenue Arisdcle Bnand - 36400 TA CHATRE
Le SDIS '. Les Rosiers - 36130 MONTiïîRCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - KRCVL36 - Service Transpoi:fô

'résidePour le Pressent du Conseil départemental et par délégtidon

J.e Chef de HOnité Territoriale de La Châtre

Nicolas MOREÂU

KcriBt'ignenn'ius :

Unité Ttinicorialc ttr Lu Clt;«rc

2iu<;J(wpliAguirgcs-3û't()ULACHA'l'KE - Ti-S : y2.54.62.12.ZO Fw : 0?.,5'1.4ti.53.41

[;)c!ni ci voies (Ir recours
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Wli ARRETE ? 2018-D-2001 du 22/06/2018

Portant réglementation de la citcuktion sur les routes départementales
n° 918 du PR 36+630 au PR 35+742,
fl° 49 du PR 21+556 au PU 22+239,
VC 7 de la rue du Stade (au niveau du Cimetière) à la RD 918,
le 14 Juillet 2018 de 5h à 20h, à l'occasion de la Brocante, œmmune d'Ambrault

Le Ptésident du Conseil départemental,

Le Maire d'AMBRAULT.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
i instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrctc du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en foncdon dans les services relevant de son

autorité,

Vu larrêtc préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Ïndre,

Vu l'avls favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de la commune d'Ambrault pour le compte de Familles Rurales présentée le 16/05/2018,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaiî : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, U est nécessaire de réglementer la circulation sur
les routes départementales
n° 918 du PR 36+630 au PR 35+742,
n° 49 du PR 21+556 au PR 22+239,
VC 7 de la rue du Stade (au niveau du Cimetière) à la RD 918,
le U juillet 2018 de 5h à 20h, à l occasion de la Brocante,

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale de Vatan

ARRETENT

Arddel :
Le 14 juillet 2018 de 5h à 20h, à l occasion de la Brocante, organisée par Familles Rurales, la drculatEon
sera interdite à tout véhicule (sauf riverains et véhicules de service publie) sur les routes départementales
n° 918 du PR 36+630 au PR 35+742,
n° 49 du PR 21+556 au PR 22+239,
VC 7 de la rue du Stade (au. niveau du Cimetière) à la RD 918,
Commune d Ambmult.

Atdcle2:
Pendant la durée de l interdiction de la RD 918 et de la RD 49, la circulation sera déviée dans tes deux sens

sur l itinéraire qui a la capacité d absorber le trafic de la RD 9l 8, à savoir :
RD 918 du PR 35+742 au PR 33+124,
RD 925 du PR 13+516 au PR 16+041,
RD 19 du PR 14+828 au PR 21 +496,
RD 8a du PR 7+552 au PR 3+386,
RD 14 du PR 15+993 au PR 8+769,
RD 918 du PR42+165 au PR 36+630,
RD 49 du PR 22+239 au PR 25+552,
Communes d Ambrault, Meunet Planches, Vouillon, Mâron, Sassierges Saint-Germain et Saint-Août.

Pendant la durée de l interdiction de la VC 7, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
-VC l, rue du Paré,
-VC 3, rue du Lac,

Commune d Ambrault

Atdde3:
La signalisation nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de la manifestation.

Atdde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux îols et règlements
en vigueur.

AtddeS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque exttémité des sections réglementées
- FHôtel du Département, au Ueu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
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Attideô:
Sont chargés, chacun, en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à.

M. le Dtrecteuï Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de Hndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre

Les maires dAmbrautt, Meunct Planchcs, Vouillon, Mâfon, Sassicrges Saint-Germmn et Saint-Août
Familles Rurales - Mairie d'Ambrault - Le Bourg - 36120 Ambrault

Les Bases Routières dlssoudun et Châteauroux
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par dclcgation,

Le Chef de lUnité Tch"itoriale de Vatan,

Christophe S

Le Maire d'AMBRAULT

Nom, Prénom,

re cJ^Q^l

^ (V
Rcnsdgnt:mcnts

Unifc Territoriale

3 avenue de la Scntincllc - 36150 V. N - Tri : n2.54.03.47.00 - F^t : 02.54.03.47,09

Délai et voies de ruLOUts

Cette diîcision peut faire l'objct d'un recours contentieux dans [i: dchu tic deux muis à compter de sa puUicauon ou du sa nouOcalion, devant le tribunal

actministiarifdc: Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-2002 du 22/06/2018

Portant réglementation de la citculation sut la toute dépattemeatale n 17 du PR 32+290 au PR
32+550, du 09 Juillet au 31 août 2018, à loccasion des travaux pour le remplacement d'un appareil de
coupute sut téseau ENEDIS, commune de PALLUAU-SUR-INDRE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8èmc partie du livre l de
l Instruction mterministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le ïèglement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, DirecÈeur Général Adjoint des Routes,, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l'entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE présentée le 14 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 17 du PR 32+290 au PR 32+550, du 09 juillet au 31 août 2018, à l'occasion des
travaux pour le remplacement d un- appareil de coupure sur réseau ENEDIS,

Sut: proposition de M. le Chef de l unité tecritoriale du Blanc

ARRETE

Arddel :
Du 09 juillet au 31 août 2018, à loccasion des travaux pour le remplacement dun appareil de coupure sur
réseau ENEDIS, réalisés par l'entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE et/ou ses sous-u-aitants, la
circulation sera téglcmentée par alternât par feux tricoiores KR11 sur la route départementale n 17 du PR

32+290 au PR 32+550, commune de PALLUAU-SUR-INDRE (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteaurow cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr ~ Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chander, il sera Interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera Umitcc à 50 km/h.

Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire a l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE et/ou ses s ou s-traitants, chaîgés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Atdde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et tiffiché à :

- chîique extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AiticleS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indrc,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de PALLUAU-SUR-INDRE
L'cntreprise ERDF TST HTA DR CENTRE - 02 avenue Pierre de Coubertin - 36000 CHATEAUROUX
Tel ; 02 54 29 72 82
La Base roudèrc de BUZANCAIS
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Rensdgncments :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter routë île la Graml'Borne - 363UO LE BLANC - Tûl ; 02.54.48,99,90 - Fax : 02,54.28.63.06
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Délai et voies de rycours

Celle ilccision peut taire l'objct tl'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de s;i publication ou île sa notification, devant le tribunnl

administratif île Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-2003 du 22/06/2018

Portant réglementation de la citcuktion sur la route départementale n° 951 du PR 51+280 au PR
52+080, du 03 juillet au 03 août 2018, à l occasion des travaux de fouille sur câble entercé Orange,
œmmufle de LA PEROUILLE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction intetministérieUe sur la signalisation routière ~ signalisation temporaire,

Vu larfêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-4396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signatut-e à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu t avis favorable de la Direction Départementale des Temtoires de l Indre,

Vu la demande de lentreprise CÏRCET présentée le 12 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer là circulation sur la
toute départementale n° 951 du PR 51+280 au PR 52+080, du 03 jiullet au 03 août 2018, à l'occasion des
travaux de fouille sur câble enterré Orange,

Sur proposition de M. le Chef de luntté territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtei du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Ardclel :
Du 03 Juillet au 03 août 2018, à l occasion des travaux de fouille sur câble enterré Orange, réalisés par
l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la cîrculadon sera réglementée par alternât par feux
triçolores KR11 sur la route départementale n° 951 du PR 51+280 au PR 52+080, commune de LA
PEROUILLE (hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de starionneï et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Acdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entteprise CIRCET et/ou ses sous-traltants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L'alternat et la signalisaÈÎon correspondante ne gêneront pas la circuîâtion des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la

charge de l entreprise.

Ardde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sccdons réglementées
- l Hôtel du Département, au Ueu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArdcleS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de LA PEROUILLE
L'entrcprise CIRCET - 22 me du Colombier - 37700 SAÎNT-PIERRE-DES-CORPS
Tél:0247463215
Les Bases routières de BUZANCAÏS et de SAINT-GAULTIER
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Ad oint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements ;

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Bome-363001^^ BLANC - Tel ; 02,54.48.99.90 - Fax : 02,54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut taire l'objet d'un recours contenrieux dans le délai cic deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-2004 du 22/06/2018

Portant téglementadon de la circulation sur la route dépattementale n 94 du PR 2+000 au PR 2+250, du

02 au 27 Juillet 2018, à l occasion des travaux pour installation dune conduite d eau, commune de
CHALAIS

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des coUectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvanÈ la Sème partie du livre l de
linstruction intetminlstérielle sur la signalisaûon routière - signalisation temporaire,

Vu le ïègiemenÈ de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de lentreprise BATTU SARL ptésentée le 14 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 94 du PR 2+000 au PR 2+250, du 02 au 27 juillet 2018, à l'occasîon des travaux
pour instaUadon. d une conduite d eau,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

AHRETE

Atdclel :
Du 02 au 27 juillet 2018, à loccasion des travaux pour instaUadon d'une conduite cTeau, réalisés par

l'entt-eprise BATTU SARL et/ou ses sous-traitants, la dfculadon sera réglementée par alternât par sens
prioritaire par panneaux B15 et C18 sur la route départementale n° 94 du PR 2+000 au PR 2+250,
commune de CHALAIS (hors agglomération).

Département del'jndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h,

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'cntreprise BATTU SARL ct/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La longueur maximale de l alternât ne devra pas excéder 150 m.

ArdcleS:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AtdcleS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indrc^

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de CHALAIS
L'entrcprise BATTU SARL - La Tuilerie - 36370 PR1SSAC - Tel : 06 19 55 77 44
La Base routière de LE BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements ;

Unité Territoriale du BLinc

2 td- route de Li Grand'Bornc - 36300 LL BLANC - Tel ; 02.54.48.9(ï.90 - Fax ; 02.54.28.63.0G
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ARRETE ? 2018-D-2005 du 22/06/2018

Portant réglementation de la cîtculation sue la toute départementale a 27 du PR 32+300 au PR
32+800, du 02 au 31 juillet 2018, à l occasion des travaux pour la pose et la dépose d un appareil de
coupure provisoire sur réseau ENEDIS, commune de MIGNÉ

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêÈé intermmistériei du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu larrctc interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
llnstmcdon interministérielle sut la signalisadon roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M.. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son

auto nte,

Vu la demande de l'entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE présentée le 13 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 27 du PR 32+300 au PR 32+800, du 02 au 31 JmUet 2018, à l'occaslon des
travaux pour la pose et la dépose d un appareil de coupure provisoire sur réseau ENEDIS,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Afddel :
Du 02 au 31 juiîlet 2018, à loccasion des tcavaux pour la pose et la dépose d'un appareil de coupure
provisoire sur réseau ENEDIS, réalisés par l entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE et/ou ses sous-
traitants, la circulation sera réglementée par alternât par sens prioritaire par panneaux B15 et C18 sur la
route départementale n 27 du PR 32+300 au PR 32+800, commune de MIGNE (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@Sndre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdde2:
La signalisation de chfintier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La longueur maximale de l alternât ne devra pas excéder 150 m.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardde5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du pj'cscnt arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie cie l IncU'e
Le maire de MIGNE
L'entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE - 02 avenue Pierre de Coubertin - 36000 CHATEAUROUX
Tel : 02 54 29 72 82
La Base routière de SAINT-GAULTIER
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 " Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par dclégEitlon,

Le Chef de ILTmté Temtoriîile du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Tetritorittlc du Blanc

2 ter route de h Grand'Borne - 36300 LE BLANC - Tel ; 02.54.-18.99.90 " Fax : 02,54,28,63.06
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Délai et voies de recours

Cette dccision peut faire l'obJet d'un recours cuntencieu'i dans le <lé!fli de deux mois à compter de s;i publiciitiun ou Je Sii iKjtifît.'ation, tlev'.uit le iribun.tl

adnunistratif de Limons.
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ARRETE ? 2018-D-2006 du 22/06/2018

Portant réglementation de la citculation sur la route départementale n 943 du PR 30+000 au
PR 32+660 et du PR 37+194 au PR 38+911, du 25/06/2018 au 16/07/2018, à l'occasion de travaux de
téfecrion de chaussée, communes de Mets-sur-Indte et Atdentes

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêtc interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes CE des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la ckcuktion

roudère en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de SETEC présentée le 12/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, U est nécessaire de réglementer la circulation sur
la route départementale n° 943, du PR 30+000 au PR 32+660 et du PR 37+194 au PR 38+911,
du 25/06/2018 au 16/07/2018, à l'occasion de travaux de réfecdon. de chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de l'unité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 25/06/2018 au 16/07/2018,à l'occasion de travaux de réfccdon de chaussée, réalises par SETEC
et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât manuel par piquets K10 sur
la route départementale n° 943, du PR 30+000 au PR 32+660 et du PR 37+194 au PR 38+911,
communes de Mers-sur-Indre et Ardentes.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par SETEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

Ardde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la maicie de chaque commune concernée

ArddeS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M.. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de Mers-sur-Indre et Ardentes

L'entreprise SETEC - ZI La Martinerie - 36130 Dlors
L'UT de la Châtte
La Base Routière d Ardentes
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU " 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
Kéolis - 6 allée de la Garennc 36000 CHATEAUROUX
Chateauroux métropole - Direction de la Mobilité-Hotel de Ville-CS 80509-360U CHATEAUROUX
cedex

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adipint des Routes,

Yann MICHON
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Renseignements :

Unité Territoriale de Vatan

3 avenue de la Senti ne lie - 36150 VAÏAN - Tel ; 02.54,03.47.00 - Fax : 02.54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa noriflcntion, devant le tribunal

administradfde Limoges.
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ARRETE ? 2(^8-0-2007 du 22/06/2018

Portant téglementation de k dcculation su: la toute départementale n0 16 du PR 23+440 au PR 23+640 et
du PU 23+640 au PR 23+800, du 25/06/2018 au 06/07/2018, à l'occasion de ttavaux de téfection de
chaussée, coflcmnme dOrviUe

Le Président du Conseil départemental,

LeMaited'ORVILLE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière^

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié reiatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
ImstrucÈion mteîministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu îe règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité^

Vu la demande de SETEC présentée le 19/06/20Î8,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 16 du PR 23+440 au PR 23+640 et du PR 23+640 au PR
23+800, du 25/06/2018 au 06/07/2018, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site intemet : www.Endre.fr
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ARRETENT

Atdcle l :
Du 25/06/2018 au 06/07/2018,à l'occasion de u-avaux de téfecdon de chaussée, réalisés par SETEC
et/ou ses sous-ttaitants, la circuladon sera réglementée comme suit :

*Par alternîit par feux tncolores KE.11 sur la route départementale n 16 du PR 23+440 au PR 23+640»

Au droit du chantier, il sera interdit de dépiisscri de stationner et la vitesse sera limitée à 30 km/h,

*Par interdicdon de circuler à tous véhicules sur la route déparÉementale n 16 du PR 23+640 au
PR 23+800,

Commune d Orville.

Atdcle2;
Pendant Ift durée de l'interdlcEion, la circulfition sera dcviée dans les deux sens, par ;
-RD 16 du PR 23+800 au PR 28+176,
-RD 25 du PR 7+119 au PR 2+659,
-RD 16A du PR 3+1012 au PR 0+000,
Communes d orville et Bagneux

Actide3:
La signalisation de chantier nécessaire à ! application du présent arrêté seîa mise en place, entretenue et
déposée par SETEC et/ou ses sous-traitants, chiirgés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, enÈretenue et déposée pat îes services du Département.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et tèglements
en vigueur.

AtdcleS;
Le présent arrêté sera publié au recueil des acêes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- i'Hôtel du DépartemenE, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Arddeô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Généi-'al Adjoint des Romes, des Transports, du Patrimoine et de lEducadon du
Département de Ï Indre,
M. le Colonel, commandfinfc du groupement de gendarmerie de l'Jndte
Ï^cs maires d Oi'ville et Bagneux
L'enêreprlse SETEC - ZI U Martinerie -36130 Diors
La Base Roudère de Valençay
Le SDIS " Les Roslcrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Tcrritoritile de Va-tan,

YannMICHO:

LeMaired'ORVÏLLE
Nom, Prénom, Qualité

{}{\\il lflau.0,^. Q£(i€^L.

Runseij'ncnu'nts :

Unité Territuriale du Vatnn

3twcnuctlt;taScntint:tl[;.3615UVAïAN - Tel : 02,54.(B.47.()t» - Pax : 02.54.03,47.09

Dihti et voies de recouts

Cette décision peut faite l objet i.i lui recours contentieux diins le dcliii de deux mois à compter de sn publication ou Je sa notîrication, devant le tribunnl

admiitistciiliftlc Liinoi;cs.
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INDRE
^DEPARTEMENT:

ARRETE ? 2018-D-2008 du 22/06/2018

Portant réglementation de la dtculation sur la route départementale n° 975 du PR 4+695 au PR 5+950, du

25 juin au 6 juillet 2018, à l'occasion des ttavaux sur réseau EU, pose de vannes et déplacement
branchements, conunufle de CHATELLON SUR INDRE

Le Ptésident du Conseil départemental,

Le Maire de CHATILLON-SUR-INDRE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction intetministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

roudère en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le ConscU départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de la SAUR présentée le 8 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 975 du PR 4+695 au PR 5+950, du 25 Juin au 6 juillet 2018, à Foccasion des
travaux sur réseau EU, pose de vannes et déplacement branchements,

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@incire.fr - Site Internet : Www.Endre.fr
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Sur proposition, de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Ardclel :
Du 25 juin au. 6 juillet 2018, à l'occasion des travaux sur réseau EU, pose de vannes et déplacement
branchements, réalisés par la SAUR et/ou ses sous-traitants, la circularion scm interdite à tout véhicule
(sauf riverains et véhicules de service publie) sur la route départementale n 975 du PR 4+695 au PR
5+950, commune de CHATILLON SUR INDRE (en et hors agglomération).

Atdde2:
Pendant la durée de llnterdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 28 du PR 6+1003 au PR 1+497, sur les communes de Châtillon sur Indre et de Saint Cyran du

Jambot
- RD 28D du PR 0+000 au PR 2+000, sur les communes de Saint Cyran dujambot et de Fléré la Rivière
- RD 943 du PR 101+133 au PR 95+495, sur les communes de Fléré la Rivière et de ChâtUlon sur Indre

Ardde3:
La signalisation de chantier nécessaire à lapplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par la SAUR et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviarion sera mise en place, entreÈenuc et déposée par les Services du Département.

La déviation et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permetfre le passage d un transport exceptionnel sera à la

charge de l entreprise.

Atdde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atride5:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes adminlstradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine CE de l Education du
Département de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de î Indre
Les maires de CHATILLON SUR INDRE, de SAINT CYRAN DU JAMBOT et de FLERE LA
RIVIERE
La SAUR - 2 me Louis Malbète - 36130 DEOLS - Tel : 06 60 04 45 37
La Base Routière de CHATILLON SUR INDRE
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 2-16 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de CHATTLLON-SUR-INDRE

Nom, Prénom, Qualité ^-.-r^--
.,^^^, ^-^.^^ £a;>',..

tit^/ ^j(U
Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Giaiid'Bornc-36300 I.EfîI.ANC - Tel : 02.54.48.99.90 Fax ; 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l (ibjct d'un recours contentieux da.ns le délai de deux mois à mmpter de sa publication ou de sa notifica.tion, devant le tribunal

adminîstradf de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-2009 du 22/06/2018

Portant réglementatioa de la citculatkm sur les foutes départementales n 14A du PR 0+000 au PR 3+096
et n° 103 du PR 20+075 au PR 18+460, du 25 juin au 20 jwUet 2018, à Foccasion des travaux d'eaduits

superficiels, commune d*AZAY LE FERRON

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de CHARNIZAY

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrête interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté inteîministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'm'êté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portanÈ
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Diïecteur Général Adjoinfc des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'avis favorable du Président du Conseil départemental de llndre et Loire en date du 19 Juin 2018,

Vu la demande du Service Matériels et Travaux présentée le 6 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
rouées départementales n° 14A du PR 0+000 au PR 3+096 et n° 103 du PR 20+075 au PR 18+460, du 25
juin au 20 juUlet 2018, à loccasion des travaux d'enduits superficiels,

Sut proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Arddel :
Du 25 juin au 20 juillet 2018, à loccasion des travaux d'enduits superficiels, réalisés par le Service
Matériels et Travaux et/ou ses sous-trakants, la circulation sur les routes départementales n° 14A du PR

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
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Matériels et Traviiux et/ou ses sous-tfaitants, la circulation sur les ïoutes dépaftemcntalcs n 14A du PR
0-i-OOQ au PR 3+096, commune d'AZAY LE FERRON (hors agglomération) et n° 103 du PR 20+075 au
PK 18+460, commune de CHARNÏZAY (hors aggloméïation), seront réglementées selon les phases de
chantier suivantes :

l) interdite à tous véhicules (sauf uverains^ fcranspons scolaires et véhicules de service publie)
2) limitée à 50 km/h à compter de l'achèvement des travaux dtendui£s et jusqu à la réalisation du batayage
des rejets de granukts.

Article 2:
Pendant la durée de l interdiction de la phase l, la circulation sera déviée dans les deux sens de circulation,

par :
- RD 103 de la RD 14A (3+096) au carrefour de la, voie communale n 20, commune de Chami^ay
- voie communale n 20 du carrefour de la RD 103 à la RD 63C (6+000), commune de Charnizay
- RD 63c du PR 6+000 au PR 4+717, sur la commune d'Obterre
- RD 14 du PR 88+818 au PR 84+577, sur les communes d'Obtcrrc et d'Azay le Ferron

Article 3:
Les signatisations de chantier et de dévîadon nécessaires à l application du présent aiïêté seront mises en
place, entretenues et déposées pac les Services du Dépattement.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

ArddeS:
Le ptésent arrêté sera publié au recueil des actes administfadfs et affiché à :
" chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardde6:
Sont chatgés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adfcssce à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educadon du
Département de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les makes d'AZAY LE FERRON, de CHANIZAY et d'OBTERRE
Le Service Matériels et Travaux - 37 rue ChardeUèvre - 36000 CHATEAUROUX - Tel : 06 73 48 54 52
Le Président du Conseil départemental de l Indte et ï-,oire
U Base Routière de CHATÏLLON SUR INDRE
Le SDIS - Les Rosîers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun " 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental- et par délégation,

Le Chef de lUnité Territoriale du Blanc

Yann MICHON
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Le Maire de C.\\ Aft <J i t-Ay

Nom, Pténom, Quîilité

Le Maire,

Serge GER VAIS ^—.
r°^c/^>

S<^7T^-
RenseisnîmeiHi. ;

Unité Tci rit nria lu du Ulanc

Ztciroutc<lclnGtand'Bome-3û300LEBLANC - Tel ; (ï2,S4,4B,99,9fl - Fiix ; 02,R4,28.0,n(i

Uûlftl <it vww (tf ruconit

Ccitc décision [icut faire l objet d un rcçoUM conte n lieux dms le dchi de dcu». mois n compicr de sa publicntion uu (te sn norifjcnfion, devant te tribunnl

nilministrntifdc LimnRW.
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ARRETE ? 2018-D-2027 du 27/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur la toute départementale n 12A du PR 0+000 au
PR 2+421, du 2/07/2018 au 5/07/2018, à l'occasion de travaux de tepofilage en axe dans les virages,
communes de Jeu les Bois et Mers sur Indte

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de MERS-SUR-INDRE

Vu le code général des coUcctivitcs territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de ia voirie roudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

auÈoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstruction interministérielle sur la signalisation roudète - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Générai Ad oint des Routes, des
Transports, du Pa.trimolne et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande des services du Département présentée le 25/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 12A du PR 0+000 au PR 2+421, du 2/07/2018 au 5/07/2018, à l'occaslon de
travaux de reprofdage en axe dans les virages,

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale de Vatan

ARRETENT

Ardcle l :
Du 2/07/2018 au 5/07/2018, à l'occasîon de travaux de repfofilage en axe dans les vh'ages, réalisés par
les services du Département, la circulation sera interdite à tout véhicule (sauf riverains, transports scolaires
et véhicules de service public) sur la toute départementale n Î2A du PR 0+000 au PR 2+421, communes

de Jeu les Bois et Mers sur Indre.

Département de l'l nd re

Hôtet du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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Article 2:
Pendant la durée de l interdiction, la cii-culfiuon sera dcvice dans les deux sens, par :
- RD 19 du PR 33+1007 au PR 35+543,
- RD 69C du PR 1+965 au PR 0+000,
- RD 69 du PH 18+290 au PR 15+865,
- RD 38 du PK 36+987 fiu PR 39+723,
Communes de Lys Saint-Georges, Mers sur 1ndrc et Jeu les Bois

Article 3 :
La signal isa d on de chantier et de cléviation nécessaire à l'appiication du présent arrctc sei'ti mise en place,
entretenue et déposée par les services du Département, chaj'gcs des travaux.

Atdcle 4 :
Les contt'îivenrions fiu présent îirrêté seront constfttces et réprimées conformémenE aux lois cr règlements

en vigLicur.

Ardcle 5 :
Le présent arrêté sera publté au recueil des accès administtatifs et affiché à :
- chaque cxtfcmité des secdons rcgleinentées

- l Hôtel du Dcpanement, au lieu habituel
- la tnairie de chaque commtine concernée

Article 6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécudon du présent ai.rctc dont copie est adressée à :

M. le Directeur Gênerai Adjoint des Routes, des Transpoi-cs, du Pîitrimoine et de l'Hducîition du
Département de Hndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l ïndre
Les maifes de Jeu les Bois, Mci-s sur Indrc et Lys Sîilnt-Gcoi-^cs

L'UT de La Châtre
La Base Roudèrc de Châteauroux
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTTKRCHAUMH
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CI-tATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil dcgaitemental et par délégation,

Le Chef de l'Ujufe TemCjpriftfé d^ Vacan,

Chi-isto

^

Le Maire de MERS-SUR-INDRE

Nom, Prénom, Qualité

in^^.

LnF^rn '/À< '. C
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Renseignements :

Unité Territurialc de V'iitiui

3âvenuedelaSentinellE:-36150VATAN - Tel : 02.54.03.47.ÛU - Fax : 02.54.U3.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objec d'un recours œntenrieux dans le délai de deux mois a compter de sa publication ou de sa nurification, dcvunt le tribunal

administra lit de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-2028 du 27/06/2018

Pottaat réglementation de la dtculation sur les toutes suivantes :
RD n° 67 du PR 19+196 au PR 22+056,
RD 920 au PR 41+915 (voie de droite anneau du giratoice)
Chemin de Vemusse sur 20 mètres depuis son intersection avec la RD 67
du 27/06/2018 au 27/07/2018, à l'occasion de travaux de renforcement de la chaussée, communes de

Saint-Maut et de Le Poiûçonnet

Le Président du Conseil dépattemental,

Le Maite de SAINT-MMJR

Vu le code général des coliectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des rouÈes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel clu 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation roudère - signallsadon temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 Janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu. le règlement de voirie départemental adopté par le Conseiî départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 20'18-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu lavis favorable de la Direction Départementale des Territoires de llndre,

Vu la demande de SETEC présentée le 12/06/2018,

Département cfe l'Indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les

routes suivantes :

RD n° 67 du PR 19+196 au PR 22+056,
RD 920 au PR 4l +915 ( voie de droite anneau du giratoire)
Chemin de Vernusse sur 20 mètres depuis son intersection avec la RD 67
du 27/06/2018 au 27/07/2018, à loccasion de travaux de renforcement de la chaussée

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETENT

Atdclel :
Du 27/06/2018 au 27/07/2018,à l occasion de travaux de renforcement de la chaussée, réalisés par

SETRC et/ou ses sous-traitants, la circuladon sera réglementée comme suit :

Phase 'l: Rabotagc entre le giratoire BUT et lentfée de l entreprise LE SEYEC et Phase 4: Mise en oeuvre
tes enrobés entre le giratoire BUT et Rentrée de l entreprise LE SEYEC

- interdiction de circuler à tout véhicule (sauf Transports Exceptionnels) sur la route départementale n 67
du PR 19+196 au PR 19+450,
et

- neutralisation de la voie de droite de lanneau de la RD 920 dans le giratoire BUT au droit de la branche

RD 67, côté Le Poinçonnet.

Phase 2: Rabotage de la chaussée et réalisation de purgcs ponctuelles depuis le giratoire de COLAS Jusqu à
l entrée de lentreprise I£ SEYEC dans le sens Le Poinçonnet vers Saint-Maur

- interdiction de circuler à tout véhicule (sauf Transports Exceptionnels) dans le sens Le Poinçonnet vers
Saint-Maur sur la route départementale n 67 du PR 22+056 au PR 19+450,et sur le chemin rural de

Vernusse sur 20 mètres depuis son intersection avec la RD 67.

Phase 3: Rabotage de la chaussée depuis l entrée de l entreprise LE SEYEC jusqu au gimtoire COIAS dans
le sens Saint-Maur vers Le Poinçonnet et Mise en oeuvre des enrobés dans les deux sens:

- par alternât manuel par piquets K10 sur la route départementale n 67 du PR 19+450 au PR 22+056,

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Communes de Saint-Maur et Le Poinçonnct

Arride2:
Pendant la durée de l interdiction de circuler de la Phase l, la circulation sera déviée dans les deux sens,

par :
- RD 67 du PR 19+450 au PR 22+056
- RD 40 du PR 2+000 au PR 5+043,
- RD 920 du PR 41+915 au PR 38+712,
- RD 67 entre le PR 19+196 et le PR 19+450,
Communes de Saint-Maur, Châteauroux, Le Poînçonnet

Pendant la durée de l interdiction de circuler de la Phase 2, la circulation sera déviée pair :
- RD 40 du PR 5+043 au PR 2+000,
- RD 920 du PR 38+712 au PR 41+915,
- RD 67 du PR 19+196 au PR 19+450
Communes de Le Poinçonnct, Châtcauroux et Saint-Maur
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Article 3:
La signalisation de chantier nécessaire à l applicadoti du présent arrête sera mise en place, entretenue et
déposée par SETRC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de dcviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transpofts exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage dun transport exceptionnel sera à la

charge de l entreprise.

Artide4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

AtddeS :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administrattfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Tîôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atddeô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des .Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de Le Poinçonnct , Châ.teauroux et Saint-Mauf
SETEC - ZT La Martincrie - 36130 DJORS
La Base Routière de Cïïâteauroux
La DDT / SPREN - cite administmtive - 36000 CHATEAUROUX
Le SDÏS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATKAUROUX
Région Centre Val de Lok-e - KRCVL36 - Service Transports
Kéolis - 6 allée de la Garenne 36000 CHATEAUROUX
Chatcauroux métropole - Direction de la MobiUté-Hotel de Ville-CS 80509-36012 CIÏATEAUROUX
cedex

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de lEducadon,

Le Directeur Adjoint des E-outes,

Yann MICHON
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Le Maire de SAINT-MAUR
Nom, Prénom, Qualité

.<£ n

Ludovic RÉAU

/ .'•-"

Renseignements;

Unitë Turritarialc (iu Vatnn

3;ivui»ietit;l-ASi;ntiin:llc-3filSUVATAN - Tel : 02.54, U3.47.0U - nix : 02.54.03.47.09

Délai LT voies de rrcouis

Ccttv tlécisiun pL'ut fnire l'ubjyt d'un recours tnntontiuux (tnns le dclai di; dunx mois à compter île sii publicaUon un de su «otiFicntnin, itevnttt le tiiliunat

administratif <le Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-2029 du 27/06/2018

Portant réglementation de la ditculation sur divetses routes départementales et voies communales, du 28
juin au 27 Juillet 2018, à l'occasion de travaux de rénovation et de mises aux normes de lensemble de
l'édauage publie, commune d'ORSENNES

Le Président du ConseU dépatfcemental,

LeMaited'ORSENNES

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté inÈerministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté infcermimstériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementîil adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu î'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lentreprise SPIE Citynetworks présentée le 12 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la ciïculation sur
diverses routes départementales et voies communales, du 28 Juin au 27 juillet 2018, à l occasion de travaux

de rénovation et de mises aux normes de Fensemble de l éclairage publie,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtfe

ARSETENT

Arddel :
Du 28 juin au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux de rénovation et de mises aux normes de l ensemble
de l'éclairage publie, réalisés par l'entreprise SPIE Citynetworks et/ou ses sous-traitants, la circulation sera

réglementée par alternât piir feux tricolores KR1Î ou par alternât par sens prioritaire par panneaux B15 et
C18 sur les routes départementales et voies communales suivantes :

Département de l'Indre

Hôtei du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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- RD n° 21 du PR 72+820 au PR 72+980, commune d'Orscnnes,
- RD n° 21 du PR 69+966 au PR 70+505, commune d'Orsenncs,
- RD n° 21 du PR 76+820 au PR 77+050, commune d'Orsennes,
- RD n° 21 du PR 77+152 au PR 78+395, commune d'Orsenncs,

RD n° 21 du PR 78+395 au PR 79+069, commune d'Orsennes,
- RD n° 21 du PR 0+000 au PR 0+531, commune d'Orscnnes,
- RD n° 2U du PR 1+4U au PR 2+000, commune d'Orsennes,
- RD n° 21a du PR 3+370 au PR 3+960, commune d'Orsennes,
- RD n° 30 du PR 37+378 au PR 38+000, commune d'Orsenncs,

RD n° 30e du PR 3+000 au PR 3+193, commune d'Orsennes,
- RD n° 39 du PR 6+950 au PR 7+700, commune d'Orsennes,
- RD n° 39 du PR 8+170 au PR 8+420, commune dt0rsennes,
- RD n° 39 du PR 9+796 au PR 10+318, commune d'Orsennes,
- RD n° 39 du PR 12+480 au PR 12+580, commune d'Orsenncs,
- RD n° 38 du PR 14+710 au PR 15+145, commune d'Orsennes,
- RD n° 72 du PR 37+722 au PR 37+1272, commune d'Orscnncs,
- RD n° 48 du PR 8+018 au PR 9+200, commune d'Orsennes,
- RD n° 91 du PR 9+100 au PR 9+280, commune d'Orscnncs,

- RD n° 75 du PR 0+830 au PR 1+295, commune d'Orsennes,
- VC n 209 au lieu dit Le Boh'on", commune d'Orscnncs,

- VC n 18 au lieu dit La Rondière , commune d Orsennes,
- VC n 20 au lieu dît Le Chardy", commune d'Orsennes,
- VC n 20 au lieu dit Lesjarriges", commune d'Orsenncs,
- VC n 12 et n° 18 au lieu dit "Le Champ du Bois", commune d'Orsennes,
- VC n° 201 CE VC n°10 au lieu dit "La Salle", commune d'Orsenncs,
- VC n 14^ commune d'Orsennes,

- VC n 211 au lieu dit "Le Poiry", commune d'Orscnnes,
- VC n lu, commune d Orsenncs,

- VC n 3u, commune d Orsennes,

- Vc n° 222, 218 et 19 au lieu dit "HaUé", commune d'Orsennes.

Au droit du chîintier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Attide2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en piace, entretenue et

déposée par ! entreprise SPIE Gtynetworks ct/ou ses sou s-traitants, chargés des trav'aux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Atdde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administmtifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArdcleS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
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Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendiirmcric de l Indre
Le maice d'ORSENNES
L'entceprisc SPIE Citynctworks - Csp Sud -16 îillcc du comi-ncrcc - 36250 SAINT-MAUR
Le SDIS - Les Rosiecs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun " 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loite - ERCVL3C) - Service Tciinspocts

Pour le Pressent du Conseil dépactemental et par délégaEion
Le Chef de V^Jnitc Termoriiitc de IA Chatre

Nicolas MOREAU

Le Milite d'ORSENNES
Nom, Prénom, Qualité

/<01^'.^\

,^^s^\
\^\

j •.</
'-f. ;

pour le Maire
L'Adjoint/

. •IV

^':'K

^'^^'^^^y

Renseignements ;

Unité Tcr(it<»ri.ilu de LA Chntn:

2tucJusci>hAf;curRCS-3û<)CHfU\CHATRP. . 'lui : tl2.54.62.12.2d . Fax : {12.34^!{.53.41

W\m et voies de rccoufs

Cette décision peut Faitu l'obict d'un n;c^urs conte titîcux daiix le rfihi (fi; ilviix mois ii cdmptur tic Sa publication ou dv sa ixnificatifin, devant le tribunnt

ndmînisiratifde IJmugcs.
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ARRETE ? 2018-D-2030 du 27/06/2018

Portant réglementation de la citcuktion sur la route départementale n 21a du PR 2+350 au PR 3+950, du
29 Juin au 30 juillet 2018, à loccasion de tcavaux de fouille sur câbles eaterfés Orange, commune
d'ORSENNES

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
linstL-uction intermimstéricllc sur la signalisadon routière - signalisation Ècmporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée le 13 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 21a du PR 2+350 au PR 3+950, du 29 juin au 30 Juillet 2018, à l'occasion de
travaux de fouiUe sur câbles enterrés Orange,

Suï proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Afddel :
Du 29 juin au 30 juillet 2018, à l occasion de travaux de fouille sur câbles enterrés Orange, réalisés par
l'entreprisc CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 sur la route départementale n° 2îa du PR 2+350 au PR 3+950, commune d'ORSENNES.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr ~ Site Internet : www.indre.fr
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Atdde2:
La signalisïition de chantier nécessaire à l applicEition du présent arrête sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise CIRCET ct/ou ses sous'traitants, charges des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 îikernnts seront manuels.

Lîs. durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur,

Article 4:
Le présent arrêté sera public au recueil des actes administi'îidfs et affiche a. :

- chaque extrémité des sections réglementées
" l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AttideS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indrc
Lemaiced'ORSENNES
L'entreprise CIRCET - 22 me du Colombier - 3770U S/VINT-PIERRE-DES-CORPS
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun -. 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transpof-ts

Pour le Président du Conseil départemenfal et par délégation

Le Chef de /l^nité Territoi-i'Ale de T.'A Ch'dtre

Nicolas MOREAU

Rcnscigncmciits :

Uniré Territorinlc du I^n Qidtrf

ZrucJoE.cphAgeocgcs . 36400 LA CHATRE - Tel : 02.54.fi2.12.20 - F;IN : 02.5.1.48.53.41

Dclfli et Voies de reœncs
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Cette décision peut faire l'objeî d'un rewurs contentieu'; diins le dchi de deux tnois a compter de sn ^ul-ilicntKin ou de ss notit1<;;ition, cievflnt ie triliunai

administrauf de Limugcs.
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ARRETE ? 20Î8-D-2031 du 27/06/2018

Portant réglementation de la citculation sur les foutes départementales n 940 du PR 22+500 au PR
22+900 et n° 51 du PR 21+100 au PR 21+500, du 29 juin au 31 août 2018, à l'occasion de travaux de
rempkcement de poteaux FT pour la pose de la fibre optique, communes de LACS et LOUROUER-
SAINT-LAURENT

Le Ptésident du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la foute,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la Uste des routes à grande circulation,

Vu l'm-êté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu iarrêté préfectoral n° 36-2018-0'1-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l'année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départementaî de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeuî: Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Educarion et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu larrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du W août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Diïecteur Départemental des terdtoires de l Indre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de Hndre,

Vu la demande de lentreprise SEGEC présentée le 13 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 940 du PR 22+500 au PR 22+900 et n° 51 du PR 2-1+100 au PR 21+500, du 29
Juin au 31 août 2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteaux FT pour la pose de la fibre

optique,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téî : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de La Châtre

ARRETE

Atdclel :
Du 29 juin au 31 août 2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteaux FT pour la pose de la
fibre optique, réalisés par l'entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, la circuladon sera réglementée par
alternât par feux tricolores KR11 ou par alternât par sens prioritaire par panneaux Bl 5 et Cl 8 sur les
routes départementales n° 940 du PR 22+500 au PR 22+900 et n° 51 du PR 21+100 au PR 21+500,
communes de LACS et LOUROUER-SAINT-LAURENT.

Au droit du chanùer, il seïa interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Acdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par lentteprise SEGEC ct/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallum^ge du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ardde3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Acdcle4:
Le présent arrêté sera public au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections rcglcmcntccs
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'cxccution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Inclre
Les maires de LACS et LOUROUER-SAINT-LAURENT
L'entreprise SEGEC - 70 avenue Arisdde Bmncl - 36400 LA CHATRE
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale de La Chàtre

2rucJoscphAgeorgcs-36400LACHATRE - Tel ; 02.54.62.12.20 - Fax : 02,54.48.53.41

iïélai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le ilélaî de deux mois ;> compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-2032 du 27/06/2018

Portant réglementation de la ciïculation sur la route départementale n 35 du PR 6+000 au
PR 6+200, du 29/06/2018 au 05/07/2018, à l'occasion d'un déméflagement, commune de Chabris

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectiviÉes territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larreÈé interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstructton interministérieU.e sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil déparÈemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction, dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de la commune de Chabris présentée le U/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 35 du PR 6+000 au PR 6+200, du 29/06/2018 au 05/07/2018, à l'occasion
d un déménagement,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Atdclel :
Du 29/06/2018 au 05/07/2018, à l'occasion dun déménagement, réalisé par la commune de Chabris
et/ou ses sous-traltants, la circulation sera réglementée par alternât par sens prioritaire par panneaux B15
et C18 sur la route départementale n 35 du PR 6+000 au PR 6+200, commune de Chabris.

Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 30 km/h.

Département de t'Indre

Hôtel du Département
Place de !a victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2 ;
La signalisation de chantier nécessaite à l npplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par la commune de Chabris et/ou ses sous-traitants, chïirgés des travaux.

Aïricle 3 :
Les contiravcntions aa présent firrêté seront constatées et répfimccs conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atdcle4:
Le présent arrêté sera publie au recueil des actes administrîitifs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la imide de chaque commune concernée

Atdclc 5 ;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Du-ecteur Général Adjoint des Routes» des TransportSt du Patumoine et de lEducadon du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le make de Chabris
U Base Routière de Valcnçay
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conj
Le Chef de l'Unité Territcf

Christoph

\eï\ départemental et par délégation,

^iale de Vatan,
y l

./

Kcnsci(;ncmcnts ;

Unitc Territoriale tic Vatan

3awmuidclaSentinc[!c-3615yVATAN - Tel: 02.54.03.47.UO - t!nx:02,54.y3,-<7.09

Diilni et voies de cucunrs

Cette ducision peur faire l'objct d'un iccours contentieux dans IL' [lcl;ii tie deux nwis à c<impter du sa pui)lication ou de sa nodficatiun, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-2033 du 27/06/2018

Portant réglementation de la ckcuktion sur la toute départementale n 49 du PR 13+255 au PR
14+170, du 2 au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux en cours sur la RD 943, commune de
MONTIPOURET

Le Président du Coflseil dépaitemeatal

Vu le code général des collccdvités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l insù'uction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'Incîre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu h demande de lentreprise SEGEC présentée le 25 Juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 49 du PR 13+255 au PR 14+170, du 2 au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux
en cours sur la RD 943,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Arddel :
Du 2 au 27 juillet 2018, à l occasion de travaux en cours sur la RD 943, réalisés par l'entreprise SEGEC

et/ou ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tout véhicule sur la route déptirtementaie n° 49 du
PR 13+255 au PR 14+170, commune de MONTIPOURET.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indi-e.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Aïdcle2;
Pendant )a durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 943 du PK 26+651 au PR 22+566, communes de MONTIPOURET et NOHANT-VÏC
- KD 69 du PR W+165 au PR 13+-1099, communes de NOF1ANT-VÏC et MONTIPOURRT
- RD 49 du PR 10+821 au PR 13+255, commune de MONTIPOURRT.

Atdcle 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent 'AU'ct:c sera mise en pltice, entretenue et

déposée par l cntfeprise SEGIiC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux,

La signaKsfition de dcviation seïïi mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Aïdcle 4 ;
Les contraventions au présent arrêté seront consttitées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur,

Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administra 11 fs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Àïdcle 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concetne de l exécution du préscnc iu'rêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Ttïinsports, du Patrimoine et de l Education du
Département de llndre,
M. le Colonel, commandant clu groupement de gcndtirmerie de l Indre
Les maires de MONTIPOURHT et NOHANT-V1C
L'entrcprise SEGEC - 70 avenue Aristide Briïind - 36400 LA CHATRP
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIEKCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATFAUROUX
Région Centre Val de Loire - RRCVL36 - Service Transports

Pour le Présylent du Conseil départemental et par délégation

Le Chef de ffUnité Territoriale de La Châtre

Nicolas MOREAU

Renseignements ;

Unité Tiirritorinle [le Lfi Chan-c

2rucJ()sephAReoiRes-364(]OLACHATÎU;. - Tel ; 02,54.62.12.20 - FM ; 02.54.4K.53.41

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

619



k' °

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

620



ARRETE ? 2018-D-2034 du 27/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur les toutes départementales n 917 du PR 0+000 au PR l +700
et n° 943 du PU 8+500 au PR 9+100, du 2 jumet au 7 septembre 2018, à Foccasion de travaux de

dévoiemeût et renforcement AEP, commune de BMANTES

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des coUecrivltés temtoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la Uste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème pâfÉie du livre l de
linstruction intei'ministérieUc sur la signalisadon routière ~ signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour lannéc 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l îndre,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indrc,

Vu la demande de l entreprise SEGEC présentée le 15 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 917 du PR 0+000 au PR 1+700 et n° 943 du PR 8+500 au PR 9+100, du 2
juillet au 7 septembre 2018, à l occasion de travaux de dévoiement et renforcement AEP,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de La Châtre

Département de l'inclre

Hôtel du Département
Place de [a victoire et des Alfiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Arddel :
Du 2 juillet au 7 septembre 2018, à l occasion de travaux de dévoicmcnt et renforcement AEP, réalisés

par l'cntrcprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 sur les routes départementales n° 917 du PR 0+000 au PR 1+700 et n° 943 du PR 8+500
au PR 9+100, commune de BRIANTES.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Acdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par lentïeprise SEGEC et/ou ses sou s-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée d îillumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.

Tout déplacement de la slgnalisadon pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Artide3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atdcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Ardde 5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Le maire de BRIANTES
L'cntreprise SEGEC - 70 avenue Aristide Briand - 36400 LA CHATRE
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Yerrltoriale de La Chàtrc

2 rue Joseph Afieorgcs - 36400 LA CHATRH - Te! : 02.54.62.12.20 - Fax : 02.54.48.53.41

Délai et voles de recours

Cette décision peut faire PobJet cl'uii recuucs cuntcntieux dans le tlclai de deux mois à compter de sa publîcatîim uu de sa notiticatlon, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 20-18-D-2035 du 27/06/2018

Portant réglementation de la dtculation sut la toute départementale n 73 du PU. 20+700 au PR
21+100, du 2 au 27 juillet 2018, à loccasion de travaux de busage de fossé, commune de LACS

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié reiadfà la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu larrctc interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instmcdon mtermmistérielte sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de la Monsieur le Maire de LACS présentée le 26 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 73 du PR 20+700 au PR 21+100, du 2 au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux

de busage de fossé,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Ardclel :
Du 2 au 27 juillet 2018, à l occasion de travaux de busage de fossé, réalisés par la commune de LACS, la
circulation sera réglementée par alternât par sens prioritaire par panneaux B15 et C18 sur la route
départementale n° 73 du PR 20+700 au PR 21+100, commune de LACS.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de !a victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Aïdcle 2 ;
La signaiisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par le service technique de la commune, chargé des travfiux.

Article 3 ;
Les contraventions au présent ÎUTCIC seront constatées et L'cpiimécs conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Acdcle 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des îictcs fldministi'âtifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtcl du Département, au Ucn habituel
- lii mairie de chftque commune concernée

AtdcleS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de t H-ducadon du
Département: de Hndfc,
M. le Colonel, œmmîindîint du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de LACS
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHMJME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATUAUROUX
Région Centre Val de Loire - HRCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil dcpgrtemental et pîii: délégation

Le Chef de l UAité Territoriale de La Châtre

Nicolas MOJRHAU

Rcnsd}inemen>5 :

Uititc Tcnitorinlc ctc La Châtrc

2rucJoscpliAit;uurgcs-3û'iyULACnATkK - Tel : U2,5'1.62,12.20 - l-'ax : 02.S4.'!8.53.<11

Délai et voies <\c rccaurs

Cette décision peut fairf l'objiit <1'«ri t-ccuurs contfntiuus dani le déld tir tlcux mîns ii coinptiî) tic- ia pnlïlication DU ili: sn notificndun, ilcvant If tribunal

luiministratifdt: Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-2036 du 27/06/2018

Portant téglementadon de la circulation sue k route départementale û 5c du PR 1+882 au PR 4+251, du
2 Juillet au 3 août 2018, à l occasion de travaux de réalisation dECF, commune de VIGOUX

Le Ptésident du CoaseU dépattementa.l

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté intermimstériel du 24 novembte 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction mfcermmisÈérieUe sur la signalisation routière " signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2CÏÏ8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise ETR SAS présentée le 14 Juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 5c du PR 1+882 au PR 4+251, du 2 juillet au 3 août 2018, à l occasion de travaux
de réalisation d ECF,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Atdclel :
Du 2 juillet au 3 aoÛÈ 2018, à loccaskm de travaux de réaUsa.don d'ECF, réalisés par i'cntreprise ETR SAS

et/ou ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tout véhicule sur la foute départementale n 5c du
PR 1+882 au PR 4+251, du 2 juillet au 3 août 2018, commune de VIGOUX.

Arride2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 920 du PR 77+327 au PR 75+835,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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- RD 54 du PR 62+553 au PR 63+621,
- RD 59b du PK 2+848 au PR 1+263,
commune de Vigoux.

Ardcîe3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entrcprise ETR SAS et/ou ses sous-ttfiitants, chargés des travaux.

La signalisation de dcviation sera mise en place, entretenue et dcposcc par les services du Département.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur,

Ardcle5 :
Le présent arrête sera public au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardde6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendîirmcric de l'Indrc
Le maire de VIGOUX
L'entreprise ETR SAS - ZA La Nauve - 11 rue des Lorrains - 24100 CREYSSE
Lorganisateur de la manifestation - adresse
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation
Le Chef de Wnité Territoriale de La Châtrc

Flcolas ^OREAU

Renseignements ;

Unité Territoriale de La Clincrc

2 rue Joseph Ageorscs-36400 LA CHATRE - Tel ; 02.54,62,12,20 - Fiu : 02.54,48.53.41

Délai et voies de recours
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Cette décision peut faire l'objct d'un recours contentieux dans le délai de deux mois a compter de sa pi.ibiicntion ou de sa notification, devant le tribunal

ndministrarif de Limoges,
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ARRETE ? 2018-D-2037 du 27/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n 95 du PR 5+585 au PR 9+686, du
29 juin au 27 Juillet 2018, à l occasion des travaux d'eaduits superficiels, communes de
FONTGOMBAULT et de LURAIS

Le Président du Conseil départemental,

LeMaitedeLURAIS

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
Ï instruction intermmistériclle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie dépanemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de Hndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande du Service Matériels et Travaux présentée ie 19 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 95 du PR 5+585 au PR 9+686, du 29 juin au 27 juiUet 2018, à l'occasion des
travaux d enduits superficiels,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Article l:
Du 29 juin. au 27 juillet. 2018, à l occasion des travaux d enduits superficiels, réalisés par le Service Matériels
et Travtiux, la circulation sur ta toute dépîtttementfilc n 95 du PR 5+585 au PR 9+686, communes de
FONTGOMBAULT (hors aggloméi.-auon) et de LURAÎS (en et hors aggtomération), sera réglementée
selon les phases de chantier suivantes :
l) interdite à tout véhicule (sauf riverains, transports scolaires et véhicules de service public)
2) limitée à 50 km/h à compter de l'achèvement des travaux d'enduits et jusqu à la réalisation du balayagc
des rejcls de grfinulats.

Article 2:
Pendant l;i durée de l interdiction de la phase l, la circulation sera déviée dîins les deux sens de cit'culation,

par :
- RD 3 du PK. 3+800 au PR 1+651, suc les communes de Fontgombault et de Lurais
- RD 60 du PR 14+696 au PR 10+576, sur la commune de Lurais

Ardde3:
Les signalisations de chatitier et de déviation nécessaires à l application du pfésent arrête seront mises en
place, entretenueR et déposées par les Services du Département.

Article 4:
Les contcavendons au présent arrêté seîont constatées CE réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

AtticleS:
Le présent atrêtc sera pubUé au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituei
- la. mairie de chaque commune concernée

Atttde6:
Sont chacgés, chacun en ce qui le concerne de l'exécudon du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducadon du
Département de l Indrc,
M, le Colonel, commandfinfc du groupement de gendarmerie de l Indre
Les mîiices de FONTGOMBAULT et de LUKAIS
Le Service Mîitériels et Travaux - 37 me Chardelièvte - 36000 CHATEAUROUX - Tel : 06 73 48 54 52
La Base routière de LE BLANC
Le SDIS - Les Roslers - 36130 MONTIERCHA.UME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de lUnité Temtoriate du Blanc
/

Yann MICHON
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Le Mtiirc de LURAIS
Nom, Prénom, Qualité ç^ '5(?t6§ocr/ (YOJJ^.

Renseignements :

Unilc Territoriale du Blnnu

2 ter rt»uH;<lulflGiflnd'B<nnf-363UOI.Rm.ANC . TL-I : 02.54,4K.99.9n - l'aii : 02.54.28.63.06

Délai e t voies de rw cm es

Cïttc dccision peut fnirc l'tibjc't d'un tucours cnn [en ri eux diins 11: ilcliil île deux mi)is ;i cumpccr tic sa publicnttDii ou île sa nntificatit)ii, cluv.lnt le tribunal

fl<iministratif de I.inn>^cs.
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ARRETE ? 2018-D-2038 du 27/06/2018

Portant téglementarion de la ciïculation sur la route dépattemefitale n 64 du PR 7+852 au PR 10+631, du
28/06/2018 au 30/10/2018, à l'occasion de ttavaux de consttucdon dune usine de taéthaaisadon,
cotûtnune de Saint-Maut

Le Président du ConseU dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté intefministériel du 24 novembre 1967 modifié reladfà la signalisation des roufces et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction. intomùnistérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de Undre n 2018-D-4396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de COLAS présentée le 20/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circuladon sur la
route départementale n° 64 du PR 7+852 au PR 10+631, du 28/06/2018 au 30/10/2018, à l'occasion de
travaux de construcÉion d une usine de méthanisation,

Sur proposition de M. le Chef de l unité temêoriale de Vatan

AKRETE

Atddel :
Du 28/06/2018 au 30/10/2018,à Foccasion de travaux de construction d'une usine de méthanisation,

réalisés par COLAS et/ou ses sous-traiÈîints, la circulation sera réglementée comme suit :

Phase l : Pendant toute la durée des travaux pour sécuriser les entrées et ics sorticsdu chantier
- la vitesse sera limitée à 50 km/h sur la route départementale n° 64 du PR 8+600 au PR 9+150^

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Phase 2 : A l occasion de la confection d une tranchée transversale pour raccord ement des réseaux
- par interdiction de circuler à tout véhicule (sauf riverains) sur la route départementale n 64 du PR 7+825
au PR 10+631,

Cette phase durera une semaine à compter du 02/07/2018

Commune de Saint-Maur

Amde2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 64 du PR 7+852 (carrefour avec RD 80) au PR 7+183,
- RD 77 du PR 0+000 au PR 3+766,
- RD 7 du PR 21+473 au PR 18+406,
- RD 27 du PR 61+092 au PR 58+168,
- RD 64 du PR 12+507 au PR 10+631 (carrefour avec RD 64E),
Communes de Saint-Maur, Vineuil et Chézelles

ArdcleS;
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation, de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

ArdcleS :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiche à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdde6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l îndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Inclre
La Police de Châteauroux

Les maires de Saint-Maur, Vineuil et Chéxcllcs
COLAS " Les Orangeons - 36330 ï.e Poinçonnet
L'UT de Le Blanc
Les Bases Roudèrcs de Châteaucoux et Levroux
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
Kéolis - 6 allée de la Garennc 36000 CHATEAUROUX
Chateauroux métropole - Direction de la MobiUté-Hotel de Ville-CS 80509-36012 CHATEAUROUX
cedex
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Pour le Président du Consdil clépartcmental et par délégation,

Le Chef de l Unité Tenito^ale de Vatan,

' /'/
/ ;'

ChnstopWÇA]p(^
^>_-' \ '

Renseignements :

Unité TeffitutJiilc de Y,mn

3nven«etli;l!iSciHinclle-3(il50VATAN - Te] ; 02,54,03,47.0[) - Psx ; 02.54.03.47.09

Délrti et voies île recours

Ciittc décision jicut faire l'nbjçt ct'nn ICCOUES cuntcnticux (tîins lu tlélai de deux iu»is ît cumpter ctu sa pubJicauon ou de M nntificiition, devant le ttiltuniil

administrdtifdc Limoges.
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INffil
::LEDÉ(WïTEh?

ARRETE ? 2018-D-2039 du 27/06/2018

Portant réglementation de la cu-culation sut la route dépattementale n 45c du PR 0+000 au PR 2+101, du
27 juin au 6 jmUet 2018, à l'occasion de ttavaux sur fuite AEP, commune d'EGUZON-CHANTOME

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larreÈé interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstruction inÈermimsfcérielle sur la signallsadon. roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCîŒ, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transpotts, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction, dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande du Syndicat Intercommunal des eaux de la Vallée de la Creuse présentée le 27 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation. sur la
route départementale n° 45c du PR 0+000 au PR 2+101, du 27 juin au 6 jmllet 2018, à l'occasion de
travaux sur fuite AEP,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

AKRETE

Article l :
Du 27 Juin au 6 Juillet 2018, à l occasion de travaux sur fuifce AEP, réalisés par le Syndicat Intercommunal

des Eaux de la VaUée de La Creuse et/ou ses sous-traitants, la circulation seta interdite à touÈ véhicule
(sauf riverains et véhicules de service publie) sur la route départementale n 45c du PR 0+000 au PR
2+101, commune d'EGUZON-CHANTOME.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des ASIiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Afdde2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 45 du PR 8+431 au PR 5+355,
- RD 913 du PR 19+491 au PR 19+626,
- RD 36 du PR 32+821 au PR 35+004,
- RD 45c2 du PR 4+010 au PR 3+254,
commune d'EGUZON-CHANTOME.

Atdcle3:
Les signalisations de chantier et de dévia.don nécessaires à l application du présent arrêté seront mises en
place, entretenues et déposées par le Syndicat Intercommunal des eaux de la VaUée de la Creuse ct/ou ses
sous-traitants, chargés des travaux.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

ArdcleS:
Le présent arrêté sera pubUé au recueil des actes adminlstraufs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atrideô :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire d'EGUZON-CHANTOME
Monsieur Daniel CALAME, Président du Syndicat Intercommunal des Eaux de la Vallée de La Creuse
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUMR
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,
/'-

Yann MICHON
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Ren'ieigncments :

Unité Temtoriale de La Chaire

2 rue Joseph Ageorge-i - 36400 LA CHATRE - Tel : 02.54,62.12.20 - l.-ax : 02.54.48.53.41

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l objet d un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sn publîcatiun ou de sa notification, tlevant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-2040 du 28/06/2018

Abrogeant l'anêté n° 2018-D-1315 du 19/04/2018

Portant réglementation de la circulation suc les Toutes suivantes :

RD 960 du PR 52+000 au PR 52+325,
RD 22B du PR 0+640 au PR l +000,
Rue de la République,
Rue du Puits Chenu,
Rue du Chemin Vert,

Rue Talleycand,
du 29/06/2018 au 28/09/2018, à l'occasioa de travaux d'aménagement du centre Bourg, commuûe de

Luçay le Mâle

Le Ptésident du Conseil départemental,

Le Maire de LUCAY-LE-MALE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routièïe - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêfcé du Président du Conseil départemental de l'Indïe n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Dépaïtemental des territoires de l Indre,

Vu lavis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de SETEC présentée le 26/06/2018,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 " Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Considérant ia modification de la déviation locale, il est nécessaire d'abroger l'arrêté n 2018-D-1315 du

19/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circuîarion sur les
routes suivantes :

RD 960 du PR 52+000 au PR 52+325,
RD 22B du PR 0+640 au PR 1+000,
Rue de la République,
Rue du Puits Chenu,

Rue du Chemin Vert,
Rue Talleyrand,
du 29/06/2018 au 28/09/2018, à l'occasion de travaux d'aménagement du centre Bourg,

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale de Vatan

ARRETENT

Artidel :
LWté n° 2018-D-1315 du 19/04/2018 est abrogé.

Article 2:
Du 29/06/2018 au 28/09/2018,à l'occasion de travaux d'aménagement du centre Bourg, réalisés par
SETEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée selon les secteurs d intervention et les
modes d exploitation suivants:

Secteur l : RD 960 du PR 52+278 au PR 52+325 (entre la me Margot et la RD 22B) par interdiction de
cÏfcùier à tout véhicule

Secteur 2 : RD 960 du PR 52+000 au PR 52+214 (depuis la rue de la République et le n° 26 de la rue
Nadonale) et rue de la République par interdiction de circuler à tout véhicule

Secteur 3 : RD 22B du PR 0+640 au PR 1+000 et rue de la République par interdiction de circuler à tout
véhicule

Secteur 4 : RD 960 du PR 52+214 au PR 52+278 (entre la me de la République et la Place de Verdun)
* à l occasion des travaux de réseaux et trottoks par alternât par feu tricolorcs KRU ou par alternât
manuel par piquets Kl 0,
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser et la vitesse sera limitée à 30 Km/h

* à l occasion des travaux de chaussée par interdiction de circuler à tout véhicule

Secteur 5 : Rue du Puits Chenu sur sa section comprise entre la rue Roger Menars jusqu à son intersection
avec la RD 960 paï interdiction de circuler à tout véhicule

Au droit du chander, pour l ensemble des secteurs, il sera interdît de stationner.

Commune de Luçay le Mâle

Afin d'assurer l accès aux commerces et au centre Bourg, les secteurs 1,2 CE 3 ne seront pas traités

simultanément.
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Article 3:
Pendant la durée de l interdiction de circuler sur la RD 960, tous secteurs confondus,
* la circulaton sera déviée dans les deux sens, par :
RD 960 du PR 52+325 au PR 54+099,
RD 13 du PR 33+337 au PR 26+181,
RD 8 du PR 2+281 au PR 15+326,
RD 15 du PR 21+1001 au PR 13+603,
RD 22 du PR 17+127 au PR 10+845,
RD 960 du PR 51+061 au PR 52+000,
Communes de Luçay le Mâle, Ecueilîé,Jeu Maloches, Géhée, Langé et Vicq sur Nahon

Ardcle4:
Pendant la durée de l'interdicdon de circuler ou de l alternât sur la RD 960, tous secteurs confondus,
* la circulation des transports exceptionnels sera déviée dans les deux sens, par :
RD 956 du PR 11+471 au PR 32+190,
RD 8 du PR 25+834 au PR 2+281,
RD 13 du PR 26+181 au PR 33+337,
Communes de Valençay, Vicq sur Nahon, Baudres, Levroux., Moulins sur Céphons, Géhée,Jeu Maloches,
Ecueillé CE Luçay le Mâle

Ardde5:
Pendant la durée de linterdiction de circuler sur la RD 22B, la circulaton sera déviée dans les deux sens,

par :
RD 22B du PR 0+640 au PR 0+000,
RD 22 du PR 10+523 au PR 10+845,
Commune de Luçay le Mâle

Ardcle6:
Afin de maintenir et assurer les trafics d échanges locaux, la desserte du Centre Bourg, une déviation
locale sera mise en place via les rues adJacentes comme suit :

Dans îes deux sens par:
Rue du Champs de Foke,
Rue du Chemin des Vignes,

Rue du Puits Chenu,
Rue de la Bonne Dame,
Rue Talleyrand dans le sens Valençay vers Ecueillé et rue du Chemin Vert dans le sens EcueîUé vers

Valençay,
Rue Saint-Denis,
Commune de Luçay le Mâle

Article?:
Pendant la durée des travaux afin de permettre la déviation locale :
Un sens unique de circulation sera instauré rue du Chemin Vert dans le sens Ecueillé vers Valençay et la

rue TaUeyrand dans le sens Valençay vers Ecueîllé,
Commune de Luçay le Mâle

AtdcleS:
La signalisation de chantier nécessaire à lapplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par SETEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuel.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
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la signalisation des déviations de la UD 960, cie la RD 22B et du trafic des Transports Exœpdcinnelsseront
mises en place, entretenues et déposées par les services du Département,

La signalisation de la déviadon "locale" par les t-ucs adjacentes sera mise en place, entretenue et dcposcc

par les services de la Mairie de Luçay le Mâle.

Atdcle 9 :
Les contraventions a.u présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 10 ;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
" chaque extrémité des sections réglementées
" l Hôtel du Dépattement, au lieu habituel
- ta mairie de chaque commune concernée

Aïride 11 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concei'nc de l'exécution du présent arrête dont copie est adi'csscc à :

M. le Ditecteur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Tndt-c,

M. le Colonel, commandant du gtoupcmcnt de gendarmerie de llntlrc
Les maires de Luçay le MâJe, Ecueillé, Jea MaJoches, Géhée, Langé, Vicq sur Nahon, Valcnçay, Baudïes,
Levroux et Moulins sur Ccphons,

L'entreptîse SETEC - Zî la Mat-fcinerie - 36130 Diors
T,cs Bases Routières de Valcnçay et Levroux
La DDT / SPRRN - cité administrauve - 36000 CHATRAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 ŒATEAUROTO
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil dépattemental et par délégation,

Le Chef de l'Unitc Tcmtofialc de Vatan,

Christo,

Le Maire de LUCAY-LE-MALE

Nom, Prénom, Qualité

LE'É&'R ton ^

AcLt'ounJc du- ^cJOAû-.
<1
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Rcnsdgaements :

Unité TdrtitoriiiJ^ de Vatnn

3aTcnuctlc]aScnrindlc-3ût50VA't'AN - Tel : 02,54.03.47.00 - Vax : 02.54.03.47.09

Délai et voies de recuurs

Ciittc tici:isi<jii peut faire l'objct d'un tccour.s conte n ti eux dans le dclai de (lcnx nwis a compter de sa publkauun ou de sa fiorificariun, deviint lu tribuiia]

sulministratJfdcî.inwgcs,
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ARRETE ? 2018-D-2041 du 28/06/2018

Portant téglementarion de la ckculation sut la toute départementale n0 36e du PR 0+000 au PR 4+915, du
2 juillet au 3 août 2018, à l'occasion de travaux de réalisation dune couche de foulement en matériaux
bitumeux coulés à ftoid, commune de LA CHATRE-L'ANGUN

Le Président du Conseil dépattemeûtal,

Le Président du Conseil départemental de la Haute Vienne

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté internninistériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielîe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de î'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de î'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l'cntrcprisc ETR SAS présentée le 14 Juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 36e du PR 0+000 au PR 4+915, du 2 Juillet au 3 août 2018, à l'occasion de

travaux d une couche de roulement en matériaux bitumeux coulés à froid,

Sur proposition de M. le Chef de lurdté territoriale de La Châtre

ARRETENT

Arddel :
Du 2 juillet tiu 3 août 2018, à l occasion de travaux de réalisation dune couche de roulemenÈ en matériaux
bitumeux coulés à froid, réalisés par l'entreprlse ETR SAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
Interdite à tout véhicule sur la route départementale n 36e du PR 0+000 au PR 4+915, commune de LA
CHATRE L'ANGLIN.

Département de l'Indre

Hôtei du Département
Place de !a victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Attide2:
Pcndfint la durée de l intei'dicuon, la circuladon scm dcvicc dans fes deux sen'i, en deux phases par :
* 1ère phase, ciu PR 0+000 au PR 2+184 :
- RD 36 du PR 16+465 au PR 16+844,
- RD l du PR 56+347 au PR 59-t-478,
- RD 36fdu PR 6+546 au PR 4+307
commune La Cha.ti-'e L AngUn.

* 2ème phase, du PR 2-H84 au PR 4+915 :
- RD 36fdu PR-4+3a7 au PR 6+546, commune La Outre J .'Angiin,
- RD l du PR 58+478 au PR 62+429, commune Lii Châu-e L'AngHn,
- RD 2 du PR 42+466 au PR 39+102, communes de Saint-Georges-Les-Landes,
- RD 92 du PR 4+135 au PR 0+454, communes de Samt-Georgcs-Les-Landes et Q-omac,
- RD 60 du PR 13+574 au PR 15+876, commune de Croimc.

Attide3:
La signalisation de chandcr nécessaire à lappIicaÈion du présenÈ aiTêté sera niisc en place, entretenue et
déposée par ] entreprise ETE- SAS et/ou ses sous-trakants, chargés des travaux.

La signalisation de déviadon sera mise en place» cnu'etenue et déposée pftf les sci'viccs du Déparfcement de
l'INDRE.

Artide4;
Les conÈravcntions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Attide 5 :
Le présent arrête sera publié îiu recueil des îictes iidministradfs et fiffichc a :
- chaque extrémité des sections rcglemcntées
- IHôtel cïu Département, au lieu habituel
- la miiine de chaque commune concernée

Attideé;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indic,
M. le Colonel, commandant du groupement de gcndat'merie de l Indre
M. le lieutenant Colonel commandant le groupement de gendarmerie de la HAUTE-VIENNE
Les maires de LA CHATRJ^ L'ANGLIN, SAINT-GEORGES-LES-LANDKS et CROMAC
L'cntfcpnse ETR SAS - ZA La Nauve -11 me des Lorrains - 24100 CREYSSE
M. le Directeur du Pôle déplacements et aménfigement de la. HAUTE-VIENNE
M. îe Directeur de la Maison du Dépfli-tement du DORAT
M. le Responsable de l'antenne technique de SAINT-SULPICE-LES-FEUILLES
Mme la Sous-Préfète de l Arrondissement de BELLAC
Le SDIS " Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire " ERCVU6 " Service Ti.'ansports
Région du LIMOUSIN - Service Transports
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Pour le Présidât du Conseil dépfu'tcmtintïil et p»r déféyation
Le ChcfcIclWitôTcn'itotiatc de La Uifiu-c

Nicolas MC?RFAU

ÏjC, Prcsidentdu Conseil flépaucmcnial JeJîi Haute Viemic

PÛUI la PrêsldGrt du Consetl (lépaiteniefitel
clp3f(iâlit)alion,

Lu Oirecitîuf îKJJoht do la Maisfln du (frtpaftmicnt
Ëmi)ierf/8ER!ER_

Rcnseiyicmnnii '.

Uniti TctfitUtialc de Li Cliiue

2iucJoEcpliAg«:W(;M-3fi.lOQJA(:HATRy - TOI ;03.S+,A2.12.20 - Fftt 102,,li-t.4ft.53.ti

Dâliti tit voies tiu ircdutf;

Cciic tttidalon peut taîrc l'tihjei d'un rccouis contcntimfi <lans le dHH ÀK itiMit mais A ïni'nptfr ds s* piibiiMUuu on tic ix pfttificrttion, dcvnnt l'' trihuml

njiniiilstnidfifi: Uulopcs,
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ARRETE ? 20-I8-D-2042 du 28/06/2018

Portant réglementation de la circulation sut la toute départementale n 54 du PR 60+697 au PR
61+181, du 2 juillet au 3 août 2018, à l occasion de travaux de réalisation dune couche de roulement en
matéaaux bitunieux coulés à fi'oid, commufie de CELON

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larreÈé interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant îa Sème parde du livre l de
linstruction intermmistérieUe sur la slgnalisadon routière - signaUsaÈion temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil dépactemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de lentreprise ETR SAS présentée le 14 Juin 2018,

Considérant que pour assurer la. sécurité des usagers, il esfc nécessaire de réglementer la circulation sur la.
route départementale n° 54 du PR 60+697 au PR 61+181, du 2 juillet au 3 août 2018, à l'occasion de
travaux de réalisation d une couche de roulement en matériaux bltumeux coulés à froid,

Sur proposition de M. le Chef de l unité temÈoriale de La Châtre

ARRETE

Attidel :
Du 2 juillet au 3 août 2018, à l occasion de travaux de réalisation d'une couche de roulement en matériaux

bitumcux coulés à froid, réalisés par lentreprise ETR SAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
interdite à tout véhicule suï la route départementale n° 54 du PR 60+697 au PR 61+181-, commune de
CELON.

Atdde2:

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des ASSiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Pendant la durée de l tnterdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, p'ar :
- RD 54g du PR 1+890 au PR 0+000, communes de CELON et BAZAIGES,
- RD 72 du PR 52+118 au PR 52+310, commune de 'BAZAIGES,
- VC 222 de la RD 72 à la limite de commune avec CRLON, commune de BAZAIGES,
- VC 907 de la limite de commune avec BARAÏGES à la RD 54, commune de CELON.

Atdcle 3 ;
La signaHsfition de chantier nécessait-e à J'application du présent arrcté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'enfcreprisc ETR SAS ct/ou ses sous-traitants, chfirgcs des ti.-avaux.

La signaltsîition de dévladon sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Article 4:
Les contraventions au présent îirrcté seront constatées et fépi.'imées conformément aux lois et cèglemcnts

en vigueur,

ArdcleS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au Ucu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdcleô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont cupic est adressée à :
M. le Diïecteut Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patfimuinc et de l'Educîition du
DépartemenE de l'Indre,
M. le Colonel, commiindîint du groupement de gendarmerie de l'Incît'e
Les mîiiresi de CBLON et BA7-AIGES
L'enti-eprise ETR SAS - ZA La Nauve -11 me des Lorrains - 24100 CRHYSSE
Le SDIS - Les Rosiers - 36HO MONTŒRCHAUMU
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation
Le Chef de lUHtc Territoriale de La Châtrc

Nicolas M0REAU

Rcnsci^nniu'nis :

Unité Tcciityiinle de La ChAtrc

2tueJusepliAgeoEgcs-364001ACHArRE - Tel : 02,51.62.12.20 - l'ax : 02.54.4y.53.41
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ARRETE ? 20Î8-D-2043 du 28/06/2018

Portant réglementation de la citculation sur la toute départementale n 36f du PR 0+000 au PR 6+546, du
2 Juillet au 3 août 2018, à Foccasion de travaux de téalisation dECF, communes de CHAILLAC et LA
CHATREL'ANGUN

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de LA CHATRE-L'ANGUN

Vu le code général des coUectivÎÈcs territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de ia voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation foudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n0 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lentfeprise ETR SAS présentée le 14 Juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de ïéglementer la circulation sur la
route départementale n° 36fdu PR 0+000 au PR 6+546, du 2 juillet au 3 août 2018, à l'occasion de
travaux de réaUsadon d ECF,

Sur proposition de M.. le Chef de l unité territoriale de La Châtfe

ARRETENT

Article l :
Du 2 juillet au 3 août 2018, à l'occasion de travaux de réalisation d'ECF, réalisés par lenti'epuse ETR SAS

et/ou ses sou s-traitants, la circulation sera Interdite à tout véhicule sur la route départementale n 36f du
PR 0+000 au PR 6+546, communes de CHAILLAC et LA CHATRE L'ANGLIN.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et desAîiiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax ; 02 54 27 60 69 - EmaEI : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardcle2:
Pcndîint la durce de linterdicdtm, la circultttion sci'îi déviéc dans les deux sens, en deux phases par :

* 1ère phase, du FR 0+000 au PR 4+307 ;
- RD 36 du PR 11+866 au PR 16+465, communes de ChaiUac et Ln Chntrc I.'Ai^i",
- RD 36e du PR 0+000 au PR 2+-t 84, commune de l ,a Châtrc L'Anglin.

* 2ème phase, du PR 4+307 au PU 6+546 ;
- RD 36e du PR 2+-184 au PR 0+000,

RD 36 du PR 16+465 EIU PK 16+844,
- RD l du PR 56+347 au PR 59+478,
commune de La Châtre I. Anglin,

ArricleS :
La signalisation de chnnuer nécessaire a l îtppllca.tinn du présent m-êté sera mise en plîice, entretenue et

déposée par l entreprise KTR SAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de dévhtion sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Afdde4:
Les contravenuons au présent au-eÈé seront constatées et rcprimée'i cofiformément; nux lois et règlctncnts

en vigueur,

Ardcle5:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes îidministi'atifs et affiché à :
" chaque extrémité des sccduns réglementées
- l Hôtel du DcpfliL'tement, au lieu habituel

- la mairie de chîique commune concernée

Atdcle6;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent 'ai-rcté dont copie est fidressée à :

M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Kducation du
Dépîti'tcment de l Indrc,
M. le Colonel, commandant du groupement cie gendarmerie de Hndfc
Les maires de CHAILLAC et LA CHATRE L'ANGLIN
L'entreprise ETR SAS - ZA La Nauve - 11 rue des Lorrains - 241 00 CREYSSE
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service TrnnH ports

Pour le Président du Conseil dcpartemental et par déié^ation

Le Chef de 1/fTnité Territoriale de La Chatrc

Nicolas MOREAU
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Le Maire de LA CHATRE-L'ANGLIN
Nom, Prénom, Qualité

Hcnfci^ncmcnts ;

Vnici Tc(Ti(t»iale Ac l -n Cliilttv

ZnicJotcphAgcMtgck-ÎMDOt.ACHATRP. . Td:»2.54.fi2,12.2(l . P»x : (ï2,54.48..U^ t

D^Iai et voies tic recours

Celle (tidsion peut fain; l'olijct (l'un tccmis ci»nn*iuiciiïi dnns le t^hi dv doix inoii A comptur dp En iititilirmk)n im de ïfl nDtiriediion, tkv.mi k- iriltun.it

ndnilnlstrniiftlc LimugM.
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ARRETE ? 2018-D-2044 du 28/06/2018

Portant réglementation de la dcculation sur la route départementale n° 15F du PR 0+167 au PR 0+630, du
01/07/2018 à 15h au 02/07/2018 à 3h, à l'occasion de la Fête au Village, commune de Géhée

Le Pïésident du Conseil dépattemental

Vu le code général des coUectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté inEerminisfcériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu Farrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstmction interministérieUe sur la signalisadon routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de M. ReuiUon - mairie de Géhée présentée le 28/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 15F du PR 0+167 au PR 0+630, du 01/07/2018 à 15h au 02/07/2018 à 3h,à
l occasion de la Fête au Village,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Atddel :
Du 01/07/2018 à 15h au 02/07/2018 à 3h, à l'occasion de la Fête au Village, organisée par la commune
de Géhée, le stationnement sera interdit à tout véhicule sur la route départementale n 15F du PR 0+167
au PR 0+630, commune de Géhée

Ardcle2:
La signalisadon nécessaire à lapplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée paï
les organisateurs de la mamfestation.

Département de flndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Afdde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et œpi'imées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Atricle 4 :
Le présent arrêté sera publié au t'ccueil des actes administratifs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AtdcÏeS;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directcui: Général Adjoint des Routes, des Tratispotts, du Patrimoine et de l'Education du
DépatCement de l Indt'c,
M. le Colonel, commandïint du groupement de gendarmerie de Hndre
Le maire de Géhée
La Base Routière de Levroux
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par ctélégation,

Le Chef de lUnité Territorinle de Vatan,

Christ

Renseignements ;

Unité Territomlc de Vatan

3wcnuedciftSenunc[lc-3(>l;iOVATAN - te} : 02.54,03,47.00 . Pax ; 02,54.03.47,0!)

Délai et voies de recours

Celle décision peut faire l'ubjet d'un recours œntunticnx dans le d<;liu de dcnît mi)is i compter de sa publication nu de sa notification dcvnnt k tribunal

iidministratifdc Jjmogea,
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ARRETE ? 2018-D-2045 du 28/06/2018

Portant prolongation de délai de Faftêté n° 2018-D-602 du 06/02/2018 concernant la réglemeatatioû de la

circulation sur les toutes départementales :
n°96 du PR 0+000 au PR 0+650,
n° 925 du PR 16+510 au PR 28+000.
û° 19 du PR 15+420 au PR 16+412,
û° 49 du PR 30+900 au PR 31+076,
du 30/06/2018 au 28/09/2018, à l*occasioû de travaux d'enfouissement de câbles ERDF, œtxunuûes de

Montieichaume, VouiUon, Saiûte-Fauste et Diors

Le Ptésideflt du Conseil départemental,

Le Maire de DIORS,

Le Maire de VOUILLON

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des foutes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté inÈerministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstmction intcrmmistérieUe sur la signalisation. roudèrc - signatisation temporaire,

Vu l'an'ctc préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvîet: 2018 portant réglementation de la circulatton

roudère en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu h demande de CALLU SAS présentée le 21/06/2018,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - EmaE! : contact@indre.fr" Site Internet : www.indre.fr
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Considérant que les travaux d'cnfouissemcnt de câbles ERDF n'ont pu se réaliser dans les délais prévus, il
est nécessaire de prolonger le délai de l'arrêté n° 2018-D-602 du 06/02/2018, du 30/06/2018 au
28/09/2018,

Sur proposition de M. Je Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETENT

Atdde l :
L'arrêtc n° 2018-D-602 du 06/02/2018 est prolongé du 30/06/2018 au 28/09/2018.

Aïricle 2 :
Les autres ardcles de l'at-fêté n0 2018-D-602 cîu 06/02/2018 ïcstenfc inchangés.

Article 3 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du pi'éscnt arïêté dont copie est adressée à ;
M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département
M, le Colonel, commandant le groupement de genclîirmcric de Hndre
Les Maires de Monttcrchaume, Vouillon, Sîiintc-Fauste et Diors

Lcntixprisc ÇA T.LU SAS - 1, rue buissonnière - 4Î270 T.e Poisley
Les Bases Routières de Châteauroux e:t Tssoudun
Le SDTS " Les Rosiers - 36130 MONT1ERCHAUMR
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEÂUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
KéoUs - 6 aUée de ]a Garennc 36000 CHATHAUROUX
Chateam-oux mctfopole - Ditecrion de la Mobilitc-IIotcl rie VJDc-CS 80509-36012 CHATKAUROUX
cedex

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Tffinsport.s,

du Patrmwine et cîc l Kducadon,

Le Directeur Adjoint des Routes,

./ '

-^-

Yann MTCHON

LeMaircdcDTORS
Nom, Prénoin, Qualicé
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T,e Maire de VOUILLON
Nom, Prénom, Qualité

PR^-OoT "-(oe^

o-i <. Aie ÔOOAC-UD^

itcnsdfincmtnts :

Unité ïeiritoriiilc de VaKin

3;wfuut:cLiaScntint:Ut:-3i)15»VATAN - ïci : 02.5'(.03.'i7,00 - Fiit : 02.54.U3.47.U9

Dci:u L t voies du re cours

Cette décision peut faire ['objet (l'un recours cotitcndcux tliuis fe (Irl;ii de (lenx !in.)iK fl compter cie Rft publicatio)) ou (!e sa norificaticm, (tevant fc tribunal

ïidministraufdt: Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-2046 du 28/06/2018

Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2018-D-1962 du 18/06/2018 coacemant la réglementation de

la cuculation sur k route départementale n° 34 du PR 26+826 au PR 26+834, à l occasion de travaux de
féfecrion sut accès busé, commune de Guilly

Le Président du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudèrc,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction mtermimsÈérieiïe sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 févrieï 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de lîndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de FEduca.tion et aux agents en fonction cîans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de la Mairie de Guilly présentée le 28/06/2018,

Considérant que les travaux de réfectton sur accès busé n ont pu se réaliser dans les délais prévus, U est
nécessaire de prolonger le délai de l'arrêtc n0 20Î8~D~1962 du 18/06/2018, du 29/06/2018 au
08/07/2018,

Sur pfoposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Arddel :
L'arrêté n° 2018-D-1962 du 18/06/2018 est prolongé du 29/06/2018 au 08/07/2018.

Atdcle2:
Les autres articles de l'arrêté n° 2018-D-1962 du 18/06/2018 restent inchangés.

[Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de Sa victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Acdcle 3 ;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est ackessée à
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Eclucadon du
Département
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l Indre
Le Maire de Guilly
M. JOLLY Olivier - Les Boischet - 36150 GUILLY
La Base Routière d Issoudun
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 " Service Transpotts

Pout le Président du Cot^eiï dépiitfcementiil et par délégation,
Le Chef de l'Unité Terri^mle de Vatan,

Christophe

Rcnsciynemcnts ;

Unité Turritoriaic c]c Vatan

3iivenut:dcl;iSentincU(i-^615UVATAN . Tel : U2.54.U147.00 - Fax ; 02,54.03.47.09

D(slni et voies de reciiurs

Cette décision peut faire l'objet d'un rcctiurs contentieux tlnns le déliu di: tlcux muis A compter <lc sn publicfllion on (te sa notificntion, dcvnnt lu uJbuiul

mlministraiifJc Limoges,
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ARRETE ? 2018-D-2047 du 29/06/2018

Pottant téglementadon de k dtculation sut la route départementale n 920 du PR 45+550 au
PR 46+000, du 02/07/2018 au 20/07/2018, à l'occasioa de travaux de renforcement de vitage en béton,
cotnmune de Saint-Mauf

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arfêté interministérieî du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembte 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

roudère en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patcimoine et de lEducadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de llndre,

Vu l'avls favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Tndre,

Vu la demande de CAZORLA TP présentée le 14/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de régtementeï la ciïculadon sur la
route départementale n° 920 du PR 45+550 au PR 46+000, du 02/07/2018 au 20/07/2018, à l'occasion
de travaux de renforcement de virage en. béton,

Sut proposition de M. le Chef de limité territoriale de Vatan

Département de ï'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Aliiés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 "- Email : contacta ind re. f r - Site Internet : www.indre.fr

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

659



ARRETE

Atdcle l :
Du 02/07/2018 au 20/07/2018^ à i'occasion de travaux de renforcement de virage en béton, réftiisés pîir
CAZORLATP ct/ou ses sous-traitfints, la circulation sera réglementée par altetnat par feux tricolorcs
KRU ou par alternât manuel par pJquets K10 sur la route dépai-temcntale n 920 du PR 45+550 au PR
46+000, commune de Saint-Maur,

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l'îipplication du présent îirrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par CAZORLA TP et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux,

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par lit même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Lalfccmat et la signalisation coi.-respondante ne gêiïeront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera a la
charge de l entreprise.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté seta publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- ta mîiirie de chaque commune concernée

Atdde5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent atrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transpot'ts, du Patrimoine et de l Education du
Dépîiïtcmcnt de llndre,
La Police de Chateauroux
Le maire de Samt-Mauf
CAZORLA TP - 23 route de Diors - Tmiake - 36120 MÂRON
La Base Routière de Châteauroux
U DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Roslers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
Kéolis - 6 allée de la Garenne 36000 CHATEAUROUX
Chafceauroux métropole - Direction de la Mobilité-Hotel de ViUe-CS 80509-36012 CHATEAUROUX
cedex
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Pour le Président du Coytisell dépfirtcmcntal et par délégation,

Le Chef de l Unité Tettjtîtfijiile de Vatan,

Christ

Ilenseigneineiits ;

Unité Tcrritorinle de Vaian

3ave>iuedeli>Sentinelle-36150VATAN - Tél;02.54.03.47.ft0 - Fax : 02,54,03.47.09

Délai cl voies de recours

Cette décision punt faire l'objut ci'un recours ci>ntentieux dans le dctai cfc deux mois à ctimptcr de sa publication on de sn notificatiofi, dwant te tribunal

actministratifde Limdges.
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ARRETE ? 2018-D-2072 du 29/06/2018

Portant prolongation de ddat de l'aftêté n° 2018-D-1237 du 12/04/2018 concernant la réglementation de

la circulation sur la route départementale n° 134 du PR 3+496 au PR 3+554, à l occasion des ttavaux de
construction d un téseau d assaifiissetnent EU et renforcement canaUsatiofl AEP, commune de SAINT-

GAULTIER

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités temtorialcs,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu lan-êté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des foutes et des

autoroutes,

Vu l arrêté inÈerministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
lînstruction interminlstérieU-e sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'an-'êté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeuf Général Adjoint des Routes, des
Transports, du PaÈrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l'entreprise BTS TRAVAUX PUBLICS présentée ie 22 juin 2018,

Considérant que les travaux de construction d un réseau d'îissainissement EU et renforcement canalisation
AEP n ont pu se réaliser dans les délais prévus, il est nécessaire de prolonger le délai de larrêté n 2018"D-
1237 du 12/04/2018, du 30 juin au 31 juillet 20-18,

Sur proposition de M. le Chef de l unité temÈoriale du Blanc

ARRETE

Arddel :
L'arrêté n° 2018-D-1237 du 12/04/2018 est prolongé du 30 pin au 31 jmllet 2018.

Article 2:
Les autres ardcles de l'arrêté n° 2018-D-1237 du 12/04/2018 restent inchangés.

Département de L'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

662



Articîe 3 :
Sont chargés, chacun en ce qui le conc£rne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à
M. le Dit-ecteur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Pafctimoinc et de IBcîucation du
Département
M, le Colonel, commandant le groupement de gendftrmerie de l Indre
Le Maire de SAINT-GAULTŒR
L'entrepnse BTS TRAVAUX PUBLIC - ZAC des Plantes - Rue Principale -
36800 LE PONT-CHRÉTIEN " Tel : 02 54 25 81 05
La Base roudèi-e de SAINT-GAULTIER
Le SDIS - Les Rosieïs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil déparÈementai et par délégation,

Le Chef de lUnitc Terfitomlc du Bianc

Yann MICHON

Rcnîcigncincnts :

Unité Tuntorinlc du lHnnc

2 ter coûte (tv la Gfand'Barne - 36300 LE BLANC - Tel ; 02,5 4.48,99.90 " Fax : 02. S 4.28.63.OÙ

Déini yt voies <lc recunrs

Ccitc dûcision peut faire i'cibjct tt'un recours cdnccnucuï; dûns k cîéhi de deux mois s cfiiTiptcr de sa pubiiciiticin on de sa natiricntiitn, dftvant le tribunal

iitlministratit: de limoges.
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ARRETE ? 2018-D-2073 du 29/06/2018

Portant téglementation de h drcuktion sur la route départementale n 106 du PR 0+865 au PR 1+205, le
1er Juillet 2018 de 6h à 20h, à l'occasion de la manifestation dénommée "Moto Cross PFT BIKE",
commune d'ARGENTON SUR CREUSE

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire d'ARGENTON-SUR-CREUSE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté Interministériel du 24 novembîe 1967 modifié reladf à la signalisaÈion des routes et des
autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstmcdon interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementiil adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 poïtant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transpoïts, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande du Moto Club Argentonnais représenté par Madame Isabelle TEINTURIER, présentée le

26 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des concurrents, il est nécessaire de réglementer la
circulation sur la route départementale n° 106 du PR 0+865 au PR 1+205, le 1er juillet 2018 de 6h à 20h, à
l'occasion de la manifestation dénommée "MOÈO Cross PIT BIKE ,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale du Blanc

ARRETENT

Arddel :
Le 1er juillet 2018 de 6h à 20h, à l occasion de la manifestation dénommée Moto Cross PIT BIKE",
organisée par le Moto Club Argentonnais, la circulation sera interdite à tout véhicule (sauf riverains et

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 GO 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr
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véhicules de service publie) sur la route départementale n° 106 du PR 0+865 au PR 1+205, commune
d'ARGENTON SUR CREUSE (hors agglomération).

Article 2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- KD 106 du PR 1+205 au PR 2+772
- voie communale n 21

- RD 55 du PR 11+430 au PR 14+000
- RD 920 du PR 687+137 au PR 66+253
- RD 48 du PR 24+534 au PR 25+028
- RD 106 du PR 0+000 au PR 0+865
sur la commune dArgcnton sur Creuse

Article 3:
La signalisation nécessaire à l applicauon du présent arïêté sera mise en place, entretenue et déposée par

les urganisateurs de la manifestation.

Article 4:
Les conttaventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Articles:
Le présent arrêté sera public au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdcleô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du

Département de Hndrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire d'ARGENTON SUR CREUSE
Le Moto Club Afgentonnais représente par Madame Isabelle TEINTURIRR ' Les Varennes - BP 78 -

36200 ARGENTON SUR CREUSE - Tel : 06 71 74 02 83
La Base Routière de SAINT GAULTTER
\ .a préfecture de ITndre
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'UnitéATerritoriale du Blanc

Yann MICHON
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Le Maire d'ARGENTON-SUR-CREUSE

Nom, Prénom, Qualité

:CLL-U- . Ci^fi7i ^t/*-

HO^^£T ^'vi

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de li) GranilrBon]c - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fnx : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Celle décision peut faire l'ob)et (l'un recours contendeux tlans le délai de deux mnis à compter de Ka puhlicarinn ou de sa nodGcation, devant le tribunal

administi arif de l .îniog^s.
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ARRETE ? 20-18-D-2074 du 29/06/2018

Portant réglementation de îa ciïculation sut la toute départementale n 54 du PR 89+301 au PK
90+542, du 02 au 31 juillet 2018, à Foccasion des travaux d enduits superficiels, commune de

CONCREMffiRS

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la foute,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1.967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté Interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la 8cmc parue du livre ï de
l instruction interministérielle sur la signaUsadon routière - signalisation temporaire,

Vu larreté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic Intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018^

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu larïêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Diiecteur Départemental des territoires de l Indre,

Vu la demande du Service Matédels et Travaux présentée le 19 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route déparfcementîde n° 54 du PR 89+301 au PR 90+542, du 02 au 31 juiUet 2018, à l'occasion des
travaux d enduits superficiels,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de lindre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Atdcîe l :
Du 02 au 31 Juillet 2018, à l'occasion des travaux d enduits superficiels, réalisés par le Service Matériels et
Travaux, la circulation sur la route clépartementïtle n° 54 du PR 89+301 îiu PR 90+542, commune de
CONCREMIERS (hors agglomération), sera réglemenêée selon les phases de chantier suivantes ;
l) interdite à tous véhicules (sauf riverains et véhicules de service public)
2) limitée à 50 km/h à compter de l'achèvement des travaux d'enduits CE jusqu à la réalisation du baiayiige
des rejets de granulats.

Article 2:
Pendant la durée de l'inÈerdiction de la phase l, la circuladon sera déviée dans les deux sens de drcutation,

par:
- RD 975 du PR 52+218 au PR 50+363, sut tes communes de Concremiet-s et de Le Blanc
- RD 119 du PR 1+959 au PR 4+000» sur les communes de Le Blanc et de Concremicrs

Attide3;
Les signalisations de chantier et de dévlation nécessah'es à l application du présent ftrrêté seront mises en

pkce, entretenues et déposées par les Services du Département.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément: aux luis et règlements
en vigueur.

AttideS :
Le présent arrêté sera public au recueil des actes administratifs ec fiffiché à :
- chîique extrémité clés sections réglementées
- l Hôtel du Département, îiu lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent iicrêté dont copie est adïessée à :
M:, le Dii'ecteur Générai Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimotne et de l Education du
Département de l Indïc,
M. îe Colonel, commandanE du gfoupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de CONCREMIERS
Le Service Matériels et Travaux - 37 rue ChardeUèvfe - 36000 CHATEAUROUX Tel : 06 73 48 54 52
La Base routière de LE BLANC
La DDT / SPREN " cite admintstrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONÏIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUJKOUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Pcésidenfc du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Temtoriale du Blanc

Yann MICHON
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Rcnscigrtuments :

Unité Territfjrink t)u tlliinc

2tf;rrotitcct(:hGran()'Eîc>i-?.363(i(iLEBLANC - Tu! : 02.54.48.99,90 - Fax ; 02.54.28.63.d6

DÉiaS et voies tic fecours

Cette décision f>cnt fatrc !tol>jeE d'un rectiur.s cnntentiutis dons îc ciclai <lc duu.-i mMa n c»mprer (te Sî> pnbln-'fttitin ou de s» nûtificnuun, (îevsnt te triliunai

fttlministrittifde Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-2075 du 29/06/2018

Portant téglementarion de la citculation sur la toute dépattementale n 943 du PR. 26+400 au PR
26+900, du 2 au 27 Juillet 2018, à l occasion de travaux de réhabilitation d im aqueduc, conunune de
MONTIPOURET

Le Ptésident du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités terrifcouales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des foutes à grande ckculadon,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
linstruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation.

roudèfe en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêtc du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducarion et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu larrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de lcntî-cprisc SEGEC présentée le 14 Juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation suï la
route départementale n° 943 du PR 26+400 au PR 26+900, du 2 au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux
de réhabilitation d un aqueduc,

Sur pïoposltion. de M. le Chef de lunlté territoriale de La Châtre

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Snternet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 2 au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux de réhabilitation d'un aqueduc, réalisés par l entreprise
SEGEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KR11 sur
la route départementale n° 943 du PR 26+400 au PR 26+900, commune de MONTIPOURET.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la VÎÈCSSC sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d allumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Ardcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes admimstcadfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections régiementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de î Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de MONTIPOURET
L'entreprise SEGEC - 70 avenue Aristide Briand " 36400 LA CHATRE
L'U.T. de VATAN
La DDT / SPREN - cité adminisÈrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et pîir délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

LeChefduB.E.E.R,

G.JAMET

Renseignements :

Unité Tcrrituriale de La Châtre

2 rue Joseph Ageorges - 36400 LA CHATRE - Tel ; 02.54.62.12.20 - Fax : 02.54.48.53.4Î

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objcc <l'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa nimfic-.ition, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 20-18-D-2076 du 29/06/2018

Abrogeant l'arrêté û° 2019-D-1969 du 19/06/2018

Portant réglementation de la circulation sur la toute départementale n° 14 du PR 35+300 au PR
35+870, du 02/07/2018 (à partir de 8h) jusqu'au 19/07/2018 (à23h), à l'occasiori du Son et Lumiète
I/humout est dans l'herbe", commune de Velles

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeuf Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Educadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de M. Foulatier - Maire de Velles présentée le 20/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 14 du PR 35+300 au PR 35+870, du 02/07/2018 (à partir de 8h) jusqu'au
19/07/2018 (à 23h), à l'occasion du Son et Lumière "L'humour est dans l'herbc",

Sur proposition de M. le Chef de lunlté territoriale de Vatan

ARRETE

Acddel :
L'arrêté n° 2019-D-1969 du 19/06/2018 est abrogé.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 " Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Atdcle2:
Du 02/07/2018 (à partir de 8h) jusqu'au 19/07/2018 (a 23h), à l'occasion du Son et Lumière "L'humour
est dans l'herbe", organisé par la Commune de Velles, il sera interdit à tout véhicule de stationner et de
dépasser sur h route départementale n° 14 du PR 35+300 au PR 35+870, commune de Velles,

Pendant la diu'éc de la manifestation la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Aïride 3 :
La signalisation nécessaite à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les otganisateurs de la manifestation.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Arride 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des iicte? iidministratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département» au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdde 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transpotts, dn Patrimoine et de l Education du
Département de llndre,
M. le Coloneïj commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Le maite de Velles
La Base Routièi'e de Châtcauroux
Le SDIS - Les Rosiers " 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Ten-noriale de Vatan,

Chri^

Runsciginitinints ;

Unité Tcmttiriale âv Vatnn

3avcn>tcJclaSentinc1!e-36150VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47.09
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ARRETE ? 20-18-D-2077 du 29/06/2018

Portant réglementation de la cbcculation sur la toute départementale n 13 du PR 27+065 au

PR 28+120, du 02/07/2018 au 13/07/2018, à Poccasion de travaux de réalisation de bandes rugueuses,
commune dEcudllé

Le Président du ConseU départemental

Vu le code générai des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
linstrucdon intermimstcricUe sur la signalisation roudèrc - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Incîre n0 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Dkecteuï Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
auÈonte,

Vu la demande de SETEC présentée le 19/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circuladon sur la
route départementale n° 13 du PR 27+065 au PR 28+120, du 02/07/2018 au 13/07/2018, à l'occasion de
travaux de réalisation de bandes mgueuses,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Afddel :
Du 02/07/2018 au 13/07/2018, à l'occasion de travaux de réalisation de bandes rugueuses, réalisés par

SETEC ct/ou ses sous-traitants, la circuladon sera réglementée par alternât par feux tricolorcs KR11 ou
par akernat manuel par piquets K10 sur la route départemenCïile n° 13 du PR 27+065 au PR 28+120,
commune d EcueiUé.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site internet : www.indre.fr
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Atticle2;
La signalisation de chantier nécessaire à lapplication du pfésent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par SETEC ct/ou ses sous-traitants, chargés des travaux,

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par k même entreprise ou paf une
autre), les 2 fikcmats seront manuels.

La durée daiïumage du feu rouge ne devta pas excéder 150 secondes.

Lalternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la dtculation des transports exccpuormcls.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
chîifge de l entteprise.

Ardcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur,

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- JHôtel du Département, au lieu habituel
- Ifi mairie de chaque commune concernée

AtriclcS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Génétal Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de l'Indrc,
M. le Colonel, commandîint du groupement de gendarmerie de l'Indfe
I^c maire d Bcueillé
SETEC - Zî Lfi MîU-tinerie - 36130 Diors
Les Bases Routières de Valençîiy et Levroux
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Veïdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Vat de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départementaï et par délégation,
Le Chef de l Ugjté Ter^ij.&fiflle de Vatan,

Chri
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lïcnscijtnemunts ;

Unit<s Territoriale <(<: V-AtflH

3 avenue de lu Sentiiwlle.,36150 VATAN - Tel ;02,5'1,03,47.00 - Fnx ; 02,54.03,47,09

Délai et voies <]c recours

Cette décision peut faire l'objet d'un rccoucs contentieuî; (inns le dilai de (teux mnls ît cnnipter tic sa publlcfttion on de s^ notiFicmion, (levant le ttibunnl

administcMifcic Limiîgcs.
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ARRETE ? 2018-D-2078 du 29/06/2018

Portant réglementation de la cîtculatioa sur la toute dépattementale n 34 du PR 40+260 au
PR 40+310, du 02/07/2018 au 31/10/2018, à l'occasion de travaux de chargment de bois, commune de

Sainte-Uizaigne

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collecUvités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrête interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signaîisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté inÈerminîstériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil dcparfcemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général AdjoinÈ des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande du Comptoir des Bois de Brives présentée le 15/06/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 34 du PR 40+260 au PR 40+310, du 02/07/2018 au 31/10/2018, à l'occasion de
travaux de chargement de bois,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Atddel :
Du 02/07/2018 au 31/10/2018,à l'occasion de travaux de chargement de bois, réalisés par le Comptoir
des Bois de Brivcs ct/ou ses sous-traltants, la circulation sera limitée à 30 km/h sur la route
départementale
n° 34 du PR 40+260 au PR 40+310, commune de Sainte-Lizaigne.

Ardde2:

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr " Site Internet : www.indre.fr
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Aj'dde3:
Les contraventions au présent âfi'êté seront constatées et réprimées conformément aux lois CE règlements
en vigueur,

Arttcîe4:
Le présent arrêté sera publie au fccucil des actes administmtifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au Ucu habituel
- la. mairie de chaque commune concernée

AïdcIeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le DJrecteur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de l Indce,
M, le Colonel) commandant du groupement de gendîirmerie de l'Indre
Le maire de Sainte-Lixaigne
Lentreprise Comptoir des Bois de Brives - 5 Place Henri Latouche- 36230 Neuvy Saint Sépulchre
La BEISC Routière d Issoudun
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 " Service Transports

Pour le Président du Çonsejl dépaftcmcntal et par délégation,

Le Chef de l'Unité Tq'rritorialc de Vatan,

Renseignements ;

Unitë Tcrnturialc de Vatnn

3avenucdcla5cntincllc.36(50VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fsix ; 02,54,03.47.09

D<îttii et voies de recours

Cette décision peut faire l'olijct <l'Hn rt'conr^ contrnuenx cjflns le délai de deux mojs à cumpter as sa publicniion ou ctc sa nudficaUdn, devant le u'il>unfll

administradfdc Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-2079 du 29/06/2018

Portant téglementatba de la citculatiofl sur la route départementale n 3 du PR 23+178 au PR 28+543, du
2 au 31 juillet 2018, à l'occasion des travaux d'enduits superficiels, conunufles de RUFFEC LE
CHATEAU et de CIRON

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larreté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème pardc du livre ï de

linstruction intetminisÈérielle sur la signalisadon routière - signali.sadon temporaire,

Vu larrêté préfectoral n° 36-20't8-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départementaî de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeut Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en foncÉion dans les services relevant de son

autorité,

Vu l arrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l avis favorable de la Direction Dépaïtementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande du Service MaÈériels et Travaux présenÈée le 19 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
mute départementale n° 3 du PR 23+178 au PR 28+543, du 2 au 31 Jmllet 2018, à l'occasion des travaux

d enduits superficiels,

Sur proposition de M. le Chef de lunlté territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et desADiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Atridel :
Du 2 au 31 juillet 2018, à l'occasion des travaux d enduits superficiels» réalisés par le Service Matériels et
Tïaviiux, la circulation sur la route dépaftementale n 3 du PR 23+178 au PR. 28+543, communes de
RUFFEC LE CHATEAU et de CIRON (hors agglomération), sera réglementée selon les phases de
chander suivanfces :
l) intefdite à tout véhicule (sauf riverains, transports scolaires et véhicules de service publie)
2) limitée à 50 km/h à compter de l'achèvement des usvïux d'enduits et jusqu'à la réaUsatîon du balayage
des rejets de granulats,

Atdde2:
Pendant la durée de linteïdicdon de la. phase l, la circulation setii déviée dans les deux sens de circulation,
pat :
- RD 15 du PR 79+544 au PR 78+293, sur la commune de Ruffec le Château
- RD 951 du PR 20+064 au PR 25+652, sur les communes de Ruffec le ChaEeau et de Ctron
- RD 44 du PR 17+628 au PR 19+449, sut- la commune de Ciron

Atticle3:
Les signalisations de chantier et de déviadon nécessaires à lapplication du présent fli-têté seront mises en
place, entretenues et déposées par les Services du Département,

La déviadon et la signalisation correspondante ne gêneront pas k circulation des transpocts cxccprionneis.
Tout déplacement de la signalisation pour petmettfe le passage d un ttanspoïÈ excepdonnel sera à la
charge de l entreprise.

Atdde4:
Les contïaventions au présent arrêté seront constatées et réprimées œnforméinent fiuït lois et tèglements
en vigueur-

Afdde5:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administraufs et affLché à ;
" chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du DépaEtemeiit, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardde6;
Sont chargés» chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent îiirêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducarion du
Département de l'Indre,
M. le Colonel» commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de RUFFEC LE CHATEAU et de CIRON
Le Service Matériels et Travaux - 37 rue Chardelièvre - 36000 CHATEAUROUX - Tel : 06 73 48 54 52
Les Bases Roudcre du BLANC CE de SAINT GAULTIER
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36Î30 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Lok-e - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemen-tal et par délégation,

Le Chef de l Unité Territomîe du Blanc

Yann MICHON

Renseignements ;

Unité Territoriale <lu Blanc

2 ter route de la Giïintl'Borne - 36300 LK BLANC - Tel : (12.54.48.99.90 - Pax ; 02, S4.28.63.0C)

Délai et. voies de recours

Cette décision peut faire l'iAjet ct'un rectiurf. comemieuK dons le <iéiiii de (feux rtinis h compter tle sa pitbiicftti«n o« de sa notiricndon, devant le tribunal

administratif de IJmoges,

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

683



ARRETE ? 2018-D-2080 du 29/06/2018

Portant réglementation de la dtculation sut la route départementale n 951 du PR 33+200 au PR
34+630, du 2 juillet au 2 août 2018, à l occasion des travaux de fouille sur câble enterré Orange, commune

deCHTTRAY

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le cocîe de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant ta liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes CE des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8èmc parde du livre î de

l Instruction intemiinistérielle sur la sîgnalisation routière " signalisation temporaire,

Vu l'arrêté pféfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de ITndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départementai des territoires de l Indre,

Vu i'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l'Indre,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée le 14 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité cîes usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 951 du PR 33+200 au PB. 34+630, du 2 Juillet au 2 août 2018, à l'occasion des
travaux de fouille sur câble enterré Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Arddel ;
Du 2 juillet au 2 août 2018, à l'occa.sion des travaux de fouille suf câble entctfé Orange, réalisés par
l entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitanÈs» la circulation sera réglemçntée par alterriat par feux
tricolores KRU sur la route déparEementale n° 951 du PR 33+200 au PR 34+630, commune de
CHITRAY (hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasseï, de stiitionner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdde2;
La signalisation de chantier nécessaire à l'applicadon du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée pat; l entreprise CIRCET et/ou ses sous-trflita.nts, chargés des travaux.

En cas de 2èmc îiltemat sur le même nxe à tnoins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 aiternats seront manuels.

La durée d'âliurnage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L'alternafc et la signalisation correspondance ne gêneront pas la circula.Elon des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettte le passage d un transpoït exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Afdcle3;
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur,

Ariicle4:
Le présent acrêté sera publié au recueil des actes administrAtifs et fiffiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- ia. Enairie de chaqae commune conceïnée

Atdde5:
Sont chargés» chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M, le Directeuï Général Ad}oint des Routes, des Transpoïts, du Patrimoine et de lEducadon du
DépâEtement de l Indre,
M.. le Colonel, commandant du gtoupement de gendarmerie de l Indre
Le miiife de CH1TRAY
L'cntreprise CÏRCET - 22 rue du Colombier - 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS -
Tél;0247463215
La Base Routière de SAINT GAULTIER
La DDT / SPREN - cité administt-adve - 36000 CHATFAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUMË
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Seïvice Transports
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Pour le Président du Conseil dépactementai et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Itenaeignements :

Unité Tuctitoriïiic du Blanc

2 ter toute de ta Grartd'Bûrnç . 36300 LE BLANC - Téi : 02.54.4 8,99.9 0 . Fax ; 02,54.28,63.06

Délai et voie.î <ie rucûurs

Cette dccjsiun peut faire l'ubjet d'un t'ccuuu conlcndcus ctans le délai de deux mois à cuinptcr de sit [>ublkation ou de SA notification, devant le tribuna!

attminisîcatifde Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-2081 du 29/06/2018

Portant téglementation de IA ciiculation sut les routes départementales
n° 943 du PR 44+476 au PR 45+045.
n° 67 du PR 294-300 au PR 29+408,
du 02/07/2018 au 28/09/2018, à Poccasion de travaux d'aménagement de carrefouf RD 943/RD 67 "La
Forge de l Isle j commune de Le poinçonnet

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de LE POINCONNET

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la Uste des routes à grande circulation,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
roudère en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêtc du Président du Conseil départemental de l'Indre n0 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine CE de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

au ÈOH te,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portanÈ délégatton de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de i'Indre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu h demande de EUROVIA présentée le 08/06/2018,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les

foutes dépa.ftementales
n° 943 du PR 44+476 au PR 45+045,
n° 67 du PR 29+300 au PR 29+408,
du 02/07/2018 au 28/09/2018, à l'occaiîion de travaux d'aménagement de cattefour RD 943/RD 67 "La
Forge de l'isle ,

Sut- proposition de M. le Chef de l'unité territoriale de Vatan

ARRETENT

Atdcle l :
Du 02/07/2018 au 28/09/2018, à l'occasion de travaux d'arnénagement de carrefout RD 943/RD 67 "La
Forge de l'îslc , féaiîsés pat EUROVLA, Service Matériels et Travaux et/ou ses sous-traitants, la

circulation sera réglementée de la manière suivante :
Phase l du 02/07/2018 au 28/09/2018
" Interdiction de circuler (sauf riverains), sur la RD 943 du PR 44+476 au pr 45+045, dans le sens

Etrcchet vers Châteauroux

Phase 2 du 12/07/2018 au 30/07/2018
- Interdiction de circuler (sauf riverains), sur la RD 67 du PR 29+300 au PR 29+048, dans le sens Le
Poinçofmet vers Etrcchet

Phase 3 du 30/07/2018 au 28/09/2018
- Intefdiction de citculer (sauf rivcrauisj, sur la RD 67 du PR 29+300 au PR 29+408, dans les deux sens de
circulation

Phase 4
Interdiction de circuler (sauf riverains), sur la RD 943 du PR 44+476 au PR 45+045, dans les deux sens

de circuiadon pendant une durée de 2 fois deux jours dans la période du 03/09/2018 au U/09/2018

Durant les Phases l ,2,3 et 4, le stationnement sera interdit et la vitesse sera limitée à 30 km/h au droit du
chantier.

Atdde 2 :
Pendant la durée de l'intcrdiction de circulef sut- la RD 943 pendant la Phase l, la circulation sera dcviée
dans le sens Etrechct - Chateauroux par :

- RD 943 du PR 44+476 au PR 43+448,
- RD 67 du PR 29+408 au PR 31+874,

RD 920 du PR 35+716 au PR 36+742,
- RD 943 du PR 46+734 au PR 45+045,
Communes de Le Poinçonnet, Eti'cchet, Déols et Châteauroux

Pendant ia durée de l interdictioiï de circuler sur la RD 67 pendant la Phase 2, ia circulation sera dévicc
dans le sens Le Poinçonnet - Etrechet par :
- RD 67 du PR 29+300 au PR 25+571,
- RD 990 du PR 6+198 au PR 2+000,

RD 920 du PR 37+1276 au PR 36+742,
- RD 943 du PR 46+734 au PR 45+045,
Communes de Le Poinçonnct et Châteauroux

CD36-Numero 9-RAA-Juin 2018 Publié le 04/07/2018

688



Pendant la durée de l interdiction de ciïculer sur la RD 67 pendant la Phase 3, la circulation sera déviée

dans les deux sens par :
- RD 67 du PR 29+300 au PR 25+571,
- RD 990 du PR 6+198 au PR 2+000,
- RD 920 du PR 37+U76 au PR 36+742,
- RD 943 du PR 46+734 au PR 45+045,
Communes de Le Poinçonnct et Châteaufoux

Pendant la durée de l interdiction de circuler sur la RD 67 pendant la Phase 4, la citculafcion sera déviée
dans les deux sens par :

RD 943 du PR 44+476 au PR 43+448,
- RD 67 du PR 29+408 au PR 31+874,
- RD 920 du PR 35+716 au PR 364-742,
- RD 943 du PR 46+734 au PR 45+045,
Communes de Le Poinçoimet, Etrechet, Déols et Châteauroux

Articles:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par :
EUROVIA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux de constfuction du caiTefour gimtoire,

- Serv-tcc Matcricîs et travaux, chargés des travaux de signalisation horizontale,

La signalisation de déviation sera mise en place, cntrefcenue et déposée par les services du Département.

Acdde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et fcpfimées conformément aux lois et règicmcnts
en vigueur.

ArticleS :
Le présent arrêté seta publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Atddeô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécudon du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de llnclrc,

M. le Coîoncl, commandant du groupement de gendatmerie de l'Indfe
La Police de Châtcauroux

Les maires de Le Poinçonnet, Etrechet, Déols et Châteauroux
EUROVIA - La Croix Rouge - 36330 LE POINCONNET
SMT - 37 me du Chardelièvre 36000 CHATRAUROUX
La Base Routière de Châteauroux

Le BETR
La DDT / SPREN - cité admimstradvc - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loite - ERCVL36 - Sendce Transports
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^
Pour le Président du Conseil départemental et par dclcgation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeut Adjoint des Routes,

IjçChefduB.E.E.R.

Le Maire de J.K POINCONNET

Nom, Prénom, Qualité

aire

ï; ^""•T

^^ '-4^
^<- -" ^ ^;

PETITPRËTRE
iseigncmcnts :

Uiiké Terrîtnriale de Vatan

3 avenue de la Scntinclk - 36150 VATAN - Te! : 02.54.03.47. GO - Fax : 02.54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un rccuurs contentieux dans le délai de deux mciis à compter de sa publication ou de sa iiorificadoii, devant le tribunal

adniinîiitiarifdc Limoges.
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INDRE
AEDÉ^EÏTEMEMT,

ARRETE ? 2018-D-2082 du 29/06/2018

Portant prolongation de déki de l'atrêté fl0 2018-D-805 du 05/03/2018 concernant la réglementation de la
circulation sur la route départementale n° 920 du PR 35+1490 au PR 36+742, à loccasion de travaux de
ctéatioû d'une piste cydable, communes de Châteauroux et Le Poiûçoûnet

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de CHATEAUROUX,

Le Maite de LE POINCONNET

Vu le code générai des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la Uste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes CE des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre ï de
lînstruction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-3'!-002 du 31 janvier 2018 portant fégiementation de la drculadon
routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n0 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeut Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portanÈ délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l'Indre,

Vu la demande de COLAS présentée le 14/06/2018,

Considérant que les travaux de création d une piste cyclable n'ont pu se réaliser dans les délais prévus, il est
nécessaire de prolonger le délai de farrêté n° 2018-D-805 du 05/03/2018, du 30/06/2018 au 10/08/2018,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition de M. le Chef de l'unité territoriale de Vatan

ARRETENT

Afdcle l :
L'arrêtc n° 2018-D-805 du 05/03/2018 est prolongé du 30/06/2018 au 10/08/2018.

Article 2:
Les autres ardcles de l'arrêté n° 2018-D-805 du 05/03/2018 restent inchangés.

Aïdcle 3 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du

Département
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre
La Police de Châteaui'oux

Les Maires de Châteauroux, Le Poinçonnct et Etréchct
L entreprise COLAS Centre Ouest - Les Orangeons -36330 Le Poînçonnct
SEGEC - Avenue Aristide Briand -36400 La Châtce
AER -13 rue de la Métallurgie - 44470 CARQUEFOU
SMT - 37 rue de Chardelièvrc - 36000 Châteauroux

La Base Routière de Châteauroux

Le BETR
La DDT/SSR - Cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosîei-s - 36130 MONTIERCîIAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
Kéolis - 6 îilléc de la Garenne 36000 CHATEAUROUX
Chateauroux métropole - Direction de la MobiUtc-Hote] de Vme-CS 80509-36012 CFiATRAUROUX
cedcx

Pour le Président du Conseil départcmentfd et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

LeChefduB.E.E

G.I

Le Maire de CHATKAUROUX
Nom,

)?'-'

rm

Prénom,

t.e Maire,

]^
^AVÉROi

2 i5 .JUIN

Qualité

3S '. — -

201
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Le Maire de LE POÎNCONNET
Nom, Prénom, Qualité

Unité Territoriale de Val

3avcnucdc1a3tfTrindle--'î6150VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objcL il'un recours contenrietix dans ie délai de deux mois ;~t compter île sa publication on de sa notification, devant le tribunal

administrau? de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-2083 du 29/06/2018

Portant réglementation de la circulation suc la route départementale n 53 du PR 30+876 au PR
35+558, du 2 au 31 juillet 2018, à l'occasion des travaux d'enduits superficiels, communes de
CONCREMffiRS et d'INGRANDES

Le Ptésideat du Conseil départemeûtal,

Le Maire de CONCREMIERS

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté Interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation. routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation.

routière en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu i'an'cté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signatute à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes» des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de slgnaturc à îvlonsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de Hndre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Incîre,

Vu la demande du Service Matériels et Travaux présentée le 19 juin 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 53 du PR 30+876 au PR 35+558, du 2 au 31 juillet 2018, à l occasion des travaux
d enduits superficiels,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr
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ARRETENT

Article l :
Du 2 au 31 Juillet 2018, à Poccasion des tcavaux d'encbits superficiels, réalisés par le Service Matériels et
Travaux, la circulation sur la ÏOUÈC départementale n° 53 du PR 30+876 au PR 35+558, communes de
CONCREMIERS (en et hors îtgglomérîition) et d'INGRANDES (hot's agglomération), sera réglementée
selon les phases de chantier suivantes ;
l) intercîite à tout véhicule (sauf fiverains, transpom scolaires eE véhicules de service public)
2) limitée à 50 km/h à compter de l achèvement des travaux d enduits et jusqu à la réalisation du balayage
des rejets de gmnuhts.

Article 2;
Pendant la durée de l'interdiction de la phase l, la circulation sera dévlée ctans les deux sens de ciïculadon,

par ;
- RD 17 du PR 3+185 au PR 3+656, sur la commune de Concremiei-s
- RD 54 du PR 92+332 au PR 95+102, sur les communes de Concremiers et d'Ingrandes
- RD 951 du PR 4+407 au PR 4+009, sur la coinmunc d'Ingcandcs
- RD 951A du PR 1+316 AU PR 0+000, sur la commune d'Ingrandes
- RD 108 du PR 0+110 au PR 0+000, sut la commune d'Ingrandes
- RD 50 du PR 25+051 au PR 25+851, sur la commune cHngcandes

Afdde3i
Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'applicadon du ptéscnt ati'êté seront ffîises en
place, entretenues et déposées par les Services du Département.

La déviatlon et U signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplftcement de la signalisation pour pecmettïe le passage d un tmnspon exceptionnel sera à la
charge de lentïeprise.

Atdcle4;
Les contravendons au présent a.î'i-êté setont constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardde5;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administt'atifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la maitie de chaque commune concernée

Attide6:
Sont chargés, chacun en ce qui k concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adtessée à ;
M. le Dîïecteur Général Adjoint des Routes^ des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de lîndre^
M. le Colonel, commandant du gcoupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de CONCREMIERS et d'ÏNGRANDES
Le Service Matériels et Travaux - 37 me Chardelièvre " 36000 CHATEAUROUX - Tel : 06 73 48 54 52
La Base Routière du BLANC
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun " 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Lolrc - ERCVL36 - Service Transports
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Poui: le Président du Conseil dépattemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Tei'ritomlc du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de CONCREMIERS
Nom, Prénom, Qualité

Renseigne m ciits :

UnitC Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Uorne - 36300 LE BLANC - Tel ; 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28,63.06

Délai et voies de recours

Cette clcdsion peut faire l'nbjet d'un recours contentieux diins le délai de lieux inois à compter de sa iiul)lkadon ou (te M notiticittion, (levant le tribunal

nclministraîif île Limoges.
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